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SYNTHESE 

La ville de  Metz,  métropole d’équilih du  bassin  nord-lorrain,  doit  aujourd‘hui faire face à de 
mutations institutionnelles et fonctionnelles  dont  les  effets  influencent  de manière non négligeab11 
la gestion  communale.  L’avènement  d’une  intercommunalité  forte  .aux cornphces  élargiez 
l’ouverture du centre Pompidou-Metz,  l’arrivée  de la  ligne à grande  vitesse, le changement de statu 
de  l’usine  d‘électricité  de  Metz,  les  réflexions  relatives  au transport en commun en site propre, sor! 
autant  de faits marquants qui vont  modifier  durablement  et  structurellement  la  gestion  communale 
La ville de  Metz est  restée  longtemps  marquée  par  le  relatif  archaYsme de  la  gestion de  ses service 
municipaux,  caractéristique  qui  obère  aujourd‘hui  sa  capacité à &onter  les  enjeux de la nouvel1 
organisation qui  se met  en  place. Les défauts  organisationnels  conjugués & l’inadaptation de 
modalités de’gestion ont  aussi  conduit  la  chambre h relever  des distorsions significatives, tant dan 
la  conduite des affaires  communales  que dans l’exécution  de ses missions. Les  risques technique 
juridiques  et  financiers  ne  semblent  pas  pouvoir être résolussans une  profonde  remise en cause ci 
retard  organisationnel. . .  

La fiabilité des comutes 

La &nstruction  budgétaire et l’exécution  des  budgets  d’investissement qui  en découle resta 
.peu précises pour les exercices 2004 à 2006. Cette  situation  qui  conduit à un faible taq d 
réalisation des investissements  devrait être comg6ee,  dès  lors  que  la commqe sera en mesure d 
relancer  les  investissements,  désormais  indispensables A la  mise  en  sécurit6 ou à la rénovatia 
d’équipements  communaux.  Après analyse des  comptes,  la  chambre a  .pu  cependant confirme 
l’assurance de la présentation  d’états financers sin&s et représentant, à quelques  exceptions pe 
significatives,  l’image  fidèle du  fonctionnement  comptable  de  la  collectivité. , 

L’analvse financière 

La ville  de Metz, dont le taux d’équipement  demeure  parmi les  plus  modestes  de sa catégorie, es 
aujourd’hui conhntée B la  nécessit6  d’accroître  de  mani&  sensible sa capacit6  d’investissement. 

Cette nécessité conjuguée à une  hausse  des  charges  de  fonctionnement, qui se révèle bie 
supérieure & celle des  communes  comparables, a r6cemment  contraint le conseil  municipal 
augmenter les taux de la  fiscalité. 

Les  enjeux auxquels  la commune  est  conflontée,  impliquent,  conjointement,  la maîtrise de 
charges  et une optimisation  des  produits,’ sans lesquelles  l’effet  de  ciseaux  qui se dessine p o d  
lourdement obérer sa  capacité  d’investissement.  En  raison  d’un  faible  endettement, Metz dispos 
cependant des moyhs nécessaires et du  potentiel  fiscal  suffisant  pour  adapter s a .  capacit 
d’autofinancement h ses  besoins  d’équipement. 

La commande  publique 

L‘analyse ‘de la commande  publique a mis  en  exergue  les  inconvénients  d’une gestion no 
centdis6e  des marchés, au sein de  laquelle  les  multiples  intervenants  n’agissent  ensemble  que tro 
rarement. 
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Des lacunes significatives  sont ainsi apparues  autant dans la mise en  Deum des modalités dc 
msation, comme l’absence  de  respect des délais.  ou l’insuf6sance des  critères de choix et de 
notivation des décisions  de la commission  d’appel  d’offres,  que  dans les procédures d’exécutio~ 
14 faute d’un suivi précis et adapté, la phase de r-keption  ne  permet pas de mettre en œurn 1c 
é&e des garanties. 

La gestion des ressources  humaines 

La gestion des personnels sou& d’un réel mhai’sme. Les impératifs  d’une gestion modemiséc 
p’implique  l’administration des personnels  d’une  collectivité  de cette taille  ne  peuvent  être  suivi! 
IBT une équipe dont le  sous-dimensionnement  est  patent. 

L’absence de gestion  prévisionnelle,  de  plan  de  formation réellement adaptés aux besoins dr 
ervice,  de cellule de  communication  interne  ou  de  dispositif  de  maîtrise de l’absentéisme, er 
ionstituent des marques  éloquentes.  Une  remise’ à plat de la politique  de  gestion des ressources 
iumaines cornme.de l’organisation  des  services  paraît  indispensable  et  urgente. 

Le centre techniaue municiual 
. .  

Le centre technique municipal  est  en  proie à‘des difficultés  significatives  d’organisation. Sa 
monnels, dont  la compétence  sectorisée  s’accompagne  d’une  absence de polyvalence  marquée! 
héficient . d’un  :nombre  excessif d’h- supplémentaires,  parfois  au-delà  des maxima imposés 
IBT la  loi. 

Les services  rendus aux associations  ne  font  pas  toujours  l’objet  d’une  facturation tandis que les 
ravaux réalisbs,  bien  qu’ils  constituent  pour  certains  de  véritables  immobilisations,  continuenl 
’être imputés en dépenses de fonctionnement. 

Le régime d’utilisation  des  véhicules  de  service est clarifier.  La  distinction  entre  v&cules de 
ervice et véhicules de  fonction  doit  notamment &e établie sans équivoque. Le dimensionnemeni 
u parc des véhicules est à évaluer  au vu d’une  étude  précise  des  besoins par mission ; il passe 
galement par la mise en  place  de pools adéquats,  qui  devraient  améliorer  les taux d’utilisation des 
éhicules. Enfin, la  commune  ne pourra longtemps  faire  l’économie  d’une  analyse  coGt‘avantages 
’une  politique de location  par  rapport à la politique  d’acquisition  actuellement en  vigueur. 

L’anivée de  la ligne à grande  vitesse 

Deux ans après le lanceme& de  l’exploitation  de la LGV Esteuropéenne, les effets son 
mntrastés. Le nombre de voyageurs  en  léger  recul  révhle  une  baisse  corrélative  du cMEe d’&aire 
lu  secteur hôtelier. L’offre  touristique,  faute  de  véritable O& en  matière de congr&, n’a PI 
l’adapter totalement,  tandis  que  le  développement  du  tourisme  classique  s’est  maintenu. En réal ib  
’anivée  de la ligne ,à grande  vitesse a été envisagée  comme  un  vecteur  complémentaire dl 
léveloppement de la ville sans pour  autant  lui  accorder  une  place  centrale,  notamment en terme, 
L’aménagement du territoire  et  de  développement hnomique. 

.commune de Mea (MoseIie) 
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La uolitiaue de la ville 

La mise en oeuvre de la politique de la ville, migré des  dépenses  conséquentes et une 
implication soutenue de la collectivit6  depuis  2008,  présente  des  résultats contrastés. Les difficultés 
de  la gouvemance des  contrats  urbains  de  cohésion  sociale,  leur  restriction au  seul territoire 
communal, le manque  de  cohérence  entre les projets  de  rénovation  urbaine et l'action globale de la 
politique de la ville, conjugués à l'absence de contrats  locaux de sécurité,  sont tr&s probablement 
des déments expliquant  les  résultats  mitigés  constatés lors du,  contrôle.  L'action de  la ville, en 
appui  de celle de l'Etat, a  cependant  permis  d'endiguer  puis  de  réduire les écarts de niveau de vie et 
de  formation existant entre  les  habitants  des  différents  quartiers. 

~ 

1. INTRODUCTION 

L'examen de la gestion  de la commune de  Metz  a été inscrit au programme.2009 de la 
' . chambre régionale des  comptes  de  Lorraine. 

La lettre d'ouverture de contrsle  a été adressée au maire de la commune, 
Monsieur Dominique GROS le.27 avril 2009.  Monsieur  Jean-Marie RAUSCH, ancien maire a été 
inform6  de la proddure en  cours  par lettre du  président  de la chambre.en  date  du  22 octobre 2009. 

Conformément  aux  dispositions  de  l'article L. 241-7  du  code  des juridictions financi&es, 
des  entretiens  préalables  ont été tenus  par  les  magistrats rapprteurS avec  l'ordonnateur en fonction 
le 30 octobre 2009. Les observations  concernant la gestion  de  l'ancien  ordonnateur ont ét6 portées à 
sa connaissance le 6 novembre  2009. 

La chambre, dans sa séance du lm décembre  2009,  a mêté les  observations provisoires 
ci-aprh d6veloppées  qui  Concernent la fiabilité  des  comptes, l ' , a n a l y s e  financikre, la gestion de  la 
commande publique, la gestion  des  ressources  humaines,  la  politique  de la ville,  l'arrivée de la ligne 
LGV,'  le centre technique  municipal et.la gestion  des  piscines. 

Le rapport d'observations  provisoires a été transmïs le 2010 à Monsieur  Dominique GROS, 
maire  de la commune. 

Des extraits ont été adressés à Monsieur  Jean-Marie RAUSCH, ancien  ordonnateur, au 
préfet  de région (sous forme  de  communication  administrative)  au  président  du GE Grand Projet 
de Ville )) le 9 février 2010. 

Les réponses apportées aux observations  provisoires  de  1a.chambre ont été enregistrées dans 
les conditions suivantes : 

Chambre d g h n l e  des comptes & Lorraine - rapport d'observatiom &Jîmfives - commune & Mek (Marelle) 
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1.1. Une  reoreanisation des  services 

La commune de Metz  a opté. aprh juin 2008 pour  une  &organisation fonctionnelle des 
services municipauX, cette  dernière  exprime la volont6  de (( substituer une conception  transversale 
et dynamique de 1 ‘organisation’à la précédente  vision  hiérarchisée D. Les services sont aujourd‘hui 
dpartis en fonctions matricielles  distinguant  les services de  mission des services de soutien ou 
d’administration. 

Quatre  grandes  missions  sont ainsi pl&s sous une  direction  @cifique : 

- la mission  prospective et enjeux mbpolitain qui englobent en d i t é  le 

- la mission grands projets,  développement  durable,  handicap et organisation  qui 

- la mission  gestions externes et inghinierie  contractuelle  complexe ; 
- la mission  santé  publique. 

dheloppement territorial, les réseaux, la politique  du  logement et de l’habitat ; 

comprend  outre  les grands projets,  une  mission  d’éco-mobilité, la programmation et 
la coordination ; 

Quatone pôles  administrent  les  fonctions de soutien. Plusieurs  missions  semblent cepedant 
ressortir de  plusieurs  pôles  distincts. Il en  est  ainsi B titre d’exemple de la politique de la ville  dont 
la connotation avec la politique  de  l’habitat et du logement  ne  saurait-être &&ée (mission 
prospective et enjeux  métropolitains).  Elle  est  pourtant  distincte de la politique de la ville, du 
service  de  citoyenneté, du service  emploi et insertion  (pôle  démocratie  participative  citoyennet6  et 
politique  de la ville), du  service  hygiène et &té  (pôle pevention des  risques  et énergie) ou de 
l’animation  (pôle  animation  jeunesse, sports et vie  associative). 

L’éclatement  fonctionnel  des structures, s’il a p u v t  son efficacitt dans les grands groupes 
industriels suppose une  coordination  efficace et permanente.  Cette  derni&  ne  semble ressortir, B 
l’analyse  de l’organigramme  que d’une  seule  personne chug& des  services dserv6s. 

De même en matike de gestion  du  patrimoine, le service  gestion  domaniale et moyens 
g h h u x  est placé sous l’égide  du  secr6tariat  général  tandis  que  plusieurs  entités  directement liées 
aux  patrimoines  sont diss6minées dans les pôles. Il en est ainsi des  équipements sportifs (pôle 
animation jeunesse), du  patrimoine  culturel,  de la mission  Pompidou  (pôle  culture) du senice 
6tudes bâtiments  (pôle  études) ; enfin deux  pôles  concentrent  l’essentiel  de la gestion et de 
l’entretien patrimonial, le pôle  travaux et le centre  technique  municipal. 

La clarté de l’organigramme  n’est  pas  toujours  facile B percevoir.  Cette  mise en piace &èx 
un miit qui ne peut €tre négligé  en Sus des  incom@hemions  légitimes des senices. Pour autant, 
(( la municipalit6 n’a suivi qu ’à la hauteur du tiers les préconisations du cabinet d’audit en  matière 
de créations depostes, qui se montaientà une  trentaine D. Enfin, selon  l’ordonnateur la ((jeunesse )) 
de la  réforme (< nécessite un temps  de  mise  en place et d  ‘aaàptm‘on  et  qu  ’une juste appréciation de 
saperfinence ne saurait intervenir qu ‘après une période sufisante de fonctionnement effectif.. 

1.2. Le  uroiet  de services : 

Le projet de  services a pris la forme  de  lettres  de  missions  adressées  chacun des directem 
de  pôle et de  mission. Ces  lettres  déclinent  avec pdcision l e s  principaux  axes  du  service et fixe  le 
cadre  d’intervention,  les  moyens  dédiés et les  relations  inter-polaires. 

Chambre rPganale de8  comptes  de Lomaim -rapprtd’observotionr definirives - commune de Metz @foselle) 
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I1 est regrettable  que ces lettres  de  missions  ne  soient  pas  associées B une v&itable 
déclinaison  budgétaire et àun contrôle  de  gestion  objectif. 

En  r6ponse  aux  observations  provisoires de la  chambre, le maire  a  indiqué que la mise en 
place  d’indicateurs  de  gestion et d’activité faisait  partie intégrante de la réorganisation des services 
municipaux et constituait l’une  des  composantes  principales  de la mission c ~ n t X e  au  prestataire. La 
dation d’une véritable  mission de  contrôle  de  gestion  interne  placée sous la responsabilité du 
secrétaire général. 

2. ANALYSE DE  LA  MISE  EN (EUVRE DES  PRINCIPES  COMPTABLES 

2.1. Présentation des comutes 

Les comptes de la commune  de Metz  comprennent le budget  principal  ainsi que les budgets 
annexes du service des eaux,  des  zones  d’aménagement,  du a p i n g  et du  golf  Metz Technopole (ii 
partir  de 2005). Les comptes  de  gestion  et  toutes les pièces  générales  obligatoires ont éte produits et 
se  @sentent en la forme  régulière. 

2.2. Etat des méthodes comptables 

Le compte administratif 2008 présent6  par la commune de Metz  précise les m6thodes 
comptables utilisées en matière  d’amortissement. Les méthodes  comptables  ont ét6 arrMes par 
délibémtions du 29 novembre 1996,26 octobre 2001 et 31 mars 2005. 

Alors que. la Ml4 propose  un ba rbe  a indicatif)) dans lequel  les  immobilisations 
incorporelles,  notamment  les  logiciels,  ont  une  durée  d’amortissement  de 2 ans, la ville de Metz  a 
décidé de fher de 2 à 5 ans la durée  d’amortissement  de  ces  biens. 

Par ailleurs, en matike de  rattachement des charges et des  produits, la ville de  Metz n’a  pas 
h é  de seuil en deçà duquel  les  charges et les  produits ne  sont  pas  rattachables à l’exercice  porteur 
du  fait générateur. 

23. Rattachement des charees et des Droduits 

Le rattachement des  charges  et  des produiti à‘l’exercice porteurs  du fait générateur 
constitue, en effet, l’un des Cléments  clefs de la fiabilitédes comptes. 

Or, entre 2001 et 2006, la commune de  Metz  n’a  pas pris en compte  notamment les intédts 
courus  non échus (ICNE) d a n s  le décompte  des  charges  rattachées. 

Pour autant, les  écritures  de  passation  du d6611 ICNE de  l’exercice en cours N ainsi que 
celles  contrepassées  du c/6611 I C N E  de  l’exercice N-1 ont  bien  figuré en tant  qu’opérations d’ordre 
de section à section. Il convient  de  préciser  que si la méthode  d’inscription  comptable des I C N E  
diffère,  la correspondance entre  les  montants  inscrits  par  l’ordonnateur et le  comptable public est 
attestée sur l’ensemble de la période. 

En dehors  du point  particulier  relatif  au  traitement  comptable  des ICNE, des tests pratiqués 
sur  les  pieces comptables ont  révélé  des  erreurs  d’appréciation  qui althent la sincérité des comptes 
présentés. 
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Certains comptes de charges ont,  en  effet,  été analySes ; ils révVelent des distorsions dans les 
proddures de rattachement.  Ces  contrôles  ont  port6 sur les  ddpenses  mandaté& en 2005, 2006 
et2007 relatives au d615 Entretiens et r6parations et ont  montrd  que  des  sommes  comprises 
entre 33 O00 € et 50 O00 € auraient  dû  faire  l’objet  d’un  rattachement B l’exercice N-1 . 

En réponse aux  observations  de la chambre, le maire a  propos6 de ( ( f i e r  un seuil de 
rattachement de 30 O00 euros D. La chambre  rappelle  d’une part que le principe de rattachement des 

. charges en vertu de la théorie des  droits constatés s’effectue à compter  du  premier  euro,  aussi, il ne 
saurait €t re  raisonnable de fixer  un  seuil  de  rattachement  supdrieur à 5 O00 euros sans entacher  le 
principe même de rattachement. . 

2.4. Recensement des immobilisations et I ’ h t  du natrimoine 

Le recensement  des  immobilisations  entrantes dans le bilan de la commune est bien assuré. 
La ville de  Metz a  également  satisfait  aux  obligations imposks par  l’instruction Ml4 consistant à 
joindre au compte administratif un état des  immobilisations.  Cependant,  l’état  des  biens  meubles et 
immeubres au 31 dicembre 2007 fourni  par  la  ville  de  Metz  ne  co’ïncide  pas avec celui du 
comptable du tdsor. De fait, un  écart  conséquent  de @s de 38 M€ sépare les deux états 
d‘immobilisations  établis. 

Le comptable a  expliqub que l’écart  provient ((de l’inventaire  annexé au compte 
administraif car les services de la ville  de  Metz ont valorisé les immobilisations antérieures à 1997 
pow un montant fofaitaire unitaire  de I fianc soit  aujourd’hui 0,lS E. L’étut de l’actif  issu 
d’HéIios prend  en compte la valeur  exacte  d’acquisition  et  est  conforme au bilan D. 

S’agissant en  particulier  du  compte 238 (( Avances  v&s n, le comptable  a pdcisé que (( la 
ville  de Metz a laissé  subsister  certains  biens  alors  que  ceux-ci  ont .été transférés à leur compte 
d’imputation  dé$nitifet, ou, que les avances ont été remboursées n. 

Par ailleurs, l’annte’ de réalisation  de  nombreuses  opérations monterait, selon  les 
indications du compte administratif,  à 1900 ou’1905. Selon le comptable, il s’agirait d’cc une  date 
fictive utilisée par la  ville  quand  elle ne  recherche pas la  date  exacte n. Le senice financier de la 
commune avancerait comme  explication  que ces insm@tions de  valeurs  et  de  dates ont en effet été 
réalisées, à I’Jpoque,  de façon indicative, faute de  trace  écrite  sur les montants et années 
d’acquisition D. 

Il conviendrait de prodder à une &ision et une  mise  en  concordance des deux états ainsi 
que le préconisent les  principes  comptables  applicables. 

2.5. 0~6ra t ions  d’investissement SOUS convention  de mandats 

Conformément B l’instruction  comptable  applicable, le montant  .figurant  au  compte 4581 
* ((dépenses d’opérations  d’investissement sous man&)) ’ et subdivisions doit s’équilibrer 

exactement avec ce14 du compte 4582 (( recettes  d’opérations  d’investissement sous man& )) et 
, subdivisions.. Or, cette  égalité n’a  pas été vérifiée  entre 2003 et 2008. 

En effet, la chambre a constaté  qu’entre 2003 et 2008, des  mandats  relatifs à des dépenses 
releknt du compte 4581 ((dépenses d‘opérations  d’investissement sous m a n a h t n  n’ont pas étk 
renseignées alors que les contrepassations en  recettes 4582 (( recettes d’opérm’ons d’investissement 
sous mandat B l’ont  bien été. 

Notamment, pour trois  opérations  numérotées 11,12 et 13, le comptable  a indiqué que : 
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- l’opération 11 concerne (( une  convention  de  mandat  avec  la  communauté 
d’agglomération de  Metz-Métropole (C42M) (et  subvention N R I J  relative à des 
travaux concernant le transport,en commun’ en  site  propre sur le périmètre du grand 
projet de  ville (GPV )) ; 

relative à des travaux sur les eaux pluvides sur le site  du  GPV  kgalement N ; 

relati@ aux e- usées sur le  site  du  GPV D. 

- l’opération  12  concerne a wie autre  convenrion  avec  CA2M  (et subvention ANRU 

- l’opération 13 concerne (( une  convention  avec  la  régie HAGNISpour des hayaux 

Le comptable a  précisé  que (( s’agissant  de  la  même  opération dans ces trois cas, il a  été fait 
le choixpour une bonne  cohérence  du  chantier  d’une  maîtrise  d’ouvrage  unique  de la ville de Metz 
qui  possède en outre la  compétence  voirie.  Cependant, pour cette  opération  intitulée ZAC grand 
projet de ville Metz-Bony, la  ville  a passé une  convention  publique  d’aménagement  avec  la 
SAREW A ma connaissance à ce jour, aucune  remise  des  ouvrages par la SAREM” la ville n’a ‘ 

été  réalisé en comptabilité, ce qui.expIique  qu’aucune  dépense  n’est  enregistrée aux d4.581 D. 

Or des avances  ont  bien  été  versées  l’entreprise SAREMM, conformément à l’avenant  no  2 
à la convention financike du 18 juillet 2006  conclu  par la ville  de  Metz q~ &tait le montaht  des 
avances à2,5 M€. 

Selon le comptable (( l’avance  de 2 500 O00 €est une  avance de trésorerie qui est inscrite 
au  bilan  du compte 552  (avance  aux  sociétés  d’kconomie  mixte) B. 

Au regard de sa d d e  effective,  cette  avance  aurait  do  &e  requalifi6e  en  immobilisation 
financike au compte 27. 

En réponse aux  observations  de  la  chambre la commune  a idiqué que une avance 
de  2.5 M€ a été versée au compte  552,  ainsi  qu’une  subvention  d’équilibre  de 3 M€ en 
‘décembre2009. Par  arrêté  du IO décembre  2009, le Maire  a  autorisé  le  Trésorier  Payeur 
Municipal à réaliser une  compensation  entre  cette  subvention dVquilibre 2009 et l’avance 
de23  Mt: valant remboursement de cette  avance  conformément h la  convention  publique 
d’aménagement. Le versement h la SAREMM à l’issue  de  cette  compensation est donc 
de  500 O00 € D. 

2.6. Les restes h rhliser 

L’importance  de la comptabilisation sinche des  restes à réaliser  n’est’  plus à démontrer. 
Selon  l’instruction M14, ccpour la  section de fonctionnement,  les  restes à réaliser  correspondent, 
en raison  du rattachement des  charges  et  des produits à l’exercice,  aux  dépenses  engagdes n * a y a n t  
pas donné .lieu h service fâit au 31. décembre de l’exercice ou n’ayant pas fait l’objet d’un 
rattachement. Pour l a  section  d’investissement,  les  restes à réaliser  correspondent a m  dépenses . 
engagées non mandatées  telles  qu’elles  ressortent  de  la  comptabilité  des  engagements  et aux 
recettes certaines n’ayant pas donne’ lieu à l’émission  d’un  titre  de  recettes a. 

Or, s u i t e  à un contrôle réalisé sur place,’il  a  été  constaté’des -tonfusions entre la notion de 
reports de crédits budgétaires  et  celle  des  restes àréaliser comptables. 

En fait, les restes a réaliser  ont  ét6  surestimés dans la  mesure  où.même  quand il n’y a pas  eu 
d’engagement juridique de la part  de la commune,  certains  crédits  ont  été  convertis en restes h 
réaliser.  Cette pratique a  abouti à la conservation  abusive  de  crédits  par les services. 

. *  
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2.7. L’exécution bnddtaire 

L‘exécution  du  budget Atre les  exercices 2001 et 2008 met en  lumibre des distorsions entre 
les  budgets votés et leur  réalisation  effective. 

En effet, jusqdk l’exercice 2008 inclus, les budgets  d’hwestissements proposés sont 
surestimés et  ne rendent pas compte  de  l’activité  réelle  de  la  ville. Le taux  de réalisation des 
dépenses d’investissement  par  rapport  aux  prévisions est en  moyenne  .seulement de 48,68 % SUT la 
période contr8lée et seulement  de 49,65 % pour  ce  qui  concerne  les recettes d’investissement. 
Au-delà  de l’insmcérité  intrinsbque  des  budgets,  ces  distorsions  démontrent d’une part  l’incapacité 

* des  services à mettre en  œuvre  les  budgets  votés et d’autre  part le manque de savoir Ezire technique 
de  l’ensemble de la structure en  matière  de  suivi et de  mise en œurn des  crédits. Un progrès 
notable  a été réalisé en 2009, puisque  les  dépenses  réelles  d’investissement  présentent un taux de 
réalisation de 72,56 % en fm d’année,  par  rapport  au  budget total voté. 

, 

2.8.. L’imputation de certaines  déDeuses  d’investissement  en  section  de  fonctionnement 

L’étude des pibces  justificatives  accompagnant l e s  mandats émis  par la commune  montre 
F e  certaine confusion entre  dépenses  d’investissement et dépenses  de  fonctionnement. 

Par exemple,  concernant les comptes 61521 (entretien et réparation terrains), 61522 
(entretien  et  réparations-bâtiments)  et 61523 (entretien  et  réparations-voies et réseaux), certaines 
charges  ont éte imputées à tort  en 2005,2006 et en 2007 sur la section de fonctionnement,  alors 
qu’elles correspondaient B des  dépenses  d’investissement.  En x6ponse aux  observations  provisoires 
de  la  chambre la commune  a  précisé  que (( consciente  de  l’impact en termes  de  FCTVA  et  de 
gestion  patrimoniale,  la  Ville diffusera une  information  rectificative à ses services gestionnaires et à 
la comptabilité,  aux fins d’enregistrement  en  comptes .21 ou 23, rétroactivement 
au lajanvier 2010 N. 

2.8.1. Acquisition  d’un  nouvel  &ment 

Les dépenses qui ont pour résultat l’entrée  d’un  bien  destiné à rester  durablement dans le 
patrimoine de  la collectivité  constituent  des  .immobilisations. Le terme (( durablement )> évoque 
généraLement une durée  supérieure àun an. 

Par.dékition, sont  imputés B la section  d‘invbstissement les biens’immeubles, mais aussi  les 
biens  meubles selon les dgles décrites  par l’am&é interministériel  du 26 octobre 2001. relatifà 
l’imputation des dépenses du secteur  public  local. 

La nomenclature  annexée à cet arrêté é n u m h  ‘les biens  meubles  qui  doivent être imputés à 
la section d’investissement,  quelle  que  soit  leur  valeur unitaire. 

Au regard de  cette nomenclature,  un  nombre important de  maudats a 6té imput6 2t tort, en 
charges  de fonctionnement  alors qu’il  s’agissait de dépenses  d’investissement. 

Sont concernés, entre  autres, SUT l’année 2005 : 

- des commandes de stores  vénitiens  pour  un  montant  cumulé  de 10  951,OO € ; - des commandes d’extincteurs  destinés  aux  bâtiments  cornmimaux  d’un montant total 

- une commande de clôtures et banières de 2 213,79 €. 

. .  

de 338,82 € ; 
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Sur l’exercice 2006, sont concemks, entre  autres : 

- . des commandes  de  stores vatiens pour un montant  cumulé de 7 23  1,97 € ; 
- des commandes  de  clôtures,  barrikres,  poteaux,  bornes  fixes et escalier m a i q u e  

de 13  078,28 €. 

Enfin sur l’exercice 2007, sont  concernées,  entre  autres : 

- des conmiandes  de  stores vhitiens pour un montant  cumulé de 6  636,87 € ; 
- des commandes  d’extincteurs destinés’aux bâtiments coinmunaux d’un montant total 

de 53425 €. 

Conformément à la réglementation,  la  destination  de  certains  biens  leur co&e un caractère 
d’immobilisation.  Au  lieu de les traiter  comptablement  comme  des  biens  immeubles, la commune  a 
enregistré ces dépenses en charges  d’entretien et de  réparation  sur  voies  et  &seaux. 

Ainsi, en 2005, des  commandes  de  panneaux de signalisation  s’élevant à 4  099,78 € ont  été 
imput6es B tort sur le  chapitre 61521 ; ce phhomène se reproduit  en 2006 pour un montant 
de 4 757,46 €. Un mandat  de 4  037,70 € a  également  été é m i s  en 2006 au  compte 61 523 pour  la 
rhlisation de panneaux thématiques. . .  

2.8.2. Dépenses portant  sur un bien inscrit h un compte d’immobsisation 

La répdt ion  entre  dépenses  d’ipvestissehent et dépenses  de  fonctionnement,  s’agissant  des 
dépenses relatives B des  biens  immeubles,  obdit  aux  principes  suivants : 

- les dépenses  qui  ont pour effet  de  maintenir les éléments d’actif dans un état normal 

- les dépenses  qui  ont  pour  effet  d’augmenter la valeur d’un é lhen t  d’actif ‘ou 

d’utilisation  jusqu’h la fin de la durée  des  amortissements  (ou  &e’ la d d e  d’usage) 
sont des  charges  de  fonctionnement ; 

d’allonger sa durie probable  d‘utilisation  ont le caractère  d’immobilisations. 

I1 s’ensuit que les dépenses  d‘entretien  et  de répqtion sont  des  charges  de  fonctionnement, 
sauf  lorsqu’elles  correspondent B des  grosses dparations. Les dépenses  d’amélioration  constituent 
génhlement  des dépenses  d’investissement. 

Au regard  de ces  principes,  l‘étude  des  dépenses  imputées  en 2005,  2006 et 2007. sur les 
articles 61522 (entretien et  réparations-Mtiments) et 61523 (entretien et r6parations-voies  et 
réseaux) dv6le plusieurs emurs. 

Ainsi, le remplacement  de chaudih aurait  dtl  être  .imputé en section  d’investissement 
(mandats de 11 81932 € émis en 2007), car il s’agit d’une d e n s e  qui prolonge la durée 
d’utilisation du bien ; la même  remarque  peut être ,faite à propos  du  remplacement de vannes 
motorisks de piscine (mandat  de 5 969,88 € émis en 2007). De  même,  des  mandats h i s  en 2007 
pour un montant total de 35  548,64 €, auraient  dû être imputks en section  d’investissement,  car ces 
dipenses correspondent B des  travaux  de  menuiseries i n c l k t  des  remplacements  de fenêtres ou  de 
portes ; tous ces travaux  ont  bien  augmenté la valeur réelle  et la durée  de vie des  biens  immobilisés. 
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Il en va de m h e ,  en ‘2006 et 2007, pour  les  travaux  de  d6samiantage  effectués 
respectivement  pour un montant  de 9 107,54 € et 5 537,48 € :. les  kavaux  engagés suite #I la 

’ détection  de la présence  d’amiante  doivent €tre considérés  comme  des  dépenses  d’investissement 
puisqu’ils augmentent  la  durée  d’utilisation  des  bâtiments  qui, sans ces travaux, auraient dû &e 
désaRectés. 

2.83. Conclusions 

Les sommes en  cause  ne  sont pas negligeables,  en  valeur  absolue amnie en valeur  relative. 
Elles  représentent  entre 44 et 32 % des mandats émis  en 2007 SUT les  articles 61522 et 61523 ; 

: . entre 15 et 40 YO des mandats é m i s  en 2006, et  entre 39 et 66 % des mandats émis  en 2005. 

Au total, les sommes  imputées B tort  sur  les seuls articles 61521,61522 et 61523 en 2005, 
2006 et 2007 s ’é lhn t  B 1.251 641,69 €. 

Or, le fait de ne  pas inscrire en  section  d‘investissement  des  dépenses  qui  auraient dû I’être 
entraîne de nombreuses cons6quences  pour  la  commune : 

- sur le plan  patrimonial,  l’état  des  immobilisations  est  faussd ; 
- sur le plan  comptable, les dotations  aux  amortissements  sont minor& ; - SLU le plan  budgétaire,  l’obligation  de  sincdrit6  des  dotations  budgétaires  n’est  pas 

resmctée : 
- SUT le plan  iïnancier,  la  commune se prive  des ressources auxquelles  elle avait droit au 

titre du FCTVA. 

3. ANALYSE FINANCERE 

3.1. M6tbodoloeie 

L’analyse  financière qui sera présentée  ci-après se propose d’apporter les t l hen t s  
d’appdciation de la  situation  financière  de  la  commune  depuis 2004. Par ailleurs, l’analyse s’appuie 
sur un retraitement du bilan  comptable  qui  reclasse  au  sein  des  financements  de la trésorerie  les 
crédits B moins  d’un an sur les achats d’immobilisations,  les  avances  inhabituelles  des  redevables, 
les produits financiers ou exceptionnels  constatés  d’avance,  les  dettes  différ6es B court terme  au- 
delà de  leur échéance normale. 

Enfin des modifications statutaires subies par l’usine  d’Bectricit6  de Metz. (UEM) ont 
entraîné  des flux financiers en 2008 qui  ont  dil être neutralisés en raison de leur  caractère 
exceptionnel. Notamment, la cession  de 15 % des  parts  de  la  régie UEM B la caisse des dép8ts et 
consignation qui s’est élev& B 45 ME Les produits  financiers  provenant  des  placements  du  capital 
de cette  cession ont aussi  rapport6 2  286  485 € en 2008. 

Enfin, le solde  du  compte 756 <( exctdents reversés par les  régies B, constitué’ par les 
dividendes annuelles v&&s  par I’UEM B la  ville de Metz, a ét6 particulièrement  élevé en 2008 : 

‘ soit 12 M€ contre habitueilement 8 M€. Le montant  des  sommes  neutralis6es  s’élève  donc 
’ ’  à 51,29 M€. 
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3.2. Analvse de I’Bquilibre fmancier 

3.2.1. Presentation de  la situation globale 

L’analyse  des grands  équilibres  financiers  de la commune  indique  en  premier lieu que SUT la 
période 2004-2008 les recettes  et  les  dépenses  réelles  de  fonctionnement  se  situent  respectivement 8. 
unniveaumoyen de 146  284 562,56€ et  de 121  641  515,08 €. 

Examinées hors  amortissements,  provisions et int6rêts de la dette,  les  d6penses et recettes  de 
fonctionnement ont peu  progressé  entre 2004 et 2008. Les  d6penses.  ont  augmenté de 5 % et 
s’établissent 8. 126 278  703,09 € en2008. 

Les recettes n’ont progressi que  de 3.% sur la  même  période et atteignent 148 205 753,14 € 
8. la  clôture de l’exercice 2008. 

Le solde d’exkution budgétaire  est  positif  sur la période  contrôlée.  De 2004 A 2008, le taux 
de  l’épagne de gestion est compris  entre 15 % et 21 %. La  ville  de  Metz  a donc toujours su 
disposer  d’une kargne brute  positive  suffisante  pour  lui  permettre de financer les investissements 
et de rembourser  l’annuité  en  capital  de  l’emprunt. 

La chambre relkve  aussi  qu’il’exception de l’exercice 2008, la section  d’investissement  de 
la commune a toujours  dégagé  des  excédents  de  financement en raison notamment du dkcalage des 
oph-ations  programm&s. La moyenne  des  excédents  de  financement  de la section  d’investissement 
a  été de 3 278 403,45 € sur la période 2004-2008. 

Même si les  excédents  de  financement  n’ont  pas empkhé la souscription de lignes de 
trisorerie parfois consolidées  entre 2004et 2007, la  ville  de  Metz  a  pu  se  désendetter  sur  cette 
période. 

3.2.2. Les depenses courantes 

Si  une  approche  budgétaire  des  comptes  montre  que les dépenses  globales  n’ont subi qu’une 
croissance modeste entre 2004 et 2008 (+ 5 %), l’analyse  rétrospective  du  compte de  r&ltat 
indique  que les charges  courantes  (comptes 60.8.65) ont  progressé  de 12,39 % sur cette période, 
soit + 13,7 millions d’euros. 

La tendance B la  hausse  des  charges  de  la  ville  de  Metz  est  plus  forte  que  celle obsxi ie  pour 
la moyenne de la strate (9 %). Néanmoins, le niveau  des  charges par habitant  reste toujours inférieur 
8. Metz (1 O64 e) de 15 % en 2008 par  rapport 8. la moyenne de la strate (1  255 9. 

Les hausses les  plus marquks panni les  charges  courantes de la ville de Metz  provienne& 
des charges de personnel (+ 4,l M€),  des  autres  charges  de  gestion ‘ c o u r a n t e  (+ 4 MQ ainsi que des 
charges  relatives  autres sentices extérieurs (+ 3,6 M9. Une  analyse  alternant une présentation 
générale  avec F e  présentation  croisée  des  dépenses va permefire d ’ f i e r  l’éclairage  sur  les 
évolutions  les plus significatives  des  charges de la ville  de  Metz. 

La présentation croisée  des dépenses,  disponible dans les comptes  administratifs de la ville, 
indique  notamment  que  les  fonctions (( culture n, ((interventions sociales et santk D ainsi que 
(( sport etjeunesse )) ont vu leurs dépenses  sensiblement  progresser sur la période 2004-2008, tant 
en valeurs absolues qu’en  valeurs  relatives.  Ainsi,  les  charges  courantes  liées 8. la culture auk 
augmenté  de 30 YO soit + 3 ME 
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Celles  relatives aux  interventions  sociales et de sant6 ont  progress6 de 22 %, soit + 2,3 MC ' 
Enfin, celles  imputées à la  fonction  culture  ont  connu  une  hausse  de 15 %, soit + 1,6 Mt?. Hors 
dépenses non-ventilées,  ces  trois  fonctions  représentent  chacune 10 % des  dépenses  globales du 
budget de.fonctionnement de  la ville de  Metz  en 2008. 

Il convient également  de  noter  que  les  chargks  des (( services ghzinzm )) ont progress5 
de 9 % SUT la m€me période, ce  qui  correspond à 3,5 M€ d'augmentation  des  dépenses. 

3.2.2.1. Les charges  de  personnel 

Les charges de  personnel  représentent  en  général un peu  plus  de  la  moitié des charges 
courantes (52 YO en 2008). 

Elles ont augment6 à Metz  de  de 7 % sur la  période  contrûlée,  (soit + 4,l millions 
d'euros). Cette hausse est néaumoins inférieure à celle  observée pour la moyenne .de  la strate.' De 
plus,  le  niveau des c h g e s  du  personnel  par  habitant  en 2008 est inférieur de 18 % à Metz (5 18 €) 
par  rapport à celui de la  moyenne  de  la  strate.  Pour autant, la  balance  des  comptes  de Metz arrêtée à 
la  date du 21 septembre 2009, et'dont une  copie  a Cié transmise à la chambre,  montre que cette 
tendance àla  hausse s'est  poursuivie SUT 2009. 

Les charges de  personnel  et fiais assimilés représentent  une  part  plus ou moins  &portante 
des  dépenses de fonctionnement  selon  la  fonction  concernée.  Ainsi  en 2008, cette  part  a &té  de 90 % 
pour  la fonction ((sécurité et salubrité  publique )), de 70 % pour la fonction (( enseignement  et 
formation )) et 61 % pour la  fonction (( services généram B. 

. . Les fonctions citées  plus haut avec la  fonction  sport  et  jeunesse  de  la  ville de Metz, ainsi que 
la fonction culture ont vu leurs charges  de  persorinel e t .  frais assimilds progresser de mani2re 
sensible  entre 2004 et 2008. La chambre  constate  notamment  que sur cette  période : 

- .  le personnel  des  services  généraux  a vu sa  rémunération  et frais assimilés augmenter 

- la plus forte  hausse en valeur  relative,  soit 20 %, a été relevée  au  sein de la fonction 
de 2 140 71 1,56 €, ce  qG  constitue la  plus  forte  progression  en'valeur absolue ; 

culture. Ces  charges  vont  notamment à destination  du  personnel  des  bibliothkques , e t  

médiathhques ; 

salubrité  publique à Metz  est  aussi constatée ; 
- 20 % de hausse des  charges  au sein  du  personnel  s'occupant  de la stcurit6 et la 

- enfin, il y a 19 % d'augmentation  au  sein  de la  fonction sport et jeunesse. 

A contrario, la chambre relhe également  que les charges de personnel et fiais assimilés de 
la fonction amhagem& et environnement  sont  en  baisse  de 3 % SUT la  période  soit - 63 1 419,12 €. 
Cette baisse provient en fait de la  diminution  des  charges  et frais assimilés du  personnel affecté àla 
voirie communale et des routes. En  effet,  ces  charges  sont  en  baisse  de 2 M€ entre 2004 et 2008. 

A l'exception donc  de  cette demi& activité,  l'ensemble  des  autres  fonctions  présente  une 
hausse  plus ou moins  importante de ses  charges  de  personnel entrabant une  hausse globale des' 

* dépenses  de  fonctionnement  de  la  ville  de Metz sur  la  période 2004-2008. 

Cette tendance àla  hausse  s'est  poursuivie  en 2009. 
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En  effet, la masse shariale est  passée  de 66 380 434 € au CA 2008, à 68 898 174 € au 
CA 2009, en raison notamment  de  la  nécessité  de  remettre  certains  secteurs à niveau tel les effectifs 
d’ATSEM. Cela représente fin 2009 un niveau  de  charges  de  personnel  de 544 € par habitant, 
toujours infkrieur au  niveau  moyen de la  strate (632 €) de 14%. 

3.2.2.2. Les  autres  charges  de  gestion  courante 

Les (( autres charges  de  gestion  courante D, deuxihne poste  de  dépenses  de la commune à ‘ 

proportion de 22 % environ  des  charges  courantes,  ont,  quant à elles,  progressé  de p+s de 16 % 
durant  la même période  soit + 4 millions  d’euros. 

Cette.hausse est  essentiellement  due à l’augmentation  de 16,9 %’ des  subventions  de 
fonctionnement  vers&  aux  organismes  publics et aux  associations  de droit privé,  soit 
+ 3,9 millions  d’euros.  Cette  tendance à la  hausse  des  subventions versées, est inverse à celle 
observée pour la moyenne  de la strate.  Ainsi, par habitant,  alors  que  les  subventions verdes par 
Metz ont augment6 de 16 % entre 2004 et 2008, elles  ont  baiss6 de 7 % pour la moyenne de  la 
strate.  En 2004, le niveau  des  subventions  versées  par  habitant  était  supérieur à Metz .(182 €) 
de 11 % par rapport à la moyenne  de la strate  (1 64 €). En 2008, il l’a été de près de 40 % (21 1 € 
contre 152 €). 

S’agissant en  particulier  des  subventions versies en liaison  avec la fonction culture de la 
ville de Metz, la hausse consta.t& est  de 15,36 YO entre 2004 (5218989,lS €) et 2008 
(6 O20 786,38 €), soit un  supplément  de  subventions  de 0,s million d’euros. 

.. 

‘Si l’on s’intérSse seulement  au  compte 6574 . N  subventions  de  fonctionnement  aux 
associations’ et organismes  de  droit  privé D, la  hausse  relative  de  ces  charges se rattachant à la 
fonction culture est, encore plus. importante ; soit + 22 % correspondant à 749 374,SO € de 
subventions  supplémentaires (4 128 143,38 € versés  en 2008 h comparer à 3 378 768.58 €? versés 
en 2004). 

augment6 de 13 % entre 2004  (3  804  266,84 €3) et 2008  (4  289  160,39 €J, soit 484 893,55 € 
Les subventions versées danS.le cadre  de  la  fonction sport et jeunesse ont de leur Cat6 

supPlémentaires. 

Enfin, les versements  de  subventions  -effectués  dans le cadre de la fonction action 
hnoniique sont également  en  hausse  significative.  En 2004, 1 228 878 € ont  été versés à ce.  titre, 
dont 942 040 € sous forme  d’aides  au  profit  de  l’office de tourisme. En 2008, le montant des 
subventions atteint 1 654  865 €, soit 34,7 % de  hausse,  dont 1 130 O00 € pour  l’office de tourisme, 
soit  une  aide spécifique en  progression  de 20 %. Les  subventions  ciblées  vers  l’action  économique 
auront  donc augmenté de 425  987 € entre 2004 et 2008. 

De mani&  générale, la ville  de  Metz a versé des subventions à 413 associations et 
organismes de droit privé en 2008. Or, 43 de ces  structures,  soit 10 % des  bénéficiaires, ont perçu 
environ 80 YO des subventions. 

Lmqu’on prend en compte  l’ensemble  des  subventions  de  fonctionnement vers&s du  compte 657 qui inclut les fonds 
de  concours aux organismes publics, la hausse  constat6e entre 2004 et 2008 est  de 15,s % et correspond B une 
progression de 3 668 194,26 €. 

Dont 31 I98 €sous forme de subventions  d’huipement  (compte 6572). ’ . 

* Dont 74  921,58 €de  subventions  dYquipement  (compte 6572). 
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, Ce sont  ces mêmes  associations et organismes  de  droit  privé, à quelques  unes @s qui sont, 
en moyenne, à l’origine de 75 % de  la  hausse  des 2 M€ de  subventions constaee entre 2004 
et 2008. 

. .  

De plus, la chambre  note  que  les bois structures ayant  bénéficié  des subventions les plus 
importantes en 2008, à savoir  par  ordre &roisant l’Arsenal (2 878 O00 €), l’amicale du personnel 
(1 227  870 €) et l’office de tourisme (1 130 O00 .€), sont  aussi  celles  pour  lesquelles les montants 
qui ont kt6 versées ont COMU la  plus  forte  progression  entre 2004 et 2008. 

Ainsi, la hausse  a ité de : 

- .+ 323  897,42 €pour l’Arsenal, soit + 12,7 % ; 
- + 310  136,92 €pour l’amicale du  personnel, soit + 33,s % ; 
- + 187 960,OO € pour  l’office  du  tourisme,  soit + 20 %. 

Compte  tenu  que le nombre  de  structures  ayant  bénkficit de ces  aides  est sup6rieur à 450 
en2004, la chambre constate  que  le  versement  des  subventions à l’attention  d’associations  et 
d’organismes de droit  privé  s’est concentrk entre 2004 et 2008, dans la mesure où moins  de 
bhéficiaires ont perçu  plus de subventions. 

La balance des  comptes  de’Metz an-&% au 21 septembre 2009 montrerait de prime abord 
une ~ p h u e  de tendance  puisqu’à  cette date 9,4 M€ ont  eté  versés  aux  associations et organismes de 
droit  privé, loin encore de l’enveloppe  de 13,6 M€ distribu&  l’année  précédente. 

Ainsi, l’office  de  tourisme  a perçu 1 047  600 € et l’amicale du . personnel 
seulement 300 O00 €, des  sommes en retrait  par rapport à celles  versées en 2008. 

L‘Arsenal n’a pas reçu de  subvention en 2009 car  c’est  l’6tablissement public de 
coophtion culturelle (EPCC) ((Metz en Scènen qui a  repris les activités de l’association 
au lujanvier 2009. . .  

33. Les subventions de fonctionnement ans organismes Dublies 

L’évolution du  compte 6573 (( subventions  de  fonctionnement  aux  organismes  publics )) 

relatif il la fonction interventions  sociales et sant6 de la ville  de Metz a connu une hausse 
significative, de 23 % entre 2004 et 2008, repr6sentant une  progression  de 2 125 448,18 €. 
L’amplitude de I’évolution  du  compte 6573 a été en fait  tributaire  des  versements  accordés  au 
centre  communal  d’action  sociale  (CCAS).  En  effet, 11 305 O00 € de  subventions ont &é ver& à 
l’organisme en 2008, soit 85 % des d-es et 8 547  998 € en 2004, soit 79 % des dbenses. Les 
versements .au CCAS auront  donc  augmenté  de 322 .% entre 2004 et 2008, ce  qui 
représente 2 757 002 € de  versements  supplémentaires. 

La deuxi6me subvention importante relevant .du compte 6573 est à inscrire au profit  de 

en 2004, SUT les 2,l M€ de  subventions  consacrées à la  culture et 1 850 O00 € en 2008, sur 
les 1,9 M€ c o n s d s  à la  culture. 

. l’orchestre national de Lorraine  qui  revêt  le statut de  syndicat mixte. 1 738  637 € lui ont &é versés * 

En 2009, la chambre  observe  que la progression  des  charges  du  compte 6573 ne ralentit pas. 
Au contraire, elle s’accélke : la hausse a été de 28,6 % entre 2008 et 20094. 

17 120 552,lO € figuraient BU solde du d6573 au 21 septembre 2009. 
~ ~~~~ 
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Certes, le CCAS a  continué à bénéficier  de  subventions  encore  plus  importantes. 
Au 21 septembre 2009,11,5 M€ lui avaient  été dijà accordés:Dans  le  même  temps, 1,9 M€ avaient 
étk  versés à l’orchestre  national  de  Lorraine. 

Mais, il y a surtout la création  de  I’EPCC ((Metz en Scbe )) au  début du mois  de 
janvier 2009, reprenant les activités des associations l ’ b n a l ,  les Trinitaires ainsi que celles des ’ 

studios  d’enregistrement.  Par  voie de conséquence,  cette  structure a disposé des subventions qui 
étaient auparavant destinées  aux  associations  ci-dessus  cifées.  Au 21 septembre 2009, 
l’établiiement public a ainsi  bénéficié  de 3 3 7  M€’ d’aides. 

’ Par rapport à l’exercice 2008, il y a  donc  eu sur l’exercice 2009 un phénomhe de (( vases 
communicants N entre  deux  comptes  dédiés au versement  des  subventions.  Des structures qui 
hient jusqu’alors associatives et de  droit  privé  ont  intégr6 un organisme  public  entraînant dans leur 
sillage un changement dans l’imputation  comptable  des  subventions,  qui  leur étaient attribuks. 
Globalement,  l’enveloppe,  que la ville de  Metz  a r6servé aux  subventions,  est  restke  relativement 
constante entre 2008 et 2009 et se situe  entre  26,5  M€ et 27 M€. 

.. 

En conclusion, les  secteurs  d’activitd pour lesquels les hausses  des  subventions accordks 
par la ville de Metz  entre 2004 et 2008 ont &é les  plus maquantes sont les suivantes : 
((Interventions sociales et  santé n, à.travers  l’activité  du  CCAS, culture )), avec dorénavant 
I’EPCC Metz en Sche D comme  figure  de  proue, ((sports et  jeunesse )) ainsi que la fonction 
(( action  éconornique D, par le biais  de  l’office  du  tourisme. 

. .  

La revalorisation de ces aides  a  surtout  profité h ,  un petit  nombre  d’associations et 
d’organismes qui de  manière  récurrente  captent la plus  grande  partie  des  subventions  versées. 

3.3.1.1. LM autres  services  extérieurs 

Le compte (( autres services extérieurs )) a  aussi  fortement  progressé à Metz de plus de 50 % 
en quatre ans, soit + 3,6 millions d’euros.  Cette  hausse serait  de nature conjoncturelle et tiendrait  au 
fait que le Luxembourg et  la  grande  région,  dont la ville  de  Metz fait partie  intégrante,  ont  été 
désignés (( capitale européenne  de la culture )) en 2007 engendrant  ainsi  des frais importants. 

Les chifies disponibles en 2009 montrent  d’ailleurs  que ce poste  de  dépenses est en net 
recul. Au 21 septembre 2009, la  balance  des  comptes  de la ville  de  Metz indiqe notamment  que le 
solde  du compte 6232 ccJ2fetes et  cérémonies j) est  inférieur  de  plus  de 75 % à son niveau de 2007 
(1 M€  en 2009 à comparer à 4,7.M€ en 2007). Celui  du  compte 6238 ((pubZicité, publicafions, 
relafionspubliques diverses )) est pour sa part  inférieur  ‘de  66 % au  solde de 2007 (0,5 M€  en 2009 
contre  1,4 M€ en 2007). 

. .  . .  
3.3.2. Les frais fîîanciers 

Non seulement les frais financiers  ont  été  largement.  couverts par l’éppargne de gestion 
disponible sur l’ensemble de la période,  mais ils sont  également en baisse  sensible traduisant un 
effort de désendettement de  la  commune. 

Les charges iinancikres  relatives aux intér€ts  des  emprunts  contractés  ont fortement diminué 
de - 60,40 ‘YO sur la #riode  examinée,  soit - 1,l millions d’euros.  Les  dépenses imputées aux 
(( autres charges financihs )) suivent la même  tendance. La baisse  ‘observke  est de - 86,39 %,’ 
soit -146 O00 euros. 

Dont 100 039,31€ d’aide  correspondant B un mandat  du 30 juin 2009 impute  en charge.  exceptionnelle U6718. 
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Cette  tendance à la baisse  des frais financiers  est  inverse à celle observk pour la moyenne 
de  la strate. Ainsi, alors  que  les frais financiers  par  habitant  ont diminué B Metz  de 63 % entre 2004 
et 2008, ils ont augmenté  de 7 % pour la moyenne  de  la  strate.  En 2004, le niveau des charges 
financières par habitant  était inf&ieur à Metz (16 €) de 62 % par  rapport B la  moyenne de la strate 
(42 e). En 2008, il l’a été de près  de 87 % (6 €contre 45 €). 

33.3. Les produits de fonctionnement 

En 2008, Les recettes de fonctionnement  de la ville de Metq comgks notamment des 
produits liés à la cession  des  parts  de 1’U.E.M se sont  établies à 149  488  152,41 €, en hausse de prk 
de 5 % depuis  l’exercice 2004, soit + 6,9 millions d’euros.  L’6volution  reste toutefois inférieure à 
celle  de  la moyenne de la  strate,  qui a progressi de 7 %. 

Par ailleurs, les  produits  de  fonctionnement par habitant sont moins importants à Med 
(1172€)depr&sde15%Bceux.delamoyennedelastrate(1373~. 

Sur l’ensemble de la  pkiode analysk, la  progression  des  produits  de  la  commune sur les 
demiers exercices trouve son origine dans la  croissance  de  la  fiscalité.  Ces derniers qui  représentent 
plus de la moiti6 de  ressources  de  la  commune, ont  augmenté  de 7,74 % entre 2004 et 2008 
(soit + 5,8 millions d’euros). La part  des  impôts a progressé  de  plus  de 10 %, soit + .4,2 millions 
d’euros  et celle des (( autres  taxes )) a augmenté  de  plus  de 3 1 :%, soit + 0,9 million  d’euros. 

Ces hausses, biewque  sensiblement  équivalentes à celles  de la moyenne  de la strate, sont à 
relativiser  lorsqu’on  les’cxprime en euros  par  habitant. &.‘effet, dans les deux cas on observe une 
progression de 11 % des  impôts locaux, mais le  niveau B Metz (345 €/habitant)  est inférieur en 2008 
de 29 % à celui de la moyenne de la ‘strate (485 €habitant). 

LeS.autres imp8ts et  taxes qrésentent quant à eux 31 €.habitant dans la  ville de Metz ; une 
valeur  inf&ieure de 69.% à celle  de  la  moyenne  de  la  strate en 2008, soit 99 €.habitant. 

Par ailleurs, la  comparaison  des  616ments  de la fis’dIit6 entre la  ville  de  Metz  et la moyenne 
de  la strate permet de voir que. le produit  par habitant lié .à la taxe d’habhtion a augment6 
de 6,79 % à Metz contre  plus  de 11 % pur la  moyenne des  villes  de  la  strate. I1 était 
de 173 elhabitant & Metz en 2008, soit une  valeur  inférieure  de 2445 % à la moyenne 
(229 €/habitant). Cette moindre  progression  des  produits  de  la  taxe  d’habitation  s’explique en partie 
par  une  baisse du nombre  des  foyers fiscaux à Metz. En effet, le  comptable  public a indiqué dans 
une  note présentée en 2009 au  conseil  municipal  qu’. (( en 2005, tl y avait 56 111 foyers fiscam 
contre 55 O12 en 2008. En conséquence,  Metz a perdu 1 O99 foyers fiscmu en trois annies N. 
Entretemps, le taux de  la  taxe  d’habitation est rest6 constant à 17,06 %. En 2009 le taux a augmenté 
de 1 ,O4 % pour atteindre 17,74 %. 

De la même manière, entre 2004 et 2008, les  produits issus du  foncier  b&i ont augmenté 
de 8,9 % B Metz contre 11,06 % en moyenne  dans  les  villes  de 100 O00 à 300 O00 habitants. Ce 
produit  est de 159 €/habitant 8 Metz, somme inférieure  de 36,7 % par  rapport h la moyenne 
(251 €habitant). 

Parall6lement à 1’6volution  de la fiscalit& le poste des dotations  et  participations qui 
représente environ 27 % des  ressources  de la commune  de  Metz  continue  de  progresser en valeur 

soit + 1,4 millions d’euros entre 2004 et 2008. Par ailleurs,  la  dotation  de  solidarité  urbaine a 
également  sensiblement  évolué.  Elle a progressé  de  plus  de 61 %, soit + 1,s millions d’euros. Cette 
progression  se poursuit en 2009. 

I absolue,  de m&&.soutenue. Ainsi, la DGF forfaitaire affiche  une  hausse  de  p&s.  de 5 %, 

l 
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Ces dotations globales de fonctionnement  sont dans la moyenne de la strate. En 2008, elles 
représentaient 268 €habitant dans la  ville  de Metz alors  que la moyenne  de la strate était 
de 274 €/habitant,  soit 2 % d’écart. 

Ces hausses ont  permis & la ville de  Metz de compenser  largement les  baisses des produits 
issus  d’une part du  compte 748 autres  attributions et participations )) dont  le  solde  a d d u é  
de 22,77 %, soit - .1,6 millions  d’euros ; et  d’autre  part de ceux  provenant  du  compte 72 (( travaux 
en  régie )) qui  ont baissé  de  moitié  entre 2004 et 2008, soit - 0,7 million  d’euros. 

L’exercice 2008 marque  également  une  rupture  de  tendance  en matihe  de travaux en régie. 
Comme indiqué précédemment,  les  produits  enregistrés h ce  titre  par la facturation des prestations 
réalisés  par les services  communaux ont subi  une  déflation  de  p&s  de 50 %, .alors que dans  le même 
temps  les dépenses d’investissement  se  maintenaient & un niveau, près de la moyenne  observée. 

. .  

3.3.4. ’Evolution de l’excédent brut  de fonctionnement et du r6sultat de 
fonctionnement 

L‘analyse  des  charges et des produits  de  fonctionnement  courants  réalisée  plus haut a  permis 
de  dégager certaines tendances sur la période 2004-2008 : 

- d’une  part,  une  hausse  soutenue des r e s s o ~ s  fiscales (+ 5,s M€) et de la D.G.F 
(forfaitaire t 1,4 M€ et  d’aménagement + 1,s M€) compensant la baisse des 
c autres  attributions  et  participations )) (- 1,6 M€) ainsi  que la baisse des ressources 
provenant des travaux  en  régie (- 0,7 M€) ; 

des subventions  accordées (+ 3,9 M€). 
- d’autre part,  l’augmentation  substantielle  des  charges de personnel (+ 4,l M€) et 

I1 résulte de ces  deux  tendances un  effet de ciseaux  qui  risque & terme  de  grever le budget de 
fonctionnement de la ville. De  plus,  la  hausse  observée  des  charges  liees  aux autres services 
extérieurs )) (+ 3,6 Mq; bien  qu’elle  soit de  nature  conjoncturelle,  a  eu  pour  effet  d’amplifier  l’effet 
de ciseaux en 2007 et  en 2008 et donc de  diminuer  l’excédent  brut  de  fonctionnement  (E.B.F) 
dégagé  par la commune. 

Pafaillem, le  fait  d’avoir  neutralisk,  suite h la cession  d’une partie  des  parts de 1’U.E.W 
certains  produits  .de  gestion  courante,  ainsi  que des produits  financiers  et  des  produits  exceptionnels 
en 2008 a impacté la lecture  qui  pouvait être faite  du  tableau  des soldes intermédiaires de gestion 
(S.1.G) de la  ville de  Metz. 

Ainsi la prise  en  compte de 8 M€ (somme  habituellement  observée  les  années  précédentes) 
au lieu des 12 M€ de  dividendes  versées  par  les  regies en 2008, a  accru la tendance  baissière de 
1’E.B.F sur la période  analysée.  En  réponse  aux  observations  de la chambre,  l’ancien maire a  fait 
valoir  que (( au seul moment  de  transition vers le  statut  de SEM, la ville a  ponction& I2 M au  lieu 
de 8,s Men moyenne car  .il lui appartenait pour l’avenir de payer ses  consommations électriques et 
prestations  en  nature,  ce  qui  lui  imposait de bt4dgétiser.m crédit  estimé à environ 2,5 M-3 Mpar 
an ; cette démarche était  naturelle ne serait  ce  que pour la clarté des écritures comptables vis-à-vis 

‘ du partenaire CDC, et  de la soumission à l’impbt  sur les sociétés  des  résultats D. 

Sans cette correction, la baisse  de  1’E.B.F  aurait  été  de 7 % entre 2004 et 2008. La baisse’est 
donc  dorénavant de 23 %. 
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De plus, s’agissant  toujours de  l’année 2008, lorsqu’on  neutralise le résultat financier, pour 
près de 2,3 M€, et le résultat  exceptionnel, à hauteur de 45 M€, l’évolution du dsultat de 
fonctionnement,  bien  que  fluctuante  entre 2004 et 2008, s’inscrit. dans une  tendance  baissière 
significative de 34 % SUI la  fiode. 

33.5. Evolutions de l’antofmancement et  de I’6quilibre bndg&aire 

L’épargne nette dégagk par la conimune est en moyenne  de 16 492  655,16 € SUT la période. 
L’amortissement en capital  de  la  dette sur le budget  de la ville  ne paraîî pas excessif. La commune  a 
disposé  d’une épargne nette  importante et en progressidn sur la période 2004-2008. 

Sur  l’ensemble de la période 2004-2008, le  budget  de la ville de Metz est globalement 
exddentaire. Le solde est en moyenne de 20 244  969,42 €. 

Les ressources sont  apparues  suffisantes pour assurer le financement  des  investissements. 

33.6. Les investissements de la ville 

Les dépenses d’équipement par habitant de la  ville  de  ,Metz  sont en hausse de 39 % sur la 
période 2004-2008. Cette  hausse  est  plus  forte  que  celle de la  moyenne de la strate (23 %). 

Cela ht, la ville  accuse  toujours  un retard par rapport à la moyenne de la strate puisque le 
montant  des dépenses d’kquipement  par  habitant  en 2008 y est  inférieur  de 21 % par rapport à la 
moyenne  de la strate, 274 € à comparer à 346 €. L’effort  consenti  a  donc permis à Metz de combler, 
en  partie, l’écart avec la moyenne  de la strate. 

Un effort soutenu  a ét6 entrepris en 2009 puisque la ville  a  réalisé  près de 69,6 M€ de 
d-s d’équipement,,  remplissant  largement son engagement de 34 M€ dans le cadre du plan de 
relaice. Corrigé des écritures comptables,  pour  les  acquisitions  foncières dans la ZAC  de 
l’Amphithéâtre (18,4 MQ, le montaut  s’élève B 51,2 M€, soit  une  augmentation de 47,l % par 
rapport aux réalisations de 2008. 

33.7. Le fonds de roulement 

Le fonds- de roulement consolidé,  est  nettement  posiM, et se fixe à une  moyenne 
de 25,4 M€, ce qui  repksente 73 jours de dépenses de fonctionnement. Il reste par  conséquent 
suffisant,  pour, financer, à titre  principal, les investissements  envisagés  par la ville. 

Il convient aussi de  relever  qu’en  raison de l’exdent de  financement  dégagé par  le cycle 
d’exploitation, le besoin en fonds  de  roulement est négatif sur 1:ensemble de la période ce qui 
confère à la ville de Metz un de@ de  liquidité élevé. 

33.8. La gestion de la dette 

L’encours de la dette tel qu’il  figure  au  bilan  de  l’organisme au 3 1 décembre 2008 est d e -  . 
5 à 12 641 319,42 €..Cet endettement.qui  demeure tr& faible  est  largement  couvert  par la capacité 

d’autofinancement  brute  de  l’exercice 2008  (21  179  997 9. 
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La trésorerie nette  telle  qu’elle  apparaît  dans  le  tableau  ci-dessus  est positive pour 
l’ensemble de la phiode  en’ examen.  Elle  repr6sente en moyenne  plus  de 118 jours de 
fonctionnement,  soit  un  ratio  suffisant  pour  une  commune  de  la  taille de Metz. 

3.4. Conclusion 

La situation financihre de la ville  de Metz est marqu6e par  une  croissance des &penses de 
fonctionnement à un rythme  plus élevé que  celui  observé  pour  les  produits  de  même name. Sur  la 
pkiode  contr&l&, il a  en  effet ét6 constat6 que la politique  d’investissement  mise en oeuvre  et  le 
.glissement des charges de personnel,  d’une part,  et la dynamique  impulsée  d’une  nouvelle 
organisation des services,  d’autre  part,  ont tiré ces  dépenses  vers  des  niveaux  davantage en rapport 
avec  les moyennes nationales. Cet effet de ciseaux  implique  des  risques à moyen terme sur la. 
gestion courante de la commune B défaut  de  mesures  adapt6es  de  réduction des charges ou 
d’augmentation  continue de la fiscalité. 

3.5. L’analvse fmancihre  des  budgets  annexes 

L’analyse  concerne, poui les  exercices  2004 à 2008, les budgets  annexes du service des 
eaux,  des zones d‘aménagement et du  camping. Le budget  du  golf  Metz-Technopole,  ayant 136 
c l6 td  en 2007, ne sera pas évoqué. 

3.5.1. Le service  des  eaux 

Tant en recettes  qu’en dépenses  de  fonctionnement,  I’évolution suite une tendance A la 
hausse. Celle. des recettes est plus  pronon&.  (19 %) que  celle  des  dépenses (10 %) sur la 
pkiode 2004-2008. 

Toutefois, il convient de relativiser.  la  progression  des  recettes  de  fonctionnement  dans  la 
mesure où la part des  produits  divers  a  décliné sur la période (- 23,61 %) au  profit des recettes 
exceptionnelles (+ 113,55 %). La  ville  .a  en  effet  cédé  des  immeubles  pour  100 000. € en 2007, et 
pour  209 O00 € en 2008. Ainsi, les produits  divers  constituaient  plus  de 70 % du total des recettes 
de  fonctionnement  en  2004. En 2008,  ce  niveau est tombé à 47 %. Inversement, la part des recettes 
exceptionnelles dans le total des produits  de  fonctionnement est passée  de 28 % en 2004 B 53 % 
en  2008. 

La CAF brute  reste  néanmoins  positive sur l’ensemble  de la période. Elle s’dkve en 
moyenne à 1 243 21 1,58 € et est suffisante  pour  rembourser  les  encours  de ladette. 

3.5.2. Les zones  d’am6nagement 

L‘activité  liée aux zones d‘amhgement diminue  fortement  entre  2004 et 2008. Les recettes 
et  les  dépenses sont en baisse  marquée : il n’y pratiquement  plus  de  dépenses  en  2008 (7 820,65 €) 
alom qu’elles  avoisinaient  1,9 M€ en 2004.’  Les recettes  ont  baissé  de  75 % sur la même firiode 
(2  M€  en 2004, 0,5 M€ en 2008).  En  réponse  aux  observations  de la chambre,  l’ordonnateur  a 
pdcisé que ((.cela s’expliquait  par la cl8ture  de  nombreuses  opérations : quatre  opérations de ZAC 
ont ét6 soldées entre 2006  et  2008. Deux ont kt6 ouvertes  en  2008,  mais l e s  grosses réalisations ont 
commencé en 2009. Puis trois ZAC ont  été  lancées  en  2009, et deux  en  2010,  conduisant à des 
Misations fin 2009 àhauteur de  438 O00 € en  dépenses  et 1 165000 €en recettes n. . 

. .  
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L’épargne  brute  est rest& positive su? la période  contrôlée.  De  plus,  le  budget présente un 
excédent de financement ainsi qu’un  solde  d’exécution  budgétaire  positif  sur  l’ensemble de la 
période. 

3.5.3. Le camping 

L’activité du camping est en progression  notable sur la période  2004-2008. Les recettes ont 
plus  que doublé pur atteindre  321 162,23 € en 2008. Les charges  ont été contenues sur la période 
et se maintiennent  en  moyenne à 160  486,27 €, soit 70 % des recettes génMes par le camping en 
moyenne (228 126,67 €) sur la période contrôk. 

L’@tugne  de  gestion  ainsi que l’épagne brute  deviennent  positives à partir de 2005 
entraînant l’excédent  de,financement du  budget pourle reste de lapériode. 

Le solde d’exécution  budgétaire est positif à partir  de  2006.  De 60 58323 € en 2006,  il 
progresse à 252 567,60 € en  2008. 

3.6. Un Drocessus de Dilotaee et  de contrôle lacunaire 

La commune de Metz ne  disposait  pas  au jour du  contrôle des élhents  nécessaires au 
pilotage pdcis  de son activité.  Ainsi, aucun dispositif  de  dialogue de. gestion se traduisant par 
l’édification périodique d’un  contrôle  de  gestion. et de  tableaux  de  bord  n’était-il  formalisé.  De  fait 
le suivi des engagements comptables  n’était  pas en phase  avec  l’émission  des bons de commandes 
et donc  par voie de  conséquence  avec  l’engagement  juridique  de la commune. Ce constat est 
d’autant plus préoccupant que,  eu  égard à la taille  de la commune, les services municipaux ne 
s’inscrivent pas  dans une gestion  centralisée  et  sont  géographiquement  éclatés. 

La commune n’est  donc pas  en  mesure  de dhminer  en  temps  réel  ses consommations de 
&dits ni m€me, avec précision, si ses disljonibilités sont suffisantes  pour les couvrir. . . 

Cette situation apparaît d’autant  plus  pressante  que la situation hauci&e semble devoir 
l’imposer et que  la commune  ne  dispose,  par  tradition, ni d’une  comptabilité analytique ni d’un 
régime d’autorisation  de  programme  et  de cddits  de paiement. La commune  a  indiqué avoir créé un 
service  de contrôle de gestion  courant  2009,  qui a notamment  aid6 le service  des finances à la mise . ’ 

en  place de tableaux hebdomadaires  de  consommation  des cfi ts .  Les indicateurs étaient, au 31 
mai  2010 M i s é s  et opérationnels. 

‘ L e  contrôle et l’audit de la collectivité ont 6t6 confiés à l’inspecteur général, agent  de haut 
liveau et t&s exp&&té. Il est,  rattaché  directement  au  maire de la commune.  Sa  connaissance 
les services est prkieuse pour la collectivité  et  les  missions  dont  il est investi  lui  conf&rent  une 
rision  générale de l’activité.  L’inspection  générale,  telle  qu’elle est entendue  depuis sa création 
2cente  repose sur deux  axes  complémentaires,  l’audit  interne et externe et le suivi de  la gestion 
hancière. Si  les motifs  ayant  conduit à cette da t ion  .autant  que les missions dévolues à 
’inspecteur général n’appellent  pas  de  remarques,  l’inspection  gagnerait h être renforcée en  effeca 
$ à voir planifier ses missions  traditionnelles  en  un  véritable  plan  d’audit et de contrôle annuel. 

4. LA COMMANDE PUBLIOUE 

Le processus de la commande  publique’  a  été examiné. 
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La révision de la chambre  a porté sur un 6chantillomage représentatif de marchés . e t  de 
procédure appelant l’application  du  droit  de  la  commande  publique.  Cette  analyse a porté sur 37 ’% 
des  procédures et stu 57 % des  montants  engagés. 

4.1. Owanisation de la commande  DUbliaUe 

La gestion de la commande  publique  est  doublement  morcelée,  d’une  part, entre spécialistes 
de la  passation et services  chargés  de  l’exécution  des  marchés et,  d’autre  part, selon la distinction 
délégation de service public et marchés  publics. 

En effet, si le service  de la commande  publique est  depuis 2009 rattaché au pôle ressources 
fïnancitxes, les délégations  de  service  public  sont  suivies  par la mission  gestions  extemeb  et 
ingénierie contractuelle complexe.  Les  deux  domaines  sont, par essence, marqués par un 
parallélisme des procédures  qui  justifierait un  rapprochement  des  services, B tout le moins en 
matière  de passation. 

Lqdifficule majeure B laquelle se heurte le processus  de la commande publique réside dans 
la  sectorisation étanche des différentes  phases  liées & la  pratique  des  marchés  publics. L a  passation 
se rMle &re exécutée exclusivement  par le service  de la commande  publique taudis que  les 
services gestionnaires assurent le suivi  de  l’exécution  du  marché. Enfin les services financiers ne 
disposent que d’une  information  imparfaite  de  l’exécution  du  contrat. Or il apparaii que le suivi 
précis de l’ensemble des  opérations  administratives et financitxes  constitue  l’un des gages de la 
qualit6  du processus de commande  publique.  Le  logiciel de suivi  de la commande publique est 
apparu dans son ensemble  inefficace et obsolète. Il ne  permet  pas en l’état d’exercer un suivi 
financier centralisé précis et rigoureux. 

Les deux ordonnateurs  ont  justifié la sectorisation  par un’choix d’organisation  structurelle, 
visant B responsabiliser les  services  d’exécution.  L’articulation,  défaillante lors du contrôle devrait 
être renforcée par la mise en place  r6cente  de  cellule  de  gestion  au  sein  de  chaque  pôle. 

4.2. La formation des agents du  service 

Le service chargé de la gestion de la commande  publique  repose  sur  un  tableau  d’effectif  de 
onze collaborateurs,  dont  sept  sont spkialisés dans la  passation  des  marchés  stricto-sensu. Deux 
postes n’étaient pas pourvus lors du  contr6le.  En réponse, l’ordonnateur  a indiqd que  les postes 
étaient désormais occupés  par  des spkialistes. Le  chef de  service au profil  d’ingénieur ne dispose 
pas d’une fobation initiale  en  matière  de  commande  publique.  Cette  lacune  n’a pas été comblée 
pai des formations continues  adaptées et récentes. Les formations  identifiées, les plus récentes en la 
matière remontant B l ’ a n n é e  1993 (( marchés  publics N et 1994 (< loi MOP D. 

Il est secondé par  des  collaborateurs  dont  le  profil  juridique en droit  public  n’est pas marqué 
par  une sp4cialisation en marchés  publics,  mais  qui  disposent  d’uhe exp&ience pratique de la 
matière. 

Les formatio& suivies  par.  les  personnels  acteurs  de la commande  publique  gagneraient B 
être étendues à l’ensemble  des  membres  du  service.  Seule la moitié  d‘entre eux  ont bhéficié d’une 
mise ii jour récente du  droit  de la commande  publique.  Certains  pans  entiers  n’ont  pas été abordés.. 
I1 s’agit notamment des prestations, intellectuelles,  des  cahiers  des clauses. ghérales dont  la 
rédaction récente mérite un  approfondissement, de  la  loi  relative B la mgtrise d’ouvrage privée. 

z 

I1 n’apparaît donc  pas  que les agents  du  service ni même  les  opérateurs liés de la commande 
publique  au sein des services  aient  bénéficié  de  formations externes suffisantes. 
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Le besoin de  formation est B étendre aux persbnuels  responsables  du suivi technique ou 
financi& de l’ex&ution desmarchés. 

La ville de Metz dispose  d’un  guide  interne  des proddures et des  bonnes pratiques, m i s  B 
jour en février 2008 règlement  relatif aux modalit& ghérales d’achat.  Son  analyse  n’appelle  pas 
d’observations. La chambre  prend note de la parution  prochaine d’un nouveau  guide  actualisé. 

43. ’ Un urocessus de uassation perfectible . 
Si dans son ensemble la mise en œuvre de la commande  publique  est  apparue adapee et 

efficace  aux besoins de la commune, certains points de  la  procédure  suivie  demeurent sujets B des 
difficultés. 

43.1. Des estimations à amhliorer 

Bien que la pmcddure  préalable  au  lancement  des  publicit&  soit e-ement rigoureuse et . 
efficiente,  l’analyse  générale  des  marchés  conduits par la commune  a démontd des difficultés à 
procéder B une estimation  fiable. La collectivité  affiche  parfois  une  tendance à d v a l u e r  le 
montant estimatif des marchés. Cette  tendance  s’exprime  de  la  façon  suivante : 

La définition des  besoins  constitue le e b l e  B l’exkution correcte d’un marché public 
mais  concourt  également B l’adéquation  des  proc6dures de  passation  tout  autant  qu’a la liitation 
des  risques. Le code  des  marchés  publics  quelles qu’en soient les versions a rappelé ce principe 
indéfectible de la qualité  de la commande  publique.  L’article 5 du  nouveau  code des marchés 
publics  conforte en ce sens le droit positif: 

(( I. ’ La nature  et  l‘étendue  des  besoins à satisfaire sont déterminées avec précision avant 
tout appel à la concurrence ou toute  négociation non précédée  d’un  appel à la concurrence  en 
prenant en compte des objectifs  de  dweloppement  durable. Le ou les marchés ou accords-cadres 
concluspar lepouvoir adjudicateur onipour objet exclus~de répondre à ces  besoins. 

II. Le pouvoir a4udicateur détermine  le  niveau  auquel les besoins sont halués.  ,Ce 
’ choh ne doit pas avoir pour effet.  de  soustraire  des marchés aux rdgles  qui  leur sont normalement 
applicables en vertu du présent code n. 

La chambre releve en l’espke l’kart conswent exktant en moyenne  entre  l’estimation 
initiale et le coût total  observé (- 19 %). 

L’haluation des  besoins n’a pas seulement  pour  objet d‘étabk’ une’  évaluation kancihe 
destinée B her un seuil  de  proc6dure  applicable,  mais  doit  aussi autoriserle pouvoir  adjudicateur B 
déterminer avec  pdcision les  ressources  budgétaires nécessaires et leur  phasage  opérationnel.  Ces’ 
Cléments semblent mal pris en compte  par la commune. 

La proc&Iure d’estimation,  qu’explique  partiellement le morcellement  de la commande 
publique entre les services,  doit être recentrée  autour  de  l’objectif final, qui  demeure  l’efficacité  de 
la commande publique.  La  procédure,  au  demeurant p h e n t e ,  mise en œuvre  par la commune 
consiste pourtant en  un  ajustement  précis  des  besoins.  Cet  objectifn’est  que  rarement atteint. 
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La surestimation des  montants  prévisionnels  des  marchés  peut  avoir  pour  effets  nkgatifs  de 
réajuster a posteriori  les  prix  des  prestations,  mais surtout, elle  empeche  le  pouvoir  adjudicateur 
d’évaluer avec précision  les .o&s reçues,  le  montant  estimatif  étant  parfois  tellement  élevé, 
qu’aucune offre ne s’en  approche. 

Le choix  de la  procédure à mettre  en œuvre se  détermine  en  fonction  du montant et  des 
caractéristiques des prestations à réaliser.  C’est  pourquoi il est  indispensable  de procéder en amont à 
une définition  précise  des  besoins.  De  cette  phase  préalable  essentielle  dépend,  d’une part, le choix 
de  la  procédure. et, d‘autre part, la réussite  ultérieure  du  marché.  Une  bonne  évaluation des besoins 
n’est.  pas simplement une  exigence  juridique  mais  est  d’abord  une  condition  impérative  pour  que 
l’achat soit réalisé dans  les  meilleures  conditions  éwnomiques. 

43.2. ’ Les mesures  de  publicité 

La commune de  Metz,  recourt  régulikement à des  consultations  visant 8. la candidature des 
sociétb et organismes  contactés sans pour  autant  qu’une  procédure  de  publicité  Blargie ait été mise 
en.œuvre. Ainsi, s’agissant  de la maîîse d’œuvre  relative à la réfection  de la vidéothhue du 
PontifiÏoy, une consultation  directe  a  été  effectuée par courrier  auprès ‘de trois cabinets 
d’architecture alors que  le  montant  de la prestation  &it  initialement fixé entre 75 et 100 O00 euros. 
Le marché de couverture du Fort Moselle  dont  l’estimation  initiale  était  supérieure à 25 O00 euros 
n’a  pas fait  l’objet d’une  publicité dans le BOAMP. 

Si une mise ‘en  compétition  a.  été  organiske dans le cadre d‘un marché à prou5dure  adaptke, il 
n’apparaît pas que la  publicit6  ait été adaptée à l’objet du marché  selon  les termes de  la 
jurisprudence  administrative. 

Conformément à cette  dernière6,  l’exigence  d’une  publicité  adaptée  aux caractéristiques du 
marché en  application  de  l’article 28 du  code  des  marchés  publics  implique, que le pouvoir 
adjudicateur ne tienne  pas  seulement  compte  du  montant  estimé  du  marché, mais plus 
spécifiquement de son  objet. Le choix  de  la  publicité  adéquate  découle  donc  de  l’objet du mmhé 
conjugué à sa difficult6  technique, m a i s  aussi au degé potentiel  de  concurrence. 

Dans ce cadre, l i t e r  la consultation  d’entreprises au  simple  envoi d’un courrier ne paralt 
pas  satisfaire aux exigences  des  principes  gouvernant la commande  publique. 

En pitiquant de la sorte,  la  commune  mécomait  ses  obligations  de  publicit.5, de mise en 
concurrence et surtout de  transparence  rappelée à l’artikle ler C m .  

Cette demi& obligation  consiste  en  effet B garantir à tout  soumisiionnaire  potentiel, un 
degr6  de publicité  adéquat  pe&ettant  une  ouverture  du  marché à la concurrence et le contr6le de 
l’impartialité de  la proCCdure  d’attribution du marché. 

4.33. Des difficultés d’appréciation de délais  efficaces 

Les délais de  soumission  sont  parfois insUasants. Les délais  réels  entre la publication dans 
un jouhal d’annonces  légales et la  date  limite  de  réception  des  offres  paraissent  parfois  nettement 
insuffisants.  Ainsi,  le  marché  de  travaux  de  la  maternelle ((des Coquelicots D d’un montant 
estimatif  de 445 O00 euros  hors  taxe  a  fait l’objet  d’une  publication  envoyée le 26 octobre 2006, 
publiée  le 2 novembre 2006, dans les diffémtes publications  choisies. 

‘ CE, I octobre 2005 ~Ggion Nord-Pas-de-Calais 
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L’avis  d’appel  public B la concurrence fixait  au 20 novembre la date limite  de réception des 
o h ,  ce qui ne laissait en pratique  que 18 jours pour  élaborer  une  réponse à la consultation  pour 
les  entreprises  intéressées. Les mêmei  travers  sont observés pour @s d’un tiers des  marchés. 

Si les  délais effectifs pratiqds se &dent en adéquation, ivec l e s  dispositions du code des 
:hés publics en raison de la publicit6  effectuée  sur le site  Intemet de la ville et sur une 
:forme en ligne, la  chambre  observe  qu’il n’a, en  pratique,  pas  permis un élargissement  de la 
dtation. En effet l’analyse de l’écart  existant  entre le nombre  d’entreprises  ayant  procédé  au 
i t  d’un dossier et celui  des  entreprises  réellement soumissionnaires, révèle  que seul 25 % des 
:prises intéressées soumettent une offre  dans les délais. 

La commune  n’applique  pas, non plus,  avec  rigueur,  les &lais imposés par le code  des 
zhés publics lorsqu’une  procédure est modifiée. 

C’est notamment le CBS pour ce qui  concerne la construction de la M e  d’athlétisme. Un 
nier avis d’appel h la  concurrence  envoyé B la publication le 15  décembre  2006 et qui fixait une 
limite de remise des offies le 25  janvier  2007  a été modifié  par  avis  du 12 janvier 2007, le délai 
5ception étant alors fixé au 5 février  2007.  Selon  les  rédacteurs  de ce nouvel  avis, cette publicité 
suivait  l’objectif  de  porter à 52 jours les  déIais de soumission. Or en faisant paraître un avis 
lificatif, la collectivit15  n’a pas  respect6  le  principe  qui  impose  que toute interruption  de 

procédure soit regardée comme une nouvelle  procéduie. En application  des articles 40 et 57 du code 
des  marchés publics, le  délai  de  52 jours aurait  donc  dû  être  décompté &compter de  l’envoi à la 
publication  de l’avis rectificatif. La jurisprudence  administrative  en  a  confikm6 le principe dans son 
arrêt CE 16 novembre 2005 ville  de Paris. N Il résulte  des  dispositions  du  code des marchés publics 
que ces dernière imposent à la personne  publique,  lorsqu’elle  apporte  des modifications 
.substantielles à l’objet ou aux  conditions  initiales  du  marché, de les  porter à la connaissance des 
entreprises par’un avis  d’appelpublic à la concurrence rectijkatrifet de respecter un nouveau délai 
de cinquante-deux jours d compter de l’envoi b publication de  cet h i s  rectijcatif pour permettre 
a m  entreprises,  éventuellement  dissuadées de présenter leur candiahre  par les indications 
portées sur l’avis initial,. de  disposer  du  délai  utile pour déposer  une of le  ; cette obligation 
s’impose à elle, même  lorsque,  constatant  que l’avis d’appel public à la concurrence publié 
comporte  une erreur qui ne lui. est pas imputable,  elle  décide de procéder d sa rectification par 
l’envoi  d’un avis  rectijkarifn. 

La proc6dure  de  notification  des  marchés  qui obtit, quant h elle, h une prockdure stricte et 
précise  n’est pas toujours respectée.  Ainsi,  en  application  de  l’article 76 du Ch@, d b  que le choix 
SUT les candidatures ou les  ofites est  intervenu, la personne  responsable  des  marchés est tenue 
d’aviser  les candidats écartés  et de  respecter  un  délai minimal de dix jours entre la date de 
notification des rejets et la date de siphue du  marché. Or, lors  de l’analyse des  lettres de rejet, il a 
pu être constaté que ce délai n’était pas toujours  respecté,  voire  que la notification du march6  au 
titulaire  pouvait parfois précéder  l’envoi  des  lettres  de  rejet ou encore que ceux-ci pouvaient être 
concomitants. 

En réponse aux observations  provis&s, le maire a faitvaloir que (< depuis2009,  cet aspect 
est  en nette amélioration Aujourd’hui les procédures  sontplan@!es  et  suivies sur m tableau de 
bord  issu de la base de  données  Marchés >>. 

43.4. Un formalisme 31 respecter 

L’examen de  la passation  des  marchés  publics  a mis en lumière  des carences importantes ei 
matière  d’enregistrement  des offres alors même que  .la.conservation  des  pi6ces  était a s s d e  avec 
suffisamment de rigueur. 
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Les enveloppes des  offres  des  soumissionnaires écartés sont  conservées  mais ne comportent 
que très rarement la mention de la date et de  l’heure de  réception du pli.  La  conservation des p l i  
doit  permettre A lacommune de  justifier du  respect  de  la  procédure et du  respect  de  l’équité  entre 
les  candidats. La jurisprudence  administrative  a  par  ailleurs fixé que  si  l’acheminement et la bonne 
réception des plis restent à la ,charge  du  candidat, la personqe  publique  organisatrice ne peut 
s’exonhr  de tout soupçon  de  favoritisme  qu’a  l’appui  d’un  système  d’enregistrement des offres 
précis, continu et homogène7. 

Le registre d’enregistrement  des  plis est conservi:  l’appui  des  dossiers. La chambre 
souligne que ces documents  sont  particulièrement  bien  tenus mais ne  comportent  pas la mention de 
l’heure  de . + + i o n .  Le  respect de ce  formalisme  paraft  d‘autant  plus  essentiel que pour de 
nombreux marchés, le candidat  retenu  a  validé son offle  la  veille ou le jour m€me de la cl8ture des 
délais  de réception des offres. 

La.revue des pièces  des  marchés  détenues  par  les  services  communaux  a parfois &is en 
exergue l’absence de  signature  de  pièces  essentielles  du  marché. I1 s’agit  notamment des cahiers des 
clauses techniques ou des  clauses  générales ptkiculières qui  constituent  pourtant des documents 
dérogatoires aux clauses  générales  auxquelles  le  pouvoir  adjudicateur  ou le titulaire sont censés 
faire référence en l’absence de dispositif  particulier.  Faute  d’une  signature  du  titulaire de ces pièces 
essentielles, les parties doivent  avoir  recours  aux  dispositions des cahiers  des  clauses ghérales que 
l’élaboration de documents  spécifiques  entendait  écarter*.  Seuls les documents  signés sont de nature 
àengager les parties. 

4.3.5. Une politique h clarifier  en  matiere de march&  infractueux 

La commune  de Metz n’a  pas mis en place une politique  générale  visant A instituer &e rQle 
en  matière de déch t ion  de  marché  infructueux. Dès lors  ces  derniers  ne  font pas l’objet d’une 
appréciation  homogène.  Tant&  iIs se posent  lorsque  l’ensemble  des o f i s  sont supérieures au 
montant estimatif du  marché, tantat lorsqu’un  nombre insuffkant d’offres  est présentée dans la 
fourchette estimative. Il  conviendrait  d’établir  une  politique  uniforme pepettant de garantir une 
égalit6  de traitement des  candidats. 

L’article 59 du  code  &es  marchés  publics (Cm) dispose  pourtant  que la commission d’appel 
d’offres (CAO) de la collectivité  territoriale,  peut  décider,  lorsqu’un  appel  d’offres  a éG’déclaré 
inhctueux, de procédei soit à un  nouvel  appel  d’offres,  soit gun marché  négocié. 

Or,  qu’il  s’agisse  d’offres  anormalement  basses;’ B ‘l’image  du  lot O du marché de 
construction de la cantine scolaire Louis  Pergaud,  attribué  pour 3 O00 euros alors que  l’estimation 
initiale était de 10 130 euros, ou du  marché  d’aménagement  de  téIéphonie  mobile pour le quel  les 

permettant pas la mise en  jeu d’une  concurrence  effective,  comme  pour le marché  de  calibrage’, o t ~  
le lot n” 2 pour le quel  ne  subsistait que deux oflies de l’entreprise EUROVJA (base et variante)”, 
la ville  ne procède pas a la  déclarition Cinfiuctuosité. 

1 minima n’étaient pas  atteints,  ou  qu’il  s’agisse  d’un  nombre insuasant d’ofhs reçues ne 

4.3.6. La mise  en oeuvre des  critares 

La pratique des  crith-es  d’analyse  des  offles so& de  difficultés  d’application  que  le 
po&oir adjudicateur ne  saurait  ignorer sans courir de  risques  juridiques  significatifs. 

. .  

. Cf notamment march6 de travaux de la maternelle (( des  coquelicots )) ; 
’ C M  de Vmailles 21 m 2006 minislre de la Defense ; 

Marche no 2007-074 11 077 ; 
lo Alors que pour les autres lots un classement  specifique  baseNariante  est  eEectu6.. 
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En premier lieu,  la  commune  prochle,  lors  de  l'analyse  des o f h s  B la  neutralisation  quasi- 
systématique des critères de  choix.  Cette  pratique  habituelle  conduit #I ne  pas  respecter le règlement 
de  la  consultation  et B vicier  l'analyse  des offres sans véritables raisons objectives. 

La plupart des  marchis  examinis  ,prévoient  deux B trois c r i t h  : le  prix,  la  valeur  technique, 
les délais. Un seul de ces critères,  celui du prix  est en pratique appliqd,  la valeur  technique  des 
offrés, la note  méthodologique ou les  délais  sont  convertis,  lors  de  l'analyse en une note identique 
pour tous .les soumissionnaires. Cela  revient  en  réalité à attribuer le marché sur la  seule  base  du 
c r i b  du prix. Or sauf  circonstance  spécifique,  l'application  du seul cxitère du  prix  ne permet pas 
de  respecter les principes géniraux de  la  commande  publique". 

Il n'apparaît  pas que,  quel  que  soit le crit&re employi, il puisse y avoir  une stricte égalité 
entre  les offres soumises. Db lors, la  neutralisation  abusive d'un c r i t h  de silection conduit B 
rompre le principe de  transparence  entre  les  candidats. 

Le code des marchés  publics dans sa version publiée  au lu août 2006'' stipule en  son 
article 53 que a I. - Pour amibuer le marché au candidat  qui aprésenté I'ofie éconorniquement  la 
plus avantageuse, lepouvoir adjudicateur se fonde : 

. .  

1 soit sur une  pluralité de  critères non discriminatoires et liés à l'objet du marché, 
notamment la qualité,  le p r i x ,  la  valeur  technique, le caractère  esthétique et 
fonctionnel, les perfrmances en  matière  de  protection  de  l'environnement,  les 
peflormances en  matière  d'insertion profssionnelle des publics en dz$culté, le coût 
global d'utilismon, la rentabilité, le caractère  innovant, le service  après-vente  et 
l'assistance  technique, la date de  livraison,  le  délai  de  livraison ou d'exécution 
D'autres critères  peuvent  être pris en compte  s'ils sont just$& par I'o&et du 
marché ; 

2 soit, compte tenu de  l'objet du marché, SUT un seù1 critkre, qui est celui du  prix )). La 
circulaire  d'application du 3 août  2006  portant  manuel  d'application du code  des 
marchés  publics NOR ECOM0620004C pnkise putefois que (( le ff critkre prix P 
n'est qu'un  critère parmi les autres  critères  de  choix possibles indiqués à l'article 
53 )) et  en  outre  que (( la  recherche  de l'offie économiquement  la plus avantageuse 
est une obligation pour l'acheteur public fondée : soit sur une comparaison  des 
offies au vu de  critères  de  choix  définis en fonction de l'objet du marché  librement 
pondérés, soit sur une comparaison des prix demandés aux différents candiabts pour 
retenir Ibf ie  dont  le  montant  est le moins élevé. Le code  n'impose nullement que  le 
prix tienne  une  place  prépondérante par rapport aux autres  critères ; toutefois, 
l'acheteur peut se fonder sur ce  seul  critère si l'o&et de son marché le just& pour 
des achats  de fournitures courantespar  exemple D. 

La chambre note  qu'en fait, le choix  de l'offre hnomiquekent la plus  avantageuse 
. s'effectue après application  des  critères  d'attribution  définis  'préalablement  par le pouvoir 

adjudicateur. Ces derniers  doivent  donc refléter l'objet  du  marché sans se bomer B la simple 
comp&son des offres  de prix. 

Lors de la passation  de certains marchés",  le  pouvoir  adjudicateur  messin a éti contraint 
d'élargir l'analyse technique  des  cxitères  initiaux  en  développant  une  batterie de sous-cribs. 

I' Conseil dTtat, 28 avril 2006,280197, commune de Toulouse Le prix ne peat &i le seul &&e d'ateibutim d'un 
' march6 

Dtcret no 2006-975 du ler aofb 2006 ; 
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Si la dhnmhe  est  louable,  il n’en demeure  pas  moins  que l’institution de sous-critères qui 
n’ont  pas &é initialement’établis dans le  règlement  de  la  consultation,  induit  une dikorsion dans la 
mncurrence, faute d’une.transparence  suffisante. 

Le contenu  de la note  technique  qui  n’avait  pas été explicité dans l’avis  d’appel public à la 
concuirence a fait l’objet d’un examen  poussé  par  l’application  de  sous-critères qui n’étaient 
mentionnés ni dans l’avis  initial, ni dans le  règlement  de  la  consultation.  Le tableau évaluatif ne 
chiffre  pas ces sous-critères,  ne  donne  pas  de  note  d’appréciation et ne  fournit  aucune  explication. 
Cette convergence de constat  conduit  en  pratique à douter de la sindrité de la note technique 
attribuke. L’absence de  mention  des  procédures  utilisées  pourrait ê t ~  révélatrice  d’une  atteinte 
grave  au principe de transparence entre les  candidats à un  marché  public. 

L’absence  de  concordance  entre les crieres de  sélections  des offres ou des candidatures dans 
les  différents documents du  dossier  de  consultation et notamment  entre  l’avis  d’appel public à la 
concurrence et le règlement  de la consultation  n’est  pas  de  nature à assurer ni la transparence, ni 
I’égalité de traitement entre les  candidats à un marché  public. La jurisprudence a régulièrement 
invalidé les procédures  comportant  de  telles erréurs. Le conseil  d’Etat, dans son arrêt 
du 20 octobre  2006-communauté  d‘agglomération  Salon-Etang  de Bene-Durance a indiqué que. les 
critères  de sélection des offres mentionnés  dans  l’avis  d’appel  public à la. concurrence ne. peuvent 
E t r e  modifiés sans porter  atteinte  au  principe de la transparence  des  procédures et d‘égal  accès  des 
cindidats à l a  commande  publique. 

La jurisprudence administrative, si elle  n’interdit  pas le recours aux sous-criths, les 
considkrent comme additionnel  dès  lors  qu’ils exden t  la défdtion du  critère initial mentionné 
dans le  règlement  de  la cons~ltation’~. 

L’analyse des procédures  suivies  pour  la  passation  des  dklégations  de  services  a dvélé que 
les  critères  d’analyse  des  candidatures  ou  des o f h s  n’étaient jamais pondérés. Or si le choix final 
de  l’entreprise la mieux  disante  appartient à l’ordonnateur, il  n’apparaît  pas  que sa décision ne 
puisse &e fondée sur l’analyse  de  critères  objectifs,  dont  l’analyse  abouti à une pondération et à un 
classement. 

L’examen  des  ‘travaux pdparatoires à la tenue  des  commissions  d’appel  d’offres a mis en 
exergue  la propension des  services  chargés  de  l’analyse  des  offres à utiliser  des crieres ou des sous- 
critères complémentair& à ceux  figurant dans les  documents du marchés (règlement de  la 
consultation et avis d’appel  public à la  concurrence).  Cela  a été notamment le cas du marché 
d’expertise et d’audit prospectif  pour  lequel  des sous crithes seront  développés sans lien avec  les 
pièces  initiales ou du  marché  d’entretien  des  espaces  verts oh l’analyse  de la valeur technique 
di& du cadre fixé par le règlement  de la consultation. 

-. Il s’agit dans un  premier  temps,  de  respecter  une  identité stricte en& les critères  d’analyse 
des o&s ou dés candidatures, tels qu’ils  sont  définis  par le règlement  de la consultation et ceux 
utifisk par la commission pour  appuyer ses  avis. 

I 

13 

14 
March& : expertise  et audit prospectif,  entretien des espaces  verts,  pilotage interne 
Ainsi, la COW adminisbative  d’appel  de Paris, dans sa dCcision sociktb Sita  Ile-de-France  du 20 juillet 2004 A pr6cise 

que u en départageant les ofies des  entreprises  en fonction de  ce  critère  additionnel, non prévu par le  règlement de 

entre les enfreprises  smmissionnaires et  commet une  erreur de  droit B. 
consultation et’nejgwanf dans aucun document du marche, la commission  d‘oppel Sofies porte atteinte a I’égalitd 

Chambre dgionale des  comptes  de  Lorraihe - rapport d’observm‘ona  dl$nitiws - commune de Metz (Moseile) 
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Si les critères utilisés par la commission  ne  sauraient être remis en cause,  il apparaît qu’ils 
approfondissent  largement ceux du eglement de  la  consultation sans que  les  candidats aient été 
avertis  de ces modalités. 

En mati& d’analyse des oftits, la  commission  d’appel d’offres ne pa& pas avoir respect6 
Ids critères du  &lement de la consultation  établis  pour  le  marché.  Cela  pourrait avoir pour  effet 
direct une anndation de la proddure. En effet, dans un  &t  le  Conseil d’Etat a considéré 
que pour assurer le respect  des  principes  de  liberté  d’accès ’à la commande  publique, d’égalitk de 
traitement des candidats et de  transparence  des p r d u r e s ,  l’information.  appropriée des candidats 
sur les critères d’attribution  d’un  marché  public est nécessaire.  Cette  position  a par ailleurs été 
c o h é e  et étendue à la modification  des  critères  en  cours  de  procédure sans que les candidats 

, aient  bénéficié  d’une  information suffi~te’~. 
Il appadt  donc en tout état de cause que la modification des critères, sans information 

extensive préalable des  candidats,  est  de nature à léser l e s  candidats et comporte donc le risque 
d’une annulation de la procédure. 

Il a kt6 aussi constaté, sur les avis  d’appel  public à concurrence,  des  d6finitions de critères 
pour l’attribution  des  marchés  publics  généraux sans prkision sur le mode de calcul de ces 
différents crithes, notamment  le  critère  du  prix  ou  avec l’insertion au  moment de l’analyse  des 
offres des entreprises des sous critères  définissant  avec  précision les modalités de calcul  des 
différents critkres. 

Ainsi, pour le  marché  de  fourniture  d’enduits à chaud dtro réflCchissants, l’avis d’a@l 
public à la concurrence indique que le, prix  entre & 80 % dans la note  relative à l’attribution  du 
marché. Dans le résultat  du  dépouillement  des offres, il est  pdcisC  pour  le  critère du prix, que la 
note  de vingt est attribde au  prix le plus bas et qu’un  point  par  tranche de 5 % est enlevé pour les . ’ 

ayant un prix  supéxieur au  moins  disant.  De  la m h e  façon, pour le marché place de  la 
’ République lot 8 fontainerie,  les  critères  d’attribution  sont la qualité  technique de l’offre  pondérée 

à 40 %, le prix pondéré à 30 % et les moyens  techniques  pondérés à 30 %. 
Aucune autre précision  n’est  apport& sur l’avis  d’appel public à concurrence ; il  est 

pourtant signalé dans le rapport  d’analyse des of& que les conditions de calcul du crit&e 
d’attribution relatif au  prix sera une  note  de 20 subissant  une  décote  de 0,5 point par pourcentage 
supérieur au montant de  l’entreprise  moins  disante.  Ces prkisions auraient  dû apparaîîe dans l’avis 
d’appel public à la concurrence  pour  informer  toutes  les  entreprises  sur les modalitts de calcul du 
critère  prix. 

Il est aussi constat6 dans l’avis d’appel public à la con&ce relatif au marché. de 
fourniture d’enduit à froid rétro réfléchissant, produits d’application et microbilles pour marquage 
de la voirie routière, des  critères  d’attribution  du  marché  relativement  succincts,  le prix pour 60 %, 
le délai  de livraison pour 20 % et la protection de l’environnement  pour 20 %. Le &dement de 
consultation relatif à ce marché, reprend ces mêmes  critères sans plus de précisions. 

Dans le rapport d’analyse  établi  pour  la,  commission  des appels d’oftits  du 8/10/2008 relatif 
à la fourniture  d’enduits à h i d  rétro réfléchissants,  il  est  relevé  que le critère  d’attribution  du  prix 

E tenant compte pour 60 % de la note  est  scindé en trois  parties, le prix du  produit  pour 40 %, le prix 
des billes pour 1 O % et le prix  des  charges  pour 10 %. Le troisième  critère  pour’ la notation relatifà 
la protection de l’environnement,  regroupe trois sous-critkes  non  définis à l’origine, la compétence 
de l’entreprise, les &quences d’enlèvements  et le suivi  du  traitement. ’’ 

I’ CE 30 janvier 2009 ANPUsssociation pacte. 
CE  l‘avril 2009 st6 Baudin ChateauneuUASF. 
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Pour une meilleure  lisibilité  de  l'avis  d'appel  public à la concytnce, ces critères et surtout 
ces précisions auraient dii €tre @cistes pour  garantir  I'égalité et l'accès ti toutes les informations 
définissant les  règles relatives àce marché. 

En réponse aux  observations  de la chambre,  le maire a  indiqué que c( en matière de DSP, il 
n'existe  aucune obligation de  pondérer les critères ni de  classer les propositions des concurrents. 
De plus, un classement serait un non-sens car il n'existe pas, pour l'assemblée délibérakte, de 
possibilité  de choisir telle ou telle  proposition  mais  de vérger que  I'&écutayterritoriaI soymet,au 
vote  la  meilleure proposition du  candidat.  Elle peut seulement  rejùser la proposition de choix  de 
I'exécuttyet l'inviter à reprendre les négociations D. 

La chambre objecte  cependant qu'en matière  de  délégation  de  service  public la pondération 
ne  constitue pas une  .obligation  règlementaire, mais simplement  de  bon  sens. En outre, les 
jurisprudences adrrrrmstra tives  nationales et européennes ont depuis  2005 imposé que pondération 
et  critères  d'analyse  des  offres  soient  clairement  exposés  (principe  fondamental de transparence des 
contrats  publics énoncé par  la  CJCE  13  octobre  2005, parking Brixen  GmbH c/ Gemeinde  Brixe, 
Staahverke Brixen AG, &. C-458/03,  concl. J. Kokott. Celui-ci  implique  que  l'autorité  délégante 
informe les candidats des  éléments  d'appréciaiion  de son jugement, afin d'assurer les personnes 
concernées du respect de I'égalité de  traitement  entre les candidats.  Sur le plan ~ t iona l ,~ tan t  le 
tribunal administratif  de  Versailles que  la  Cour  administrative  d'appel  de  Lyon  ont juge qu'étaient 
entachées d'irrégularité les  procédures  de  mise en concurrence  de  contrats de délégation de la 
gestion  d'un service public  qui  ne  comportaient  pas la mention et la publicité des critères de  choix 
des offies et les modalités de mise  en œurn (TA Versailles  28 mai'2009, société  Antenna  Audio, 
req.  no  09447 ; C M  Lyon 14 mai  2009, SEkMRAP, req. no 07LY02163). 

. .  

4.3.7. La motivation  des  choix  n'est pas suffisamment  explicite 

Acte essentiel de la transparence  de  la proddure, le  procès  verbal  de la commission d'appel 
d'offre  recense les différentes offres et candidatures,  établit  une  hiérarchie  logique entre elles, 
fondée  sur des critères objectifs  pré  établis,  et  prononce un avis SUT les offres en dressant un 
classement. 

Les avis de la commission  d'appel d'offres sont  empreints  d'une  lacune  majeure : le defaut 
de motivation. En effet, la  motivation  de la commission  reste  le  plus  souvent  absente. Cette derni& 
se contente d'indiquer le choix et de  renvoyer,  en guise de  conclusion et de motivation à l'analyse 
des  offres effectuées par  les maîtres d'œuvres  ou parles services  communaux  spécialiSes. 

L'article 23 du  code  des  nmch6s  publics  dispose  pourtant  que ctla commission d'appel 
d'ofies dresse proc4s-verbal de ses rkunions D. Ce  document  est  l'acte  d'enregistrement de tous  les 
travaux de la commission.  Lorsque  les membres de la commission  sont  amenés à rendre un avis ou 
B prendre  une décision, cela  doit  donc  figurer  au  procès-verbal. Dès lors que la jglementation de la 
commande publique impose,  conformément  au  principe  de transpateme des procédures,  qu'un  avis 
ou une décision soit motivé,  ces  motifs  doivent  également  apparaître  dans le procès-verbal.  C'est  le 
cas des décisions prises par la  commission  d'appel d'ofies lorsqu'elle é l i e  des candidatures 
irrecevables (articles 5 8 4  et 61-11  du  Code  des march& pub1ics)'et  des  offres  non conformes à 
l'objet  du marché (articles  58-III  .et  63-III),  lorsqu'elle  rejette  les  offres  anormalement basses 
(article  55),  lorsqu'elle  choisit  l'attributaire  du  marché  (article  33) en sélectionnant 1'0fli-e 
économiquement la plus avantageuse  (articles  59-11, 64-11, 66 et 67-II)  ou  qu'elle déclare la 
procédure infiuctueuse ou sans suite.  Par  ailleurs,  le  processus  d'analyse des ofies ayant permis de. 
déterminer I'offte économiquement  la  plus  avantageuse  est  retranscrite  dans  le  pro&-verbal  de la 
commission  d'appel  d'offres. 
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Un défaut ou une insuasance de  motivation,  q&  eniravent  le  contrôle juridictionnel, 
constituent des moyens d’ordre  public  qui  peuvent,  et  m€me  doivent,  &e  soulevés  d’office  par le 
juge  communautaire (arrêts de la Cour  du 20 mars 1959, Noldmaute  autorité, 18/57, Rec. p. 89, 
p. 115, et commissioniDfi, précité,  point 24). 

Entin, le simple rènvoi au rapport  d’analyse  des O& ne  peut &re con.Gdér.5 comme  une 
motivation suffisante. La jurisprudence  administrative  constante sur ce point, précise  qu’une  note 
jointe  au procès-verbal  de la commission,  un  comparatif  des 0ffir.s produit  au  dossier antérieur B la 
kunion de la commission,  ne  peut  constituer  une  motivation  conforme  aux  exigences du code  des 
marchés publics.  Le  renvoi B ces documents  n’a  pas,  pour  effet, d‘assurer la garantie du respect  des 
conditions d’égalité entre les  candidat^'^. 

Le meme  défaut  a  pu &re. mis  en exergue, en ce qui concerne, la proddure. de délégation de 
service  public. 

En effet, si l’analyse  des  candidatures,  objet  de la premike phase de proddute de la 
&légation de service, fait génhlement l’objet  d’une présentation succincte, B défaut de motivation 
expresse, tel n’est pas  le  cas de  l’analyse  des  offres  effectuées  par la commission. 

L’examen  des offres realisé  par  les services et  présenté B la  commission  de délégatipn des 
services publics ne fait l’objet  d’aucune  motivation  propre de la commission.  De  plus,  l’engagement 
des  négociations, qui peut  faire  suite B l’analyse des offYes, ne fait pas  l’objet d’une motivation. 

L’explication du  choix final de  l’entreprise  retenue, sans qu’il  apparaisse  discrc5tiomaire 
n’est  pas non plus @enté  par écrit  aux  membres de I’assembke  délibérante. 

Or, l’article L. 141 1-5 du  code  général  des  collectivités  territoriales  indique.ccAu vu aé l‘avis 
de la  commission,  l’autorité  habilitée à signer la convention  engage  librement  toute discussion utile 
avec une ou des entreprises  ayantprésenté une o p e .  Elle saisit  l‘assemblée  délibéranre du choix  de 
l’entreprise auquel elle a procédé. Elle  lui  transmet le rappot de la commission  présentant 
notamment la liste des  entreprises  admises ti présenter une ofle et  l’analyse  des propositions de 
celles-ci,  ainsi que les motiJi  du  choix de la candidate  et  l’économie  générale  du  contrat B. 

43.8. Une pratique  de la retenue de garantie B mettre  en mvre  

L’examen des  marchés  publics  de  travaux a &élé que la commune ne procédait  pas B la 
mise en œuvre des dispositifs  de  garanties institués par le code  des marchés public; 

En application des  articles 102 B 103 du code  des marchés publics, la retenue de garantie  a 
pour  objet la couverture  des  réserves  signalées lors de la réception des  travaux par le m a î î  
d’ouvrage et figurant sur le  prods verbal  de dception, ou lorsqu’il  s’agit  d’une  garautie B première 
demande, l’ensemble  des  proc6dures  autorisant  la  bonne exkution du marché. 

L’absence  de  mise en œuvre des proddur6.s de  garanties  ne permet pas B la collectivité de 
répondre efficacement aux  besoins nés de l’exkution des marchés ou  de  leur  parfait  achkvement. 
Elle ne  dispose, de ce fait, d’aucun  recours en cas de non correction  des  malfaçons signalées ou des 

. manquements relevés lors de la proddure de réception. Il conviendrait  que  la collectivit6 institue 
plus  régulièrement l’une des  garanties : retenue, B première  demande,  caution  personnelle et 
solidaire, prévues par le droit  positif. 

” CAA Nancy district des douze moulins 7 a d  2005 ; 
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4.4. Des difficult& d’exhtion : 

L’exécution  financière  reste  particulièrement  performante,  en raison notamment de la 
surestimation  r6currente.  des  marchés, m a i s  égalemeit du  suivi @is des  différentes  phases  de 
dalisation par les services  concernés.  Des inad6quations et  des  pratiques  inappropriées  laissent 
cependant subsister  des risques importants. 

. .  

4.4.1. Une pratique  erronée  des  ordres  de  services 

L’analyse de l’exécution  des  marchés  a  pu  démontrer  que  I’ensemble’de la procédure  était à 
revoir.  La pratique &ablie qui  ne coordonne  qu’avec  difficulté  le  début des travaux, les ordres de 
services nécessaires et les dgles contractuelles  imposées  par  l’acte  d’engagemeht ou la lettre de 
notification, génère des risques  importants sur la mise  en jeu des  garanties. 

En premier lieu, les ordres de  services censés détermin- le  démarktge  des travaai sont 
notifiés  après leur conimencement. I l  en  est  ainsi titre d’exemple du  lot 9 du,  marché  de 
construction de I’6cole des  coquelicots  qui  ayant  officiellement  débuté  le 22 janvier 2007, ne verra 
son  démarrage  administratif  entériné  par  ordre  de service seulement  le 16 février 2007. La période 
d‘exécution contractuelle  restant identique, le  titulaire héf ic ie  donc d’un laps de temps 
cons6quent pour mener à terme  les  travaux.. Si cette  pratique  influe sur la d d e  delle des travaux, 
elle  n’est pas sans impact sur la mise en jeu des  pénalités  consécutives  au  dépassement des.délais. 

. .  

4.4.2. Une carence  dans la procédure  de  réceptfon  et dans  la  mise  en œuvre des 
garanties 

L‘exécution  des  prestations  doit €tre m e s d e  et qualifiée afin d’attester la r&eption 
définitive ou  l’admission  des  éléments  du  marché.  Les  diverses étapes doivent être suivies avec 
précision en ce qu’elles  conditionnent  la  correcte  exécution  du  marché .mais également la mise en 
œuvre  des garanties. 

La chambre rappelle  que  l’article 1269 du  nouveau  code  de proddure civile, (NCPC), 
@cise  qu’ G aucune  demande en révision  de  compte  n’est  recevable, sauf si  elle  est  présentée  en 
vue d‘un redressement  en cas d’erreur,  d’omission  ou de  présentation  inexacte D. Or selon, la 
jurisprudence  administrativeis, la charge  de la preuve  incombe à la partie  contestataire. 

Doivent donc &re présents  dans  les  dossiers  de  marché  de  travaux,  le  projet de décompte 
final; le  décompte final, le  décompte  général  accepté,  le  décompte  g6néral, les ordres de services de 
trammission de ces pièces  ainsi  que  les  procès  verbaux  de dception partiels et définitifs. 

Ces formalités  semblent d’autant  plus  essentielles  qu’elles  permettent au pouvoir 
adjudicateur  d’attester avec  certitude  du  service fait. 

Il est apparu en outre que  les  procMures’  de  levées  de  réserves et de  déclenchement  de  la 
période  de parfait achèvemerit  comportaient  des erreurs gaves susceptibles  de duire la période de 
mise en jeu de la responsabilité  du  constructeur  de  façon  très  substantielles. 

conseil  d’Etat, 5 octobre 2005, no 266368, W C  Quillery centre (rtkrVcs au decompte g6nM - Indication du 
montant  des sommes dont  le  paiement  est  demand6 - CCAG travaux). 
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La proddure en  usage  au  sein  des  services  de  la  &Uectivit6  repose sur l’établissement d’un 
prods verbal de réception  définitif  qui  entérine la levée  des  réserves émises lors de la réception 
provisoire ou partielle.  La proc6dure se complbte  d’un  effet  rétroactif  imputé  sur la phiode de 
garantie. 

Afin de faciliter la compdhension,  l’exemple  suivant  issu du marché  d’installation  de  la 
production d’eau chaude  solaire  se  r6vble B la fois reprkmtatif et éclairant : 

Le procbs  verbal  de  lev&  des  réserves  a 6t6 accept6 par l’enwrise titulaire et le m a î î  
d’ouvrage le 15 juillet 2008, alors que la réception  définitive a &é prononck officiellement 
le  19  mai 2008, soit près de deux  mois  avant,  avec  effet m la période  de.garantie  au  16 avril 2008. 
Au premier chef, il apparait  que  le  procbs  verbal  de dception définitive est r6alis6 de manike 
automatique sans v6rification  de  la  qualité  du  service,  puisque les réserves  qu’il est censé lever  ne 
seront  examinée que plusieurs  semaines après. 

Enfin, la fixation r6troactive  d’une date de  commencement de la phiode de garantie a pour 
effet direct de réduire d’autant la garautie de parfait achhement. 

Or selon l’article  L.  111-19  du  code de la construction et de  l’habitation les constructeurs et . 
entrepreneurs sont légalement  tenus  de  foumir  une  garantie de parfait achkvment d’une dude d’un 
an B compter de la date de la dception des  travaux. 

4.43. L’actualisation des prix 

L’analyse de la Wsation.des mirchés a mis en exergue un W a g e  important  subsistant 
‘entre  la notification  des  march&  et  le  commencement  des  travaux  ou la fourniture  des  services. 

Selon le droit commun  de la commande  publique, l e S  prix sur lesquels  s’engagent  les 
soumissionnaires  sont  maintenus pour une  durée  de  9Ojours B compter de la date  limite de réception 
des offies. Afin de palier  les  incidences  financibres, pour les titulaires, d’un début  tardif  des 
prestations, les contrats  @voient un processus  d’actualisation des  prix ainsi que le p&ise 
l’article 3.4 du cahier des clauses  particulikres.  Les écarts constat6s dans l’exécution des marchés 
peuvent être particulikement importants. Ainsi dans le  cas  du  marché  de  rénovation  de la 
vidéoth&que logith6que  de Pontif&oy,  le  marché  avait 6t6 notifié le 9 novembre 2007. L’ordre  de 
service  de mise en oeuvre des  travaux  n’a ét6 émis que  le 23 mars 2009. En l’e&ce comme pour  le 
cas général, les prix des  prestations n’ont pas  été  actualisés. 

L’article 18 III du  code  des marchés publics pdcise que Lorsqu‘un  marché est conclu b 
prix ferme pour  des fournitures ou services  autres que  courants ou pour des travaux,  il prhoit  les 
modalités  d’actualisation de son prix. Il précise notammeni : 

2 que  Ikctzkisation se fera aux conditions  éconorniques  correspo&nt à une date 
antériwe de  trois  mois cf la &te de  début d ’ d m . o n  despresiafions D. 

’ Il conviendrait donc  de pmdder B l’actualisation des  prix  des  march&  chaque fois que  le 
délai de mise en oeuvre est sup6rieur à trois  mois. 
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Le rapport d’analyse  des o&s du  marché  de  fourniture de bois,  matériel  électrique, 
outillage courant et chauffage pdsente et rappelle  les critkes de  jugement  des  offres. Le troisième 
critère mis en  place correspond  au  délai  de  livraison en jours ouvrables,  prenant  part au sys the  de 
notation  et d’attribution  des futurs titulaires  des  marchés, il intervient  pour  10 % pour les lots 2  et 6 
de la  note finale et pour  20 % pour  les  autres  lots. 

” *  

Dans l’étude des  différents  bons  de  commande et de livraison, il est constaté que ces délais 
ne  sont  pas respectés. . .  

a .  
, .  

Dans le rapport d‘analyse de  ces  mêmes  marchés,  il  est constaté que les délais de livraison . .  

avands par l’entreprise hEQUISA sont  toujours  de 03 jours,  délais  extrêmement raccourcis, lui 
permettant d’avoir l’attribution  des lots 9  chauffagdplomberie,  lot  11  régulation 
télégestion 1 : compatible (( Siemens )) et  lot  13  chauffagelénergie. 

I1 serait souhaitable  que la collectivité,  au  mom& où elle  met en place des délais de 
livraison aux sociétés retenues  qui  entre en compte dans les  critères  d’attribution des marchés  de 
fournitures, fasse respecter  ces  délais. 

4.4.5. ’ Des procédures B corriger 

Pour le marché (( prestations  de  sonohsation  pour  les  concerts d‘M 2008 à Metz i), l’avis 
d’appel public ti concurrence  a  été  publié le 27 mai 2008, POI% un début des prestations 
le 25 juin 2008. La société MPM éclairage-sonorisation  destinataire du marché,  a  envoy6 sa facture 
no FL085905 pour un  montant  de  137  300,80  euros le 31  août  2008.  Un  bon de commande  de 
régularisation no 0825013420 d’un montant de  137  300,80  euros  a  été  envoyé  par la mairie de Metz 
à la  société MPM Lorraine  le ler octobre 2008  pour  régulariser  les  prestations dkjà exécutées 
les 5 , l l  et 17 juillet, 2008 et les 22,23 et  30  août  2008. 

Ce bon de commande, ne’doit pas paraître  après la facture ni après  les  prestations  effectuées 
par  la  société, celui-ci aurait dc1  &re passé avant  ces  manifestations pour d&erminer et fixer un prix 
de  commande défini. 

En réponse aux  observations  provisoires  de la chambre, la commune  a  indiqué que (( depuis 
mai 2009,’ un accord-cadre est  pass6  avec les entreprises  techniques ou de  service, en vue des 
manifestations culturelles ou sportives.  Ainsi,  les marchés  subséquents  sont signés avant fout 
engagement de dépense,  et a fortiori avant  toute  réception  de  facture n. La chambre en prend acte. 

L’avis d’appel  public à la concurrence  relatif  aux  fournitures  de  bois,  matériel  électrique, 
outillage courant et chauffage (marché na  07-304 ti 31  8),  a été publié le 19 janvier  2008. Le rapport 
d’analyse deS.offres de  ce  marché  a ét6 émis  par le service  du  centre  technique  municipal de la ville 
de Metz le  11 avril 2008. I1 a  été h i s  par  ce  même  service  du  centre  technique  municipal, des avis 
de  reconduition de marchés  de  fourniture  de  bois,  matériel  électrique,  outillage  courant et chauffage 
pour  la  période du la jdvier au  31  décembre  2009,  ayant  la  même  numération  que les marchés. , 

ouverts  par avis d’appel  public à la concurrence  publié  le  19  janvier  2008.  Ces  avis  de  reconduction 
ont été émis le 19 fevrier  2008. La reconduction  du  marché  semble  largement  anticipée,  d’autant 
que les  rapports  d’analyse  sont  postérieurs à cette  date.  Dans la publication  de  l’avis  d’appel  public 
à la concurrence,  la  date  limite  de  réception  des offres est  le  27  février  2008 à 12 heures,  les 
marchés n’étaient donc  pas  signés  au  moment  de la reconduction  de  ceux-ci le 19 février 2008. 
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Une plus grande  vigilance  doit être opéde dans la reconduction  des  marches, surtout en cas 
de dférence à ces dits marchés.  Cette  reconduction  en date du 19 fbvrier 2008 n’a donc pas  de 
valeur juridique, les marchés  n’étant  pas  conclus entre les  différents  partenaires  et  la  collectivité, au 
moment  du renouvellement  de l’engagement. 

Il a ité comtaté dans les  pi5ces  vérifiées sur place, un nombrk de factures n’6tant pas soumis 
au  march6 de fournitures.  Notamment  une  demande  de  prix en date du 8 septembre 2008 et un bon 
de commande du 9 septembre 2008 envoyis à la société SIMA pour  l’achat de feuilles et de  sac 
poussière pour ponceuse. Cet acquisition  aurait pu &e prise en compte  dans  le  marché de fourniture 

, lot 2 peinture  brosserie ou le lot 3 quincaillerie. Un autre  bon’  de  commande en date 
du 9 septembre 2009 a kté envoy6 à la société PANOFRANCE pour l’achat de petites fournitures 
fcartouches de mastic) qui  auraient  pu être prise  en  charge dans le cadre  du  marché de fourniture 
usé en 2008. Enfin, la société DIMEX a 6ttt destinataire  le 9 septembre 2008 d’une  commande  de ’ . 

étaux par les serviceS.de la  commune de Metz, alors que le lot 4 du  marché de fourni&  de bois, 
a&el électrique, outillage  courant et chauffage  est-  relatif aux aciers et a M. conclu avec  la 
Iciété  GUERMONT-WEBER. 

La collectivité ayant  conclu un march6 de fournitures  avec les difFhentes entreprises  doit 
lsser commande  de son petit  matériel par les  sociétks  qui ont éte attributaire  de  ce  marché. 

. 
LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

L‘objectif de l’analyse  de la fonction  personnel  est de mesurer si les d i f f h t s  aspects de la 
stion des ressources humaines  sont cornus et  maîtris6s  par la structure en place. 

5.1. L’organisation du service 

Le service des ressourçes  humaines  de la commune de Metz compte theonquement vingt et 
un agents, selon les tableaux  d’effectifs,  un  directeurterritorial, un attaché  principal, trois attaches 
territoriaux, trois rédacteurs  chefs,  douze  adjoints administratifs et un  kducateur temtorial. Il 
assume,  de concert, la gestion  des  personnels,  le  developpement  des  ressources humaines et les 
relations  sociales. 

Le service des  ressources  humaines rqr6sente donc 1,02 .% de la totalité des agents de la 
collectivité. En reprenant l’organigramme transmis par l’ordonnateur, il est constaté que quatre 
postes ne sont pas pourvus.  Ceux-ci  représentent un poste de direction, un  poste au développement 
des  ressources humaines et deux postes aux  relations  sociales.  Si ces quatre  postes étaient affectés, 
le nombre de personnes BU service  personnel  serait de vingt cinq, soit 1,21 YO de la totalité des 
agents de la collectivite. En pratique  le  pôle  ressources  humaines  fonctionne  avec  seulement dix- 
neuf  agents. Les effectifs du  service  sont  de  fait  lourdement sous dimensionnés, et loin du  ratio 
habituel  de 1,89 %I9. En conséquence, le pôle  qui se cantonne à ses missions  de  base;  parait mal 
armé pour faire face aux défis impods par  une  gestion  moderne. Il ne  peut, de même, pas répondre 
aux imphtifs d’une gestion  prospective  précise  et  pilotée. 

La quaMication des  agents  chmges  de I’exbcution du  service  n’est pas dellement adaptée et 
so& d’une insuffisance de  formation  générale.  Une  apprentie est par ailleurs employée par  le 
service. 

Lors du mntrôle, le  pôle  des  ressources  humaines  reposait sur trois services : la gestion 
individuelle, le developpement  des  ressources et l’environnement du  travail,  dialogue  social. 

’’ 2 %selon les normes de la fonction publique territoriale (gazme des communes avril 2009) ; 
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’ Lors d’un audit  inteme, le directeur  de  pôle  constatait  lui-même  que (( le p6Ze éfait prévu 
pour un fonctionnement  courant destin6 MIX missions  régaliennes  d’un  service des ressources 
humaines, aucune  transversalité  n’était prévue, aucun dispsitif ne permettait ’ de traiter 
correctement la demande hénementielle, ou d’absorber un travail  complémentaire ... D. 

La municipalité, a  dks  lors  pris le parti  de ch f ie r  A un  prestataire extkieur la dalisation des 
fiches  de postes pdalable indispensable A la  mise  en  œuvre  d’une  gestion  prospective des emplois 
et des compétences  (GPEC)  dont  la Chambre souligne par ailleurs la nécessitk. Dans le même 
esprit,  la ville va lancer un  appel d’ofie pour la  réalition extemalisée  de  son  document  unique  des 
risques.  Par ailleurs, le p61e ressources  humaines  a dkoncentri une  partie  de ses missions aux 
cellules de gestion instituées  au  sein  de  chaque P61e ce qui lui  permet  de se décharger de tâches  de 
gestion courante du personnel. 

Le service tel qu’il  est  aujourd‘hui  organisé  pêche en premier  lieu par l’absence  d’une 
cellule rn6dicalide comprenant Un médecin  du  travail, des infinniers et surtout un psychologue 
sp4cialis4, fonction qu’elle  extemalise  par le biais  d’un  marché  public, en deuxibe lieu par  une 
cellule de  communication  inteme  et enfin en troisieme  lieu  par  un  manque’crucial d’une politique 
.de gestion pr6visionnelle d’emploi  et  des  compétences  associant  gestion des carrikes, formation  et 
référentiels des emplois. 

Le travail des  services, exkutés dans des  conditions  trop  souvent  dégrad6es, doit &re 
imphtivement amélioré. Le suivi des  situations  individuelles  est  apparu  perfectible tant dans la 
tenue  des dossiers, l’archivage  des  pieces  justificatives  individuelles,  qui  n’est  pas  suffisamment 
&misé, que dans l’institution  de  comptes de cumuls,  ou dans les  perspectives de c a d r e .  

Le suivi des consommations  budgétaires  semble  devoir faire. l’objet  d’une attention plus 
soutenue  et d’un reporting  plus  efficace,  particuli+rement en phase  transitionnelle de croissance des 
effectifs  et de volume des  indemnités  servies. 

Enfin, le service ne  conserve  aucune  trace  des  transmissions  faites  au  représehtant de I’Etat, 
et accuse de nombreuses lacunes en matihe de  systématisation  des  transmissions, ce qui obère 
d’autant  leur caractere ex6cutoire. 

5.2.’ Le rWement int6rieur 

La collectivitk  ne  disposait pas  au jour du  contr8le  d’un dglement inb5rk.u validé par  le 
conseil  municipal. Le service  indiquait,  en  r6ponse,  au  questionnaire  de la chambre  que ce 
dglement 6tait en cows d’élaboration. 

5.3. La Irestion arMsionnelle des emdois et des comDétences 

La gestion prévisionnelle  des hplois  et des  compktences n’existait pas 
jusqu’au 30 mai 2009.  Consciente  des  lacunes  qu’une  absence  de prMsion et d’adaptation  des 
emplois ghkre, une dunion du  comité  paritaire  du 12 mai  2009,  a  mis en place  un schéma global 
de lagestion prévisionnelle des  emplois  et  des  compétences.  Des  fiches de poste  vont être mises  en 
place  pour faciliter cette gestion et pouvoir  mieux  apprécier  les  besoins  de la collectivitk. 
L’établissement de ce  premier  référentiel  est  planifié  pour  avril  2010.  Toutefois, lors du contr8le,  la 
gestion  ‘pr6visionnelle  n’était  assurée que  par  un  demi  équivalent  temps  plein, ce  qui parait 
nettement duffisant pour meneri terme  une ophation de  cette  envergure. 
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5.4. Le fonctionnement des instances paritaires 

Les instances paritairis sont  &ablies dans la colledivit6 ,et se rhissent  de  façon régulière. 
En 2008, le comit6 d'hygiène et de  sécurit6  ne  s'est pas rkuni, et la  commission  administrative 
paritaire  ne s'est réunie qu'une  seule  fois. Lors du  contrôle, il a  pu &re constat6  que le CHS s'6tait 
duni en mai 2009. 

La Loi  no 84-53 du  26  janvier  1984  portant  dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale modifiée  par la Loi  n'2007-209  du 19 février 2007 et le décret '85603 
du  10 juin 1985 modifié relatifà l'hygiène et à la'sécurit6 ainsi qu'à la midecine professionnelle et 

. pdventive dans la fonction  publique  territoriale  obligent  l'autoritb  territoriale à definir,  planifier et 
mettre en œuvre une  politique  de  prévention  des  risques  professionnels. Parmi les principales 
mesures, figurent 1'Wuation des risques  professionnels par poste de travail et par service,  la 
nomination et la formation d'au  moins  un  agent  charge  d'assister et de conseiller I'autorit6 
territoriale dans la mise en œuvre des règles  d'hygiène et de sécurité (Acmo) et la nomination d'un 
agent  chargé de  la fonction d'inspection (Acfi),  ainsi  que la rédaction d'un  rapport annuel sur 
I'évolution des risques professionnels. 

Si un  Acmo  est  bien present, un agent charg&.de la fonction d'inspection en hygibe et 
sécurit6 pourrait Bgalement être désigne. 

La suspension *lie du amit6 d'hygiène et de skui t6  provient des difficult6s 
d'hébergement,  locaux  de  vie,  des  services  du  pôle  propret6 et des espaces  verts & le site  de 
Dreyfus Dupont. Les locaux  récemment acquis par la commune ne  semblent pas remplir les 
conditions d'hygiène et'de sécurit6  minimales.  L'absence  de  constat dresse par le comitk d'hygiène 
et de skurité souligne les carences de  fonctionnement  de cette commission.  Aux termes du  droit 
positif,  il s'agit pourtant d'une des  fonctions  essentielles  de la commission. La chambre note qu'à 
défaut,  la sous commission  hygiène sécurité a été convoquée à six reprises, notamment dans le 
cadre  de  la concertation avec  les repdsentants du  personnel  concernant  les  travaux àaccomplir dans 
les espaces vie sur le site  Dreyfüs-Dupont. 

En effet, selon l'article 40 du  d6cret  du 10 juin 1985 pkitk,  ((Le comité apour mission de 
contribuer à la protection de la  santé  et  de  la sém'té des  agents  dans  leur  travail. Il a  notamment 
à connaître des questions relatives : 

. à 1 'observation  des  prescriptions  législatives et réglementaires  en  matière  d'hygiène 

. aux méthodes  et  techniques de travail  et iau choix des équipements  de travail d2s lors 
et de sécurité ; 

qu'ils sont  susceptibles  d'avoir  une  influence  directe sur la santé des agents ; 
. aux projets d'aménagements,  de  construction  et  d'entretien des bbtiments au regard 

des règles  d'hygiène  et  de  sécurité;et  de  bien-être au travail ; 

personnes reconnues  travailleurs  handicapés  et  aux  mesures  prises, en application 
du décret na 85-1054 . du 30 septembre 1985. relatiy au reclassement des 
fonctionnaires territoriaux  reconnus  inaptes à l'exercice  de leurs fonctions, afin de 
permettre le'reclassement de  ces  fonctionnaires ; 

femmes à tous les  emplois  ou'nécessaires  aux femmes enceintes. 

aux mesures prises en vue  de faciliter I'aabptation des postes de travail aux 

! .  . at(x mesures  d'aménagement  des postes de travailpennettant de favoriser l'acc2s  des 

Le comité procède en outre à ianalyse des risques  professionnels  auxquels sont exposés les 
agents du ou des services  entrant dam son champ  de  compétence. 
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A cette fin,’ il délibkre  chaaue année d’un rapport sur  I’évolution des. risques profssiomels, 
. présenté par le président D. La  chambre  constate  que la fXquence,  beaucoup  trop restreinte, des 

rhnions du  comité ne  satisfait  pas  aux  obligations dglementaires. 

Sa réactivation permettrait  peut &tre de  prendre  les  dispositions en concertation avec les 
personnels désignés B l’hygiène et la  sécurité  pour  diminuer  le  fort  taux  d’absentéisme  présent 
actuellement dans  la collectivité. 

En réponse au  questionnaire  de  la  chambre,  la  collectivité,  indiquait  que le document  unique 
n’existait plus au sein de la  collectivité. . 

Or il s’agit 18 d‘un  élément  substantiel  de la s6curité  des  biens et des  personnes. Les. 
carences de  mises  àjour sont  susceptibles  de  mettre en jeu la responsabilité  civile et phale de la 
collectivité. 

En  effet,  l’employeur  doit  transcrire et mettre B jour dans le  document  unique, les résultats  de 
l’évaluation des risques pour la sécurité  et la santé  des  agents en application de l‘article L. 230-2 du 
Code  du travail. Cette évaluation  comporte un inventaire et un classement  des risques identifiés 
dans chaque unité de travail  de  la  collectivité. 

Or en dépit d’un taux  élevé  d’absentéisme,  le  document  unique  rendu  obligatoire  depuis le 
d k g t  no 2001-1016 du 5 novembre 2001 portant da t ion  d’un  document relatif B I’évaluation  des 
risques  pour la.santé et la sécurité  des’travailleurs,  prévue  par  l’article L. 230-2 du  code du travail  et 
modifiant le code  du travail,  n’est  plus  tenu àjour. 

Les collectivités territoriales  sont  confrontées B la multiplicite  des  métiers, B la diversité des 
risques associés aux postes  de  travail  qui  complexifient la démarche  d‘évaluation des risques. 
Toutefois, la chambre constate  que  l’élaboration  du  document  unique e n M e  des  conséquences 
significatives en matière  de  prévention  des  risques  qui  justifient B elles  seules  I’élaboration  d’une. 
démarche rigoureuse d‘identification  et  &évaluation  des  risques. 

5.5. L’bolution des effectifs : 

Entre le 31 décembre 2004 et le 31 décembre 2008, les effectifs’ont 6té réduits de 2,5 %. 
Cette  diminution  n’est  pas  homogbne  au  sein  des Nières composant les services  municipaux. 

La direction augmente  son  effectif  de 3 7 3  %, dans le même  temps  l’effectif  de  la 
communication, scindé de la direction  en 2006, augmente de 5 en 2006 B 8 soit 60 %. 

et 25 % de 2004 à 2008. 
Les filibes sportive,  culturelle et animation  augmentent respectivementde 12,8 %, 12,4 % 

Les filibes administrative,  technique et sociale  diminuent  légèrement  de 444 YO, 1,7 % 
et 7,05 %. 

La filikre accusant  le  plus  de diflation est la police  municipale  avec 20,7 %. 

A l’examen des  pièces transmises, il est  surtout  constaté  que  les  emplois  ppurvus ne sont pas 
en phase  avec les emplois  budgétaires.  Depuis  l’exercice 2005, les  emplois  pourvus sont supérieurs 
aux emplois budgétés. En 2005 et 2006, le taux  est  de 20 % pour  diminuer en 2007 à 17 YO et 2008 
B 16%. 
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Une différence entre les budgets  primitifs et les  compte  administratif est également 
constatée pour les effectifs budgétés. Les ouvertures  de postes budgétés  sont  harmonisées  au 
compte administratif, suivant les effectifs  effectivement  pourvus. En 2007, les effectifs  budgétaires 
sont  de 1776 au budget  primitif,  mais  au  compte  administratif  il  s’élève ti 1757. 

Pour  l’exercice 2006, cette  différence se retrouve entre le budget primitif et le compte 
ministratif, oa les effectifs budghires sont de 1699 au  budget  primitif  et de’ 1723 au compte 
ministratif. 

. .  

Or, les emplois  budg6taires  votés  au  budget primitif devraient  être  conformes ti ceux du 
mpte administratif. 

En répome aux observations provisoires de la chambre  i’ordounateur a fait valoir que si 
F emplois pourvus ne sontpas en  phase  avec les effectifs  budgktés, c’est que la municipalité  avait 
it le  choix de  la souplesse  consistant à disposer  d’un  certain  nombre d’emplois dits u de 
lwerture )> pour  satisfire par exemple les nominations  intervenues  en CAP. En revanche,  le 
cent tableau  actualisé des effect@ (au 31 juillet 2009) donne  clairement la répwtition des 
kctifpar statut, pdles et services B. 

Il en est de même  pour les  emplois non titulaires, oa des  différences  subsistent entre les 
budgets primitifs et les  comptes administratifs. En 2007 si 421 emploiS.de non titulaires sont prévus 
au budget, le compte administratif  indique un nombre  des  emplois non titulaires  s’élevant ti 402 
agents. En 2006 cette  .différence  est  inverse, et révèle  qu’il y a  plus  de personnek au compte 
administratif (421) qu’au  budget  primitif (407). Cette  singularité  amène ti mettre en cause la 
sincérité  du budget primitif  de la collectivité. . .  

Les mouvements  des droits budg- ouverts ont M, d’après les budgets primitifs votés 
en conseil, les suivants, sur la période : 

Solde 

..  les^ importantes suppreisions  effectuées SUT l’exercice 2007 Correspondent ti une 
présentation scindée des  emplois  titulaires et non titulaires. Les suppressions et créations en 2006 
et 2007 correspondent  aux  variations de  l’état  du  personnel joint en annexe  des  budgets  primitifs. 

Les modifications du tableau  des  effectifs amexé au budget  primitif, sert pour la collectivité, 
B ajuster ses personnels suivant  les  postes  pourvus  par  les  personnels en place. Si la dénomination 
du poste change, les postes  sont  ouverts  pour  leur  dénomination  nouvelle  mais  n’implique pas une 
annulation des .postes, sous leur dénomination  ancienne. A titre  d’exemple,  pour la dénomination 
(( garde champêtre principal )), en 2004 six postes  sont  ouverts,  pour  l’exercice 2005, la 
dénomination du grade  change est devenu (( garde  champêtre  chef D. 

Le no’mbre de postes  ouverts  pour la nouvelle  dénomination est de si, m a i s  six postes sont 
. encore  ouverts pour l’ancien  gmde dans les emplois  créés.  Ces six postes ne sont  pas pourvus, étaut 

donn6 qu’ils le sont au  nouveau  grade  de (( garde  champêtre  chef D. Cette  pratique  a pour effet 
d’augmenter indhnent le nombre  de  postes  budgétaires, sans que  cette  augmentation réponde aux 
besoins  de la collectivité. 

. 
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La chambre n'a  reçu  de la collectivité  que  deux délibhtions du  conseil  municipal d a n t  un 
emploi &conservateur en  chef  titulaire (6 juillet 2006) et  créant un emploi  contractuel  d'adjoint  au 
'directéur g h h a l  des services (27 novembre 2008). 

Tous les autres mouvements de  postes  sont  relatés dans I'état du  personnel du budget 
primitif. 

I1 convient de.fiabiliser  les  informations  nécessaires  au  pilotage de l'activité  Communale, 
afin de la maintmir en adhuation avec  les  budgets votés. En  ce  domaine prkis, la gestion  des 

, ' personnels semble perfectible. La mise en  place de la GPEC pourrait permettre  d'am6liorer  la 
fiabilité  de ces informations. 

En outre, ' il importe  de relever, la d&ive catégorielle instah. En  effet, sur ' l a  

période 2004-2008, et alors  que  les  effectifs, pris dans  leur  globalité,  accusent  une  baisse de 2,s %, 
la médiane catégorielle  s'est dkpIac6e vers  le haut. 

i .  

* .  

En 2004, le nombre  d'agents  encadre%  par un personnel  de  catégorie A s'élhe h 15. Si les 
personnels de catkgorie B sont  inclus  dans  l'encadrement,  le  nombre  d'agents mcadds par l e s  
personnels de catkgories A et B s'élève B 4,79 agents. 

En 2008, le nombre  de  personnels  en&s  uniquement  par des  personnels de d g o r i e  A 
s'élhe à 12. En intégrant  les personuels  de  catégories B dans  l'encadrement, ce nombre  diminue 
B 4 3  agents. 

Le taux  d'encadrement  global  de  la  collectivité  demeure  satisfaisant. 

Cette variation,  est  somme  toute  logique  en  analysant la variation des diffkentes catégories, 
les  personnels de catégories B et C diminuent  de 8,s % et 2,15 % alors  que  les  personnels  de 
catégories A augmentent  de 9,16 %. 

Le taux  d'encadrement  de  certains  fli&res  est  quelque  peu,  faussé  par  l'absence  d'encadrant 
de  catégorie A voir B. Les filieres sociales  et  d'animation  en  font  partie. 

L'inexistence  de  cadres dans les flikres sociales et animation pose question., Si la structure 
de pôles mis en place  par  la  municipalité  conduit, à l'évidence, h maintenir un encadrement 
.administratif des secteurs  en  cause, il appasait  que  l'absence  totale  d'une comp6tence 
d'encadrement du personnel  du  métier  présente  des  inconvhients. 

La  fi& sport et la police  municipale  sont  amputées  d'agents de catégorie A, le taux 
d'encadrement est donc  calculé sur les  agents  de  catégories B. Il est  constaté SUT la  fili&e sport un 
nombre  de catégorie B grandement  sup6rieur  aux  agents  de  catégorie C. Pour la police  municipale, 
le nombre de  catégorie B en 2004 ne  permet pas  de  constater un taux  d'encadrement  rialiste. 
En 2008 ce taux est plus  fondé  avec un cadre pour 13 agents. 

La direction,  qui,  par essence,  concentre  les  emplois  de  cadre, ne posdde que peu d'agents 
de catégories B et C. Le service communication laisse apparaître  également  une absence de 
personnel de catégorie C. Il est  a  rappel6 néaiunoins que  ces  deux  services 
monopolisent 18 c,adres A et 2 cadres B. 

Pour la filih technique, il est  constaté  une  augmentation  du  personnel de  catégorie A et une 
diminution du  nombre d'agents de  catégorie B et C. 
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A l’exception  des f i l i k s  sociales  et d’animation, le taux  d’encadrement des agents  de la 
ville  de Metz est assez  élevé. 

5.6. L’6volution des chal.ges de Dersonnels : 

Entre 2004 et 2007  les  charges  de  personnels  ont  pmgress6 de 4,07 %, alors que les effectifs 
globaux &gressaient de  1,s %. Cette  augmentation  des  charges  de  personnels est le fait  de 
l’augmentation du poste (( autres indenmies n 1  1,62 % et de la &nunération du personnel non 
titulaire 1 O, 1 O Yo. 

Mal& une l6gke diminution de l’ensemble  du  personnel de 1,5 %, la collectivite n’a  cess6 
d’augmenter sa masse  salariale.  Cette  évolution  n’est  pas sans incidence sur l’6volution  de la 
situation financi&  de la commune h terme. 

5.7. La d u d e  du  travail et I’absentkisme : 

5.7.1. Le temps de travail 

Le temps de travail  des agents municipaux a 6td fixé par  le  protocole  d’accord pour la mise 
en oeuvre de l’aménagem’ent et de la réduction du  temps  de  travail. 

Ce dernier a 6té ratifï6 par  le  maire de la commune le 3 dkembre 2001 et . a c c e p t e  par le 
comit6 technique paritaire.&uni en s h c e  le 14  d6cembre  2001.  Cet  accord  porte h 36 heures le 
cycle  hebdomadaire  de  travail sur 4,s jours, soit  une fmeture des  services le vendredi aprbnidi.  
Le temps de travail est  donc  de  4  jours  de 8 heures,  et  une  demi-journée  de  4  he&. 

Un fascicule sur le +glement  horaire  du  personnel  municipal a 6t6 &lit6 en mai 2004. Il 
permet  de mettre en  place  les  diff6rents  horaires et leurs  gestions. La rubrique Il 3.3  p.7  de  ce 
fascicule, où il  est fait  état  de la gestion  des heures supplhentaires, &ise  que ces derniks  ne 
doivent  pas  d6passer un maximum de  25 heures par  mois,  compris les heures du dimanche et des 
jours fériés. Ce dispositif  découle  pleinement  de la mise  en mvre du  d6cret no 2002-60 
du 14 janvier 2002 relatifaux indemnités  horaires pour travaux  supplémentaires. 

Or, sur les bulletins de salaire du  mois  de juin 2009, il est possible de dhombrer 53 
personnels qui bénéficient  de  plus  de  25  heures  supplémentairis  pour ce mois.  Selon  l’article 6 du 
décret  @cité, (( le nombre des heures  supplémentaires  accomplies dans les conditions fwées  par le 
présent  décret  ne  peuvent  dépasser un contingent  mensuel  de 25 heures.  Lorsque des circonstances 
exceptionnelles le justifent etpow une période limitée,  le  contingent  mensuel  peut êire dépassi sur 
dicision du  chef de service qui  en  informe  immédiatement  les  représentants du personnel au comité 
technique paritaire compétent P. Il n’apparaît  donc  pas  que ce cadre juridique  essentiel ait été mis 
en œuvre par la collectivité. 

Cela ne va pas sans laisser  peser de lourds risques  jmidiques et pénaux, d6s lors que le 
&pime  du repos cmmpensateur  n’est  pas  scrupuleusement  respecté. 

Le taux &lev6  d’accident  du  travail  devrait  inciter la collectivitd prendre les mesures 
’ nbssaires l’encadrement  des  horaires  supplémentaires  effectu6es  par ses agents. 

Chambre r & d e  des comptes de Lorraine -rapport d’observations dpfiniriws - commune de Mek (Moselle) 



46 

5.7.2. Les heures supplbmentaires 

I1 est constaté entre les exercices  2007 et 2008,  une  augmentation  importante des heures 
supplémentaires de 18,s %, alors  que dans le même  temps,  l’ensemble  du  personnel  diminue 
de 1 %. Ce  constat démontre  que  les  restrictions  effectuées  en  emplois  budgétés se reportent  en 
pratique par l’allocation d’heures  supplémentaires. 

Les catégories d’heures  supplémentaires  reprisentant la masse  hanci&re la pluS’impoaante 
font’l’objet des augmentations  les  plus  significatives. Ainsi la catégorie  d’heures  supplémentaires 
(( inférieur à 14 heures )) augmente  de  25,7 % tandis  que  celle  consacrée B l’indemnisation  des 
heures supplémentaires  effectuées le dimanche  augmente  de  19,6 %. 

Si la catégorie d’heures  supplémentaires  reprisentant  les  heures  supplémentaires  supérieures 
B 14  heures  n’augmente que peu  (3,9 %)), c’est  qu’en  pratique  les  agents  effectuent moins d’heures 
supplhentaires mais un plus  grand  nombre  en  bénéficie. 

Deux diminutions  sont  .constat&s sur les &munhtions d’heures supplémentaires,  les 
savices (( cabinet du  maire et adjoints )) 18,6 % et (( adminimtion  ghérale )) 69,7 %. 

. L’augmentation la plus  importante  est  constatée  sur le service (( population accueil )) et le 
service ((réseaux tklémmmunications )) avec  respectivement  433,3 % et 288,5 %. De la même 
hçon, l’augmentation  des  heures  supplémentaires  pour  les  services  techniques est importante, et 
atteint des pourcentages  conséquents  par  service,  58,3 % pour le service (( espaces verts n, 12 % ’ ,  

pour le service (( propreté n, 26 % pour le service (( CTM parc  automobile )) et  15,2 % pour  le 
service (( CTM B. Le s  enjeux  financiers  sont  d’autant  plus  substantiels  que  les  masses financihes en 
cause  sont élevées. 

L’augmehtation  de la  rémunhtion des  he&es  supplémentaires  est de 107  571,66 euros soit 
$s de 60.% sur les 178  463,94  euros  d’augmentation  de  l’ensemble  des  heures  supplémentaires 
entre  les exercices 2007 et 2008. 

La demi& augmentation  importante en masse  financi&  (60  668,83  euros) et en 
pourcentage (45,6 %) concerne le service  de (( police  municipale )), qui  compte  près de 34 % de la 
masse financière totale des  heures  supplémentaires. 

Le s e t i i c e  (( direction  des sports n, quantà lui, enregistre  une  augmentation  de rérnunhtion 
des  heures supplémentaires de 35,7 % soit  près de’20~000euros. 

Ces deux services, techniques et police  municipale,  regroupent  84 % de l’augmentation 

totale.  est  de 95 YO. 
totale  des heures supplémentaires. En ajoutant le service (( direction des  sports n, l’augmentation 

h’ toute logique, et m€me si la masse  globale  pose  question,  faute  d’analyse réelle de la 
collectivité, les heures  supplémentaires  af€ectées B la direction  des sports sont  imputkes sur .les 
heures  de nuits (46 %) et les dimanches  (42 %). Il n’en. reste  pas  moins  que la progression des 
rencontres sportives ou  des  entrainements  ne  semble  pouvoir  justifier A ‘eux seuls, l’augmentation 
‘constatée. 

Les raisons de  la  croissance  des  heures  supplémentaires  au  service  des sports doivent surtout 
être recherchées dans un abseneinne élevé, et l’indemnisation  d’heures àdes personnels  chargés  du 
gardiennage des gymnases et des  équipements  sportifs. 

, .  
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L’analyse  de  l’augmentation  des  heures  suppl6mentaires ‘facturées par ies services 
techniques r6vde que  le  service  ((espaces  verts n avec  une  augmentation  de 66 % pour  les 
HS<l4,79 % pour les HS > 14 et 69 % pour l e s  HS (( dimanche )> dépasse le service a propret6 )) 
qui  enregistre une augmentation  de  17 % pour  les HS 4 4  et 15 % pour.les HS (( dimanche n. 

Pour le service E( CTM )) les  heures supplhentaires de nuit m e n t e n t  une augmentation. 
de 2 3  % et pour le service (( CTh4 parc  automobile )) une  augmentation  de 61 % sur les heures 
supplémentaires  du  dimanche  e$  constatée.  Ce  constat  laisse à penser  que la  collectivité a 
d6veloppt une activité importante  les  dimanches  et jours fériés  au titre du  service  automobile. 

Les variations les  plus  importantes constatées proportionnellement sur ces services restent. 
i celles  relatives  au service <(population  accueil P,’ oil des  progressions  exponentielles sont 

répertori6es. Les heures  supplémentaires  inférieures h 14  heures  par  mois  progressent de 380 Yo, les 
heures  suppl6mentaires  supérieures à 14 heures par mois  progressent  de 435 % et les heures 
supplémentaires  du  ‘dimanche  progressent , d e  3961 %. Les masses financi&res d’heures 
supplémentaires de ce service  reste  cependant  bien  inférieures  aux  services  techniques  ou au sefice 
de  police municipale. 

Du.fait de leur  paiement  int6pra2  les  heures  supplémentakes  ne  peuvent & récup6rks. Les 
services ou p8les ne  bénkficient  pas.  d’attribution  de  budgets (heures supplémentaires D, et les 
d&ives constatées  par  services  restent  donc sans explication, sans que l e s  volumes utilis6s  soient 
maî~s6s. 

Le coût des heures  suppl6mentaires reste en effet éled, même si la  collectivité ne peut le 
mesurer  de façon exhaustive. 

La chambre souligne  en outre que .si en moyenne 761 agents kéficient d’heures 
supplémentaires  indemnisées,  trois excedent le montant  annuel  de 300 heures indemnides .et 

quinze,  le montant de  200  heures  au 30 juin 2009. 

L’,analyse  des  heures  suppl6mentaires  a  naturellement  conduit h l’examen  de l e u r  déclaration 
aup&  des services comptables. 

. .  

Sur le seul mois  de juin 2009; heures  comptabilisées  en  avril 2009,  59 fiches ont kté 
examinées. Elles correspondent h huit releds de service.  Trois d’entre eux n’étaient sign& ni du 
directeur  de service, ni du  chef  de  service.  Aucun  des releds ne  comportait  une  date  d’exécution  du 
service. La chambre note que dans ce cas  précis,  l’attestation  du service fait  n’est  pas  remplie. 

Faute de la tenue d’une  comptabditd  de  cumul  des  heures  suppl6mentaires et d’un suivi 
individuel précis,  la collectiVité  s’expose A un  risque  pénal qui ne peut être n6gligé. Si d’une part le 
régime  des quotas d’heures  supplémentaires  n’a j a m a i s  ét6 valid6 par la  commission  technique 
paritaire, la  collectivité n’est  pas  aujourd’hui en mesure  de certifier que les temps de repos 
compensateurs sont respect&, ni même  que le  temps  de travail maximum  n’est  pas  régulièrement 
dépasd. 

Le seul document  produit par la commune  pour justiser le  dépassement des heures 
supplémentaires de jour est un journal d’heures  suppl6mentaim  indiquant  le  nom de l’agent, le 
mois,  la  base, le nombre d’hems effectué et le  montant  pay& I1 n’existe pas d’6tats individuels. 

. 
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Il n’est pas a p p k  enfin,  que la commune  ait  pris  une  délibération  relative 8 l’octroi des 
heures supplémentaires pdcisant les caggories de kéficiaires, les modaligs de  liquidation et le 
plafond du nombre d’heures  pouvant  &re  effectuées  par les bénéficiaires in application des 
dispositions du décret no 2002-60 du 14 .janvier 2002 sur les  indemnit6s  pour  heures 
supplhentaires. 

5.73.  L’absentëime 

L’absentéisme wnstitue un élément  préoccupant. de.’ la gestion  des  personnels de,  la 
collectivité. En.effet, mal& une  nette  diminution de 15,30 % des  journées  d’absentéisme en 2007, ’ ’  

le nombre de ces  journks reste  élevé. 

En 2005 le nombre  de joks  d’absence  moyen par agent &ait de 24 jours. En 2007 ce 
. .  

nombre  moyen,  s’élkve 8 20,67 jours. 

Si le nombre global de, journées d’absence  a  diminué  de  15,3 % entre les muées 2005 
et 2007, la collectivité ne  semble  pas  avoir  résolu  le  poste  accident  de  service, oa la  progression est 

, . de  120 % entre l’exercice  2005 et 2007. Cette  croissance  est  d’autant  plus  marquante,  que’ tous les 
autres types d’absengisme pdsentent une  diminution  notable  entre les exercices 2005 et 2007. 

Les postes maladie  ordinaire et longue  maladie repdsentent près  de 80 % des journks 
d’absence du personnel, soit près de 34 327 journks. 

Au final, et globalement I’absedisme a  représent6  10,5 % en 2005 et 9 % en 2007 du temps 
de  travail thhrique. 

Le service des  ressources  humaines  ne  dispose  pas  d’éléments  d’analyse  lui  permettant  de 
distinguer les jours d’absentkisme  perlés, ni même de les isolei par service. 

Pour  l’exercice 2009, arrêté 8 1a.date  du 30 juin 2009, le  nombre  total  d’absences recedes 
est de 27 641,75. Soit Pr&  de 65 % du  nombre  total  de jours d’absences  comptabilisés en 2007. Si 
la  moyenne actuelle sur le 1”  semestre 2009 est mahtenue, le  nombre  total  de journées d’absence 
recen.%es SUT 2009 avoisinera  les 55 000, soit p&s  de 26 jours d’absences en moyenne par jour et 
par  personne. Cette moyenne  .représente  plus  de  11 % du  temps  de  travail d’un agent B la ville de 
Metz. 

La collectivité a  pourtant  adopté,  de  longue date un  dispositif de lutte  contre  l’absentdisme : 
les primes d’intéressement et d’allocation  sociale.  Ces  primes  sont utilisbs et sont modulh 
suivant  les jours d’absences. 

La. prime d’inthssement est modulk partiellement  suivant  l’indisponibilit6 des agents 
jusqu’8 28 jours, ‘au-del8 de 28 jours, la prime  n’est  plus  perçue.  Une  notation attribde par le chef ’ . 

de service autorise un  calcul  corrigé de la  prime  potentielle.  L’indisponibilitd  regroupe toutes les 
absences, hormis les congés  pour  événements  familiaux et pour  accidents  du  travail ; les absences 
pour  formations  non  spécifiques  au  poste  de  travail  sont  décomptées pour moitié. 

Cette prime ne  dispose  pas  des  caractéristiques  suffisantes  pour  motiver les agents  et 
démontrer ainsi son efficacité.  Elle est, en effet,  frapp6e  d’une  opacitd  certaine  autant  qu’elle  se 
révèle inQuitable. Les critères  de  notation  suivis  par les chefs de service  ne  sont, en effet,  ni 
clairement établis, ni unifi& ni harmonisés. I1 conviendrait, afîm de  rendre  une  efficacité utile B cette 
prime de revoir les bases  des  notations  et  de  procéder àune harmonisation  minimale; 
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En effet,  l’analyse  de  la délivkce et  de  l’attribution  des  primes  d’intéressement  par  service 
met en exergue de profondes  distorsions  qui  contreviennent à l’e’sprit initial recherché lors de sa 
création.  Le montant, qu’il  est  possible  d’accorder,  est d ’ ~ e  part  variable  selon  les services, ce  qui 
induit  des inégalités profondes,  en  dépit  de  notations  identiques. 

moyenne des primes allouées par  service  peut  ainsi se révéler  extr€mement  variable,  le 
&eux doté pouvant,bénéficier  .d’une  moyenne  supérieure  de  plus  de 70 % en regard  de ,ins favorisé. 

3 dotations individuelles, &moyenne égale, et sur  une  base thbrique  considéde sans jour 
, donc au taux  plein,  ne se sont pas révélées  plus  Quitables. 

apparaîî ainsi qu’un  agent ‘aymt obtenu  une  note  identique  bénéficiera d’une prime 
ment plus élevée dans certains services,  et  notamment dans ceux  ou  l’absentéisme  est 
uguée au défaut  de  prise  en  compte  des  accidents  de travail, l’absence  d’harmonisation 
utir àune pratique qui s’éloigne  considérablement  du  but  poursuivi, 

prime  d’allocation  sociale est modulée  par  une  déflation  de 1/360* par jour d‘absence 
2 ordinaire. 

chambre insiste sur le  fait  que les absences dpétées représ&tent un coat financier 
pour les collectivités  territoriales,  estimé à p&s  de 1 O00 euros  par an et  par  employé  en 

moyenne.  Les frais indirects  liés à la  désorganisation  des services seraient, quant à eux, de trois à 
cinq  fois supérieurs au  coût  de  l’arrêt  de  travail. I1 appartient,  dés  lors A la  collectivité de mettre en 
œ u r n  les mesures  nécessaires àl’analyse et à la  réduction  de  I’absent6isme. 

La chambre note également  en 2007 le fort  taux  d’absence  des agents titulaires, qui, pris 
isolément, s’élève.à 25,4 jours d’absence  par an et par agent. Les jours d’absence  pour les titulaires 
xqrésentent donc 11,1% du  temps  total  de  travail. Le taux des agents non titulaires est a contmrio 
assez  bas,  il avoisine les 2,5 jours d’absence  par et par agent. La chambre a pourtant  constaté  que 
le  nombre  des personnels  formés sur la  sécurité  des  agents  au  travail a subi  une d i u t i o n  de 50 % 
entre 2006 et 2008, et en 2007 année à fort  taux  d’absentéisme  da  aux  accidents  de  service,  deux 
.formations sur la sécurité ont ét6 supprimées par  rapport à l’exercice 2006, et 42 % du persoeel en 
soins a été formé. . .  

La chambE ne  peut  qu’observer en conclusion sur ce  point, la  corrélation  qui p m u t  entre 
les  carences du fonctionnement  institutionnel  des organes c h g é s  de la sécurité  des  personnes,  la 
raiblesse désormais  avérées  des  formations  courantes en mati& de  sécurité ‘ e t  la  progression des 
%ccidents  du travail. 

5.8. La ommession dans la carri8re 

Depuis 2006, la  proportion  du  personnel  bént%ciant  chaque armée de  promotion  interne ou 
l’avancement de grade  reste  stable et représente  le  tiers  des  effectifs  promowables. 

Un tiers des effectifs communaux  bénéficient  annuellem&  d’une  mesure  d’avancement ou 
de  promotion inteme. Ce  processus a un impact  budgétaire  et  financier  et  devrait entraîna à terme, 
si le m€me rythme est tenu, une  rigidification  exagérée  des  charges  de  la  collectivité. 
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5.8.1. L’avancement de  grade 

Conformément à l’article  35  de la loi no 2007-209  du 19 féwier 2007  modifiant  l’article  49 
de  la  loi  84-53 du 26 janvier 1984, le taux  de  promotion pour chaque  changemknt  de  grade est fixé 
par  l’assemblée d6libhnte. Par délibhtion en  date du 28 juin 2007,  le  conseil  municipal a fixé les 
taux  de promotion dans  le cadre des  avancements  de  grade  p.our l’m6e 2007 a@ Fnsultation de 
l’avis  favorable du comité  technique  paritaire  du  21 juin 2007 : 

- à 1 O0 % des  effectifs  ayant  &ussi à un  examen  professionnel ; 
- à 100 % des  personnels  pr6tendant  l’avancement  au  grade  terminal des cadres 

- à 30 % pourles personnels  faisant  paitis des grades  dont le nombre  de  promouvables 

- à 15 % pour  les  personnels  faisant  parti  des  grades  dont le nombre  d’agents  est ’ 

d’emplois  qui  relève du  groupe  hiérarchique  supérieur  de la catégorie A et qui  est 
subordonn6 à l’occupation  d’un  poste  de direction ou hautement  spécifique ; 

est inférieur ou égal à 1 O ; 

sup6rieur ou égal ri 11  agents. 

5.82. L’avancement d’échelon . .  

Après visa des procès  verbaux  des  réunions de la commission  administrative paritaire, il est 
constaté que tous les agents  sont  inscrits  àl’avancement à l’ancienneté minimum. 

L’akicle 78 de la loi statutaire indique  que  l’avancement  d’6chelon à l’ancienneté  minimale 
peut être accord6 au fonctionnaire  dont la valeur  professionnelle le justifie ; la commune  pratique à 
ce jour 1’6valuation  des  agents  mais  l’examen  des  tableaux  d’avancement  permet  de constater que 
celle-ci n’a aucune incidence directe sur l’avancement  d’échelon.  Bien  qu’il  soit pratiqué une 
évaluation spécifique sur la manière  de  servir,  il  n’en  est  pas  tenu  compte. 

La masse salariale relative  aux  incidences  de  l’avancement  n’avait  pas été définie au jour du 
contdle. Cette mesure de gestion  qui  a pour  effet  direct  de  planifier  l’avancement,  autorise en outre 
la  collectivit6  gestionn&  mesurer ses effets  indirects sur la progression  globale de la masse 
salariale  et donc sur la rigidification  des  grand&  financières  liées. La chambre  constate en outre 
que jusqu’à la réunion de la commission  administrative ‘paritaire le 17  mars  2009, la valeur 
professionnelle des agents  ne  rentrait  pas dans les c r i ths  de  choix  de  l’avancement. 

5.9. Le r M m e  indemnitaire et la NB1 

Les agents municipaux  de  Metz  ont  bénéfici6  d’une  augmentation  des  indemnit6s et primes 
de 3,7 % entre 2007 et 2008.  Les  évolutions  diffirenciées  par  indemnités  sont  significatives, 
notamment pour la rémunération  des  heures  supplémentaires. 

Les indemnités versées au personnel  n’appellent  pas  de  remarques particuliks au  plan 
réglementaire. 

Les augmentations de  certaines  indemnités  sont  importantes  d’une  aunée sur l’autre.  Ainsi la 
nouvelle bonification indiciaire ml) accuse  une  variation  de  13 %, la prime  de  rendement,  quant i 
elle, varie de 14 YO et l’indemniti  d’astreinte  progresse  de  21 %. 

Le régime indemnitaire  ‘a  fait  l’objet  d’une  mise  en  œuvre  par  délibération du conseil 
municipal  du 29 avril 2004,  indiquant  en  annexe  1, le cadre  réglementaire  des  primes et indemnités 
appliquées.. . 
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Cette d6libhtion compkte le  dispositif k 6  par  d6libQation du conseil. municipal 
du 24 novembre 1995. Ce dernier  mettait en place  l’application  de  compl6ments de rémunération 
tels que  l’allocation  sociale de 6n d ’ b é e  et la prime  d’int6ressemenf ces ‘primes ktant, 
antkieurement à cette date,  versées  par  l’amicale  du  personnel. 

A ce jour, 575 agents  bénbficient de la nouvelle  bonification  indiciaire.  Les arrêt6s accordant 
laNB1 n’appellent pas  d’observations. 

‘ Le nombre de points d’indice  attribu6s  par  fonction a 6th aaalys6 et il n’appelle  pas de 
remarques. L’analyse  des arrêtés, des fiches  de salaires et des  versements e f f d s  révèle 
cependant, au 30 juin 2009, que  deux  agents  percevaient  la  nouvelle  bonification indiciaire.sans que 
les &tés affhnts aient 6tk pris  par la collectivit6.  Cette  situation  a  depuis ét6 r6gularisée. 

5.10. Les avantages  en  nature 

Au 30 juin 2009, cinquante  logementk de  fonctions  sont attribds au  personnel de  la ville  de 
Metz. Certains &6s d’affectation  de  logements de fonctions  aux  personnels  n’avaient pas &6 pris 
tandis que nombreuses erreurs  entachaient  les arrêt& de  concession.  Ainsi, les adresses de certains 
logements de fonctions ne  correspondent  pas  avec  les  adresses  mentionnées sur les fiches de.paie. 
Les logements de fonctions  &tant attribds pour des  nkcessités  absolues  de  service, il parait 
impossible d’envisager  l’absence  du  personnel SUI le site.  Des  arrêtés d’afFectation de logement 
indiquaient un nom et  @om mirents de  celui  du  bénéficiaire. L e s  concessions de logement ne 
sont  pas attribuées selon  des  dispositifs Quivalents pour la totalit6  des  bénéficiaires. Q u a k  
personnels bheficient de la totale  gratuit6  du  loyer et des  charges  de  fonctionnement afférentes à ce 
logement. 

La base de gratuit6 de la  majorit6 repose sur l’octroi  du  loyer à titre  gratuit et  du chauffage. 
Trois  personnels bh6ficient  de la gratuité de l’Clectricit6, six bén6ficient  de la gratuité de l’eau  et 
sept  ne bén6ficient  que de la gratuité  de la location. Une harmonisation  fondée de ces avantages . 
serait  souhaitable pour offkir les mêmes  dispositions  suivant les dif€ére.nts logements de fonction 
attribués  pour nécessité de service. 

En réponse aux  obserirations piisoires de la cham&, la commune a indiqu6 que 
(( l’ensemble des arrêtés ainsi  .que  le  tableau  des  logements  de  fonction  ont  été repris (délibération 
du  26/11/09), les redevances pow lesfluides et les sujétions  revues  et hhonisées  n. 

Pour les personnels dklanmt l’avantage en nature surla fiche  de  paie,  aucune  &aluation 
locative sur les logements pour nécessiti de  service  n’a été établie  par le service des  domaines. Db 
lors l’hluation des avantages  consentis  ne  parait pas fiable.  Cette  d6faillance Cr& en outre des 
diff6rences ihjustifiées. Tel est notamment  le  cas  de  l’évaluation  administrative  des logements de 
deux agents qui met en lumike un écart de près de 655,25 euros, alors que  les  deux logements de 
fonction  sont de taille identiques  (deux F5) et sont situ& à la même  adresse.  Selon  l’ordonnateur 
<< cene  différence  découle des évaluations de France  Domaine  remontant à 2005, faisant 
rigulikrement I ‘objet d’une  mise àjour en fonction  de I ‘indice ; I ‘écart  entre les d e m  logements 
précités résulte donc d’un avis des  domaines  actualisé n. 

’ E u b ,  un agent  employ6  par la commune,  au  titre  de directeur des ressources humaines,  ne 
peut prétendre 21 la concession d’un logement  de  fonction la collectivité  n’atteignant pas le  seuil 
règlementaire de 150 O00 habitants. Le maire  a  indiqué  que (( le  béné$ciaire de la concession de 
logement p o w  utilité de service  a  rendu  cette  dernière au lR novembre  2009 )>.Un autre agent, 
bénéficiaire d’un logement  par  utilit6  de  service  n’assume  au  titre  de  la  redevance que 25 % du 
montant de,la  valeur locative  présumée  du  logement  concédée. 
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Le pourcentage fixé n’est  pas  conforme  au  droit  positif  qui  impose  une  redevance minimale 
de  48 % dans ce  cas préciszo.  La  chambre  rappelle  que  lorsque  le  montant  de  la  redevance  acquittée 
par  le  bénéficiaire est inférieur au montant  forfaitaire ou àla  valeur  locative  cadastrale, la dif€érence 
constitue un avantage en nature soumis à cotisations et à contributions  sociales ainsi qu’à  I’impSt 
sur le  revenu. 

L’analyse des bulletins  de  salaire du  mois  de juin 2009  a  permis  de s’assurer de la 
comptabilisation des avantages en nature  pour  seulement quatre personnels.  Pour les autres 
personnels aucune mention  n’apparaft dans la fiche  de  paie. 

I1 est à noter que les  avantages  en nature relatifs aux v&icdes de service  n’ont pai été 
validés  par une dé l ik t ion ,  et ne  sont  supportés  par  aucun  arrêté  individuel. Deux personnels 
bénéficient de cet avantage, le directeur  général  des services et le  chef  de la mission  prospective et 
enjeux m6tmpolitain. En  outre, il n’apparaît  pas  que la fonction  du  dernier n o m é ,  autorise la 
collectivité à attribuer à ce  dernier un  véhicule  de  fonction,  ainsi  qu’en  dispose  l’article 21 de la loi 
no  90-1067 du 28 novembre  1990. 

5.11. . La formation  professionnelle 

Faute, de mise en oeuvre d’une gestion pr6visionnelle des emplois et des comp&en&s, les 
plans  de formation sont  établis sans objectifs  stratégiques à long  ou  moyen  terme. Les formations 
retenues dans Ie plan de  formation  sont  issues d’un recensement  annuel  provenant  de  chaque  service 
et  d’une mise à disposition  d’un catalogue du  CNFPT.  Elles  n’embrassent donc pas la vision 
d’ensemble nécessaire à la gestion  des  ressources  humaines  d’une  collectivité de cette importance. 

Les bilans. de formation  mettent en lumière  une  dimimution  du  niveau  individuel  moyen de 
formation qui &ait de  1,80 jours en  2005, à 1,6 jours en 2008  par an et par  agent. La baisse du 
nombre  de journée de  formation  atteint, quantà elle,  10,8 %. 

Selon .le  site internet  de la direction  générale des collectivités  territoriales, la moyenne 
individuelle de formation  pour  les  personnels  de  la  fonction  publique  territoriale pour une 
collectivit6  de cette importance  est  de 2,9 journées  de  formation  par an et par  agent. La ville de 
Metz  est  45 % en dessous  de  ce  taux sur la période  de  contrôle. 

Les principales lacunes  de la politique  de  formation  professionnelle dsident dans l’absence 
d’une vkitable stratégie globale  de  formation. Le plan  de  formation  n’apparait  pas décliné c o m e  
un outil au service d’une  logique  managériale mais plutôt  comme un catalogue laissé à disposition 
des  personnels laissées, libres  de  faire  leur  choix, parmi les  stages  proposés.  Seule la mise en place 
de la gestion prévisionnelle des  emplois et des  compétences  résout ce problhe. 

I1 est à noter l’évolution  contradictoire  des  coûts  de  formation. En effet à l’augmentation du 
coût des formations de  41 % est en réalité  associée la baisse du  nombre  de jours de formation 
de 10,8 %. Les  personnels  bénéficient  donc de  moins  de  journées de formation pour un coat plus 
élevé.  L’augmentation la plus  importante  dans les différents  domaines de formation est recensée au 
niveau des,organismes, autres  que  le CNFPT.  Cette  croissance  atteint  90 %, alors  que le nombre de 
journées de formations organisées  par  ces  organismes dimiiue de  79,5 %. Ce constat illustre la 
dérive  relevée  précédemment.  Cela  est  d’autant  plus  prégnant  que  l’augmentation des coûts de 
formations organisées par le CNFPT  a  varié  de  façon  moins  importante  que  l’augmentation  des 
journh  de formation (24 % pour  une  augmentation  des  journées de formation  de  11 1 %). 

zo Art R 98 i 100 du code des domaines ; 
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La diminution des jokées  de  formations  organisées’  par  la  collectivit6 seule ,ou en 
collaboration avec le CNFPT est de 54 %, ces  journées  de  formation  6taient  suivies  particulièrement 
par les agents de catkgories C, qui  aujourd‘hui  se  tournent vers les journées de  formation  du 
CNFPT. . .  

5.12. Les aeents contractuels 

La collectivité compte plus  de cinq’cent agents  contractuels de tous nivaux soit p&s du 
quart des effectifs. Leur suivi ne pad t  pas  effectué  dans  des  conditions satisfaisantes par les 

. services du pôle ressources  humaines. La d6ficience  du support informatique  explique en partie  ce 
constat. 

Si, les  procedures  de  recrutement  paraissent  clairement  identifiees,  la  rédaction des contrats 
est apparue nettement perfectible. A l’exception de quelques  contrats,  le  rappel des dispositions 
portant sur la d6fïnition  du  poste  sont  succinctes et ne  sont jamais  coupl&s à une fiche de poste 
dhill6e. Or, il semble  que dans le cas des  emplois  fonctionnels,  le  recrutement d’un agent 
contractuel obéisse à la  volonté d ’ d l e r  un personnel  disposant  des  qualités et des  compétences 
ntcessaires à l’accomplissement d’une mission ou à la  tenue  d’un  poste. Le rappel ou le  renvoi à 
une fiche  de poste semble  donc  devoir s’imposer. 

S’agissant de. la  rémunhtion, les impétrants sont  integrés da& une grille indiciaire 
préexistante et leur régime  indemnitaire  est  précise. 

Toutefois,  le  contrat ent6rke de  nombreuses  situations  disparates. En effet  pour  certains 
contrats, le régime indemnitaire  servi  est  similaire à celui des  titulaires,  tandis -que. pour d’autres 
l’absence  de mention du  dispositif  indemnitaire  semble  créer  une.in6galité  de  traitement. 

Ainsi une agent recrutée à l’indice  281 en tant  que s e c r é t a k  au cabinet du maire bén6ficie 
selon son contrat de l’indemnit6  de  &sidence,  de I’indemnMde diffidt6s administratives, d’une 
prime  mensuelle  dont  la  nature et le  régime  ne  sont  pas  précisés et enfin des  compléments de 
rémunhtion.  Trois autres  agents,  recrutees sur les  mêmes  postes  ne binificient pas du régime 
indemnitaire, le contrat l i i tant  le  salaire  au  traitement  brut. 

Dans le m€me se& l’absence de dispositif indemnitaire pdvu pour un agent ne pa&t  pas 
. satisfaire  aux principes du  droit  positif. 

Enfin, deux agents  ne bh6ficient que d’un salaire qui n’est pas  int6gré à une  échelle 
indiciaire. n est alors mentionne dans leurs contrats que  leur *unhtion nette  mensuelle sera 
respectiveinent de 3 O00 e k s  et 1 400 euros.  L’analyse de  leurs  bulletins  de salaire démontre 
l’inadaptation de cette mesure  puisque  la  collectivité,  pour des raisons techniques,  n’est  pas àmême 
de leur  servir la rémun6ration  prévue  (respectivement  2 933,07 euros  et 1 379,99 euros) et des 
primes  non prévues leur  sont  d’ailleurs  servies. I 

En outre, c e e s  primes  qui  ne  sont pas prévues, par les contrats k t  pourtant vers6es. A 
titre d’exemple, un agent,  qui aux texmes de son contrat,  ne  devait  pas beficier du r6gime 
indemnitaire bénéficie de  primes,  de  même, les  trois agents p&itées dont le salaire 6tait cens6 se 
limit& au traitement,  ben6ficient  des  primes  servies  aux agents titulaires  de  la  collectivit6. 

Les avantages en nature ne  sont  pas  mentionn6s dans les  contrats. Il para?? essentiel, de 
disposer  des avantages consentis par la  collectivité, afin de  proc6der  aux retenues et ‘aux 
déclarations fiscales, lorsqu’elles  s’avkrent  nécessaires. 
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Le contrat fait un rappel  au  dispositif  d’indemnisation fix6 par le’  dkret no 2001-654 
du 19 juillet 2001 modifid  pour hbl i r  le  r6gime  de  remboursement  des frais de  &placement ; or ce 
d6cret  est, depuis 2006, abrog6. 

. .  

La collectivit6 ne suit pas  avec  suffisamment  de  @cision les contractuels et ne peut donc 
respecter le cadre impode par la loi  no 2005-843 du 26 juillet 2005, portant diverses mesures de 
transposition du droit communautaire a la  fonction  publique. 

Plusieurs  contractuels  dont  le  contrat  a 6t6 renouvelé  plus  de  trois  fois  ne  semblent pas avoir 
fait  l’objet d’une int6gration. . .  

Enfin, la chambre  observe  que  le cadre engag6 le 2 juin 1997 en qualit6 de directeur des 
ressources humaines Mn6ficie  d’un  traitement  indiciaire et d’avantages en nature, .comme un 
logement de fonction, r6serv6s  aux  emplois  fonctionnels alors qu’il  n’assume  plus cette fonction  de 
longue  date. Ses fiches  de  salaires  mentionnent  encore  son  ancienne  position  administrative. En 
r6ponse aux  observations  de la chambre la commune's fait  valoir  que (( la municipalité a, dès. 
qu’elle  a  eu  connaissance  de  cette  situation,  donné  des.  instructions prkcises pour régulariser au 
mieux des textes en vigueur la situation  administrative  de  l’intéressé,  et  corriger ses bulletins de 
salaires )):La chambre en prend acte. 

6. LA GESTION DES PISCINESz1 

Les piscines constituent un  espace  sportif et ludique  maisdgalement p&iagogique.  L’analyse 
pratiquk sur le service assurant  la  gestion  et  ‘l’encadrement  des  piscines  s’est namllement &due 
à la qualit6 de 1’6quipement. 

. De l’analyse  conduite naît une  double  contradiction  issue  du  sous-dimensionnement en 
nombre des équipements confront6 à la  faiblesse de la ~quentation, d’une  part, et des coûts  de 
gestion  6lev6s pour une  tarification  particulikement  modique,  d’autre  part. 

6.1. Des huiDements en  nombre insuffisant 

La ville de Metz ne  compte  que  quatre  piscines, et ne  dispose  pas  de  centre aquatique pur 
une  population de plus  de 120 O00 habitants.  Ce  constat  place la commune dans une situation 
particulièrement  défavorable par rapport à la  moyenne  nationale  qui,  s’etablit à une piscine 
pow. 10 O00 habitants. Le  ratio  présenté  par la ville  de  Metz  est  plus  de  trois  fois sufieur. I1 traduit 
en  la matike, un sous4quipeinent notable. 

La .ville de Metz  dispose d’une piscine  olympique,  de  deux  piscines B destination 
d’apprentissage et d’une  piscine sp6cialisk. 

La capacit6 des  espaces  aquitiques,  malgr6  l’importance. de la piscine  olympique  reste 
modeste, à l’ex&. En  effet, la ville  de Metz compte  un  mètre  carré de bassin  pour 51,4 habifants 
contre un m&re  cam6 pour 27 habitants  selon la moyenne  nationale.  Toutefois, si deux des quatre 
piscines  ont une taille  moyenne  nettement  inférieure à la  nonne  observ6e (758 mz  par  piscine”), .. 

une d’entre elle  est nettement  supérieure. 

” L’ensemble des tl&mts Ce comparaison sont issus d’une  enqu&e  du CERTU commise en 2008 ; 
22 Source : acteurs du sport 2007 ; 
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Les piscines sont  harmonieusement * d e s  sur le  territo’ire  messin, mais celles,.dont la 
capacité est la  plus importante  demeurent  relativement  éloignées  des  bassins  de  populations  les  plus 
denses.  Ceci est d’autant  plus  préjudiciable  que  l’une  d’entre-elle,  la  piscine Bon Pasteur est fermée 
en  période de vacances  scolaires. Ce ne  sont  dks lors que  trois  équipements  qui assurent l’accueil 
des  baigneurs messins sur  la  période  estivale. 

. .  

La création de l’opération i( Metz Plage )) sur le  plan d’eau, depis deux m, apporte une 
impensation limitée à ce  déficit.  Elle a  toutefois eu une  incidence directe sur la fkéquentation de la . 
scine  du Luxemburg, dont  la  baisse  est  significative, &ut en ne comprenant  qu’une surface de 
issin l i i t é e  (150 ‘mz  pour  les adultes et 56 m2 pour les  enfants).  Selon  la  commune  l’opération 
n‘a pas  vocation ZI traiter ce  problème  de  sous-équipement  en piscines mais d’apporter une 
rimation urbaine et ludique  durant lapériode estivale B. 

‘ E n f i n ,  la ville de  Metz n’était, pas, au  jour  du conMle,  doté de  centre  de loisirs aquatique, 
ême  si la  piscine’ de  Belletanche  présente  une connotation plus  ludique. 

6.2. Une absence  de strat&ie delle 

La gestion de  ces équipements sportifs est  avant  tout marquée par  l’absence- de  stratégie à 
ichelle communale. En effet, si l’absence d’un plan  piscine,  voire  celle  d’un schéma  directeur 
mvemant à la.fois l’activité c o h t e ,  la prospective, et  les  plans  de  rénovation,  est à dblorer, la 
vence observée,  en  matière de politique  des  publics  ne  l’est  pas  moins. Vanalp a pu, en  effet, 
Smontrer qu’il  n’existait pas de politique des publics  formalisée. Néanmoins la ville.de Metz 

semble s’être efforcée de  favoriser  l’accueil  des  divers utiliitem (clubs,  associations,  scolaires) en 
mettant  en place de larges  plages  horaires  d’ouverture  au  grand  public, en réservant des espaces aux 
clubs  et aux associations, et en  aménageant  des  plages  spécifiques  pour les  scolaires. 

Les diffhces de  fréquentation par type de  public et par &pipement dbontrent la 
nécessité de construire une  véritable  stratégie  fondée sur une  politique  des  publics  clairement 
définie  autour des pisciies.  Faute d’une  réelle  politique  des  publics  des  espaces ne sont  pas 

,’ réservées aux activités aujourd‘hui  communes  de thalassotlkapie, bien être, ou remise en forme. 

Les objectifs poursuivis  par la commune  visent en thbrie, le développement des actions 
favorisant le  mklange des  publics  et  l’intégration  par  la  création  d’emploi  saisonniers de médiation 
pour les jeunes adultes, issus  des  quartiers  sensibles. 

La ville de Metz  apporte  un  soutien financer et met à disposition  les  équipements au profit 
des  clubs sportifs proposant  des  activités  aquatiques. 

Par ailleurs, des  actions  educatives sportives sont  menées  par les écoles  municipales des 
sports  dont les interventions  ciblent  particulikement  les enfànts des  quartiers  sensibles. 

C e  différentes actions  gagneraient à &e formalis& au sein  d’un  document ktégique 
destiné à orienter la  gestion des équipements. 

63. Des coats  de vestion 6 1 ~ 6 s  

Bien que la collectivité  ait  érigé  guise  d’objecti6 la recherche  de la réduction des coQts de 
fonctionnement des équipements, cette volonté  se  révèle en pratique,  difficile à conjuguer  avec 
l’application de tarifs modérés,  autorisant un large acch. 
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Les coiits de fonctionnement  des  piscines  messines  sont mal COMUS. Le,  service  gestionnaire 
n’est  pas en mesure  de livrer  la  totalité  des  charges  afférentes à la gestion du service. 

En effet .les documents  produits  par le service l i i tent l e s  coats de fonctionnement 
à 3 246 390 euros pour  l’exercice 2008, sans tenir  compte  des fiais de maintenance et d’entretien ou 
de nettoyage dont la lecture  du  compte  de  gestion  révèle  pour le même exercice A 544  948 euros. A 
contrario, le compte administratif  par  fonction  ne  comptabilise  pas  les fiais de  personnel au sein de 
lafonction413. 

Les charges  de gestion  des  piscines  sont singulièkment Blevkes. En effet, si la moyenne 
nationale du  coût  au mètre c a d  établit  un  rapport  de 1 200 euros  par  mètre d, la ville de Metz 
présent  un CO& global de 1 565 euros  par  mètre c d .  

Le coût de fonctionnement des piscines est affect6 de la part 6lev6e des charges de 
persoinels qui atteignent 72 % des  dépenses  globales  pour  un  fatio.habitue1 se situant en règle 
génkale à 60 %, m a i s  également  de  la  progression  spectaculaire  des  d$enses inhérentes la 
consommation d’eau (+ 145 % en  moyenne  entre 2001 et 2009). L e s .  coats par Quipement sont 
disparates, sans qu’une  explication  de  gestion  puisse  légitimer de tels écm. 

A l’exception  de la piscine  olympique, le’coat par baigneur  des  consommations  d’eau  a CrIi 
de man2re exponentielle, + I44 % pour  la  piscine  de  Belletanche, + 130,6 % pour la piscine du 
square  du Luxembourg, encore  doit-on  considérer  que  l’évolution  du  CO& par baigneur  pr6sent6  par 
la piscine olympique n’entre  pas  dans  un  cadre  de  normalit6  puisqu’il  atteint  cependant + 76,s %. 

La croissance des  consommations  énerg6tiques ( c h a r n e  et électriciG),  apparaft  moins . . 

préoccupante. Elle n’augmente en effet  que  de 7 % entre 2001 et 2008 et de 2 % seulement entre les 
trois  derniers exercices. Cette analyse  globale  doit  cependant  être  lue à la lumière  des  6volutions 
particulière de chacun des  équipements.  L’absence d’homogbéit6 de  l’ensemble  met en lumière le 
coat  énergétique  élev6  des  piscines  olympique et du  Bon.Pasteur,  en matike  de chauffage, et du 
Luxembourg, pour l’électricité. 

La commune  a  planifié la rhlisation de  travaux importants pour limitefles conséquences  de 
l’accroissement des dépenses  énergétiques.  Des  investissements  d’un  montant  pr6visionnel 
de  1,6.million d’euros visent àgénérer des hnomies substantielles  d’énergie. 

En outre, l’opportunit6  de  brancher  la  piscine  olympique sur le futur réseau de chauffage 
urbain  destin6 à desservir les Coteaux  de la Seille  devrait  faire  l’objet  d’une  évaluation. 

Enfin, les frais de  nettoyage,  qui  représentent  près  de 6 % des d6penses  globales ont subi 
une très forte augmentation (+ 44 %) entre 2002 et 2008. 

6.4. Une organisation parfaire 

Si  une interrogation subsiste  quant à la  fermeture  estivale  de  la  piscine  Bon Pasteur, les 
volumes horaires d’ouverture  semblent  mal  adapt6s  aux  conditions de pratique  des  usagers. 

Les horaires moyens  d’ouverture  au  public  des  bassins se situent  nettement en defi des 
observations moyennes. Les  écarts  entre les horaires  moyens  d’ouverture et la pratique  nationale 
sont parfois substantiel. Ainsi, la piscine  du  square  du  Luxembourg O& un  volume  d’ouverture  de 
.moyen de 4 heures 57 minutes,  pour  une  moyenne  nationale  de 12 heures. 6 minutes.  D’une  manière 
générale,  les volumes horaires  restent  constamment  inférieurs  aux  moyennes  nationales. 
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Plusieurs incohérences  apparaissent en matike de  gestion  des  ho&s.d’ouvert.uy.  Ainsi,  si 
la  piscine du square.du Luxembourg  n’est  censée  ouvrir  de 7 . h  O0 à 8  h O0 que les mardis ‘ i t  jeudis, 
l’analyse de la fréquentation  révkle  que la piscie accueille  des nageurs les  autres j o m ’  de la 
semaine tout au long de  l’armée.  De  même, alors que la piscine  olympique est supposke être fermée 
au public le mercredi avant 10 h  15,  il  est  patent  de  constater  que  des  entrées  sont  couramment 
enregistrées. Selon les  services  municipaux,  ces  ventes de bill&  seraient  destinées à des militaires 
et des  membres  d’association  dont l e s  créneaux  sont  pourtant  réservés. 

En outre, .les plages  horaires  d’ouverture  ne  semblent pas ajustees, au plus @. 
Certaines tranches horaires pour lesquelles  la  Wquentation  demeure  faible,  ont un COW financier 
non  nkgligeable, que l’absence  de  recette  renforce.  Tel  est  notamment le cas de la tranche horaire 
de 20 à 22  h O0 pour  la  piscine  olympique  ou  de la tranche  de 7 à 8  h O0 pour la piscine du 
Luxembourg. La fréquentation  moyenne est, pour  .ces  deux  exemples, inf6rieure à 30 baigneur$ 

. jours pour la premikre et 12  pour la seconde. 

Entin, la structure des  activités  déploykes  &our des bassins’difftze quelque  peu  des 
observations nationales. Le développement d’activith ludiques y est quasi inexistant tandis que la 
part  réservée au public  demeure  prépondérante en dépit d’une  désaffection  continue. 

Si les charges de  personnels  sont  élevées,  c’est  qu’elles sont la conséquence directe d’une ’ , 

oiganisation, dont le moins qu’il  puisse  être  dit, est qu’elle  manque  d’efficience. Le nombre. 
important des personnels chargb de la surveillance  de la piscine de Belletanche se justifie 
pleinement par la présence de trois  bassins  dont  chacun  exige,  en  fonction  du  cadre  rkglementaire, 
une surveillance individualide. . .  

Toutefois’  l’ouverture  sept jours sur sept et des  plages  horaires particulikement étendues, la 
gestion particulike de la piscine de Belletanche,  considérée  par les habitauts  du  quartier  comme 
leur  propriété  exclusive,  imposent  au  service des contraintes  importantes mat&ialis&es p& la 
réalisation de planning des  personnels, et . d a n s  le second cas, la prksence de trois  médiateurs. Au 
moment  du contrôle, les  plannings  étaient  ktabIii  pour  deux  semaines  par les chefs  de  bassins.  Cette 
planification était appliquée  directement sans contreseing  des  chefs de service. I1 en résultait 
d’importantes distorsions de charge  entre  les  personnels. 

Il a pu &e p r i s  note  de la révision de la pratique  visant à mettre  en  place une proddure de 
validation  des  plannings et un meilleur Quilibre des charges  entre  les  personnels. 

Une ‘gestion plus  rapprochke  de  l’absentéisme  doit  également &e mise en œurn. 

Le service semble, en effet, particulikement m m  pm  l’absentéisme. Lors du premier 
. semestre  de l’année 2009, 1 424  journées  d’absentéisme’ont &é constatkes.  Sur  p&s de 182 jours 

calendaires, quatre agents  excMent  100  jours  d’absentéisme et cinq, 70 jours. En outre, les agents 
de  la  piscine  olympique  représentent,  sur  cette  même  période  plus de 67 % de  l’absentéisme  du 
service  de développement des pratiques  sportives  pour  seulement 37 % des  journées  travaillkes. 
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L’absent6isme h p p e  plus spécifiqueient’les membres  de  l’équipe  technique dont la charge 
de  travail est substantielle. La petite  maintenance, dite de proximité  est assurée par dix agents. Cet 
effectif  réduit impose une  mobilité  entre  les  équipements  ‘qui  est  mal  acceptée  par les agents et 
génère.  des conflits, puis  un  absentéisme,  dont  l’incidence  ne  saurait  être  minimisée. 

Les heures supplémentaires  qui se portent à 235  heures’  accumulées  pour  l’ensemble du 
service  au 30 juin 2009, se répartissent  entre  douze  agents.  Elles  ne  représentent  qu’une fable p a r t ,  ’ 

du temps de travail théorique. 

La mise en place  de  plusieurs  mesures  qui  s’int&grent dans la problbatique  ghérale de la 
gestion des piscines  de la ville  de  Metz  semble  indispensable,  tant l e s  charges  de  personnels  que les 
difficultés  de gestion organisationnelles  constituent un kin à l’efficience  du  service. Il s’agit 
notamment de la mise sous alarme  des  piscines afin de diminuer les  charges  de la surveillance 
nocturne, I’extemalisation de la maintenance, et l’analyse’  des  questions  énergétiques. En réponse 
aux  observations  provisoires  de la chambre, la commune a indiqué  que la réorganisation de l’équipe 
technique avait abouti à la  reprise  de  la  maintenance  par le centre  technique  municipal’ et par 
I’extemalisation du traitenient  air-eau-chauf€age. 

6.5. une  fréquentation timide 

Les statistiques de la Mquentation ne  sont  pas  satisfaisantes.  Le  nombre  d’usagers ne cesse 
de reculer depuis 2001 (- 10 %). La  Mquentation  de la piscine  olympique accuse même un recul 
notable  de plus de 26 %. 

Témoignage du  désengouement  constaté, la &&pentation maximale se situe trks loin des 
maxima autorisés. En pratique  les  piscines se situent à un niveau trks inférieur à celui h b l i  au titre 
de la fréquentation  maximale  instantanée  autorisée. A titre d’exemple, la piscine olympique qui 
dispose  d’un plafond fixé tI 950 baigneuri  n’atteindra  au  mieux  que  284=  présences  simultanées, 
alors  qu’il est d’usage  d’atteindre  assez  régulikrement la moitié  de  ce  chiffre  plafond. 

En pratique, seule la piscine ((Bon Pasteur B est en mesure  d’atteindre un seuil de 
remplissage journalier susceptible  d’approcher la Mquentation maximale  instantanée,  encore 
convient-il de préciser qu’une  large  part  des  baigneurs  y  est  issue  de  la  pratique scolaire. 

6.6. Une activité structurellement déficitsire 

Le coût moyen  par  baigneur  atteint 8,IO euros  en  2008. Face àces coûts  élevés, la commune 
n’enregistre qu’un faible  produit  par  baigneur. Ainsi, sur ce même  exercice, les recettes  perçues ne 
se portent  qu’à 1,47 euros.  Le rapport existant  entre  produits et charges, est de tr6s loin supérieur tI 
ce qu’il  est courant, de  constater, en la matiere. 

. .  

La faiblesse destarifications, 2,60 euros  pour  une  entrée  adulte en plein tarif et 1,30  euros 
pour une entrée tarif réduit,  n’en  est  pas I&ique justification. 

Ces tarifs se révhlent  extrêmement  faibles.  En  effet,  le  coût  moyen national.d’une entrée 
adulte plein tarif en gestion directe était pour la même  péxiode de  3,48 euros, tandis qu’elle était 
de 2,46  euros pour une  entrée  enfant,  selon l e s  m€mes  conditions. 

La multiplication des tarifs, des  réductions et.des tarifs de  groupe g h k e ,  de facto, des 
recettes  modestes. Les facturations  de  prestations  représentent néamoins p+s de 13 YO des produits 
totaux. 

Wsence maximale observbe le 26 aoQt 2008 tranche de 18 h a 20 h ; 
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Si  l’application de tarifs modérés  permettant  un  large aCcès aux  équipements,  collstitue un 
objectif premier de la ville  de Metz, le coQt  restant à la charge  du  contribuable (6,63) n’en demeure 
pas  moins important. Il représente  en  effet,  plus  de  80 YO du CO& total. 

Le wilt restant à la charge  de la collectivit6 est en conséquence  rédhibitoire. Alors qu’il 
s’élève en moyenne à ,593 euros par  mètre c d ,  il est  de 1 280  euros  par  mètre c a d  porn les 
bassins de Metz. 

Seule une augmentation  substantielle  de la tXquentation conjuguée à une mahise des 
dépenses serait  susceptible d’en  réduire,  significativement,  le  montant. 

. .  . 

7. LE CENTRE TECHNIOUE MUNICIPAL 

Le centre technique  municipal ( C m  organe  essentiel  de  travaux et d’entretien mais  aussi 
des &ces généraux de la cornune compte  quatre services, le service  ateliers  bâtiment  pour 
l’entretien du patrimoine b&i, le service  ateliers  parc  auto  qui assure l’entretien et la réparation  des 
poids  lourds, des véhicules  légers  et  des  petits  engins  municipaux, le service ateliers  signalisation 
régulation  du trafic chargé  d’entretenir la signalisation  routière et les équipements  municipaux  de 
sécuriG et e d n  le service  manifestations  festivités24. 

Les missions qui  lui  sont  dévolues,  complexes et disparates  mettent à contiibution 14 corps 
de  métiers dont la gestion au quotidien  ne  s’impose pas comme  une  évidence.  Le centre ‘technique 
municipal  de Metz regroupe  212  agents. 

7.1. Le Dersonne1 . 

Le turn-over du  personnel  est  quasi  inexistant  de sorte que le CTM n’a pas senti le besoin  de 
crkr des fiches de postes. Les éventuels  remplacements  sont  faits,  au  coup  par  coup, sans qu’une 
prévision établieait 6G doublée d’une  formation  significative. 

Les qualifications et comp6tences  de certains personnels  pourraient  porter  préjudice  au 
service  du CTM si certaines  d’entre  elles  étaient amenées à changer de fonction  ou tt €tre investies 
de  fonctions  d’encadrement. Cette perspective,  loin  de constituer une  hypothèse  d’école  trouvera 
une  traduction, lors du  déppart en retraite,  prochaine  du  directeur  actuel  et un peu plus tard, du  chef 
du  service  signalisation routi&e-lumineuse-régulatiort. L’absence de mobilit6  inteme au service a. eu 
pour  effet direct d’obérer la polyvalence  des  agents et semble  devoir  imposer  aujourd‘hui la mi&  en 
place  d’une politique de gestion  prévisionnelle  des  personnels  adaptée. 

Le service ateliers-bstiments  se  compose de 81  personnels  dont un ingénieur, chef de service 

l et trois  chefs  d’équipe  agents  de  categorie B,, le reste du  personnel étant des agents de cat6gorie C. 

Le service signalisation routih-lumineuse-régulation se compose  de 46 agents, dont un 
inphiem principal chef de service  et un technicien  supérieur  chef,  chargé  de  l’équipe de la 
régulation  du trafic. 

. 
Le site Internet de la mairie de Metz est actualiser. Sur la page d’accueil devalue au CTM, on indique que le service 

est  Marti (( en trois grandes  divisions Tactivies n. . . 
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La mission chargée de la régulation,  compte  quatre  techniciens  supérieurs sur cinq 
personnels dans son effectif  du  fait  d’une  technologie  assez  importante et d’un service tr6s 
technique. 

Le service ateliers-parc autos, compte  38  personnels,  ingénieur,  chef du service et un 
technicien supérieur, responsable  adjoint,  les  autres  personnels  sont des agents de cat6gorie C. 
L’analyse des effectifs du service  Parc  auto  laisse apparaîî une  faille dans son organisation; En 
effet,  l’emploi d’un seul électricien  poids  lourd,  peut se révéler  invalidante en cas  de vacances ou de 
maladie. 

Le service manifestations-festivités  est  composé  de  39  personuek, dont 2 agents de 
catégorie B, un chef du service manifestations-animations et un  personnel chargé de la 
coodination. Les agents de  catégorie  C  composent  le  reste  des  agents. 

La polyvalence est  peu  utilisée,  et, surtout, ne  traduit  pas la mise en œuvre d‘une straegie 
établie ; elle rkvkle au  contraire de profondes  distorsions  entre  services. Seuls sept ou huit agents 
sur  quatre-vingt un pourraient être concernés  pour le service Ateliers-bâtiments, alors que le  senice 
Pan auto ne met en place  cette  polyvalence  qu’au  niveau  des  mécaniciens  poids lourds et v6hicules 
légers en fonction des  charges  de  travail  et  des  compétences  de  chacun.  Cette organisation de la 
polyvalence se cantonne  donc  aux  métiers  identiques et ne  prépare pas les personnels à des 
fonctions d’encadrement. 

La technicité des  agents  conduit  parfois, la mise à disposition  de  personnels au Mnkfice du 
service  des manifestations-festivités  notamment  en cas de suractivit6 relative à une  manifestation 
importante. 

Le taux .d’encadrement  du  service  signalisation (82) reste  inecdotique,  d’autant plus que  les 
quatre personnels de catégorie B se trouvent  en fait sur la mission  régulation,  travail assez pointu et 
rigoureux mettant en action  des  personnels qualfi6s. Cette  mission  régulation est dkonnectée des 
activités dévolues aux  agents  &ectés a la mission  signalisation. 

. . Le service manifestations-festivités n’a pas  de  cadre A,’ à sa t h .  Seulement deux agents de 
catégorie B sont chargés  de ce service. Un  encadrement  plus  important serait sam doute souhaitable 
‘pour diriger et manager les différentes  équipes  sur le terrain,  surtout  pour  tâclier de réguler les 
heures  de service, ainsi  que les heures  supplémentaires. 

, 7.1.1. Les heures supplkmentaires 

Le centre technique  municipal  fait  un  usage  abusif  des  heures  supplémentaires.  Ces - ’ 

dernières subissent une  croissance  r6guli6re et représentent  plus  de la moitié des heures 
supplémentaires des agents  de la collectivité. Les enjeux  financiers  sont, à cet  égard, substantiels. 

Sur la  pkiode 2007-2008,  une  forte  augmentation  des  heures  supplkmentaires a &é 
constatée. L’état des heures supplhentaires du  mois  de juin 2009,  notamment pour le centre 
technique municipal hors  parc  auto,  laisse  présager  une  poursuite  de  cette  tendance, à la hausse..Le . 
montant  des heures supplémentaires  relevé au mois  de juin 2009 r e s e n t e  déjà 11 % du montant 
des heures supplémentaires accordé pour  l’exercice  2008.  Pour  ne pas depasser les proportions 
de 2008,  ce taux aurait dû  être conknu 8,33 %. 

Un fascicule sur  le  rhglement  horaire  du  personnel  municipal a été &lité en mai 2004. JI 
permet  de mettre  en place les différents  horaires et leurs  gestions. 
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La rubrique Il 3.3  p.7 de ce  fascicule, oh il est  fait &at de la gestion  des  heures 
supplémentaires,  précise  que  ces  dernières  ne  doivent  pas depaSser un maximum de 25 heures  par 
mois y compris les heures  du  dimanche  et  des jours fériés.  Ce dispositif déwule directement  de  la 
mise  en  oeuvre du  décret no 2002-60 du  14 janvier 2002 relatif  aux  indemnités  horaires  pour  travaux 
supplémentaires. 

Or, SUT les &tats d’heures supplhtaires  de juin 2009, la chambre a constaté que 17 agents 
avaient dépas&.le plafond  des 25 heures  supplémentaires. Il convient  de  rappeler que selon 
l’article 6 du décret précité, (( le nombre des heures sqvlémentaires accomplies drms les conditions . 
&éespar leprésent décret ne peuvent  dépasser un contingent  mensuel  de 25 heures. 

Lorsque des  circomtmém exceptionnelles  le  justiflent  et pozir une période limitée, le 
contingent  mensuel peut être &passé sur décision  du  chef  de  service  qui  en  informe  immédiatement 
les  représentants du personnel au comité  technique paritaire compétent )).‘Il n’appadt pas  que  ce 
cadre juridique  essentiel  ait été mis en œuvre  par la  collectivité  au vu des  nombreux  dépassements 
du  contingent des 25 heures  supplémentaires. 

Si la transmission  des  heureS.supplémentaires  aux  services  des  ressources  humaines  se 
réalise sous couvert du  chef  de  service  et sous son  timbre,  la  direction des ressources humaines,  qui 
continue à intégrer les  heures  supplémentaires dans la  liquidation  de  la  paie,  n’a pas élabor6  de 
système de gestion limitant  les  risques  sociaux  et  pénaux,  même si l’importance  de ces  heures  a eté 
signalée. 

Le camctère exceptionnel  du  dépassement  ne  saurait &re retenu en raison de l’usage 
désormais, tombé sous le coup,  d’une  gestion  courante  des  heures  supplémentaires. Le nombre  des 
agents Mnéficiant d’un contingent  supérieur à 25 heures  supplémentaires,  paraît en effet exdessif. 
Face à la génhlisation du dépassement  de ce  seuil  des 25 heures  supplémentaires, la chambre 
invite la commune à prendre  au minimm une  délibération  de  principe  autorisant .les heures 
supplémentaires  au-delà  du  plafond  des 25 heures  supplémentaires  en  précisant  les  personnes et les 

’ fonctions concernées. 

Dans le  ,cadre de .la dglementation  relative  aux  heures  supplémentaires de l’article 
D. 3121-14-1 du  code  de  travail d e  contingent  annuel  d’heures  supplémentaires prévu à l’article 
L, 3121-11 est faé à deux  cent vingt heures par salarié N ; or quatone agents au moins de la 
collectivité  bénéficient d’un contingent  supérieur  pour 2008. 

La chambre  invite la collectivité à éla&  un cadre juridique strict qui  permette à la 
collectivité  de rester dans le cadre dglementaire du  code  du  travail et donc  d’appliquer cette limite 
de deux  cent vingt heures  par salarié. 

Le contrble de la chambre a perrnis d’illustrer  les importantes attributions d’heures 
supplémentaires  ayant  notamment impacté le service  manifestation-festivités.  Ces  heures 
supplémentaires  sont la contrepartie  d’une  activité d’un service trbs souvent  sollicité  par 

. .l’organisation. de manifestations de  plus en plus  nombreuses  au  sein  de la commune  de  Metz. 
En 2008,958 manifestations  ont  été  organisées  contre  849  en 2007. Au  15  octobre 2009, le senice 
manifestations-festivités avait déjja pris part à pds de 950 manifestations sur la ville  de  Metz. La 

’ croissance  des  festivités,  par  le  travail  et les permanences  qu’elle  implique, g é n h  une  forte 
croissance  des heures supplémentaires  des  agents  communaux.  Le  coat  est  d’autant plus lourd p u r  
la collectivité  qu’un  régime  de  récupération n’est pas  mis en oeuvre. Il est  en  outre  apparu  que  les 
interventions se faisaient  également au’ bhéfice des.  associations  communales dans un cadre 
pourtant  strictement fixé par  la  commune. 
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La gratuité des  prestations  est à la seule  initiative  du  cabinet  du  maire,  qui  ap&s ‘avoir TU 
un devis élaboré et transmis  par le service  manifestation-festivité,  décide de l’opportunité d’en faire 
bénéficier l’association à l’initiative  des  manifestations. Il convient  d’indiquer  que le devis tient 
compte des charges de matériels et de  personnels,  heures  supplémentaires  comprises. Il convient 
également de préciser que dans le cas oil les prestations  du CTh4 sont  payantes, il est courant que le. 
demandeur ajuste à la baisse  les prestations lorsqu’il  n’annule pas tout simplement son projet. Enfin 
lorsque  le projet est retenu,  l’action  du  service  cbmmunal ne se traduit  pas  par la matérialisation 
comptable de l’aide en nature  apportée  au  bénéfice  de  l’association. 

La chambre relève, en tout  état de cause,  que  le  nombre de manifestations pour lesquels il 
est’fait application d’une tarification  reste  anecdotique  (moins  de 2 % en 2008). 

Le coût des manifestations gratuites a  augmenté  de 43 % entre 2006 et 2008. Le Coat des 
manifestations en 2009 au 3 1 août  équivaut à 85 % du  montant total des charges constatées en 2008. 
Les charges constatées B cette  ‘date  pour les huit  premiers  mois  de  l’année 2008 s’tl6vent 
à 688 330,81 euros soit Une augmentation  entre 2008 et 2009 de 22 % àla  m€me date. 

Les charges de  travail  du  service  manifestations-festivités  représentées  par  l’organisation 
des  manifestations,  s’additionnent  avec  les  heures  de service’normales, r é a l i s k s  par le service 
soit 36 heures sur une  semaine  de  travail. 

Un s y s t h e  de récupér&on  des  heures  supplémentaires ou de  travail  en équipe devrait &e 
m i s  en place afin de respecter le cadre  de la réglementation  du  paiement des heures 
supplémentaires. . . 

Des créations de postes  au  niveau du service  manifestations-festivités pourraient €t re  
envisagées pour couvrir le nombre  trop  important  d’heures  supplémentaires  de  ses agents. A défaut, 
une réorganisation  du  service  par  poste ou par  manifestation  semble  devoir  s’imposer. Une 
récupération horaire pour  les  agents  de  ce  service  permettrait aussi de  faire  diminuer le nombre 
d‘heures supplémentaires par agent. 

7.1.2. L’absentbisme 

Pour  l’ensemble  du  personnel  du Cl’” (212 agents),  l’absentéisme représente 3  190,2’jours 
au  premier semestre 2009, soit 15,05  jours d’absence  par  agent. Pour  I’ensemble.de  l’année 2007, le 
nombre  de jours moyen  d’absence  par  agent  de la ville de Metz.toute entière;était de’20,67 jours. 

Le taux d’absence  de 15,05 jours pour le seul premier semestre 2009 est  donc bien supérieur 
au taux  relev6 en 2007. 

Pour le .service Ateliers-bkents, le .nombre de jours .d’absence relevé au premier 
semestre 2009 est  de 2  032,75. Pour  les 81 personnes  de ce service, le taux  d’absentéisme  s’élève 
donc B près de 25 jours. Confront6 B cette  observation, le chef du service  ateliers-batiments  a 
signalé lors du contrôle réalisé sur place  que  le  taux  élevé ‘Mt dû notamment, à quelques agents, 

. . . .(( bien  identrjîds,  qui  usent  abusivement d’arrêt de  travail des lors que les opirarions 6 effectuer 
dans  le  cadre de leur travail, ne leurs  conviennentpas 1. 

Le problime a  été  signalé à de la médecine  du  travail, qui essaye  de tout mettre, en ceuvre 
pour  régulariser ces absences  prolongées et à rkpétition.  Une rbrganisation du service ou un . ’ . 

reclassement des agents  en  cause  pourrait  constituer  une  solution de gestion  pour le service. 
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7.2. Les relations fonctionnelles  et  commerciales du CTM 

7.2.1. Lés relations  entre lea services du CTM et les senices de la ville 

Le rapport d’activité 2008 du  CTM  indique les di€€érents *ces ayant eu recours au CTM, 
notamment les services.  des affaires scolaires, des sports, de  la  jeunesse,  des  espaces verts, du 
p h o i n e  et  du cadre  de  .vie, ainsi que divers services ayant recours de  façon  plus  ponctuelle, 
notamment la fourrière  automobile,  le  service  de  la  délégation à l’emploi, l’environnem~ et  la 
DTIC. 

Les demandes  de travaux se font soit  de façon b i t e  par courriel,  note de service OU 
I demande GIMA, soit de manière verbale par contact tél6phonique  avec le s e m h i a t  de direction OU 

directement aup&s du  service  concerné.  Cette  absence  d’unifoxmité et de  formalisation wnstitue 
une  absence ,de garantie  de  l’exhaustivité  de  comptabilisation des demandes et donc de la 
refacturation des coûts, lorsqu’elle  existe. 

Lorsque de la main d’œuvre est  sollicit6e,  la  demande  est  faite de façon &ite par courriel 
’ ou  par formulaire transmis par le cabinet. Ces demandes  concement  surtout le service 

manifestations-festivités. 

Les missions sont exkuth en fonction  du  plan  de  charge  du ou des  services engagés ou  de 
l’acceptation du demandeur  apres  établissement d’in devis  correspondant ii la  demande. 

Les difficultés pratiques constituent des fkim dont  la  f%quence  doit &re. soulignb. Selon  le 
chef  de service a Les dj?cultés avec  certains  services  résultent  essentiellement de la gestion du 
caractère d’urgence ou prioritaire des interventions  sollicitées,  d’une  augmentafion  signi$cative  du 
nombre  de manifstations, des choix  de dates  d’organisation des manifestations.  Tout cela conduit 
systémat@ement à une dificile maîtrise  des  heures  de  sentice, la solution passant invariablement 
par l’exécution d’heures  suppl6mentaires D. 

Les relations entre les services du CTM sont coordonndes par  une dunion matinale A 
laquelle participent tous  les  chefs  de services et leurs  principaux  collaborateurs.  Les plam de charge 
‘de  chaque service sont  ex.aminés et commentes  pendant  cette dunion. Les problèmes  éventuels 
peuvent être soulevés ainsi  que  les  informations  de  l’encadrement. 

L’incoh6rence  org&sationnelle  qui frappe parfois  les  services a permis de .mettre en 
lumi&  des aberrations coûteuses. I1 en est ainsi  des  heures  supplémentaires  effectuees le dimanche 
par  le  personnel du parc  automobile.  Celles-ci  puisent.leur source dans l’organisation du service de 
nettoyage  de la commune. En effet,  les  balayeuses  œuvrant le dimanche,  sont  parfois sujettes à des 
pannes hydrauliques  nécessitant  l’intervention sur place  des  mécaniciens  poids  lourds  pour  le 
dépannage ; le remorquage  est  alors exkuté par le service  de  la founière publique, seul possesseur 
d’un plateau poids lourd.  Ce systhe d’intervention  fait  intervenir  plusieurs  services et multiplie 
ainsi les agents de permanence, alors qu’il  serait sans doute  judicieux  de  les  regrouper  ou  de  les 
organiser  diff-ent. La  chambre  note  cependant,  que  la  commune, en réponse aux  observations 
provisoires  a indiqué avoir  substitué àce système un régirne  d’astreinte. 

7.2.2. Les relations avec les fournisseurs 

Le service ateliers-btitiments  du CTM fait  appel priorit6 aux.foumisseurs avec lesquels 
les marchés de fournitures pass& en 2008 ont été  reconduits en 2009. Toutefois,  la mise en œuvre 
du processus de  la commande  publique  est  l’objet  d’importantes  distorsions. 
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Les commandes  aux  divers  fournisseurs d’un  montant  supérieur A ’ 5 O00 euros  sont 
formalisées sous forme de marché  public,  exception faite du fournisseur  Willy  LEISNER  auprès  de 
qui des commandes de  fournitures  d’ampoules  ont 136 passees en 2008 pour un montant 
de 13 120,23 euros. Un  marché  normalisé  aurait  dil être conclu,  pour sgvre l’évolution  des 
commandes de  ce fournisseur, et pour  établir  une  base  de  prix  plus  favorable en mettant en 
concurrence les différents  prix  du  bordereau’proposés  par  les  entreprises  concurrentes. 

Des. commandes  ont &é passées  aupr6s  du  fournisseur  Willy LEISNER en 2008 avant le 
marché de fournitures conclu  avec la société  CGN. 

L’entreprise CGN’ayant d6posé  le  bilan  en  septembre 2009, l’entreprise  Willy  LEISNER a 
été  de  nouveau chargk des fournitures, alors qu’aucun  marché  n’a été  conclu  avec  l’entreprise. 

.Pour les co&des  passées  avec les  autres fournisseus, VERISSIMA, PANOFRANCE, la 
maison du sol, le montant  des  fournitures  approchant  les 5 O00 euros,  des  marchés A proc6duré 
adapt& auraient pu être conclus  pour  mettre  en  place  une  concurrence  efficace  entre les diffbnts 
fournisseurs permettant d’obtenir  une  garantie de  prix  favorables  et  constants. 

Afin d’assurer l’homogénéité du parc de  signalisation, la ville a octroyd le marcht! Sr deux 
fournisseurs : DECAUX et SES. Decaur pour le  centre  et  I’hypercentre, SES pour la périphérie. 
L’autorisation de commander sans consultation fait annuellement I ’objet  d’une ddibération du 
conseil municipal. Aucun  marché  n’est  répertorié  pour  l’achat de ces fournitures, qui se font 
directement aupds du’  fournisseur.  La  commande  de  signalisation  s’effectue  auprks des deux 
fournisseurs-citb, mais  reste en dehors  du  cadre  de la commande  publique en d+it  de  l’autorisation 
de  commander d61ivrk par délitkation du conseil  municipal.  Cet  acte  qui se soustrait au droit 
positif  n’exonère pas le  pouvoir  adjudicateur  d’une  responsabilité  qui  pourrait être recherchée  sur le 
terrain du délit  de.favoritisme. 

.’ Une consultation des  prix  a  été  faite  auprks  d’autres  fournisseurs, par le service 
signalisation, sur d’autres  marques  de  signalisation  directionnelle. Les prix  &tant  Cquivalents, 
I’homogénkit6 du parc  des  panneaux ae signalisation  a &é privilégiée. 

7.23. Les relations avecle personnel 

Ac~l lement ,  le p s t  de  véhicules  pour  le  personnel  de Metrest réglementé.  Une  demande 
est  transmise auchef du service CTM,  par  voie  hiérarchique.  Le prêt  est  accordé  sur décision des 
services du cabinet du maire.  L’aménagement au@s du  cabinet  d’assurance  est effectué pour 
couvrir le matériel pendant  le  prêt. 

Aucun pr2t de petit  matériel  n’est  effect&,  néanmoins il serait souhaitable d‘assurer un suivi 
réglementé de ce matériel,  sachant  que  le  matériel  est  utili& en dehors  des  interventions 
mukcipales sans l’accord  des  chefs de services. 

7.3. La comdtabiliation d& travaux 

Aprb analyse du  compte 722 (( travaux  en  régie ?), il n’a Cti constaté aucune intigation en 
investissement d is  travaux  réalisés  piu  le CTM. Lors de la visite  sur  place du,CTM, l’&pipe  de 
contrôle  de la chambre a constaté  que  les  achats  de  poteaux et panneaux de signalisation,  des 
dations de mobiliers pour les écoles  de la collectivité et des  rénovations importantes étaient 
imputés  en section de  fonctionnemeni. 
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Or l’instruction  comptable  M14,  t6me 1, titre 1, chapitre  2,  2.  classe 2 comptes 
d’immobilisations,  stipule  que K Les éléments  d’actifs  destinés à servir  de façon durable h I kzctivit& 
de  la collectivité ou de.  l’établissement  constituent  l’actif immobilhé. Les immobilisations. 
comprennent tow les biens et valeurs  destinés à rester  durablement sous la même forme dans le 
patrimoine de  la collectivité ou de’  l’établissement. N. 

Aucun transfert de  charges  de  fonctionnement  n’a ét6 constat6 en section d‘investissement 
pouÏ  les exercices de 2004 B 2008. 

L’inststruction  comptable  M14,  tome II, ti&  1, chapitre 4,  1.1.3. c c t r a n s f e r t s  entre 
les 2 sections )), indique les opérations  budgétaires  qui  se  traduisent par une recette de 
fonctionnement et une  dépense  d’investissement ontpour effet  de riduire l’autoifinancement. B. 

Cette absence de dgularkation a donc ‘pur &et d’augmenter artificiellement 
l’auto6nancement 

Dans l’instruction  comptable M14, tome II, titre 4, chapitn?. 1, 6.1.1. état des travaux 
d’investissemept  effectués  en dgie, E( Il est  établi un dtat distinct par nature  de travaux ou par 
opkation. Chaque état est établi en quatre  exemplaires,  dont deux sont adressés au comptable à 
l’appui  du titre de recettes au compte 72 et du mondat aux comptes  d’immobilhations  concernés,  et 
un autre au représentant de  I’Etai à l’appui du compte  administratif pour justiifier la demande 
d’attribution du fonds de  compensation pour la TVA x. 

Les travaux exCCut& par les services du CTM pour le compte des services de la collectivit6, 
création  de parquets, rhovation importante, dat ion de  mobilier,  doivent €tre inté@s en 
investissement par le biais  du  compte  722  ((travaux  en  &pie wafin de respecter le principe  de 
sincérité des immobilisations .de la collectivité et d’établii  une  évaluation  correcte  de 
l’autofinancement. 

Enfin, la mauvaise  imputation  des  dépenses  d’investissement en charge  de  fonctionnement 
prive  la commune des ressources auxquelles  elle pourrait pr6tendre via la r6cuphtion  de la TVA 
par  le  biais du fonds de  compensation  de la TVA, sans oublier  qu’elle  dispose de la possibilité 
d’amortir led travaux effectués  par le CTM. 

7.4. La gestion du Dare des v6hicules 

7.4.1. Regime d’utilisation des v6hicules  de  service 

La commune ne  dispose  pas  de délibhtion ou d’&te qui ‘d6Gsse les emplois pour 
lesquels  un véhicule de la commune  peut  être  attribué y simple  utilité de service. 

La chambre relhve toutefois qu’au  compte-rendu  de la r h i o n  du &té de direction  en 
date du  28 septembre 2009, un point  a ét6 consad B l ’ a d s  aux  véhicules de services. 

Il est ainsi rappel6  que (( de#çon  générale, 1 ‘tgZectation  d’un  véhicule à un agent, qui relève 
. d’me décision du DGS,  est liée àses fonctions et non à son graaè ou à sa position hiérarchique. De 

m8me,  les autorisations de trajets  domicildtravail ne seront  données p q  le DGS aux directeurs de 
p61e et de mission d’appd ou ara cheji de  service  qu’au  regard des fonctions exercées, et devront 
rester exceptionnelles, dans le cadre  notamment du maintien des droits acquis. Des  autorisatiom 
ponctuelles et exceptionnelles d’effectuer  le  trajet  domicildlravail pourront le cas éckdant être 
accordées a m  chefs de  service par les  directeurs  de pôle sous réserve  expresse. de I ’intérgt  du 
service )). 
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La-chambre remarque’que la  formulation Q maintien des  droits  acquis )) est relativement 
ambigue dans la mesure ob la distinction  entre  véhicules  de  fonction,  mis B disposition  permanente 
et exclusive de certains fonctionnaires  d’autorité, pour les  nécessités  du  service ainsi que leurs 
déplacements privés, et véhicules de service,  que  les  agents  de la collectivité  peuvent utiliser sur 
demande pour les besoins de service,  devient  trouble. 

En effet, soit il existe un dglement pour l’usage  des  véhicules de service.qui s’adresse il 
.l’ensemble du personnel ; soit il existe  une  délibération  qui crée des droits au profit de certains 
agents en les autorisant à disposer d’un  véhicule  de  fonction.  En  revanche,  l’usage  de véhicules de 
services  n’est pas compatible  avec  le  principe du (( maintien des droits  acquis )) de certains agents. 

Certes, il n’y  a pas de  réglementation  propre  aux collectivités, territoriales, relative .aux 
véhicules de service. C’est B l’employeur  territorial  de  fixer les conditions  d’utilisation des 
véhicules du  parc  de la collectivité.  C’est  pourquoi  les  collectivités  doivent se reporter aux textes 
applicables aux agents de 1’Etat et particulihment aux  dispositions  de la circulaire 
DAGEMOBCG no 97-4 du 5 mai 1997 relative  aux  conditions  d’utilisation  des véhicules de , . 

service  et des véhicules personnels  des  agents, il I’occa$on  du  service. 

L’article 21 précité  de  la  loi  du 28 novembre 1990 modifiée  dispose  que les agents  occupant 
des  emplois fonctionnels peuvent  bénéficier  d’un  véhicule  de  fonction  par  nécessité absolu de 
service. Cependant cette même loi ne  fixant  qu’un  cadre  général,  une  délibération doit autoriser et 
dé l i t e r  la concession et  l’utilisation  deS.véhicules  de  fonction. ~ 

En tous  les cas,  tout  comme  l’attribution  des  véhicules  de  service A des fins d’dlisation 
strictement personnelle n’est  prévue  par  aucun  texte  et  serait  donc  irréguli&re, il n’est également fait 
nulle part mention de  véhicules  de  service affectés il l’usage  exclusif  de  certains agents pour,les 
nécessités de service. . .  

La chambre invite  donc la commune à clarifier  davantage le régime  d’utilisation des 
véhicules de service par la prise  d’une d6libératioq.qui listerait  les  emplois  pour lesquels les 
véhicules peuvent &re. remisés  au  domicile  de  l’agent  pour  une  plus  grande  disponibilité au regard 
par  exemple de sa fonction et de ses missions  quotidiennes,  notamment  en  soirée,  de nuit ou en tout 
début  de matinée. La  chambre  recommande  de  plus  que la délibération  soit  assortie d’un r&glement .. 
‘htérieur prévoyant la délivrance  d’accréditations  autorisant  l’utilisation  de  ces  véhicules de service. 

Par ailleurs, la  chambre  précise  que  les  véhicules  de  service  peuvent  parfois & t r e  utilisés par 
les agents pour les.allers ktours domicile  travail,  d6s lors qu’une  assurance  est  prise ti cet effet et 
qu’une autorisation de  remisage  leur  est  accordée.  La  chambre  a  pu  vérifier  l’étendue des garanties 
du contrat d’assurances  souscrit  par la ville  de  Metz pour sa flotte  automobile,  dont  une  convention 
stipule (( que les véhiculespeuvent Che utiliséspar tout conducteur  autorisk  de fait ou de droit sans 
limitation  diFge ou d’ancienneté  de permis de  conduire pour tous les usagers, y compris par les 
préposks pow leur usage  personnel P. La ville  de  Metz  a  donc  bien pris une  assurance qui cou- 
les risques lors des éventuels  allers  retours  domicile  travail  effectués  par les agents. 

.’ Enfin, la chambre  rappelle qu’en cas d’absence de l’agent,  durant ses congés  notamment,  le 
véhicule  doit être remis ti la disposition  du  service. Le fait que la flotte  des  véhicules soit répartie 
sur plusieurs parcs B dflérents endroits  .de  la  ville  rend  compliqué le contrdle physique des 
véhicules  par le responsable  du  parc.  Seulement  une  partie  du  parc  a  été  mutualisée en (< pool D, 
c’est h dire uq concept d’auto  partagée  entre  plusieurs  agents  de la commune, qui  bénéficie de 
surcroît d’un systeme de  télégestion  permettant  d’assurer  une meilleke traçabilité de l’usage  des . 
véhicules. 

, .  
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Le CTM précise  que  cette  gestion informati& permet (( d’assurer un suivi des mouvements 
de  véhicules en  temps réel )). A l’exception  donc  pour  les  voitures  relevant  des dew pools  mis en 
place pax la  commune, il est  difficile  de  savoir si un véhicule a été remis àla  disposition du service. 

7.42. Situation et s n i v i  administratif do parc des v6hicules 

7.4.2.1. Dimensionnement  du  parc 

Le parc des v&icules a peu  évolué ces demiks annks. Sur les 1 073 véhicules  composant 
le parc en 2008; un peu  plus des 2/3, soit 67,3 %, sont  des  engins. Les v&icules légers repdsentent 
un plus  du quart du parc, 26,9 %, alors  que lapart des  poids lourds est  inférieure à 5 %, soit 3,6 %. 

On observe une  remarquable  stabilité  du  parc dans le temps en nombre et par  catégorie de 
véhicules. A priori donc,  il  n’y a pas  eu  besoin  de  modifier la  taille  du  parc  des  v6hiculé.s.  Compte 
tenu de son bon dimensionnement, il conviendrait  simplement ‘d’en poursuivre la gestion à 
(( moyens constants )) comme  l’indique  le  compte-rendu  de  la réuiion du  comité  de  direction  en  date 
du 28 septembre 2009; 

Pourtant, lors du  contrôle sur place effectué par la chambre, les  responsables du parc:  auto 
ont  reconnu un problhe dil à un nombre’insullïsant de  véhicules  ICgers. D’ailleurs, c’est  Ia raison 
pour laquelle les pools  auraient t% agrandis.  Le  compte-rendu  de la réunion du  comit6 de direction 
en  date  du 28 septembre 2009 indique ainsi que a afin de satisfaire au mieux les besoins de 
l’ensemble des services, ‘les pools vont faire l’objet  de  dotation  optimisée  notamment par 
I ’intégration en journée de  véhicules  affectés ; ainsi  le pool du 144  route de Thionville sera doté 
de 20 véhicules (au lieu de 12  actuellement),  celui de Teilhard de  Chardin  de  21  vdhicules (au lieu 
de 20) et celui de l’hôtel  de  ville  de I 1  Vphicules  (au  lieu  de 4). Ces pools vont par ailleurs 
bénéjcier  de véhicules neufs  en  remplacement des voitures les plus anciennes )). 

Cela appelle les  obs&vations  suivantes  .de la chambre. D’abord, il est  question  de trois.pools 
dors que depuis 2002 les  rapports  d‘activité  du CTM font  systématiquement df&ence h 
l’administration de deux  pools  situés  rue  de  Méric et rue  Teilhard  de Chardin. Il semblerait donc 
que jusqu’a présent le  pool  de  l’hôtel  de  Ville  n’ait pas 6té pris en compte  en tant que tel  dam les 
rapports d’activité du  parc  auto.  Ensuite, il est  fait  allusion à N l’intégration en journée [ d m  les 
pools] de véhicules affectés )). Le terme  employé N véhicules Mectés N pose  probleme car il 
renverrait à un usage irrkgulier des  véhicules  de  service. La commune est invit&, de  nouveau à 
clarifier  le régime d’utilisation  des  vkhicules  de service. Enfin, la chambre  remarque  que  les 
véhicules administ&  dans  les pools passent  d’un  total  de 36 à celui  de 52, soit une progression de, . 

. 44 %. Les pools  auraient  donc  été,  depuis  plusieurs aunees,  sous-dimensionnés. 

Ainsi plut& que d’éiargir son parc, la commune a choisi  d’étendre la maîîse du  nombre de 
véhicules a d m i n i e s  dans les pools. La chambre, n’ayan’pas eu connaissance de  l’analyse  des 1 besoins àl’origine de  cette  décision,  ne peut que  recommander  de  conduire  une  analyse précise des 
besoins en véhicules et  engins  nécessaires  aux  missions, si cela n’a  pas  déjà été fait. 

, f 

Accessoirement,  s’agissant  des  voitures  neuves (iui vont  remplacer  les  voitures  les  plus 

aux  services les plus  sollicités ou  aux  activités  les  plus  concernés,  les mat&iels étant ensuite 
transférés  aux services ou  aux activitks ayant  des besoins moins  stratégiques, afin de ne plus avoir 
un parc constitué de véhicules  6gkes  avec un faible  kilométrage. 

1 :  anciennes  des pools, la chambre  rappelle  que  les  véhicules  neufs  doivent  destinés en priorité 
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En r6pondant a ces crithes de bonne  gestion,  qui  sont d’aillev inscrits dans les actions de 
progr& assignés au service  parc  automobile  au  travers la (( réectation des voitures’enjbnction du 
kilornéh-age parcouru D, on tend  vers  ie  rajeunissement  du  parc  tout en permettant  l’optimisation 
des  coûts  et une baisse de la pollution. 

Dés lors  que la gestion air moyens  constants )) semble privilégik, les perspectives 
d’évolution du  parc communiquées sont, plutôt,  d’ordre  qualitatif.  Les  actions  de  projet du service 
parc  automobile pdvoient ainsi l’(( augmentation  du parc de  vkhicules propres (y compris les 
vélos n. Le mode de gestion  évolue  aussi  puisqu’en  2009  et  2010 la commune reiourt B la location 
longue dur& pour une  partie  plus  importante  de son parc. 

7.4.2.2.  Politique  d’acquisition  ou  de  location  du  parc 

Entre 2005 et 2008, le CTM  a  pro&é  au  renouvellement de 95 v6hicules IGgers, dont 60 
d’entre  eux ont 6té acquis et 35  ont  fait  l’objet  d’une  location  de  longue dude (25 Citroh C2 
en  2005, et 10 Renault’Clio en 2007). 

. .  

Pami les actions de projet  du  service  parc  automobile en 2009  figure  notamment  le 
(<développement de  la location longue  durée pour véhicules  berlines )? et ( ( p o u r  véhicula 
utilitaires D. Une nouvelle  strat6gie  de  gestion  se  dessine  donc  pour  le CTM qui  en recourant B la 
location de longue du& table sur une  plus  grande maîîse des  budgets,  @ce B des loyers mensuels’ 
constants incluant l’entretien  et  l’assistance. 

La situation en 2010 va sensiblement  évoluer  puisque  25 Ci- C2  auront 6t6 renowelk 
fin 2009 ; et en 2010 25  berlines  ainsi  que  12  utilitaires  seront  remplacés par des locations longue 
dude. De 35 voitures en location en 2008,  le  parc  en  comptera  donc 72 en 2010. 

La chambre a interrogt le Cl’” pour  savoir  si  une  démarche  de  comparaison a été initiée 
entre  politique  d’acquisition et celle  de la location  de  v6hicules.  Cela  a été effectivement  conduit, 
m a i s  apds vérification l’analyse  s’est avé&  biaisée. 

En effet, le service parc auto  a  compad  le  coût  de  revient  d’une  voiture  louée de génhtion 
récente,  moins de 5  ans,  avec  celui d’une voitm B dformer ayant  p&s de 20 ans d’utilisation. 
Evidemment, les cocts de consoeation de  carburant et d’entretien  étaient  nettement h l’avantage 
de  la  voiture récente. L’absence  de  comparaison  de  deux  voitures  de m h e  génération a, en 
pratique, biaisé la réflexion. 

Une’ analyse rigoureuse  des  coûts  liés B l’achat  doit  prendre en compte les charges 
d’amortissement du véhicule, les frais financiers, la carte  grise, les coûts de gestion  de  l’achat,  puis 
de  la  revente, le coût de  passage  des  marchés  liés B l’usage  du  véhicule, les coûts B l’entretien, les 
charges  d’assurance, le coût,du carburant. , .  

L’analyse  des  coûts dsultant de la  location  tient  compte  du  loyer  financier, du forfait 
d’entretien, de la prime  d’assurance et gestion  des  sinistres  ainsi  que  des fiais de gestion  de 
carbufant. 

3 

L’exp6rience  montre  aussi  que  le  bilan  économique  coût/avantages  d’une location par 
rapport B une acquisition peut  varier  selon  les types de  vkhicules  et  leur dude d’utilisation.  En  tout 
état de  cause, les deuX modes  doivent &re  6tudiés avec prhision et rigueur  avant tout choix 
défdtif. 

Chambre  rpgionrrle des comptes de L o w a h  - rapport d’obsewatiom &finitives - commune de Metz (Moselle) 



69 

7.4.2.3. Situation  du parc 

Le parc des véhicules  du CTM est de taille  importante, 1 073 véhicules  dont 289 v6hicules 
légers, &t&s héthgéne, plus  de 13 mod2les di&ents de véhicules I6gerS. I1 est également 
relativement jeune et de  plus  en  plus  respectueux de l'environnement. 

La question de l'âge moyen  du parc  est  importante  ne  serait-ce que daas la mesure oh le coat 

Alors qu'en g b h l  les collectivit6s  locales n'attachent pas  une  grande  importance à l'âge 
moyen  de leur parc qui se situe en  moyenne  entre 7 et 8 ans, le parc  des  v6hicules légers du CTM 

au kilom&e des différents types de  véhicules est corréle à l'évolution  de  l'âge  moyen. 

' &&e une moyenne d'âge de 5 ans et demi en 2009. 

Entre 2005 et 2008 le CTM a effectué  des achats de véhicules  relativement (( lissés )) dans le 
temps. A l'exception de  I'exerciCe 2006, les  achats  des  véhicules  sont reds compris entre 11 et 15 
véhicules  par an. Le rythme  d'acquisition est donc  plutôt régulier, ce qui permet d'étaler, dans  le 
temps,  la charge  financière Me  àces achats de masse. 

Les responsables  du  service  parc  auto  ont  indiqué lors du contrôle SUT place de  la chambre 
que les véhicules propres étaient au nombre de 27,  22 Renault Twingo, 3 Renault Clio et 2 
Peugeot  106 fonctionnant  au GPL. ' 

De plus, lors du  renouvellement  du  parc, en location ou acquisition,  ils ont dgalement 
@isé  prendre en compte le niveau  de ~ m o m t i o n s  de carburants  des  véhicules ainsi que  celui 
des émissions CO2 lors  des  procédures  de  passation de la commande  publique. Ainsi 25 Citroën C2 
dont  les émissions de CO2 sont  inférieures B 120 g/Km ont été renouvelés  en 2009. 

Le concept de ((véhicules propres B recouvre  les  véhicules fonctionnant B l'énergie 
6lectn'que, B l'énergie hybride,  mixtes électriques et thermiques,  au  GPL ou au  gaz  naturel  véhicules 

Selon la loi sur l'air et  l'utilisation  rationnelle de l'énergie du 30 Décembre 1996, les 
collectivit6s locales, qui,  gèrent  une flotte de  plus  de 20 véhicules,  doivent  avoir  plus de 20 % de 
leurs parcs en v&icules  propres. 

( G W .  

: . 
Le CTM n'atteint  certes  pas  ce taux. Toutefois, si l'on tient  compte  des 25 C i M n  C2, qui 

sont  parmi les voitures les moins  polluantes  du marché, le taux des  vébicules  légers  relativement 
(( propres )) du CTM avoisine  les 20 %. 

1.4.2.4. Le suivi du parc 
. .  

Le CTM dispose de .tableaux  de bord permettant  de dimensiorner l'usage et 'rationaliser le 
kilométrage des v6hicules. Depuis l'an& 1999, le CTM utilise le logibiel  GIMA,  qui, à la base, 
permet  la gestion en temps réel du  patrimoine de la ville  de Metz. Les responsables du service  parc 
auto ont  depuis  d6veloppé  ummodule  informatique  spécifique,-répondant  davantage à leurs besoins. 

Les requ6tes SUT le'logiciel GMA peuvent' répondre B des questions tr&s varibes, dont le 
numéro d'immatriculation  des  véhicules,  ou  bien l e s  kilom6tres parcourus  par  chaque  v6hicule SUT 

une période détenninée, pour chaque  pôle. 

L'analyse des données  foumies  par le logiciel  pour  I'exercice 2008 a permis de dresser le 
tableau  suivant  s'agissant des véhicules  légers : 



. 
Kilométwe uarcouru uar les  véhicules  légers  en 2008 

Entre 3 600 et 6 O00 Wan 
Entre 6 O00 et 10 O00 W m  
Entre 10 O00 et 20 O00 Wan 
Entre 20 O00 et 30 O000 Wan 
Plus de 30 O000 Wan 

10 

Source : CTM - requête GIMA 
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Il ressort de ce'classei~ent que de nombreux  véhicules  pircourent un nombre  restreint de ' 
kilom&tres par an : 110 v6hicules  parcourent,  en  effet,  moins de 6 O00 Wan soit 500 Km/mois, ce 
qui signifierait que  le parc est  sous-utilisé. 

Le tableau suivant  reprend  pour  sa  part le cumul  des  kilom6tmges parcourus par année et par 
catkgorie de véhicules légers B partir  de 2007 : 

.' 

Taux  d'utilisation  des  v6hicules 

2007 projectiou fiu 2009 2009 (au 3W09/09) 2008 
Berlines 

Source : c'FM 
252994lan 319302km 355 177h Fourgons 

1 074  292 km 805  719 lc& 1 007  300 km 855 427km Fourgonuettes 
1 196  157 lan 897  118 km 1 O59  209 km 949  861 km 

337  325 km 

2007 projectiou fiu 2009 2009 (au 3W09/09) 2008 
Berlines 

337  325 km 252994lan 319302km 355 177h Fourgons 
1 074  292 km 805  719 lc& 1 007  300 km 855 427km Fourgonuettes 
1 196  157 lan 897  118 km 1 O59  209 km 949  861 km 

La tendance sur  les  trois  derniers  exercices  est B la 'hausse,  illustrant une plus  grande 
sollicitation des vdhicules. 

7.43. Achats, consommation'et S U M  de carburant 

. . . Depuis janvier 2006, la ville  de Metz a  externalisé  les retraits de  carburants  pour sa flotte 
municipale.  L'approvisionnement  en  carburant  s'effectue  au  moyen  de  cartes  kccréditives, dans le 
dseau de stations  services  du  fournisseur Total. 

Chaque  vdbicule  poss&de SB propre  carte et chaque  personne,  autorisée B prendre du 
,carburant, possede des  codes  confidentiels.  Un  accks  informatique  chez Total permet  de daliser, .. 
entre  autres, un suivi journalier  des  prises  de  carburant et de  facturation. Menidlement, u i ~  6tat des 
erreurs constatées,  kilométrages,  inversion  de  cartes,  dépassement  de  capacité,  est  envoyé B 
l'ensemble des directeurs de @les et chefs  de  service  concernés. 

Evolution  du wste de  déuenses en carburants. 

I 2006 I . 200'7 I 2008 
Depense cartnuants I 648  090,67 € I 719  136.91 € 1 806 515,02 € I 

1 2009 (au 7 octobre.) 

Source : CTM 
484  584,18 € 

Le CTM a transniis par ailleurs à la chambre  la  consommation  moyenne de carburant 
SUT 2008 par type de véhicule  léger. 
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Consommation  moyenne  des  v6hicules  (en  L/lOOKms) 

1 1  Berlies Gasoil Clio et C2) 

omettes Gasoil (Berlin O Kan 00, ... 
Four ons Gasoil (Boxer, Master, Dai1 , ... 12,68 

Source : CTM 

D'ores et d6jk on peut relever  que malgr6 le  faible kilomtbge mensuel  constat6  des 
véhicules, la  consommation  en  carburants  semble  raisonnable. . .  

7.4.4. Maintenance  et rhparation  technique 

La taille importante du parc  du CTM, ainsi que  la  gamme  diversifiée  des  catégories  de 
v6hicules tendent B rendre la'gestion de  la  maintenance  des  v6hicules  sensible. Une attention 
particdi& au bon dimensionnement des stocks  des pikes d6tach6es  est, d&s lors,  requise. 

Pour autant, le CTM  annonce  que (( compte' tenu  du  nombre  de véhicules et engins 
constituant  le parc automobile  de la ville de  Metz, de la diversitd des références  et des moaëles, le 
politique  engagée  au  sein  du  magasin du service parc auto est la suivante : stock minimum  de 
pièces  détachées )>. 

Le contr8le sur place  effectue  par  la  chambre  a permis de constater que  l'essentiel des pi& 
disponibles au magasin  proveaait  des  consommables constituant des (( stocks de  rouleinents )) : 
gyrophares, cabochon de  feux,  balais  essuies  glaces,  balais  de  voirie,  quincaillerie. 

Le coat' du stock disponible dans les mag&i du service parc  auto B la date 
du 16  octobre 2009, soit  le  jour  suivant la  visite de la chhbre, s ' t he  A 54 568,18 €, 
dont 33 71237 € constitué par des stocks (( dormants )) et 20  568,18 € par des  stocks  'qui  ont  fait 
l'objet  d'une commande spécifique  et  qui  sont  en  attente de montage. 

La valeur totale  du  stock des pikes d k h é e s  du  service parc auto' A la date 
du 16  octobre 2009 ramenée B la  valeur  de  l'ensemble  des  véhicules  du  parc  est  modeste, 

La gestion efficace  apparentedes  stocks de p ikes   dhhées  semble aller, de pair,  avec une 
efficience grandissante du  personnel affect6 aux  ateliers, en particulier  celle  de  l'atelier poids lourd. 

Le personnel du  service parc auto  a &6 réduit au fil des m- passant de '45 en 2002 B 38 
en  2009. Cette réduction  du  personnel  a  surtout impacté l'effectif  de  l'atelier  poids  lourd  qui est 
pass6 de 21 en 2002 B 12 en 2009. Or, cette  baisse  du  personnel  est 8 mettre en relief  avec la hausse 
de l'activité des ateliers.  Ainsi,  depuis  2003,  le  nombre  d'interventions  des  ateliers du parc auto 
pour  le  compte de la  ville  de Metz est en  progression  constante.  Sur  les  trois  derniers  exercices, 
cette  hausse s'est Blevée à 12,7 % alors que  dans le  même  temps  l'effectif  baissait  de  plus de 10 %. 

En particulier,  l'atelier  poids lourd a fait a u h t  d'interventions  en  2009  qu'en  2008,  voire 
davantage, car  l'exercice  n'était  pas  termin6  au  moment  du c o d l e ,  avec  20 % de  personnel en 
moins.  En paqdl&le, les  chi&s  disponibles  montrent  une  baisse  du taux de refus des contr8les 
techniques entre 2007,8 % de refus, et 2008, .5 % de  refus.  Des rhltats qui  combinent donc une 
hausse de l'activite quantitative,  une  am6lioration  qualitative  du  travail et un  rendement  supérieur 
au niveau  des  interventions. 



n 

Le degr6 d’expertise’eg relativement  élevé  puisque  sur  l’ensemble  des  ateliers, les équipes 
sont  amenées à assurer la maintenance  de  premier  niveau,  entretien  courant,  mécanique, aussi bien 
que’  celle de deuxième degré,  entretiens  plus  poussés.  Le CTM n’a  pas  procédé à une ttude 
comparative  coût!efficacit$  d’une  maintenance intemdexteme globale ; pour certains ‘types 
d’engins, tel que les balayeuses,  le  choix  de  priviltgier  une  réactivité  plus  forte,  en cas de panne,  a 
été  retenu. 

Il convient de pdciser que  l’atelier  poids  lourd  a fait  l’objet d’un investissement  important. 
Plus de 1,6 M€ ont été consacrés à la  réalisation d’un atelier  modeme et ergonomique.  Le 
démhgement  de l’équipe  PL dans ce  nouvel  atelier  est intavenu fin lhars 2008. Selon les 
témoignages recueillis, les  conditions  de  travail  ont été bien penstes en  amont  et se sont révtltes 
excellentes dans la pratique. 

Autrement, le CTM dispose  de  moyens  d’analyse lui  permettant de mesurer le de& 
d’obsolescence des véhicules  du  parc. Sans &re un outil de  pointe  en la mati&, le logiciel GIMA 
disposerait des fonctionnalitts de base équivalentes, à celles,d’un  logiciel  assurant la gestion de la 
maintenance assistée par  ordinateur.  Le CTM indique  que N le  suivi des contrôles  techniques  est , 

assuré informatiquement par le  logiciel GIMA. Des  convocations  sont  envoyées un mois  environ 
avant  la date  anniversaire des contrôles  techniques.  Les  véhicules  sont présentés au garage 
municipl puis emmenés au centre.  de  contrôle.  La  démarche  est la même pour les contrôles anti 

.pollution n. 

Le suivi deS.services d’entretien  et  de  maintenance est enregishi informatiquement. Les 
informations mentionnant les cofits d’intervention et les c o b  des  pièces  détachées figurent bien 
également sur les fichiers  d’intervention  du  logiciel.  Toutes  ces  informations,  mises  en  parall&le, 
permettent  au CTM de  déterminer un coclt  kilométrique  par type de  véhicule. 

8. LA POLITIOUE DE LA VILLE 

La politique de la ville  vise à insérer,durablement  les  populations et les territoires urbains les 
plus en difficulté, en travaillant  sur les facteurs B l’origine  de  l’exclusion  sociale. La commune de 
Metz  qui, comme les autres  collectivités  de  cette  taille,  possède  des  quartiers  réputés  diiEciles, 
constitue  un acteur clef  de  cette  politique. 

Après plus de  neuf  années  consacrées à la  réduction  des  inégalités ’ sociales, à la 
revalorisation des quartiers  urbains, il importe  d’une part d’examiner  comment les particul&ités 
territoriales ont étg prises  en compte  et  suivies,  et  d’autre  part  de  mesurer l’effikit6 et l’efficience 
des  mesures prises. 

Sur la pQiode en examen,  deux  documents  contractuels  fixent  le  cadre de I’inkvention 
concertée  en faveur du d6veloppement  des  territoires’: le contrat  de  ville 2000-2006 et le contrat 
urbain de cohésion sociale. 

8.1. Pdrirn6h-e et oreanisation  de la politiane de la ville 

. La ville de Metz, est depuis  les m é e s  60 confrontées à I’émergence de quartiers au 
développement  h6térogène.  La  politique  de  la  ville  en  dessine  les contours. 

Chambre dp’onule a h  compres de Lorraine -rapport d‘observafions &finit& - commune de Mek (Moselle) 
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8.1.1. Six quartiers prioritaires 

La commune de Metz a  défini six quartiers prioritaires. Des ‘dysfonctionnements 
socio-konomiques  d’ordre  divers,  chbmage,  d&quance,  échec scolaire, difficult6  d’intégration 
sociale,  professionneIle,  culturelle,  persistent sur certains quartiers de  l’agglom6iation  messine. 
Bien  qu’ils connaissent  des  intensit&  variables  selon  les territoires, ils se concentrent 
principalement sur les  espaces  faisant  l’objet  de  la  nouvelle  contractualisation, au titre de la 
cohkion sociale et ‘territoriale : ,Metz-Bomy,  Metz-Bellecroix,  Metz-patrotte,  Boileau-Pré-Génie, 
chemin  de Ia’Moselle et Hannaux-Barral-Frkcot. . 

A l’exception du  q&er Hannaux-Bad-Frht qui est  classé en catkgorie 3, l’ensemble 
des quartiers ciblés ont étk placks dans la classe prioritaire de la  catkgorie  1. . . 

8.1.2. La pertinence  territoriale globale 

La pertinence d’un territoire  politique  de la ville se mesure A l’aune de sa “pertinence 
Socio-hnomique” c’est-A-dire  de sa capacité  couvrir  les besoins sociodconomiques Msents sur 
les  territoires, mais aussi à l’aune  de  sa  “pertinence  sociopolitique”  c’est-A-dire  de sa capacit6 A 

: mettre en place une démarche  globale  de projet.de projet. Dans ce but, il importe de mesurer  le 
processus ayant  conduit à la  détermination  des quartiers prioritaires. 

L’analyse de la pr6dsation quartier  par  quartier n*&t que,  rarement,  conduite. Il e n ,  rtssulte 
ainsi une absence de  perception  de  I’évolution  intrins@ue  des territoires réput& pertinents pour la 
mise  en œuvre des actions  de  la  politique  de  la  ville. ; 

par ailleurs, la  pertinence  te;ritoriale  s’exprime dans la  continuité  contractueue matt%aWe 
par la signature  d’une  convention  unique  portant sur l’ensemble du’quartier Saint-Eloi-pr6  Génie, 
dont la  continuité tenitoride est  patente. 

D’une mani& gh6rale la  peainence,territoriale n’est m&, lorsqu’elle  l’est,  qu’avec 
retard.  Ainsi, les donnks essentielles inhérentes aux  quartiers  suivis, dans les didbts con-, 
n’étaient pas connues lors du  contrôle. 

8.2. un Droeessus d’haluation B perfectionner 

Aucune évaluation finale  du contrat de  ville 2000-2006 n’a kté ridi&, pas plus que  les 
bilais d’étapes  kvaluatifs  dans  le  cadre  du dispositif‘. Seul un  compte  rendu  financier et un 
&tat des dossiers en cours  ont &é r6guli&ement, pdsent&, au comitk de  pilotage. 

L’article 5.3. du contrat d’agglombtion prenait  pourtant  une  position forte en indiquant que 
(( I’évaluation a Pt6  le point  faible du  dernier  contrat B. Force est de  constater  qu’elle sera aussi 
celle de celui-ci. 

Ce meme article  pr6voyait  aussi  que l’hluation se  déroule (( en  contimr pendant toute  la 
. .  durée du contrat, avec une prise  en compte  de  d1férents  temps : 

- annuellement, une observation  Pvaluative sera r6alisée  sur une fhémdque, un 

- à mi-parcours (2003) une  évaluation  siratégique sera faite par I’ememble des 

- enfin de contrat une  évaluation globale P. 

territoire que le comité de pilotage décidera  d’approfondir ; ’ . 

partenaires du  contrat ; 
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En pratique cette mission  était  confiée au directeur de  projet (AGURAM) chargé de mettre 
, en  place le dispositif. 

. .  

Enfin, a ce suivi  stratégique )) devait €tre u enrichi par une dvalwtion plus qualitative des 
actions entreprises, évaluation  qui  s'appuiera  notamment sur I'élaboration  d'un  débat 
contradictoire avec les habitants D. Il parai2 il la  chambre  que  ces  mesures  n'ont  pas été mises en 
oeuvre. ' 

8.3. La mise en oeuvre du  contrat  de ville 

83.1. Prdsentation géndrale 

Le contrat de ville  élaboré  conjointement  par les collectivit6s  territoriales adhérentes et le 
repdsentant de I'Etat, il la suite  du  diagnostic  stratégique  validé le 20 décembre 1999, s'efforce de' 
mettre en cohérence et en synergie,  un  ensemble  d'actions  destin6es i remédier aux difficultés 
éprouvées  par les populations d'un  ou  plusieurs  quartiers, afin de  réintégrer  ces territoires et leurs 
habitants dans le fonctionnement  normal  de  l'agglomération. 

Le contrat  ville de l'agglom6ration  messinez5, signé le 10 avril 2006 avait  pour  ambition 
d'accompagner les quartiers  sensibles dans leur  transformation et dans leur  retour dans le droit 
commun.  Au terme de ce dispositif et au  regard  du  constat  du maintien des retards de 
d6veloppemknt de ces  quartiers,  notamment dans les domaines sociaux-konomiques et urbains, la 
volonté de promouvoir l'égalité  des  chances  des  habitants  des  quartiers  sensibles est demede  une 
priorité  des partenaires engagés dans la  politique  de la ville. 

Le principe fondateur  de  la  politique  de  la  ville  est  demeuré  inchangtc, i savoir  intervenir sur 
des territoires prioritaires au  profit  de  leurs  habitants. 

Un accent particulier  a éttc mis SUT le quartier  de MetZ-Body avec  le  lancement du grand 
projet  de  ville. Ce ppjet global  de  développement  social  et  urbain,  comporte  d'ambitieuses 
op4rations de rinouvellement urbain.  L'objectif  imparti  au  projet  urbain,  était  de proposer les outils 
de  transformation  rapide  et  radicale  de  la  structure du  quartier.  Cependaut, le pari  port6  par  le 
projet  présent6 est, qu'au-deli  de  l'urgence i agir,  celui-ci  doit  proposer  de  façon durable les 
conditions  d'un  nouveau  développement. 

83.2. Les objectifs du contrat  de  ville 

La convention cadre  relative  au  contrat  d'agglomération  sign&  le  10  avril 2000, fixait  des . 
objectifs clairs et des axes transversaux. S'il  peut  dans  un  premier  temps être regretté que ces 
objectifs  très g é n k u x  ne  soient  pas  déclinés  par  des  indicateurs  mesurables et quantifiables, il doit 
être  relevé dans un second  temps  que  les grands objectifs  n'ont trouvé une  traduction hancière que 
de façon éphém6re et volatile. 

En effet si lors des  deux  premiers  exercices de mise en o e u v r e .  du contrat de ville, 18 
.déclmaison financière reprend  clairement  les  objectifs,  celle-ci est modifi6e  dès  l'exercice 2001. 
L'appel 8. projet 2002 fixera  quatre axes prioritaires,  l'insertion par I'tconomique, la prévention, la 
lutte contre la déliiquance l'aide  aux  victimes  et l'acds au droit, l'aide  et  le  soutien aux parents, 
l'insertion par le sport et la culture. 

25 I1 se &luit en pratique aux quartiers sensibles des communes de Woippy, Montigny et Metz ; 

Chambre regronale  des conptes de Lorraine -rapport  d'obseTwrionr #Mlves - commune de Metz (Maselle) 
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En ‘2003, deux  priori&  seulement  seront  dkfinies, le développement et l’insertion 
&nomique au bénkfice  des  habitants  des  quartiers  sensibles le développement de la pr6vention  de 
la  délinquauce et de la lutte  contre  les  toxicomanies. 

La dkclinaison  financi6re du  contrat  d’agglomération  compte d6Sormais trois rubriques : le 
inancement hors priorités et le  financement  des  priorités numéro un et numéro deux. 

En 2005, les priorit& porteront sur le dkveloppeinent de l’insertion hnomique et de 
’emploi, le dkveloppement  de la prévention de la dklinquance et de la lutte  contre  les  toxicomanies, 
d sur la  réussite  éducative. 

Enfin, en 2006, les priorit&  seront  devenues : 

- d6vebpper l’.insertion bnomique et l’emploi ; 
- dkvelopper la mediation, la prévention de la dklinqwce et la lutte contre res 
- favoriser  l’accompagnement  kducatifpo&  une  meilleure  insertion socide. 

. .  

toxicomanies ; 

Bien que tds voisines  avec les préddentes les  modifications  apportées, dhminent  un 
: h p  nouveau et contraint de priorités. 

L’analyse de l’évolution  des  priorités  démontre  qu’il &ait extr€mement  difficile  d’assurer un 
suivi financier global des  actions  détermin6es  initialement mais kgalement  de  pouvoir en contrbler 
l’efficacité, les nombreuses  variations  dont  elles  ont  fait  l’objet  n’ktant  pas, de nature, B en assurer 
ni la cohérence N le suivi. 

833. Le fonctionnement  des  instances  de  pilotage 

L’article 5 du  contrat de ville  établissait  des  instances et des  moyens  de suivi matérialisks 
par l’instauration d’un comité de pilotage, la constitution  d’une  kquipe  opérationnelle  animke par un 
directeur  de projet. Les réunions de ce dernier  ont kt6 i&s régu l ih  lors  des trois premiers 
exercices  puis ont subi un ralentissement  en fin d’exécution  du  contrat. 

La chambre reEve que la participation au comitk de  pilotage  a kté tr& active,  toutefois il a 
pu €tre noté que si le dispositif  prévoyait la participation  active de la Région Lonaine, cette demi& 
n’a jamais siégk. Il ne  semble  d’ailleurs  pas  qu’elle ait &k conviée. Les techniciens du conseil 
régional participaient  cependant  régulierement  au  comité  technique. 

Le comit6 de pilotage . a ,  au contraire, 6tk enrichi  par la  prkence de membres dont 
l’exfience et’ la .qualit6  ne  sauraient &re discutées.  L’article 5 du contrat fixait que a sur 
l’ensemble de ces réunions  annuelles, une d’entre  elles,  consacrée plus particulièrement à 
I’évaluation sera élargie en particulier aux parlementaires de I~agglomération messine et aux 
représentants du conseil  générul n. Il a  pu €tre ainsi constat6 que, outre les représentants du conseil 
g@éral  de la Moselle, le  procureur  de la République  ou le directeur  départemental de la prokction 
judiciaire  de la jeunesse assistaient régulibment au  comitk  de  pilotage. 

Toutefois, le dispositif  n’a  kt6 qu’incomplhnent respect&. En effet, la M o n  annuelle 
relative B l’évaluation du contrat n’a jamais  étk  tenue. 

Enfin, d’le @me annuel des réuiions devant cobcider avec  des &pes dkcisionnelles, ni 
la  fiction d’un dglement intérieur  fixant le mode  de  fonctionnement  du  Comité  n’ont  kt6  rkalisés. 
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83.4. L’implication des associations 

Les associations se sont  largement  impliquées dans les  projets financh dans le cadre du 
contrat d’agglomhation. En effet, @s de 94,8 % des projets financés  portent sur des propositions 
élaborées et soutenues p q  des  associations. 

I 

En pratique le tissu  associatif  est  moins  intéressé et dynamique  qu’il  n’y  parait. .Il se l i t e  A 
une  vingtaine  d’associations  dont  certaines repivent l’essentiel  des  appels .il projet.  La 
diversification reste cependant  difficile dans un  secteur ou les  besoins  sont  hét6rogènes et 
permanents tandis que  le  potentiel  de *onse  adaptée  demeure lité. En  réponse  aux  .observations 
provisoires la commune  a p k i s é  que ((Les actions menies reposent  en effet sur un socle 
d’associations qui apeu holui quant àsa reprisentafivité n. 

Les. masses financières présdtks dans  les  projets  sont  com6quentes et le taux de 
subventionnement  cumulé,  élevé. Il peut  dès  lors  paraître étomant que  des  contrbles  d‘activit6s et 
de  réalisation financière n’aient  pas  été  diligentis,  par  la structure chargk de  1a.conduite du projet. 
Si  la  commune soutient avoir  effectué  des  contrôles  d’activités,  elle  n’a jamais été en mesure de 
présenter des rapports de  vérifications  même sous une  forme  la  plus sommaire qui soit. 

83.5. Le financement du contrat de ville 

Les engagements financiers  du  contrat  de  ville  sont fixés par  l’article  5.4. du contrat 
d’agglomération.  L’Etat  s’engage il participer A (( m&me  hauteur que les communes D. . ’ 

Sur l’ensemble des  projets,  hors  investissement  ayant  reçu  un  agrément  du comité de 
pilotage, la répartition du  financement  ne se révélera  pas, en ‘adéquation,  avec  celle,  initialement 
prévue. En effet, la participation  de I’Etat, qui devait €tre égale à celle  des  collectivités locales sera . 
nettement supérieure. Certes,  certains  projets  auront été davantage  subventionn6s par les 
collectivités locales, mais  cela  restera  ponctuel et peu  déterminant. 

En pratique  si les collectivités  signataires du contrat  d’agglomération, donc hors 
département, ont apporté 27 % des  financements, le poids  financier  de  l’Etat  représentait 52 %. 

Le contrat d’agglomération  matérialisait  le  choix  des  conimunes  membres  d’adopter  une  cl6 
de  r6partition permettant de répartir le poids  commun  des  actions  transversales et des projets 
intercommunaux. 

. .  En réalit6 ce cadre  de  financement  ne sera que tds rarement  respecté. En effet, les projets 
seront  financés en fonction de l’int-  premier  des  collectivités et non de  l’aspect  intercommunal. 
De  fait  près de 46% des  projets  ne  recevront  pas  un  subventionnement  global  des  collectivités. De 
plus  lorsque les communes  choisiront  de  financer  ensemble le projet,.elles ne respecteront que 
rarement  la clé de répartition  contractuelle.  La part proportionnelle  de l’intervention de la commune 
de Woippy &ant près du  double  de  celle  initialement fi&. 

Le bilan global des  dossiers  financés  par la commune de Metz  démontre  d’une part que  le 
montant  moyen de la subvention  accordée  par  action  est  de 12.000 e. 

La moyenne annuelle  des  subvintions  du  contrat  d’agglomération  pour  les habitants de  la 
ville de  Metz se porte il 7,03 €. Ce  montant se situe  en  retrait  de la moyenne  nationale qui établit le 
coût moyen par habitaut de la subvention  versée à 10,OO € par ab pour  les  métropoles de la taille de 
Metz.. 
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La vision  globale du subventionnement  accord6 par la ville de Metz  démontre-  que le 
. ’  financanent des 405 projets,  parfois  itératifs,  s’est  déroulé  de  façon  harmonieuse,  ap&s  une  phase 

d’impulsion forte mat6rialiA par un nombre  de  projets  plus  importauts en début  de  contrat de ville. 
~ , L’investissement, concentd sur 14 projets  est  resté  modeste. 

Au total, l’ensemble des financements  des  projets  du  contrat  d‘agglom6ration  représente 
environ  60,9 M€, dont  plus de 9,9 M€  émanent  de la  politique  de la ville,  soit  environ 14 %. Les 
montants ainsi dlou6s représentent  près  de 86 % des  besoins  déclarés  des  projets  agréés.  Selon cette 
analyse  globale du contrat  d’agglomération,  l’effet  levier  des  crédits  politique  de  la  ville,  donc  de 
I’Etat, sur la  mobilisation  des  crédits communs est  indéniable. 

La chambre relbe que  l’implication  des  habitants  est restée. l i i .  En effet, les parties 
n’ont  pas  créé de fonds de  participation  des  habitants (FPH). La création  de ce fonds vise pourtant à 
soutenir les petites associations  qui  dynamisent  les  quartiers  prioritaires  par leurs actions 

. ponctuelles mais nécessaires et  permettre  une  réelle  participation  des  habitants B la  prise  de dkision 
et8 la  vie  des  quartiers.  Cette’carence  explique très certainement le nombre  restreint  d’associations 
de  faible importance  dont  la dat ion est  issue  des  quartiers eux-mbes. 

8.4.  L’impact du contrat  de  ville 

~ 8.4.1. Les actions par quartiers 

~ 

, .  
Si le contrat d‘agglomhtion porte sur le  développement accompagu6 de  cinq quaaiers 

prioritaires oii vivent les  populations  les  plus  en difFicult6, le suivi n’est effectué  qu’en  fonction  de 

en  zone  urbaine sensible ne  semble  avoir  ainsi  b6néfici6  d‘aucune action. 
I trois  quartiers et des interventions  inter  quartiers. Le quartier Hannaux Frécot B a d  pourtant  class6 

i 
Les actions communes et celles  destin&  au quartier de B a y  concentrent l e s  trois quarts 

des  projets conduits dans le  cadre  du  cpntrat  d’agglomération.  Toutefois,  la  distorsion est encore 
plus  significative  lorsqu’on  l’examine B l’aune  du  rapport  de  population. 

. ‘Ainsi, si le quartier  de Bomy repr&ente 58 % de .h population concemk par le contrat 
d’agglom6ration, il concentre-  67 % des  actions. A l’inverse, le quartier  de  Metz-Bellecroix  fait 
l’objet d’un moindre dynamisme  puisque,  bien  qu’il  accueille 18% de la  population classée en ZUS,  
il n’obtient que 7 YO des  projets. 

8.42. Les actions par th6mes 

Les actions conduites sous l’empire  du contrat d‘agglomkation ont port6 ‘plus 
particulièrement sur les thématiques  de  l’6ducation et de la  @vention  de la délinquance. . ’ 

La reprise des  actions  conduites sous la  dklinaison initiale’des grands  objectif3 du contrat, 
laisse toutefois apparaîî  de  profondes  distorsions entre les  thématiques. 

Deux grands objectifs  paraissent en effet  empreints  d’une dalisation peu ConsQuente,  alors 
qu’ils  semblent  constituer,.eu 6 g d  aux  quartiers  auxquels ils s’adressent,  des actions prioritaires. 
L’objectifde la santé, qui  ne  couvre  que 1 % des  projets  n’a kt6 converti  en action qu’à compter de 
l ’ h k e  2003. Les projets  conduits  demeurent en pratique limités. Selon la collectivité, (( cette 
situation s’explique par l’absence  d’opérateurs  susceptibles  de  mener  des opératiom. sur ce 
domaine D. Enfin, l’objectif <<habitat et cadre  de  vie-renouvellement urbain )> en d6pit de  la 
symbolique forte qu’il véhicule n’a fait  l’objet  que  de  sept  projets,  soit à‘peine plus  d’un  par an. 
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I1 est vrai que  cette  thkmatique  est  depuis  relayee  ponctuellement  par le grand projet de ville 
et  les  op6ratiOns de renouvellement  urbain. 

11 apparaît enfin  que  l’accent  a kté plack sur  des  actions ciblant’ plus  particuli&ement la 
~ dcurit6, 23 % des projets, et l’tducation, 20 % des  projets. 

8.43. Des  r6sultats’encourageants mais peu homoghnes 

La mesure des résultats,  ne  laisse apparaii qu’une  homog&ité  relative,  aussi les analyses 
sont  elles en premier lieu  présentées pai zone  urbaine  sensible. 

. .  
8.4.3.1.  L’emploi 

Les caract6ristiques  de  l’évolution.de-l’emploi  sur  les  zones  urbaines sensiblestraduisent 
une idexion favorable de la dynamique en faveur  de  l’emploi.  Sur un plan  global la situation des 
.demandeurs d’emploi B trouv6  une  issue  favorable  selon un  rythme  nettement  plus 6lev6.que Celui 
constat6  sur le reste de  l’agglom6ration.  Ainsi,  entre’  1999  et 2008, le nombre de demandeurs 
d’emploi a été r6duit de pris du  quart (- 70,21 %). 

Cependant, l’analyse par’quartier met en lumihe une  évolution trb c&trast6e. En effet, si 
pour l e s  quartiers les plus embl6matiques  de  la  politique  de la ville, et propuls6s  comme tel par 
1’6clairage médiatique, le recul  du  chômage  est  patent, tel n’est pas le  cas  pour leS.quartiers moins, 
en  vue, ou pour ceux dont la mediatisation  s’est  révél6e  moins  efficace.  Ainsi,  pour les quartiers de 
Bomy, Bellecroix et chemin  de la Moselle; le taux de ch8mage a régress6 de prhs de 30%,  compte 
non  tenu  d’une  diminution  sensible  de  la  population  pour le quartier de. Bomy, alors qu’il 
progressait sensiblement pour le quartier de Saint-Eloi-pré  =nie, + 6 %, et plus  nettement  encore 
pour le  quartier  Hannaux Banal Frécot, + 29 %, et  ce,  en  @it  d’une  diminution  significative  de la 
population respectivement - 9 % et - 12 %. 

Le nombre de  demandeurs  d‘emploi, DEFM toutes ’ &gories,  est pourtant en nette 
régression sur  l’ensemble  des  zones  sensibles et présente  m€me  parfois  un  recul supérieur B celui 
enregis&, au plan national.  Cet &art entre  taux  de  chômage et nombre  de  demandeurs  d’emploi est 
la  traduction d’une part  de la diminution  de la population  active et d’autre part de la cristallisation 
d’une marginalisation, d’une part,  de  plus  en  plus  significative de la population. 

Ainsi, pour le quartier de Bellecroix,  s’i le taux de  chômage  a diminue de  26 %, le nombre de 
demandeurs n’avait subi qu’une  d6flation  de  11 % sur  la  même fiode. 

Plus 6ttinnani,  sont les 6volutions  contrastees  de la diminution  du  nombre de ch8meurs et, A 
contrario, de  l’augmentation  du taui de  chômage des quartiers Pr6 Génie et Hannaux Barral Frécot 
Ce  constat, qui ne porte  que  sur  la  population  active  ayant  accompli  une  d6marche de recherche 
d’emploi renforce c e l u i  de la marginalisation  6valu6e  sur  ces  quartiers. 

S’agissant de 1’6volution’  &trinshque  des  demandeurs  d’emploi,  deux ‘caracthistiques 
dimensionnantes  méritent  d’être  relev6es. D’une  part, le  recul  important  des  demandeurs  d’emploi 
de moins  de 25 ans et plus particulihment sur le quartier  Hannaux Banal Frkcot, - 59 %, 
largement  dû B la conclusion de contrats  aidés, et d’autre part 1’6volution  discordante du nombre de 
demindeuses  d‘emploi du quartier  de  Bellecroix.  En  effet,  alors  que  sur  l’ensemble des zones 
urbaines sensibles de Metz on constate  une  diminution très nette  de  la  recherche  d’emploi  des 
femmes,  le quartier de  Bellecroix  continue  d‘enregistrer  une  hawise  6levée, + 16 %. Cette 6volution 
négative  doit &re rapprochk  de la  faiblesse  des  actions  d’accompagnement  conduite, en ce  sens, 
sur le quartier dans le cadre du contrat  d’agglom6ration. 
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L’kart entre la proportion de.q jeunes  de  moins  de 25 ans demandeurs  d’emploi dans les 
quartiers et sur l’agglomération  messine, 21,70 % de la population  active,  est t&s r6duit. 

. Sur cinq zones urbaines  sensibles,  deux  seulement sont en de@ du taux moyen  messin, 
tandis que les zones de  Bomy et du  chemin  de la Moselle  semblent  plus  durement h p p k s  par le 
non  emploi de  cette catégorie  de  population. 

La proportion des  femmes  en  recherche d’emploi dans les quartiers est en Outre es 
inférieure à celle constat& sur l’ensemble  de  l’unité  urbaine  messine,  au sens INSEE. Ce comtat 
doit  cependant êke atténue  par la prise en compte  de la faible  part  active de la population  des ’ 

’ ’ femmes  au sein des quaitiers.  Ces raisons socioculturelles,  qui  minimisent la part du travail des 

en phase avec la sociologie  des  quartiers. D6s lors le pourcentage  corMat6‘peut  paraître,  au 
contraire, par t icu l ihent  élevé dans le  quartier de Bellicroix oh il  atteint 43,lO %, soit un rapport 
très proche de celui relevé sur l’agglomération 43,60 %. 

I femmes  rendent, à la proportion  de la population  féminine eh recherche  d’emploi  une situation plus 

Enfin, il convient de relever la tendance ‘profonde à la marginalisation o b s m k  dans les 
zones urbaines sensibles. En effet, si le taux des demandeurs  d’emploi,  dont  l’inscription B Pale 

’ . Emploi exdde deux ans, est globalement  inférieur à la moyenne  urbaine de l’unité messine 9,90 %, 
le  quartier  du chemin de la Moselle  présente,  au  contraire, un taux nettement  supérieur 12,30 %. 

Les quartiers affichent,  en outre, une tendance plus marquk que la moyenne ‘ e n  matihe de 
distribution du revenu minimum d’insertion. Alors que le taux  moyen  de l’unie urbaine  culmine 
B 15,90 %, le pourcentage  des  demandeurs  d’emploi  de  longue dude bénéficiant du RMI de 
l’ensemble des quartiers  se révkle  constamment ~(lpkieur, atteignant  même  pour  certain 27,50 % 
Bellecroix. 

. .  

Il en est de m h e  du  pourcentage  de  réinscription  des  demandeurs  d‘emploi. Si l’ensemble 
des zones urbaines sensibles pdsente un taux  supérieur à la moyenne 70,70 %, deux quartiers 
exdent  largement le taux de 80 %, chemin de la Moselle, Hamaux Barral Frécot. 

8.4.3.2. L’habitat 

L’habitat constitue, de longue date une prhcupation constante des collectivit6s intervenant 
au  sein  de cette compétence. Ainsi, le programme l o c a l  de l’habitat  a été acté par la 
communauté d’agglomhtion de  Metz  métropole  en 2002. Sa  mise en œuvre devrait permettre un 
développement de l’habitat  plus  cohérent  en réduisait les  deséquilibres  structurels. Le grand  prbjet 
de ville, les conventions ‘ signkes  avec  l’agence  nationale de hovation urbaine (ANRU) 
poursuivent ce même objectif.  Mal&  ces efforts, de  nombxuses  distorsions  demeurent idsolues. 

La part du logement social dans les quartiers  cibles de la politique  de la ville est par nature 
pdpondhte .  Le nombre  de  ménages de grande W e ,  3,39 personnes  par  logement, se combine à 

’ un taux t&s &lev& de familles  monoparentales. Le pan:  de  logements se révkle,  de mauière génble, 
peu adapté à cette composition  type, la.mjorit6 des  logements  étant  de type trois  ou  quatre. 

L’ancienneté  du  parc  a nkessité de nombreuses et constantes hovations de la part des 
bailleurs  sociaux pour maintenir, àniveau, l‘ensemble  locatif. 

. .  
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Le taux  de vacance  reste ‘ e n  outre  peu  élevé, h l’exception  du  quartier  du chemin de la 
Moselle oil il atteint 9,s %. Cette  amélioration  puise sa source dans l’incidence collatérale des 
ophtions de rhovation urbaine,  davantage  que dans les  opérations  d’améliorations et d’adaptation 
conduites. 

Les efforts des partenaires sont soulign&s, mais de  nombreuses  distorsions  demeurent 
irrésolues. Les. disparités  existantes en matière  d’implantation  des  logements sociaux. sont 
indéniables h 1’Cchelle de la commune et plus  largement h celle  de la communauté d’agglombtion. 
L’objectif d’inverser  cette  tendance  est  indéniable  et  constitue  une  priorité  de la municipalité. Des 
M o n s  techniques de suivi des  op6rations et visant  également B définir et accompagner une 
stratégie de  programmation  volontariste  sont  désormais  organisées.  Elles  associent  l’ensemble  des 
partenaires institutionnels et des  bailleurs  sociaux  concernés  par  cette  problématique.  La  révision  en 
cours du PLH, l’échelle de l’agglomération,  est  une  des op port^^&& visant à revoir l’équilibre 
géographique de l’implantation  de  logements  sociaux. 

8.4.3.3. L e s  revenus 

Si la progression du  revenu mgdian par’unité de  consommation  présente  une évolution très 
favorable SUT l’ensemble  des ZUS de la commune, + 14 %, elle  reste  cependant inférieure h la 
progression euregistrée sur l’unité  urbaine  pour la m€me  ptkiode, + 23 %. Il n’en reste pas moins 
que  le  revenu fiscal médian 7 519 € pour la moyenne  des  zones  demeure très nettement  inf6rieur h 
celui  dégagé par l’ensemble  urbain  messin  15 674 e. 

L’évolution du’xivenu médian  par  quartier  délivre  pourtant  un  diagnostic’disparate et  dvèle 
de  profondes distorsions entre les zones.  Trois  zones en effet  présentent  une  progression sup&ieure 
à 15 %, Bomy,  Chemin  de la Moselle,  Saint  Eloi,  tandis  que deux affichent  une  progression de 9 %. 
A la fin de  l’exercice 2006, et malgré  une  progression  significative, la zone du chemin de  la 
Moselle n’atteignait  pas un revenu  médian  de 6 O00 e. 

D’une manière générale, le nombre de’ménage fiscaux  s’est  considérablement réduit dans 
les  zones urbaines sensibles;  Le  recul le plus sk ib l e  étant  visible  sur le quartier  de  Bomy, le 
déplacement de  la médiane  des  revenus,  peut  partiellement  lui €!re imputé. 

Sur ce même quartier, la part  des  ménages impods a cru de  près  du  tiers. Le pourcentage de 
ménages imposés sur les zones  urbaines  sensibles, 36 %, bien qu’en,irès forte  croissance,  reste 
néanmoins largement inférieur h la moyenne.de  l’unité  urbaine  messine,  59 %. 

8.4.3.4. ‘ L a  formation 

D’une manière génble, la tendance e m é e  par  les  quartiers en matière de niveaux de 
.. formation est au renforcement .des catégories  suptkiieures au  brevet  des  collèges  (niveau V). 

En 2006 la fraction de la population  qui  ne  possédait pas le BEPC ou un diplame équivalent était 
de 38 % contre 43 YO en 2000. 

Ce résultat reste  cependant très éloigné  de la moyenne  de  l’unité  urbaine  messine  (19,8 %). 
La  proportion de la  population  ayant  validé le niveau V est  désormais  quaSi equivalent h la 

. .  

‘ moyenne  urbaine. 

Cette progression significative  ne  masque  toutefois  pas  les diacultés  6prowées par la 
population pour atteindre un  niveau  qualifiant  de  type IV (baccalaiuéat) ou supérieur. 
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En effet, si pour  l'unit6  urbaine la proportion de la  population  ayant  atteint ou dépass6 ce 
niveau  est de 37,7 %, les habitants  de la ZUS n'ont  obtenu  de  diplôme  que p o ~  21 % d'entre eux, 
pourcentage identique &celui constat6  en  2000. 

L'analyse individd'sée des  quartiers  met en exergue la mm. de  Bomy,  pour la quelle la 
part  de la population  disposant d'un  diplôme  du  niveau IV ou sup6rieur  a  considérablement 
progress6 en pass,mt de  14,9 % à 21,8% entre  2000 et 2006. 

8.4.3.5.  La dkliiquance 

De manière générale, la d6liiqmce générale  comptabiiisée  est  en  net recul sur la ville de 
Metz entre 2002 et 2007.  Toutefois  cette  décroissance  n'est  pas homoghe et recèle  d'importantes 
distorsions qui  dkmontrent  que  les  actions en  la matike, menies sur les quartiers  n'ont pas eu 
l'éch0  attendu. En effet,  l'est  messin,  quartiers de Bellecroix et Borny,  qui repdsente 26,4 % de  la 
délinquance est  le sujet  de  comportements diffhnci6s. 

. .  

En matike de  vols les quartiers  de  Borny et de la Gmnge-aux-Bois bh6ficient d'un recul 
plus ou moins  significatif, - 2,1 % pour  Borny, - 18,3 % pour la Grauge-aux-Bois, tandis que  le 
quartier  de Bellecroix accuse  une  croissance  de 9 %. 

En matikre de stup6fiants, 64,4 % des affaires sont concentdes sur le secteur de Bomy, sans 
pow' autant qu'une évolution  se  fasse jour depuis  2002,  les statistiques restant sur ce point 
constantes. 

L'appdciation de la d6linquance sur le quartier  de la Patrotte &&le, malgré un de& 6levé 
de déhquance, 12,3 % des faits commis pour 14 % de la population,  une  efficacité toute relative 
des  programmes dkveloppb sous l'empire  du  contrat  de  ville. En effet,  le  taux de dkliiquance 
globale  a baissé de - 0,6 %, et a  plus  spécialement concern6 les vols à la roulotte (- 14 %) et  la 
d6liiquance de voie publique (- 16,l %). 

8.4.4. Des enseignements structurants 
. .  

Un enseigndent majeur  de la mise  en ' m w e  du contrat de ville est celui du nkessaire 
partenariat institutionnel, seul à même  de garantir la mobili ion de moyens  financiers  importants, 
même  si les besoins existants  ne  sont  pas  couverts  tel  .que l'on souhaiterait  pouvoir le réaliser. En 
tout 6tat de cause, le  rôle  primordial  que  joue  le tissu associatif en vue  de  maintenir et d'animer  une 
dynamique de cohésion sociale  n'est  plus à souligner,  tant  il  apparaît  incontournable.  Cette pr6sence 
de  proXimit6 et  les réponses  qu'elle  permet  d'apporter  aux  retards  dont so* la majorit6  des 
habitants de ces quartiers et l'enseignement  majeur  des  dispositifs  contractuels mis en oeuvre, au 
titre de  la politique de la ville. 

Il convient de  souligner  que la mobilisation  des habitants et leur implication dans des projets 
citoyens, principalement,  en ce qui  concerne  les  adolescents, est un constat  incontournable du 
contrat  de ville, qu'il est apparu  important de valoriser  et  de renforcer dans le cadre du contrat 
urbain  de cohésion sociale. 

8.5. Le contrat urbain  de cohision sociale CCJCSl 

La ville de Metz et 1'Etat ont &Cid6 d'adopter  une  convention 'cadre du contrat urbain de 
cohesion sociale selon le cadre contractuel p&id par la circulaire minist&ielle du 24 mai  2006. 
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La ville de Metz a toujours été. consciente  que les quartiers dits (< prioritaires 1) devaient 
mobiliser des efforts supplémentaires  par  rapport  aux  autres temtoires de la commune ; cette 
mobilisation est l’essence  de la convention-cadre  du  contrat  urbain  de  cohésion sociale conclue 
conjointement par la ville  de  Metz et 1’Etat pour  une  durée  de trois am, reconductible, à compter 
du lu janvier 2007. En réponse  aux  observations  provisoires  de la chambre,  I’ordonuateur  a.pr6cis6 
que a le CUCS a été reconduit pour l’année 2010 uniquement  et qu’il n’estplus question à ce jour 
de  reconduire les  CUCSpour une période  de  trois ans comme cela était initialementpriy B. 

8.5.1. Le champ d’intervention 

Il est apparu nicessaire cl l’ensemble  des  partenaires  institutionnels financeUrS. de projets 
d’asseoir le nouveau dispositif  contractuel Sur un socle de projets  du  contrat de ville q d i é s  de 
shvcturants en raison des  effets  positifs  constatés  pour  une  partie  de la population  des ces quartiers. 

A cet effet, .un  accent  tout  particulier  a été port6  dam  le  cadre  de la mise en mvre du CUCS 
sur le  soutien  d’actions dans les domaines de’l’emploi  et  du  développement  économique, ainsi que 
dans  celui  de la prévention  de la délinquance et de  la  citoyenneté. 

Des actions innovantes  ont éti initiées  et  poursuivies  au  titre  de la gestion  Urbaine  de 
proximité,  de l’entretien  et  de  lapréservation  des  espaces, comme de la sensibilisation des habitants 
au  respect  de leur cadre  de vie. 

L’ensemble des actions  mises  en œurn dans le cadre de  ces  différents  dispositifs vise 21 une 
logique  de cohérence et de  complémentarité  au  regard  des dew opkations de rhovation urbaine 
poursuivies  au sein de la commune. 

. . Le principe fondateur de la politique  de  la  ville reste toutefois  inchangé. Le champ 
d’application du contrat  urbain  de  cohésion  sociale  a  ‘pour  objectif  de  renforcer  I’kquilibre  des 
territoires prioritaires et de  promouvoir  l’égalité  des  chances  de tous les  habitants des. quaaiers 
concernés. 

Les actions prévues dans le c b .  du CUCS ont pour objet  d’appdrter une r6ponse  durable 
au  diagnostic territorial posé  en  préambule.  Le  champ temtorial  d’intervention  s’est  &endu  au 
quartier  de la Patrotte, qui n’était, jusqu’alors, pas  inclus, dans le dispositif  de la politique  de la 
ville. 

D’autre part, le programme  d’action, mis en œwre par  une  quarantaine  d’associations, 
actives sur les quartiers, n’embrasse  pas la totalitt ‘des  opérations.’n apparaîî en  effet  qu’une  part 
non  nkgligeable des actions  associatives  soit subventionnb directement  par la commune de Metz 
‘mais  n’apparaissent  pas  dans le document  conventionnel  cadre.  Le  dispositif  gagnerait à 
collationner  l’ensemble  des  financements  alloués  au  titre  des  associations  intervenant au sein  des 
quartiers,  de manibe à globaliser  les  fonds  destinés  directement  ou  indirectement à la politique de 
la ville. 

Cependant, le besoin  de  lisibilité  des  efforts  consentis pir la municipalité  et les partenaires 
du CUCS implique un  affichage  clair  des  moyens m i s  en œuvre en  plus  du  droit  commun pour en 
mesurer  la pertinence et l’efficacité.  Ainsi, la signature  récente  d’une  convention  avec la CAF et le 
CCAS  doit pennettre une  meilleure  utilisation  des  crédits M i é s  en  matière  sociale,  d’animation et 
d’habitat. 
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8.5.2. Le diagnostic  territorial 

Le diagnostic territorial  ne  s’6loigne pas des  conclusions ef€ectdes ii l’appui du  contrat de 
ville. 

L’&t des lieux dressis ii cette occasion  stigmatise  le d i f fh t ie l  .de d6veloppement 
afFectant les  quartiers et  tente  d’esquisser  une rmnse  adapt&e en ciblant  la crktion d’activités 
nouvelles et l’installation d’entreprises,  en  favorisant  l’accessibilité  des  jeunes et plus 
particulièrement des jeunes femmes à l’emploi,  en  luttant  contre  l’isolement  et  en  favorisant  les 
initiativei  participatives. 

Le diagnostic met  en  exergue la  aigue  de  deux  quartiers : Borny et Hannaw Barall 
Frécot, la pdcarisation importante  des  femmes et des  jeunes,  l’absence  de  travail. 

Au vu de  ce comtat, a et6 Qaboré le  cadre  de mise en m e  du p j e t  de  d6veloppement 
social en faveur des habitants  des  quartiers en difficult6  reconnus  comme  prioritaires.  Ces  axes  de 
travail devaibt permettre de degager  les  grandes  priorit&  sur  lesquelles  des  efforts ont éte, et 
continuent d’être concentds  avei pour volonté  commune  de la  Ville  de Metz et  de  1’Etat de lutter 
contre  toute fonne de  discrimination  et  d‘exclusion : spatiale, d s  i l’emploi,  au logement, aux 
soins. 

8.53. Les grandes orientations du CUCS 

L’essentiel  des  actions  portees par le CUCS  s’inscrit dans la continuit& de celles suivies par 
le contrat de ville. Le  contrat urbain de  cohksion  sociale  a  en outre, pod comme p o w  de veiller 
ii hiter les effets  de dispersion  et  de  concurrence  entre  membres  du  secteur  associatif. A cet effet, 
des  r6Unions thematiques de  quartier  visent ii coordonner  les actions B mettre  en ceuvre. 

85.4. Une mise  en oeuvre mitigbe 

En mati& de deliiquance et de  citoyennete,  le  CUCS a  mobilise  des  moyens importants qui 
visaient  le soutien d’actions  favorisant  la  compréhension et la dflexion autour  de t h h e s  tels que  le 
respect de l’au& ou les dgles de  vie en sociM.4. 

En outre,  une  équipe  de nuit à Metz-Bomy  de ‘travailleurs sociaux,  une  mediation  de 
proXimit6 dans les espaces communs, une equipe d’agents  de  mediation  ont &i m i s  en place afin de ’ 

faire  face  aux dégradations  quotidiennes  des Cquipements communs et de l’habitat. 

Pow lutter contre  l’ins8curit6,  et  plus particulibment de la s6curitd routihre, plusieurs 
actions  ont 6té mise en œuvre dans le cadre du  contrat  local  de skurite et  de  prévention  de  la 
d6liinquance. 

Entin la  crktion d’une cellule  de  veille  sociale  associant  les repr6sentants des forces .de 
l’ordre,  les 6ducateurs et  les  bailleurs  sociaux  doit permettre d’affiner  les  r@nses et la stratégie de 

; terrain. 

En mati&. d’emploi .et d’inseition, le dispositif est apparu  perfectible. S’il existe  bien une 
Quipe emploi i d o n  sur le  quartier  de  Bomy,  cette stnrcture n’est  pas dupliquk sur les autres 
zones  urbaines  sensibles,  en raison, selon  la  commune a de Z’imporfunce du disposiftif et de sa 
compZexité administralive B. En outre, il n’existe  aucune  association d’insertion par l’hnomique 
sur les quartiers cibles. 

.- 
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. La mise en oeuvre du  contrat  urbain  de  cohésion  sociale  prend  cependant la forme de progr& 
modestes mais importants. I1 en  est  ainsi  de la progression  des  campagnes  de  propret6, qui si elles 
concement seulement deux  quartiers,  sont  des  éléments  objectifs  de  réalisation. 

L e .  bilan en matière  d’emploi et de  développement  économique  est  encore plus  mitigé. Les 
outils de l’insertion professionnelle  .sont  restreints.  Le  territoire  de  Metz  ne  dispose pas d’un PLIE. 
C‘est  donc au travers de  diffërentes  actions  que l’insertion professionnelle  est  prise ‘ e n  charge SUT 

les quaaiers. C’est en effet, la mission  locale  implgnt&dans  les quaaiers qui  prend  en  compte la 
catégorie.des 16/25 ans tandis que  Metz  emploi-insertion,  service  de la ville,  s’occupe des plus 
de  26 ans. 

Les différentes actions  mises  en  œuvre p’ar des associations dans le cadre du  CUCS visent un 
public dflkencié etagissent en  pleine  complémentaritk JI existe 5 chantiers  d’insertion  émargeant . . 

au hancement  du CUCS, agréés par la DDTEFP et  totalisant 43 postes  en  contrats aidés situ& SUT 

Bomy  et 101 postes en  contrats  aidés  avec  Metz p61e services,  situés  sur les quartiers de Borny et 
de  la  Patrotte. 

S’il avait kt6 remarqué, à l’issue  des  conclusions  du  dernier  contrat .de  ville,  que la situation 
des  femmes au sein des  quartiers  était  devenue très préoccupante, la mobilisation  des  associations 
au  travers du CUCS a  permis  de  développer  des  actions  significatives.  Toutefois,  malgré le succès 
relatif  des projets engagés, la ville  de  Metz  n’avait  pas  développ6 de dispositifs  d’accompagnement 
garde  d’enfants, ou .cr&ches  facilitant B la  population  féminine,  l’accès  aux ofIles associatives. La 
création  d’entreprise,  malgré  les  résultats  positifs  rencontrés dans la région,  n’a  pas non plus fait 
l’objet  d’une mise en œuvre. 

Le projet de réussite  éducative  révkle des dysfonctionnements  majeurs  qui  entravent son 
exécution.  Ce dernier n’a  été m i s  en place  qu’a  l’été  2009,  alors  qu’il  semble  constituer un objectif 
premier  du CUCS. En outre,  plusieurs  éléments  de  contexte  administratif  rendent difficiles le 
pilotage  précis du projet. 

En premier lieu, la mission  politique  de la ville n’est  pas  destinataire des conventions 
signees  entre les directeurs  d’école  et  les  associations  dispensant  l’aide, le projet  étant  géré  par  la 
DDASS de la Moselle. La  commune  précise en  outre  que ce dispositif &ait uniquement fïnauc.5 par 
l’Etat et  la CAF. En  deuxihe lieu, I’OPH  ne  met  pas à disposition  des  locaux  destinés 21 l’aide  aux 
devoirs,  comme cela se pratique  habituellement,  mais  pratique  la  location à des  associations. 

S’agissant.  du  projet  ambition  réussite, les territoires  de la ville  n’étaient pas jusqu’à une 
fiode récente,  classés  en  réseau  ambition  réussite,  cependant,  un  dispositif  palliatif  a été élaboré 
qui  mobilise un réseau  d’étudiants  rémunerés.  Ce  dispositif  compte  quarante étudiants pour 120 
élèves. Il est aisé de mesurer,  l’écart  persistant  entre les b e s o i n s  des  quartiers  sensibles et l’offre de 
service  proposée.  Cela  provient sans conteste  de  l’absence  d’action  destinée à susciter les vocations 
de  tutorat. 

Depuis 2007, un réseau  ambition  réussite  regroupe le collège  des  Hauts-de-Blémont,  quatre 
écoles  élémentaires et cinq  écoles  maternelles  pour  un  effectif  avoisinant 1 590  élèves. Il ne s’est 
Allement m i s  en oeuvre  qu’à partir  de  la  rentrée  2009. I1 succdde  au  réseau de réussite scolaire 
existant  sur le m€me quartier  depuis  2008. La chambre  regrette  que  des  dispositifs  d’une  telle 
importance  ne soient, sur le secteur  messin,  réservés  qu’au seul quartier  de  Bomy. 
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Le contrat urbain  de  cohésion  sociale  pr6voyait en outre la cnktion de  deux  postes de 
1Miatrices scolaires, or l’action s’est  interrompue  ‘en 2008 et les  médiatrices réiitégrées au sein  des 
ffectifs de l’éducation  nationale par le  biais  de  contrats  aidés. 

Enfin, ‘l’animation  estivale  de l’&le  des sports, encore  une  fois p n h e  ‘ p a r  le CUCS, est 
:&e confidentielle  en 2009. Ce  sont  seulement 209 enfants des  quartiers  en juillet et 126 en  août 
ui ont  rejoint les rangs clairSem&  d’une  activit6  consid&  comme  essentielle  par le contrat. I1 est 
rai que I’kole des sports  n’a  toujours pas été intégrée  formellement ,A l’animation  estivale et que 
‘un  des secteurs a &I? fermi sur toute  la  #riode  estivale  pour  cause de travaux. 

Il n’en reste pas moins que 80 enfants  de 6 A 16 ans, par quartier en moyenne ont suivi 
'hie des sports. Ce nombre  reste  faible eu égad au  gisement de population. 

Les actions en faveut de la citoyennet6 ont, au contraire, connu  une mise en oeuvre 
atisfaisante. 

Les actions O W  et les  ateliers  jeunes  ont &i suivis avec  assiduit&  Plus  de 350 enfants par 
sssion  ont assisté aux  séances et actions mises  en  place  durant les vacances scolaires. 

Les actio4 visant  la sécurité routière, problhe particulièrement  préoccupant au sein des 
.,wutiers ont 6t6 &ées en 2009, A l’initiative  du  CLSPD.  Deux actions de sensibilisation  aux 
dangers  de ‘la conduite d’engins  motorisés  ont  eu  lieu dans deux lydes de la ville  &missant A 
chaque fois une quarantaine  d’élèves.  Ces  actions  d’envergure  modeste  gagneraient B être 
dheloppées et diffusées au  plus  grand  nombre. 

En applications des  dispositions  du  CUCS,  deux’associations se sont  investies en faveur des 
adolescents et des pdadolescents  qui  quittent le système scolaire sans qualification. Des espaces 
jeunes  accueillant  près  de 450 jeunes dans un cadre structurant,  et  occupationnel  ont été créé. Les 
deux associations  dont le secteur reste celui  de Bomy devraient  préfigurer  celles A implanter SUT les 
autres  zones urbaines sensibles  de la ville.  En  effet, les autres  quartiers  ne  disposent pas de telles 
structures. . .  

Enfin, le sectetir de la sant6, dont il était  apparu  qu’il  devait, au sens du CUCS  constituer 
une  préoccupation  majeure, est apparu  particulièrement  déficient. Mal& les pr6visions du contrat 
aucune  campagne de santé  publique  n’avait ét6 conduite  au.  sein  des  quartiers, et aucun atelier sant6 
n’avait it6 réalis.5. 

8.5.5. Les fmancernents du contrat 

Les crédits du  CUCS  interviennent  parfois en  compliment,  parfois en substitution  des 
crédits’usuels. La coordination  des  services  gestionnaires  n’est  pas  toujours  optimale. Afin d’éviter 
le risque  de double financement  de  projets  associatifs, il conviendrait  de mettre en oeuvre un 
dispositif  de concertation préalable  entre  services. 

Le financement ‘SUI la part  Ville  de Metz des  projefs  associatifs  vaiidés au titre du 
programme pluriannuel d’actions du CUCS est soumis systhtiquement & l’approbation  de 
l’assemblée dglibhnte. Afin de garantir un financement  des  projets dans des  délais  raisonnables, 
les associations  saisissent  leurs  demandes  de  subvention  en  début d’année. La validation  du 
programme  de financement  intervient  lors du  conseil  municipal  du  mois de mars. Le respect d’un 
tel calendrier implique que le représentant  de  1’Etat ait  été .en mesure de valider  au  préalable ce 
programme au titre duquel  des  financements de l’agence  nationale  pour la cohésion  sociale et 
I’6galitk  des chances (AC&) sont  mobilisés. 

. .  
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Cette relative lourdeur  administrative  explique  en  partie le retard  pris  dans la mise  en œurn 
de  certaines actions. L’instruction  des  dossiers  est  administrativement opMe par la direction de la 
politique de la ville, service  au sein duquel  intervient  un  chef  de  projet  CUCS. 

De ,2001 B 2007, les crédits municipaux affect& au contrat  de  ville  puis au CUCS se sont 
6lev6s à 915 O00 €. 

La nouvelle municipalit6 &lue en 2008 a souhaité renforcer les moyens  financiers  permettant 
de soutenir des actions associatives  d6veloppées au titre  des  axes  prioritaires  du  CUCS.  Une 
enveloppe d’un montant  de  1 080 O00 € a ainsi ét6 mobilide. 

En 2009;les  crédits  ouverts  se  sont  portés à 1 119  152 e. 
Depuis la mise en  oeuvre  des  CUCS, il est  demandé au maire de proposer annuellement au 

pr6fet un programme  d’actions  qui  doit  int6grer la part  de  financement  ACS6. Il s’agit de veiller A 
ce que  la part de financement  totale  accordée  au  titre  de  la  ligne  Etat  corresponde au montant  de 
l’enveloppe communiqué  pour  information du maire. 

Des lors,  l’instruction  fir;ancike  des  projets  associatifs  relkve  totalement, en ce qui concerne 
les crédits spécifiques de la politique  de la ville,  de la comp6tence de la commune.  Lorsqu’un 
programme est en mesure  d’être  propos6, il est  transmis  au  préalable  au  représentant de l’Etat  pour 
avis.  Cette pratique a  eu  pour effet,-non seulement  de  ralentir les procédures  d’attribution, mais 
aussi  de  voir he rge r  des  différences  d’appréciation  de  projet.  L’absence  de  convergence  entre  les 
services de  1’Etat et la commune a parfois  conduit à des  retards  préjudiciables.  Toutefois, les deux 
parties  semblent s’€tre rapprochees afin de réunir dans la  pratique  les  choix  de  programmation 
proposés  par la  ville de  Metz de ceux  de 1’Etat. 

8.5.6. , Une gouvernance ddlicate 

Si le CUCS a permis de recentrer  les  actions  sur des probl6matiques identifiks et définies 
comme prioritaires pour les quartiers  concernés,  l’accentuation de la proXimit6 s’est faite au 
d6triment de la qualité du  pilotage  du  dispositif.  Cette  situation  fait  suite B l’absence delle de 
concertation initiale entre les acteurs  qui  a  précédé la mise  en oeuvre du CUCS. 

La principale diff6rence  existant  entre  les  contrats  de  ville et le contrat  urbain de cohésion 
sociale  réside dans l’aspect  mono-communal domé à ces  contrats..  De  plus le nombre de 
participants au comit6 de pilotage  est  notablement,  réduit.‘ Db lors, la dynamique 
interinstitutionnelle  qui  présidait  par  le p&s6  a  consid6rablement  disparu  au  même titre que 
l’arbitrage entre actions. Enfin,  illustrant ce qui préde ,  il  est  apparu  que  les relations entre  les 
services  communaux  et les services  de  l’Etat, dans le cadre de l’instruction  des  dossiers,  avaient 
totalement disparus. 

Sur le quartier de  Metz-Borny, le CUCS est  adossé  au  programme  de  rénovation  urbaine et 
en constitue de fait son  volet  social.  Cette  articulation  ne  facilite  pas le suivi  d’ensemble du  contrai 

En pratique, s’il n’existe  pas  de GP DSU, le pilotage  du  CUCS repose conventionnellement 
sur  l’articulation entre le comiG de  pilotage,  qui  int6gre  la  dimension  stmtégique  de  l’intervention, 
et le comité op6rationnel  technique charg6 de  préparer  les  dossiers et de  les  soumettre à la décision 
de  ce dernier,  d’animer et de  suivre  les Wrentes  phasesdes projets. 

. .  

La composition du  cornit6  de  pilotage  qui conshe la compétence  stratdgique,  n’est  pas 
clairement définie par le contrat. 

. .  
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En effet, le texte se limite A w i s e r  qu’il (( est assuré par uke instance  réunissant le prd$et, 
le  maire et  les représentants  des  principaux  partenaires  qui  viendront s’associer à cette 
démarche n. . .  

L‘opacit6 de cette structure est redox& par  l’absence  de  compte-rendu  de M o n .  

La ville de Metz a m i s  en plice une  organisation expben tée  Wée A la politique de la 
ville au sein du p6le démocratie  participative.  Trois  chargés  de  mission  suivent les principaux 
aspects du CUCS : le programme  éducation  réussite, la gestion  urbaine de proximité, le contrat 
local  de sécurité et de prévention  de  la déliiqmce. Ce  maillage  ne  recouvre  toutefois pas 1a.totalité 
des axes définis par le CUCS. 

S& le seul aspect  de la mise e n ’ œ u v r e ,  il est apparu  une  augmentation du nombre des . ’ 

&unions avec les associations. 

Enfin, sur . u n  plan  institutionnel, la chambre  déplore  que le comité  technique cens6 examine! 
les  projets du CUCS  n’existe  pas.  L’instruction  des  demandes  de  subvention semble en phtir 
lourdement. 

L’absence  de  comik? techaique et la suppression au 31 deCembre 2006, sur dékision 
préfectorale, du poste de directeur de  contrat  de  ville,  ont eu un impact sur les procédures 
d’instruction, puisque désormais  pour  l’essentiel, cette produre relhe de la comp6tence de la 
commune. Dbs lors, la direction  de la politique  de la ville instruit en  lien  avec les services et 
collectivités concernées (CCAS-conseil  général-services  de  l’Etat,  CAF ...) les dossiers pr6sentés 
par  les associations. 

Depuis 2009, préalablement  au  passage en conseil municipal,  une  commission politique de 
la  ville  composke  d’élus  de la majorité et de l’opposition  donne un avis sur les projets. Cette 
. i n s t a n c e  de validation préalable  se  substitue, en réalité,  au comité technique. 

85.7. Un systeme de reporting et d’6valnation d6iïdent 
. .  

Une évaluation du  CUCS,  en complhent de  celle programmée par  les services de 1’Etat  au 
niveau d6partemental sur les  thématiques  de  l’emploi et de la réussite  éducative, est @vue sur le 
second semestre de l’année 2009. 

Toutefois, le financement du processus  &aluatif  est  apparu de plus en plus d6séquilibr6, 
entre l’Etat et les collectivités  territoriales.  L’Etat  n’intervenant  que  modérément dans une phase 
qu’il  souhaite pourtant voir  mise  en œ w r e  avec  application. 

8.6. Le grand Droiet de ville 

Projet majeur de la reconstruction  urbaine  messine, le grand  projet  de  ville s’inscrit dans le 
cadre  des cinquantes grandes  opérations  de  l’agence  nationale de rénovation  urbaine. Son analyse 

‘ n6cessite d’élargir la vision  du  contrôle en englobant  l’action du groupement d’intw public mais 
en éludant ses modalités de  gestion. 

Chombre régionale deJ comptes de Lorraine -rqport d’obsenwtionr &fîntIiv& -commune de Mek (Moselle) 
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8.6.1. L’&nt des lieux en 2000 

Au-delB des constats  récurrents d6jB  pr6sent6s  sur le quartier  de  Bomy,  motivant  son 
classement en zone d’kducation  prioritaire  depuis 1982, cette  zone  urbaine  sensible est porteuse de 
nombreux dysfonctionuements  qui entravent B la fois la perception  du  quartier et la vie au‘ quotidien 
de ses  habitants. . 

Outre la ddiiquance et les  problbmes de sdcurit6,  les  logements  du  quartier  faisaient  l’objet 
d’une d6saBection  .surprenante  alors  que le march6  local du logement se rév6lait kndu  Dans * 

certaines zones et notamment la partie-est  du  quartier,  la prkralence de. logements vides avait 
conduit à l’occupation  par  des  squaneurs et à ia dégradation  des  espaces  communs. Les zpnes. 
d’exclusion, alors aussi  importantes  que  concentrées  constituaient  des  foyers  qu’il  convenait  de 
circonscrire. 

Le plan  d’ensemble  du  quartier,  6tait  construit  autour  de  deux barres paralkles de plus 
de 600 m h s  de long. Entre lesquelles  s’ordonnaient  cinq îlots rectangulaires et cinq  tours. 

La principale difficult6  du  quartier  résidait  dans  l’aboutissement  de  l’axe  majeur dans un 
cul-de-sac magistral. La destination du  quartier,  demeurait celle de l’habitat, en dépit  des 
nombreuses actions destin& àvaloriser l’implantation  commerciale  ou  de  bureau. 

Le quartier etait donc codinnti à deux difficultis majeures confortant son isolement. 
Malgr6 les  nombreuses  actions  de  requalifications  conduites,  le  quartier  s’ancrait de plus en  plus 
d a n s  une,situation territoriale  d’exclusion  et  de  repli  sur  lui-même. 

Ces raisons ont  conduit 1’Etat et I’ANRU à retenir la  rénovation  urbaine  du  quartier  au  titre . . . 

des grinds projets de  ville  avec  poui  objet  de  mettre  en oeuvre un programme  global  de 
d6veloppement social et de recomposition  urbaine. 

La convention  sign& le 28 septembre 2001 entre  la  ville de Metz et I’Etat, a labellis6  le 
programme en grand projet de ville. . .  

Ap&s analyse des  conclusions d’un  march6 de  définition  architectural,  conclu en 2001 ‘avec 
l’agence Reichen et Robert, la mise  au  point  du  projet  de  rénovation  urbaine  réalis& en 2002 a 
permis  le dtmaxrage des  travaux  de  restructuration  dès 2003; le partenariat  conclu  avec  I’ANRU 
le 20 dkembre 2005 est venu  conforter  l’action  d6jà  engagke.  Cette  convention  &unit les différents 
protagonistes de  la  rhovation Urbaine,  présents sur le territoire : I’ANRU, I’Etat, laville  de Metz,  la 
communauté  d’agglomkration  de  Met+Métropole,  l’association  foncière de logement, la caisse des 
d6pôts  et consignation,  le GIP DSU du  GPV de  Metz-Bomy,  I’OPAC  de  Metz, Logi Est, I’OPHLM 
de  Montigny-l&+Metz. 

8.6.2. La création du groupement d’inthrêt public 

Le principe de la cr6ation. d’un groupement  d’intérêt  public @SU) a 6ti  transformé en acte 
r k l  parla signature de la convention  constitutive  du  GIP le 15 février 2002. 

La gouvemance du grand  projet  de  ville  repose  sur  une  organisation  mêlant les aspects 
politique et techniques par  la  mise  en mvre de  trois  aspects  compl6mentaires : le pilotage 
stratégique, le pilotage opérationuel,  la m i s e  d’ouvrage  d’opirations. 
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La cdation du GIP n5pond  aux  besoins  de  coordination et de  contrôle  impos6s par le 
pilotage stratkgique.  Les  missions  qui lui sont c o d i h ,  au-delà  de la constitution  du  groupement et 
de I’élaboration des documents  straggiques  sont  principalement de valider l e s  actions envisagh 
sur les dflérents secteurs du GPV  dès lors que  des  crédits  publics  sont  appe1és.B être mobilis6s et 
d’assurer la phase continue  de  concertation. 

Le fonctionnement  institutionnel  du GIP repose sur 1’6difîcation  d’une stngure complexe 
compo& d’un conseil  d’administration oh ne  prennent  part  que les représentants de 1’Etat et de la, 
ville de Metz, alors que le GIP compte p a d  ses membres la caisse.des d é p h  et consignations, 

’ I’OPAC de Metz, la SA HLM Logi Est, d’un comité de pilotage qui comprend  l’ensemble  des 
partenaires institutionnels et assure l’animation  technique,  et  de  huit  commissions participatives.  Si 
la  caisse des dépôts et consignation  et l e s  bailleurs (OPH de  Metz et Logi Est) participent  aux deux 
instances, ils n’ont  droit  de  vote qu’A l’assemblée génhk .  Enfin la coordination et l’action  au 
quotidien sont d616guées à une direction constituée B cet  effet. Le pilotage  optkationnel, qui 
semblait, B priori, de la  compétence  de  cette  instance,  lui  échappe  en  réalité. En effet, ce dernier  est 
en pratique.abusivement  momelé. Le pilotage  technique  du GIP est assuré par  l’équipe technique du 
GE’  répondant devant  son  conseil  d’administration,  ce  dernier h a n t  les  objectifs annuels et 
validant  les actions d’ingénierie à engager. 

La ville ‘est le maitre  d’owrage  du  projet  de rhovation urbaine et le GIP est l’outil 
d’animation de ce projet ; il  a pour mission de  coordonner le projet de rénovation  urbaine, en jouant 
un rôle  d’ensemblier 

Le groupement  chargé du march6  de  définition assure la mission de m a i s e  d’œwre sous la 
direction de  l’urbanisme de la ville  de  Metz  tandis  que  les  travaux  sont r&lisés sous couvert d’une 
convention publique d’amhagement conclue  entre  la  soci6t6  d’aménagement et de restauration de 
Met-M6tropole SAREMMz6 et non pas le GIP DSU GPV  Bomy,  mais  avec la ville de Metz. 

La coordination, l’ordonnancement des ophtions’ est codï6 B la  direction des services 
opérationnels de  la ville  de  Metz.  Cette  même dmtion est  chargée  de la mise au point des 
opérations finales sous l’impulsion  du GIP, du  suivi  et  de la daliiation des ouvrages dont  la ville 
est maîîe d’ouvrage. 

E& le suivi administratif des dossiers cofhan&s par PAMU est assuré par le GP pour 
le  compte des maî î s  d’owrage. 

L’organisation  mise  en  place dans ce projet  apparaît  particulièrement  complexe. 

Elle reste muette bur ce qui conceme les ophtions sous maîîse d’ouvrage codiee B 
d’autres entit6s que la ville de Metz et notamment  I’OPAC de Metz, la SA HLM Logi Est, la 
communaut6  d’agglom6ration de Metz-Métropole et POPHLM de Montigny-Lès-Mek. 

8.63. Une mise en coh6renee en pointill6 

Les moyens de c o h h c e  ,mire le GPV et  les dflhts contrats se r&dent, B l’analyse 
extrememmt limit&. En effet.  Bien  qu’il  n’existe  pas  de  contrat local de sur le territoire 
messin,  le conseil local skcurig prévention  de  la déliiqmce (CLSPD) CI% en 2002 a v6cu par la 
suite une .longue pkriode  d’inactivité. Il n’a ét6 réactivé  qu’en 2008. Faute de structure 

’ institutionnelle, le vide  aurait  du  être  comblé  par  un  chargé  de  mission  délégu6 à cette  fonction. Or 
cette  mission a 6t6 supprimk et c’est  donc  le  service  politique  de la ville  qui a intégré  cette 
compétence dans son organigramme. 

Convention publique d’am6nagement ZAC grand projet de ville en date des 7 mai et 13 octobre 2004 ; 
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Le GIP-GPV  6tant  situ6  dans  les  m€mes  locaux,  c’est  donc  au  quotidien  que la cohérence  a 
pu être recherchie, même en l’absence  d’un  CLS formalii. La da t ion  r6cente  d’un groupe  local 
de  traitement de la déliiquance (GLTD)  et la mise en œuvre  d’une  .&té  territoriale de quartier  en 
octobre 2009 marquent la rupture  avec  l’ignorance  d’une  situation  dont la prise en compte sur le .. 

quartier semblait powtaut s’imposer. 

La mise en cohérence  entre’le  grand  projet  de  ville et le contrat  éducatif  local ne trouve pas 
non  plus d’issue  institutionnelle, et la collaboration  repose  encore  une fois sur le senice de la ville 
de Metz en complémentarité avec  ceux  du  GIP  GPV. 

Conscient de ces  lacunes, l ’ N U  a  prodigui  plusieurs prh~nisations~’ et afin derenforcer 
le GIP dans sa conduite de  projet, la mise en place d‘instances pattenariales de pilotage et de suivi 
est p r h e  : 

- comité  de  pilotage  dont  l’objectif  est  de  rendre  compte,  d’informer et d’associer 
les partenaires  au  projet ‘global dans ses ‘dimensions  urbaines, sociales et 
hnomiques: La restitution  du  point  d’&tape  est  prévue lors du premier comité de 
pilotage. 

différente du  conseil  d’administration  dont  1a.mission est d‘orienter le projet et de 
valider l’avenant ANRU avant  transmission h I’ANRU. 

- un comité  technique,  réunissant 10 A 12 personnes,  dont la composition sera 

8.6.4. Des dif6cult6s de gouvemance 

La gouvemance du Gp’est dans la  pratique  récente  empreinte de diffidt6s. De  l’analyse 
des  priseS.de décisions et  des  blocages  parfois  constat6s,  ressort  une  confusion  des  r8les entre la 
pr+sidence’et la direction  du GIP,  puis  entre  le  comité  technique  du  GIP et la commission  politique 
de  la  ville. 

S’agissant de la direction  du  groupement  d’intér€t  public,  une  certaine  difficult6 lier la 
gouvemance à l’organisation  de la rénovation  urbaine  dont est tptalement  investit le GE’ puis la 
partie  sociale de l’op6ration  dont la primauté de la commune  semble  unanimement  reconnue  est A 
l’origine  d’incompréhensions  pénalisant  le  fonctionnement de la structure. La .direction du service 
ne  connaissaut pas systimatiquement  les  informations  impliquées par la mise en œuvre de la phase 
sociale,  alors même que la phaie de  reconstruction  est  loin d’€tre achevée. 

8.6.5. Les objectifs du projet 

Le projet fixe deux  axes  de mises en œuvre, le projet  urbain et le programme  local de 
l’habitat.  Ce dernier 6chappe.toutefois B la compétence  des  acteurs  du  grand  projet  de ville et au 
GIP  qui l’administre.  Selon  l’article 2 de  la  convention (( Z’objectifimparti auprojet urbain, est de 
proposer les outils de transformation  rapide  et  radicale de la structure  du  quartier )). 

Le projet .-urbain  cible trois actions : la  valorisation  du  quartier,  son  désenclavement,  et 
’ l’appel à l’économie  publique et pnv6e. Chacke.de ces actions est décliiée en  programme  précis, 

au budget et aux contours identifiées  et  validés. 

Deux’p6riodes ont  été  6tablies  par  le  contrat.  La premih. qui  supporte la mise en œuvre  des 
travaux et implantations stnicturantes du  quartier  s’étendait  de 2005 A 2008. 

’’ Point d’dtape ANRU GPV de MebBOmy Janvier 2009 ; 
. .  
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La seconde, plus  longue,  de  l'ordre  de 15 ans, &happe  au  contrat  de rhovation urbaine, et 
Correspond au développement  du  quartier. 

8.6.6. Le financement du projet 

Le grand projet de  ville est ktabli-pour un montant  global  de 702,MP. Les écarts c o d s  
ntre la  base de. financement  prévisionnel au 30 septembre 2004, soit 70 203  324 €, et le coût 
ionstati au 31 dkembre 2008, soit 76  824403 e, sont rest& minimes (9,43 %). Ils ont 
rimipalement  affecté,  les  opérations  d'aménagement (+ 18 %), .les équipements et locaux 
Iswciatifs (+ 19,6 %), et la part de la conduite  de  projet  dévolue à la ville  de  Metz (+ 19 %). 

La répartition des fonds sur les Opkations consacre la pr6pondhce des programmes 
l'aménagement et de cdation de logements  sociaux,  même si ces demiers  ne  trouveront pas 
;ystématiqu.ement  une  localisation sur le  quartier  de  Borny. L'O& locative sera en  effet déplack 
{ers les  quartiers de Queleu,  de  Saint-Chdtienne,  de  l'amphith6âtre et de  Clotilde  Aubertin. 

Le co& par m&re carré des  logements construits ou  réhabilités par les  bailleurs sociaux n'est 
las exhaustivement  connu.  Lorsqu'il est dvélé,  il pdsent~ des distorsions  importantes que la seule 
localisation ne suffit à expliquer. 

Cme analyse démontre  que l ' o f h  de reconstruction de 448 logements  qui doit s'effectuer 
sur l'ensemble .du territoire afin de  désenclaver et décompresser  le  quartier  de  Borny ne s'adresse 
que  fort  peu aux habitants  des  quartiers. 

En effet si seule  une  faible 'fraction des  logements mxmstmiticonstitue une offre  de ' 

logement  social,  c'est  qu'en  r6alité les populations déplades du  quartier de Borny.ont d'ores et déjà 
été relogkes dans d'autres  quartiers, le plus  sensibles eux aussi  (pattrote,  Bellec mix...). L'absence 
de mise en œ u r n  des parcours  résidentiels  en  dépit  de  l'obligation  initiale fixée par le grand projet 
explique cette singuhit6. 

En r6ponse aux  observations de la chambre,  le maire a hdiqué que (('Les constructions 
neuves adossées'auprogrme de rénovation  urbaine n,'ontpu bénéficier am habitants de Borny, 
car les démolitions se sont  déroulées  de 2003 à 2006 pendant  que les premi2res  constructions 
neuves ont été livrées en 2008. La nouvelle  municipalité  a  mis  en place en 2009 une méthodologie 
de travail associant l'ensemble des bailleurs sociam a f n  de  permettre aux ménages  qui  ont  été 
relogés  d'accgder aux logements nmfi s'ils le désirent D. 

8.6.7. Des retards de mise en œ w r e  

za Base TM: dvis6e au 31 deCembre 2008 ; 
29 principalement par Batighe-SAREL ; 
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’ En outre, si les  deux,  plus  importants  bailleurs  sociaux  étaient  membres du GE, leur 
situation particulière a  conduit à des  retards  substantiels.  En  effet,  le premier, I’OPAC de Metz  était 
contraint d’exclure  toute  construction  neuve  avant d’avoir pu’rétablir sa situation  financière,  or il 
était le sed A pouvoir intervenir  dan le périm&e de  I’op&ation,  Logi Est, autre  constructeur 
potentiel n’était que le bailleur  principal  du  quartier  hors  périmètre  de Bomy. Le périmee arrêté au 
d@rt  privilkgiait I’OPAC, le bailleur  institutionnel,  alors  que  les  zones  qui  auraient  m&té d’€tre 
prises en compte ne l’ont p a ,  été  lors  de la conception  initiale. 

I De plus il est apparu que le GE’ avait  consacié  de  nombreuses  heures ja &crire un projet 
déjja  bien avance, pour  obéir  au cadre forniel  imposé dans le cadre d’un  partenariat avec l ’ M U  
qui  cherchait alors encore ses marques et imposait  au fur et  mesure  des  règles  du jeu toujours plus 
contraignantes. Ce formalisme  excessif  a  conduit à un  retard  de  Commencement  d’exécution de près 
d’un an. 

La plateforme hnomique, argument  clef  de ‘ l a  reconstruction,  n’a’ pu  être rkaiisée en raison 
de la  défection des crédits  apportés  par la région  Lorraine. Leur compensation  par  une  enveloppe  de 
financement FEDER n’a pu  intervenir  qu’à la suite de  la  réalisation  d’un  dossier ‘de 
subventionnement  occasionnant  derechef un  retard  significatif.  L‘avenant  de  mai  2009 a consacre  le 

’ . glissement important de  l’aspect  économique  du  grand  projet  de  ville.  Les  travaux  de la platefonne 
socio économique  dont le coup d’envoi  devait être  donné  au  début  de  l’année  2006 sont désormais 
replanifiés au  second semestre  2009,  l’espace  commercial  pour mai 2010. En matikre  de 
construction  d’aménagement  et  de  démolition  de  logements,  sur 58 op6ptions @vues, 15 affichent 
un retard de rhisation. Ces dhlages restent  pour  ces  secteurs  acceptables et se limitent le  plus 
souvent à quelques semaines; 

La reconstruction de  logements,  prévue  initialement dans la  convention  du  grand  projet  de 
ville  a fait l’objet d‘une  planification  tardive. En effet, la convention  fixait  initialement  la 
compensation intégrale des  démolitions o p é e s  par  des  reconstructions  en  nombre  équivalent. 
L’avenant  du 14 mai 2009  est  venu  apporter  une  concrétisation à cet  engagement. Le plan  de 
reconstitution de l’of& de logements  sociaux pdvoyant la construction  de 448 logements  est 
aujourd’hui finalisé et  contractualisé  avec I’ANRU. La  mise  en &antier de  l’ensemble  de  ce 
programme sera effective fin 2010,  quand  bien  même 1 10  logements  auraient déjA ée livrés. 

Au linal le projet  accusait lors du  contr6le un miniminn de quatre  annees  de  retard. 
L’avenant trois dont l’étude’était en’cours devait  ent&iner la fin présumée  des tpvaux’ A la fin de 
l’exercice 2013. 

8.6.8. Des r6sultats contrastés 

Le suivi de  la vacance des logements  exprime en ce sens  l’amélioration sensible dont  a 
bénéficié le’quartier, même si elle est  .marginalement  intervenue sow l’effet du  relogement.  Il 
apparait  que la diminution de la vacance  sur  le  quartier de Bomy est à relativiser. Elle est en réalité 
la conséquence directe de  la  dimihution  du  nombre  de  logement. 

Pour autant, la gestion de l’ouest  du  quartier  est, à la suite  de la iénovation  entreprise, 
devenue, à son tour problématique.  Elle  matérialise  dans  les faits l’inefficience partielle d’un 
processus  qui pêche par  absence de globalité. 

Ce quartier demeure  plus  que  jamais un lieu de très grande activie’en  matike  de vente de 
produits stupéfiants. 
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Les secteurs  de Metz-Borny oh .se concentre  une  forte activitk quotidienne de vente de ’ ’ 

drogue sont les tours  du  Limousin )) (boulevard  de  Guyenne),’  rues d’Anjou, du Boulonnais, . 
d’Artois,  et boulevard de  Provence. 

On peut souligner qu’Ge forte  activité s’est développée et concentrée ces demi&  années 
SUT les secteurs Artois et Boulonnais, en raison  notamment  des  démolitions  entreprises dans le cadre 
du GPV qui ont entraîné le  déplacement  for&  de  cettains  dealers.  Cette  situation  génkre  un  réel 
sentiment d’idcurité illustr6  par les difficultés que rencontre I’OPH pour  louer les logements 
réhabilitks situés dans ces rues. Sur ce  secteur  du  quartier,  les  entrées  les  plus  concern&% par une 

’ activité délictueuse sont  situées  rue du Boulonnais,  rue  d’Artois et boulevard  d’Alsace. Les abords 
et les  coursives du centre commercial  privé  situ6 B l’extdmité du  boulevard  d’Alsace  concentrent 
également un trafic intense. 

La persistance 6 l’ampleur de cette activitk qui  a  lieu en plein jour sur la voie publique et B 
l’intkieur  des immeubles génèrent  un fort sentiment  d’inséctuité  et  d’inquiétude pour les habitants 
‘et les  riverains. Les locataires  des tours du  Limousin  disent,  pour certains, vivre dans des conditions 
. t rès  difficiles et @ouver les  plus  grandes  craintes  pour  leurs enfants. Les  nuisances  occasionnées 
par ces activités sont multiples,  puisque ces lieux  de  trafic  concentrent  beaucdup  d’incivilités.  Très 
récemment, des problèmes de déliiquauce se sont  développés  autour du centre  social du petit Bois 

’ ’ et cour  du Languedoc dans  le  patrimoine  de Logi Est 

 es contacts rédiers ont fieu  entre  les  rents acteurs institutionnels  concembs par ce 
phénomène (ex : cellules de  veille  sociale).  Durant  ces demiks années, les services de police ont 
multiplié  les interventions sans que l’activité de  vente et le  sentiment  d’insécurité qui  en découle ne 
semblent s’atténuer. A ce sujet, la direction  de la politique  de la ville  a  sollicitk auprès de la 
direction départementale des  polices  urbaines, la communication  d’éléments  statistiques afin 
d’évalue1  l’kvolution  de la déliiquance pour  les ann& 2006,2007 et le début 2008. 

Au final si le grand  projet  de  ville et la rénovation  urbaine  qu’il  conduit, se txaduit par un 
désenclavement’et  une  rénovation  significative  du  quartier est, il n’en reste pas  moins  qu’il  ne  peut 
€tre en  l’état consid&, comme  un SUCC~S total. En effet,  l’absence de prise en compte de 
l’ensemble du quartier B conduit B un report manifeste  des  difficultés  sociales sur des parties du 
quartier hors projet, et n’a  pas  endigué  l’image  négative du quartier.  Enfin, la dynamique de 
reconstruction  n’est  que  faiblement  engagée  Sur la ville et l’agglomération, tandis  que les parcours 
résidentiels  n’ont pas étk activés. 

8.7. La rhovation urbaine des auartiers nord en souffrance 

Une p r e m i h  convention  a été signée  en juillet 2003 pour as& la rénovation urbaine du 
,quartier de Boileau. 

L’opération de rénovation  urbaine  de  Woippy  Metz-Nord  ne  concemait  que t&s peu la zone 
messine. La liaison rapide, faite entre  les  quartiers  adjacents de Saint-Eloi et de Boileau pré Génie  a 

. été réalisée afin d’atteindre la taille  critique  acceptable pour obtenir les financements nécessaires au 
titre des opkations de I’ANRU. 

La pratique révkle de profondes  inégalités  entre les financements  délégu6s B Woippy et ceux 
alloués aux quartiers messins.  Ces  derniers  ne  percevront  que 3 millions d’eUros au  titre de 
l’opédon. 

Ces financements seront en outre répartis sur des ophtions isolées et n’auront donc qu’un 
effet limité voire inexistant. 
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En outre la modestie.des  financements  destinés  aux  opérations  de  la  ville  de Metz, de l’ordre 
de 3 M€ sur les 37 millions  du  projet, co&re aux  aménagements  conduits un caracthe quasi 
confidentiel. 

La proportion des  opérations  réservées à la zone  messine renforce, si besoin &ait, le 
caracthe dispers.6 des aménagements  réalisés et préjugeait  déjB de la faiblesse  de leur impact. 

Selon la m€me logique,  l’ensemble .des quartiers  nord, et plus p a r t i d b e n t  celui de la 
Patlrote, n’ont été que  rarement  inclus dans des programmes .de rénovation  d’envergure,  ou 
simplement suffisant pour  maintenir  niveau le. quartier et ses équipements. Cette inflexion 
marquée en faveur du  quartier  de  Borny  au sein du  dispositif  de la politique de la ville tient 
probablement au’ fait que sous l’ancienne  mudicipalite, la réunion dans les  memes mains de 
l’OPHLM et de la politique de ville  était  confiée A un  adjoint  dont  l’assise  électorale se confondait 
avec  le  quartier de Borny. 

9. L’ACCUEIL DE LA LIGNE A GRANDE  VITESSE 

Inaugur& le 15 mars 2007, la ligne A grande  vitesse  (LGV)  marque un changement radical 
dans  la perception des  transports en Lorraine.  Forte d’infmtructures modemes,  d’équipements  aux 
capacités sans égales, cette  liaison  nouvelle  était  censée ouvrir des horizomnouveaux pour  les 
messins  qui bénkficiaient d‘une  double  desserte, en gare de Metz, et en  gare  Lorraine TGV. 

9.1.. Absence  d’6valuation arhlable mais  existence de Droiets  structurants 

9.1.1. Une 6vduation  initiale  lacunaire  et  6vasive 

I1 ressort de l’étude  du  contexte  qu’il  n’y  a  pas eu  d’évaluation  préalable  des besoins ou de 
la  situation avant l’arrivée  de  la LGV. Les effets  attendus  n’ont  pas  été  mesurés. I1 n’y  a pas eu  non 
plus  de mesures précises faites par les  services  de la commune  concemant en particulier l’impact 
sui Metz de la mise en  service  de  la LGV. 

De fait, avant l’arrivée  de la LGV, aucun  document  stratégique  préalable au développement 
urbanistique ‘n’avait 6t6 élaboré.  De  plus, il n’y a   pas eu d’estimation c o n c d t  les voyageurs 
supplémentaires induits par  l’arrivée  du  train à grande  vitesse  (TGV)  Est  européen. 

. Toutefois, il convient  de  préciser  que la ville de  Metz a demandé, B l’instar des trois autres 
agglomérations  lorraines de Nancy,  Epinal et Thionville,. à l’agence  pour le développement  des 
investissements  extérieurs en Lorraine  (ADIELOR)  de  conduire  une étude portant SUT l ’ ~  analyse  de 
l’impact socio-économique du  TGV-Est sur  le  sillon lorrain )). 

Le rapport, réalisé en collaboration  avec  les  cabinets ErnSrdiYormg et ISIS (Ingénierie  du 
trafic et des  syl;t&mes  d’exploitation), ’a été restitue en trois phases sur la phiode courant de 
septembre 2004 à février 2005. Certaines  des  observations  formulées  Concernent directement la 
ville de  Metz. La chambre ob&e que les observations  du  rapport  restent  d’une portée plutôt 
généraliste. 

. .  
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De plus, les. cabin& ont pmkmment assorti leur  analyse  de  certaines  réserves : Ils 
ndiquent ainsi ia complexiié à identifier  ex-ante le rôle  susceptible  d’être jouépar la desserte par 
me  grande  in@vstructure  de  transport sur la socio-économie  d’un  territoire >) et rappellent  que 
( de façon générale, m&me si le  TGV a  des  effets  directs  (gains  de  temps pour les  déplacements, 
neilleure desserte donc plus grande  attractiviié  car  accès facile), les retombées  économiques ne 
ioni en aucun cas automatiques  mais  restent tr2s liées ma caractéristiques  et à l’importance  du 
’issu économique  existant,  ainsi qu’ma projets de  développement liés à la desserte par  la LGV D. 

. ’ Enfin, ils reconuaissak que (( le  niveau  de  connaissance  relatif à la problémakque des 
pelations TGV - territoires  est  encore  aujourd’hui insufisant N et que ct persiste la  dificulté à 
identiier  et évaluer les  seuls  effets  d’un  TGV au sein dtin territoire  complexe ayant son propre 
Fonctionnement et sa  propre  trajectoire  d’évolution D. 

Les rédacteurs de ce rapport ont  estim6  que ((l’arrivée du TGV en Lorraine est &jà 
mtkipée, comme  en attesteni les divers  aménagements,  réalisés. en cours de réà1isation;enprojet 
DU en  cours de réflexion )). Ils  ont  indiqué  également  que (( les projets sont &ns la  plupart des cas 
assezprécis du  point de vue  urbanistique,  et moini pour ce  qui  concerne le contenu  économique D. 

9.12. Une anticipation des travaux 

Si la gare  de Metz n’apas fait  l’objet  de  travauX  spécifiques lors de l’arrivée de la ligne B 
grande vitesse,  c’est  qu’en  pratique, la SNCF avait  devancé la rénovation  et la restructuration 
nicessaire de la gare. Faisant suite aux  travaux  d’aménagement  extérieurs réalisa, ce sont en  effet 
plus  de dix millions d’euros  qui  ont ét6 investis  dans la structure  en 2005 afin d’élargir les capacités 
d’accueil de 18 à 25 O00 voyageurs  par  jour. 

9h.3. Les projets d’amhagements autour  de  la LGV 

Considkant néanmoins que  ce  projet  est port6 par un plan  d’urbanisme  approuv6 6n 2003 et 
dont  l’aménagement  est  prévu poq  durer  une  quinzaine d’anuées dans le meilleur des cas compte 
tenu  des retards , conslatés  sur  la  commercialisation de la zone de l’amphithéâtre, la chambre 
s’interroge sur le lien  réel  existant  entre  le  projet  et la ligne  LGV. I1 apparaît  en  effet que ce projet 
aurait été men6 à son terme  indépendamment  de  l’arrivée  de la LGV B Metz. 

Cette interrogation trouve’un éch0 dans l’intemention  de certains participants A la réunion. 
du 2 septembre 2009 qui  ont  soutenu  que la LGV, sans être un dément discriminant, n’avaitpas été 
non plus un vecteur déterminant dans la  réalisation  des  projets  d’aménagements  de la ville. 

Ils confirment par  ailleurs  que  l’arrivée  de la  LGV tI Metz  devrait  normalement  profiter  au 
quartier de  l’amphithéâtre  dont un développement significatif est attendu Vingt  hectares  ont été 
affectés tI des  Cquipements mixtes dont  une  partie  occupée  par le centre des cones,  par de l’habitat 
(200 O00 m2) et par des  commerces (30 O00 m’). Enfin, l’implantation du centre  Pompidou dans le 

1 cadre du grand projet de ville  (GPV) constitue, s a n s ,  conteste  une  décision  qui est intemenue 
a@Crieurement à l’anivée  de la LGV. 

En fait, il n’y a pas’ eu  de  v6ritable stratégie d6veloppk ‘autoui  du TGV ; ce qui n’a pas 
. empeché que des projets  aient ét6 développés  dans le cadre de  son  arrivée àMetz. ’ . 

En cela, la LGV a &un atout  complémentaire  de  commercialisation  pour la réalisation et 
l’exploitation future du  centre  Pompidou  et  apparaît  en tant que  tel  comme un élément  structurant 
de l’amhagement du territoire sur la ville de  Metz. 
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-1.4. ‘Les projets  Bconomiques  autour de la LGV 

A la question de  savoir  si  la  ville  de  Metz  et la CA2M ont bâti’une stratégie en matière de 
développement  économique  liée B l’arrivée du TGV, il  doit être répondu  par la négative,  ajoutant 
que  de  toute manib il faudrait un minimum de 5 ans pour  mesuier  l’impact  du  TGV sur le tissu 
économique (endoghe ou  exogène).  La  mise  en  place de nouvelles infmtmctures ne suf€irait pas 
en soi B développer l’activité  économique. II serait  donc  compliqué et hasardeux  qu’une  collectivité 
s’appuie sur ce facteur pour b&ir  une  stratkgie. 

Cela étant, la chambre  observe  que parmi les ct propositions  @’orientations pour la 
srruct2varion territoriale de I’ofle )) émises  dans le ràmort de PADIELOR c t p o u r  faire effet de 
levier et profiter de l’arrivée du TGV Est n, la ville  de  Metz  était  invitée B améliorer (( l’ofle 
acruelle de bureaux de centre-ville N. 

Les services  de l’agence  Metz-Métropole  développement  ont  indiqué que les transactions 
immobilières de bureaux  avaient  augmenté  de 30 O00 m2 en 2007 39 O00 m2 en 2009  témoignant 
par 1A d’une forme de  dynamisme  économique.  Ils  reconnaissent.  tbutefois  qu’il  y  a  encore un 
décalage entre l’of&e  et  la  demande  potentielle  de  bureaux  notamment sur le quartier de 
l’,amphithé€itre du fait de l’absence  d’actions  sur  le  foncier  du  secteur  tertiaire. Pour autant, il parait 
difficile d’établir de façon  claire le degré de corrélation  entre  l’arrivée  du  TGV. et le volume des 
transactions immobilières réalisées  ou B venir.  Sans  oublier  que le lancement des grands projets 
en 2008 a sans doute aussi  beaucoup  interféré dans les  échanges  immobiliers. Les effets de ces deux 
cc variables explicatives )) SUI l’activité  économique ne  pewent être distinguh avec  certitude. 

Même si cela n’a pas  été  mesuré, et quand  bien  même la LGV a  amélioré  l’attractivité de la 
ville  de  Metz,  l’agence  Metz-Métropole  développement  estime  que  cela  ne  constitue pas une 
condition suffisante pour stimuler le  développement  économique  local. 

Tout en admettant qu’il  est  difficile  d’évaluer la capacité  de la LGV B attirer de nouvelles 
entreprises dans  les zones- qu’elle  dessert,  ou  de  déterminer si elle permet de pérenniser les 
entreprises existantes en évitant les  délocalisations, il convient  de  rappeler  que  Metz a été desservi 
par  le  TGV plus tardivement  que  d’autres  métropoles  en  France  créant un handicap relatif sur le 
plan  national dans la mesure où il peut être considéré  comme c( disqualiiant )) le fait de ne  pas 
appartenir au (( club )) des  villes  desservies  par  le TGV.  Au final, l’arrivée  du  TGV est clonc  perçue 
comme un facteur. de  maintien  du  tissu  économique dans les  zones  desservies. 

A travers un (( tableau des propositions  d’orientations D, I’ADIELOR préconisait aussi B la 
ville  de  Metz de développer en priorité  certaines actions, dont les suivantes : 

- le tourisme (en complémentaxité  avec  Nancy), en orientant l’ofie notamment  vers  le’ 

- les transports  intercommunaux  (TIC)  et les transports en général ; 
- ,et celles pouvant  valoriser le positionuement  géographique  international de la ville. 

tourisme d’affaire ; ainsi que  la  culture ; 

Or, la chambre a  pu  observei  que  ces  préconisations axées notamment sur le  développement 
de l’économie des services  avaient  été  appliquées sui le territoire  messin.  En  effet : 

- Premièrement,  des  efforts  conséquents  ont été déployés  par la ville entre 2004 et 
2008 en  faveur  notamment  de  la  culture. et du  tourisme  (cf.  point supra relatif B 
l’analyse  financière). 
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L‘étude  du  compte 6574 ((subventions  de  fonctionnement  aux  associations et 
organismes  de  droit  privé )) a  permis  d’illustrer la hausse  importante des dépenses 
accordées il la fonction  culture (+ 22 % correspondant à 749  374,SO € de subventions 
supplémentaires  sur la période) et à la fonction  économique (+ 34,7 %). Les aides 
dites économiques  ont  été  ciblées  en  priorité  vers l’office de tourisme de M d o ,  
sachant qu’il  a  compétence  pour  promouvoir les produits  touristiques qu’il considère 
porteurs. 

- , Deuxièmement, depuis 2004, la CA2M en tant qu’autorité organisatrice des 
transports.(AOT) a land des  études  pour  projet  de tramports en commun en site 
propres (TCSP),  projet  inclus  au  plan de déplacement  urbain (PDLJ) dont la M i o n  
a été approuvée en 2006. Dans un  rapport à fin d’examen  de  la gestion de la société 
d’économe  mixte  des  transports en commun de la région  messine (TO, la 
chambre indiquait  notamment,  que u les enjeux  du transport public mesurés  et 
dimensionnés  dans le PDU sont d’envergure. Ils visent b doter I ‘agglomération  d’un 
véritable  outil de  déplacement  rapide  et fiable tout  en  préservant qualité de l’au et 
capacité de  stationnement )). La chambre  précisait  également  que (( l’arrivée du 

. ’ TGK la  mise  en r e w e  du  transport  en  site propre, ainsi que I’intemodalité des 
transports qu’ils  supposent  constituent  autant  d’enjeux  que  délégant et délégataire 
se doivent  de  réussir de concert (...) Les enjeux du nouveau  mode de transport 
public sont d’autant plus sensibles  qu’ils  s’inscrivent dans un  calendrier  contraint  et 
une enveloppe  restreinte n. La  mise  en  exploitation  du TCSP à Metz est prévue pour 
l’année 2013. 

Enfin, s’agissant des actions contribuant  au d o m e n t  du positionnement  géographique 
international de  la ville, il est évident  que l’ouverture prochaine  du  centre  Pompidou fera beaucoup 
pour la  notoriété  internationale  de  la  ville. Il convient  aussi  de  rappeler  que  Metz  s’est associé aux 
cbtés  du Luxembourg et .des  métropoles de la  grande  région à la réalisation  des  manifestations 
évLmementielles  d’envergure dans le cadre des  festivités  consacrées à la N capitale 
européenne 2007 D. L‘office de  tourisme de Metz  a  aussi  fait  en  sorte  ce  que l’arrivk du TGV  en 
juin 2007 coïncide avec  le d w t  de  candidature de l’inscription  du  quartier  impérial de la ville de 
Metz à l’inventaire du patrimoine  mondial  de  l’UNESCO.  D’ailleurs, panni les différents objectifs 
qu’il s’est assignés, il est intéressant  de  relever  que l’office de  tourisme  a  cherché à ((faire  du pôle 
Metz-Nancy, un hub d’attraction  pour  capter  les  clientèles E( destination.France u, en s’appuyant 
sur des sites novateurs phares, catalyseurs  de  clientèles  internationales, tels que.  le centre 
Pompidou, par exemple )) et aussi à ((s’appuyer SUI I’athactivité de ‘Luxembourg ’en tant que 
capitale européenne pour tenter  de  canaliser  la  clientèle  asiatique et en  particulier chinoise, et les 
clientèles émergentes d’une  manière  générale, et leur offrir une  extension  de spiOur (escapade) d 
Metz D. 

Les actions pr6citéei  plus haut montrent  bien I’importani qui  a M accordée ces dernières 
aunées par la ville  de Metz  au tourisme, à la’culture, au transport sur son territoire ainsi qu’à la ; 
valorisation de l’image de la collectivité sur la sdne internationale. 

Néanmoins, même si ces  actions  s’int6grent  aux préconisations de l’ADIELOR accréditant 
la thhse selon laquelle la ville  a  anticipé )) l’arrivée du TGV, il ne  peut pas €tre établi 

: formellement qu’il y a  un  lien  entre  l’arrivée  du TGV et ces politiques  locales. La politique 
touristique, culturelle et  du  transport  menées  par  la  ville et la CA2M ont pu en effet €tre tout 
‘simplement concomitantes et (( conçus  parallèlement au projet de  dessertes par la LGV Est- 
européenne-)), donc déconnectées à l’origine  des  problématiques  de  la  LGV. 

En 2008, le montant des subventions ii l’action Bconomique a atteint 1 654 86.5 €, dont 1 130 O 0 0  € pour l’office de 
tourisme qui a specifiquement hBf ic iB  d’une aide en progression de 20 % depuis 2004. 
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En fait, comme  pour  les  projets  d’aménagement,  les  projets  économiques auraient pu être 
mènés A leur terme sans prendre en  compte les retombées,  réelles ou supposées,  attribuées B 
l’arrivée de la, LGV. En revanche, il y  a  consensus  général  pour  considérer  que le TGV  n’est  pas  un 
facteur discriminant mais  plut&  un  catalyseur  de  projets hnomiques. En  ce sens, l’arrivée  de la 
LGV enrichit les politiques  locales de la  zone  desservie en densifiant ses effets. ADIELOR évoque 
de son  côté une (( opportunitépour  approfondir  unepotentialité D. 

9.2. L’absence de synergies entre collectivit6s et oD6rateurs 

’ . 9.2.1. En matiere  de transports en commun . .  

La chambre a  également  indiqué dans le cadre du  rapport B fin d’examen de la gestion des 
TCRM que (( la faible amplitude  du  réseau  [des TCRM] ne permet pas de  desservir dans le  cadre 
d’une  approche’  simplifie’e  de I ’intermodalité  les premiers hains en partance pour le Luxembourg 
en  gare  de Metz. Elle n’autorise que partiellement  des  retours  tard$ par un service adapté N. . . 

Conc&tment, l’arrivée  de la premikre  rame  de  TGV  n’est  pas  relayée par une  ligne des TCRM et il 
ne  semble pas que des .demandes  aient &té faites .par la ville ou la CA2M pour  modifier  les 
amplitudes horaires et les cadencements  des  rames  de  du  TGV en gare  de  Metz. Tout du moins, la 
chambre  n’a pas eu connaissance  de  cette  démarche. 

Selon les participants A la réunion  du 2 septembre 2009, les  arrivéeddéparts des lignes du 
TGV n’ont pas 6t6 planifiés en concertation  avec la SNCF.  La  ville de Metz a plut& N subi )) les 
décisions de la SNCF  concernant  le  nombre  de  rames  quotidiennes  desservant Metz, qu’au 
demeurant elle a jugé insuftisant.  Sachant  de  plus  que  le taux de  remplissage  des trains arrivant  en 
gare  de  Metz est  devé du  fait  des  correspondances  en  direction  du  Luxembourg, la capacité de 
transport apparait de ce  point  de  vue  clairement sous dimensionnée. 

9.2.2. En matiere de communication 
. .  

L’office de tourisme  a  précisé lors de  la  réunion  du 2 septembre 2009 que la stratégie de 
communication  menée  par  la  SNCF  a  consisté B privilégier  la  ligne  Paris-Strasbourg au détriment 
d‘autres  villes telles que  Metz ou Luxembourg par exemple.  En  l’occurrence, la SNCF a cherché 
unilatéralement à neutraliser  l’image  des gares provinciales A l’exception  de  celle de Strasbourg. 

. .  

Une canipagne spécifique  de  communication  a  dû être organisée par l’office de tourisme de 
Metz pour (( compenser la distorsion  d’image  de la ville n. Ainsi, l’office de  tourisme a souhaité 
a renforcer les thématiques  emblématiques,  d(c1inet les variations pour renouveler la destination 
Metz,  iravailler sur le  sémantique  marketing pow rendre la destination’(( sexy )) ; r glamour )). 

La publicité propre, organid par la SNCF  autour du TGV, ‘pouvait donc se concevoir 
. initialement comme un  avantage  que  la  promotion  touristique  des  zones  desservies. En pratique, 

cela peut, au bout du  compte,  poser  probl&me,  notamment  par  I’éviction ou non des zones 
desservies  du message publicitaire  de  la LGV. ’ , 

Les offices de tourisme  de  par  leur  ancrage  territorial  ont faire valoir  des  particularismes 
régionaux  qui ne s’accommodent  pas  forcément  avec hcommunication véhiculée aumur de la 
LGV. En  plus du dfiérend qui  peut  exister  sur  le (( contenu )) des  messages idiffuser, il y a lieu de 
considérer les <( contenants )) spécifiques. A chaque  structure. Les supports  visuels de la SNCF 
peuvent ne pas s’intégrer  dans  la  stratégie  de  communication  des  offices de tourisme.  Inversement, 
les signalétiques des offices  de  tourisme  ne  sont  pas  non  plus  compatibles  avec la politique qualité 
de la SNCF. 
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Finalement, en matihe de  communication, la collaboration  des  offices  de tourisme avec  la 
SNCF s’est limit6e à l’animation  ponctuelle  des  gares  desservies  par  la  LGV. 

L’office de tourisme  de  Metz  ajoute  toutefois  qu’il a ouvert  au sein de la gare SNCF (( une 
antenne d’information touristique  de  proximité à la  client2le  dévolue ma clientkles TGVmais aussi 
au* pendulaires pour leur  dispenser tous renseignements utiles sur la  destination  Metz D. 

93. La mise  en dace d’indicateurs  de  suivi 

Des &tudes sur la LGV Est europhne et  de ses effets sur la Lorraine existent et proviennent 
notmment des s k n i c e s  de I’Etat, en particulier ceux de la direction régionale de I’équipement 
@RE) de Lorraine ainsi que  ceux  de  l’INSEE  Lorraine.  Par ailleurs, sous I’impülsion du comit6 de 
suivi de la LGV Est reposant m. un  co-pilotage  EtaVrégion et plac6 sous la pdsidence  de 
M. le F’r6fet de la région  Lorraine,  un  observatoire TGV  Est europkn a ée cr& le 2 février 2005 
ayant pour objectifs de  suivre  I’évolution  des trafics tous modes  de  transport  confondus et les 
impers socio-économiques  liés à l’arrivée  du TGV n. L’élaboration de I’état de  référence  du  volet 
socio-économique  a &é confiée  au  centre d’études techniques  de l’huipement (CETE) de l’Est  qui 
&ait chargke de centraliser  les  données B l’échelle  régionale,  d’assurer leur analyse ainsi que la 
synthèse des résultats. 

Les donnees disponibles  qui  ont pu être recueillies sont pdsent6es ci-après selon le type 
d‘impacts observks suite B la mise en place  d’une  LGV. Quatre grands types d’impacts ont 6td 
définis par l’INSEE ; B savoir  les  impacts sur les transports, la mobilité, socio-hnomiques et sur 
les  politiques locales. 

9.3.1. Impacts sur les transports 

Une pr6vision de Wuentation de la gare  de  Metz en forte  augm&tation avait kt6 établie. 
Or, il ressort des chiffres transmis  par la DRE  de  Lorraine que la mise’ en service de la LGV  a 
effectivement p e e s  d’augmenter  le  trafic  ferroviaire  voyageurs. 

Ces chifies sont  conformes  avec le sucds rencontd par le TGV Est sur l’ensemble  de  la 
ligne. Ainsi, l’INSEE Lorraine  indique qu’cc avec I1,5 millions depassagers transportés en 2008, le 
TGVEst aura confirmé son rôle  moteur drms la croissance des TGV en France,  dont  il  représente à 
!ui seul la moitié du trajk, et k a  bient6t  dépassé  les object@2010  initialementfiés n. 

933. Impacts sur  la mobilit6 

9.3.2.1. Une  analyse  quantitative 

Le TGV Est a d é m e  son  exploitation  le 10 juin 2007. Depuis  cette  date, selon les 
indications  de  l’office de tourisme de Metz,  l’effet du TGV Est sur le tourisme.local ainsi que l a  

. mesure  de la consommation hôtelik mensuelle  sont suivis notamment  par le regroupement  des 
offices  de tourisme (( Atout  France B. 

Au vu de ces mesures,  Metz  a  profit6  de  l’anivke du TGV, du  moins  durant la premik 
ann&. d’exploitation de la ligne. Les données  g6néraIes B la disposition  de l‘office de tourisme de 
Metz font &at d’un nombre de nuitkes en augmentation de 12,5 % entre 2006 et 2007, soit 928 O00 
nuitées  hôtelikres en 2007 contre 825 O00 en 2006. Une  tendance  conforme à cette bolution est 
observée  dans le grand Est. 
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La hausse de l’activité touristique  entre 2006 et 2007 a  aussi  été la conséquence de la mise 
en  vente de billets TGV Est 8 des  prix  particulièrement  attractifs  associée à la réalisation 
d’évhements  festifs  importants 8 Metz.  En.cela,  le  TGV Est a assuré une  meilleure  rentabilité  des 
manifestations  culturelles  ou  évènementielles en alimentant  ces  animations  avec de nouveaux 
visiteurs. La ville de Metz  s’est  donc  appuyée sur la LGV  pour réaliser de  l’évènementiel. 

Toutefois,  au-del8 de la première  année  d’exploitation de la LGV  Est-européenne, il 
semblemit que leseffets du TGV se  soient &dés. 

Ainsi, alors qu’entre 2006 et 2007, l’ampleur  des  gains  en  nombre  de  nuitées s’est’élevie 
A 92  900 nuitées (données de l’INSEE)  pour la zone de Metz ; 8 l’inverse, le nombre de nuitées  a ét6 
en recul de -31 400 nuitées  (données  de  l’INSEE)  entre 2007 et 2008. A I’échelle de la Lorraine,  la 
Squentation des hatels classés  a dimind de 3,31 % par  rapport à 2007. Cette. tendance s’est 
poursuivie en 2009 puisqu’au  mois de  juillet 2009, la baisse par rapport 8 2008 8 la même  période 
de  l’année s’est  établie à 3,83 %. 

Parallèlement,  la  durée  des  nuitées s’est  également  améliorée  entre 2006 et 2007. Les 
données communiquées  par  l’office de tourisme  de  Metz  mettent en avant une -moyenne 
de 1,4 nuit6e/séjour en 2006 et  de 1,6 nuitWséjour  en 2007. Cette  tendance  est  confirmée par 
l’INSEE à I’échelle  régionale  qui  observe  qu’entre 2006 et 2007 (( quelles que soient les zones, la 

. ’ moyenne des  durées de  séjour a légèrement progressé n. L’INSEE précise  toutefois  qu’entre 2007 
et 2008, la  durée de @our est en  recul surpresque toutes  les  zones P. 

De même, l’évolution du  taux  de  remplissage  est  positive entre 2006 et 2007 @assant 
de 1,40 8 1,43) puis négative  entre. 2007 et 2008 (recul à 1,42). De  plus,  selon  une  étude  de 
l’observatoire régional  du  tourisme d’Alsace de  juillet 2009, deux ans aprhs le  lancement du TGV 
Est (( les  taux d’occupation hsteliers de  Metz (...) sont en  nette  baisse par rapport b leurs valeurs 
avant TGV (-4,7points) D. 

L’INSEE  constate  en fait une’  tendance généralis& de l’érosion  des  effets du TGV Est 
puisque ((quelle que soit la région  concernée,  le chifie d’affaires  du  secteur des hôtels et 
restaurants (corrigé des variations  saisonnières) a continfiment progressé (septembre Theptembre 
T+I). autour.de -+ 8,5 % sur lapériode 2006-2007, bien  que plus lentement  en  Lorraine (+ 6,6 %). 
n ’ a  ensuite amorce un recul  en 2008, plus marqué en  Champagne-Ardenne et en Alsace 
(respectivement - 3,9 % et - 3,5 %) qu’en  Lorraine (- I ,  7 %) n. 

9.3.2.2. Une  analyse  qualitative 

Certains chiffks mettent  en  lumière  le  dtvefoppement d’une  nouvelle O& touristique 
depuis 2006. Ainsi, il y .  a  eu  par  exemple 8 Metz une  augmentation  des  prestations  de 
renseignements et d’accompagnateurs  et  un  accroissement  de  la fréquentation des  musées : 

- 385 O00 contacts clientsà l’office de  tourisme  en 2008 contre 339 O00 en 2006 ; 
- .35 O00 visites  guidées  conduites  par  l’office  de  ,tourisme  en 2008 contre 30 O00 

- 37 O00 visiteurs  de musées recensés &Metz en 2008 contre 29 O00 en 2006. 

Par ailleurs, la LGV semble  avoir  favorisé  le  développ&ent  du  tourisme  de’.groupeS  ainsi 
que  l’apparition de produits  touristiques  nouveaux  et la modification  de  l’offre existante vers plus 
de formules week-end. 

en 2006 ; 
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En  effet,  l’office  de  tourisme  de  Metz  indique  que (( de  nouveaux  produits touristiques ont 
été créés autour  des événeme&’els et festivités de,Metz broduits courts  séjours,  week-ends) sur les 
préconisations du Groupe  Tourisme  de MM320 b et  précise  qu’il a  doublé  les  ventes  entre  2007 
et 2008 de G produits de séjourpackagés )) à destination  des  groupes. . . 

Enfin, I’ORT  Lorraine  indique un ((effet TGV évident) sur  le  tourisme de con- à 
I’échelle régionale. Il précise  que (( le  nombre  de man~estations organisées ayant un rayonnement 
extrarégional a augmenté de 37 %. Cette forte croissance  du  portefeuille  d’évènements nationam et 
internotionaux rendue possible grfice à la mise en senice de la  LGV Est européenne,  notamment à 

’’ Metz  et  Nancy, a engendré une augmentation  de 47 % de  l’impact  èconomique  .total, en euros,  du 
tourisme  de congrès en  Lorraine D. 

Toutefois,  ces  chiffres  doivent  &tre  nuancés  par  l’évolution  du  tourisme d‘affaires. En effet, 
étant  donné que le gain  d’accessibilité vers Metz  depuis Paris est tr&s importaut,  le  temps  ayant été 
divisé  par deux, Metz n’est  plus  qu’à lh20 de Paris, le comportement  des  voyageurs d‘affaires peut 
s’en trouver modifié. En diminuant tr&s sensiblement  les  temps  de  parcours  entre  les  métropoles, la 
LGV a  rendu possible plus  d’allers-retours dans la  journée, ce qui  entraine  généralement  une  baisse 
du  nombre de nuitées d’affaires  impactant  de manike négative  le  bilan  touristique. Pourtant, à la 
question posée sur l’impact  de  la  mise en service  de  la  ligne  TGV  Est SUT leur  activité,  les 

~ professionnels lorrains ont répondu  durant  l’été.2007 à 80 % n’avoir  constaté  aucun  impact  sur  leur 
fiéquentation. Ils étaient 89 % à faire  la  même réponse en 2008. 

933. Impacts socidconorniques 

En dehors du r61e qu’il peut avoir dans le e n t i e n  du tissu économique,  l’arrivée du  TGV 
peut  entrainer des effets indire& en matière  de  foncier et de  logement. 

. I  

En particulier, le comtat est souvent fait  que  la création d’infhtructures de transport 
collectif engendre une forte hausse  du prix du  foncier,  te-nains  et  immeubles, A sa  proximité. 

Ces plus-values  sont  parfois anticiph par  le marché et se mauifestent  bien  avant  la 
finalisation du projet d’hh&wtwe. C ’ N  ainsi que  l’INSEE  signale  que laplupart des études se 
focalisent essentiellement sur les  effets de l’impact  du  système  de  transport sur les  prix des 
logements après l’achèvement de  l’ouvrage  en  ignorant les anticipations  qui  celui-ci pourrait 
engeder sur le marché  des prix fonciers et  immobiliers.  L’arrivée  d’une  nouvelle inyîmtructure 
produit  en effet des effets d’image mais peut aussi  modifier les qticipations des ménages  en 
matière d’immobilier D. L’INSEE  décortique  le  mécanisme  des  anticipations  sur  la  formation  des 
prix : (( côté demande,  les prévisions de renchérissemefit  du  coût du foncier et du logement faites 
par les agents  conduisent  ces  derniers à des comportements ,qui valident  a posteriori leurs 
prédictions. L’anticipaiion de  la hrrsse des prix immobiliers peut pousser  certains  agents à 
anticiper  leur acquisition. Cette  &cision fait monter les prix et  valide  leur prévision initiale, on 
parle alors d’anticipations auto-réalisairices.  Les  agents  accepteront  d’acquérir un bien 
immobilier au-dessus du prix du  marché,  anticipant  que les prii immobiliers  continueront à . progresser après  la mise  en place de la LGV et ce  dans  la  perspective  de  réaliser  une  plus-value 
rapide et importante. 

Ces achats spéculatifs  ne  concernent  que  certains types de  liiens  (quartier  gare,  standing, ...) 
dont  les prix sont susceptibles  de  progresser fortement et de  couvrir les coûts  de  transaction. On 
peut ainsi assister à une  accélération  de  la  rotation des logements (...). Côté ofle, les promoteurs 
participent  de I ’entretien des mythes autour  de  la  progression  des prixfuhaspuisque leurs revenus 
sont  directement proportionnels àla valeur  des  bàens  immobiliers >>. 

. .  
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Or, l'MSEE a reens6 sur, la Lorraine  un nombre de  transactions  en  augmentation 
d'environ 30 % de 2002 B 2004. Entre 2004 et 2006, la progression  devient  moins  homogène  selon 
les dif€&ents compartiments  du marche. Ceci dit, le march6 des  appartements neufs est de loin  celui 
qui  a  enregistr-4 la plus  forte  progression,  avec  une  hausse  s'6levant à 365 % en quatre ans. 
L'acc6lkration de la rotation  des  biens  immobiliers  participe à la  dynamique  des  prix  immobiliers. 

La captation d'une  partie  de  cette  plus-value foncike et immobfi& sera bie.nt6t 
envisageable par les collectivit6s  locales. Les terrains qui  ,pourraient  prendre  de la valeur  lors  de la 
création d'infrastructures de transport importantes  seraient soumis une  taxe. 

Prochainement, les AOTU, l'Etat ou  les dgions pourraient, SUT ddib6ratioq instituer  une 
taxe forfaitaire sur  le produit  de la' valorisation des terrains nus et des immeubles  b&tis, dsultant de 
la r-klisation d'infmtructures accueillant  bus B haut  niveau  de  service, tram, m6tro ou train. Ils 
pourront utiliser cette  forme d'cc tcotaxe )) pour  financer  l'am6lioration  de l 'ofh en transports 
alternatifs B la voiture. Le produit  de  cette  taxe  serait  en  effet  affect6  au  budget  de I'AOT et destin6 
exclusivement au financement  de la réalisation,  du rb6nagement ou de la modernisation des 
6quipements et infrastructures  de  transport. . .  

Les terrains nus et les immeubles  bâtis  concernés  par la taxe  devront &re compris dans un 
pé r imb  de 800 m h s  autour  d'une  station  de transports collectifs  &bains  ou  de 1 500 m h s  
d'une  entr6e de gare ferroviaire. 

i 

C'est pourquoi, selon le centre  d'analyse straegique, pour tirer le meilleur  parti de cette 
source  de financement : cc toute opération de valorisation  doit  associer les collectivités locales, qui 
maîtrkent les procédures d'urbanisme,  et les autorités  organisatrices  de  transport en charge de la 
déjnition des schémas de dessertesferroviaires régionales D et  rappelle  que ( ( p o u r  que les terrains 
voisins  d'une gare 'soient valorisés  dans de  bonnes  conditions, les Péqdencès de desserte et la 
régularité des trains sont trh importantes n. 

M. Dominique AUVERLOT, chef  du  &partement  de la recherche,  des  technologies et du 
d6veloppement durable au  centre  d'analyse  strategique  estime  de  plus  que (( cette taxe, ne peut 
rapporter que s'il y a une volonté  politique forte au  niveau  local ou national pour accompagner la 
réalisation  de I 'infiastructure qui  aide 6 générer  des plus values. Elle doit  donc se concevoir dans 
la  perspective d'opérations d'amdnagement  autour  des axes de transport D. 

De ce point de  vue, les services  de la ville  de Metz ainsi que ceux de la CA2M sont invies B 
collaborer avec la SNCF pour &laborer  une  approche  globale  de  cette  probl6matique et en profitex 
pour  augmenter  l'amplitude  horaire  des transports en commun  notamment  dans le cadre  de 
l'exploitation future du TCSP aux  abords  de  la  gare. 

9.3.4. Impacts sur l e s  politiques locales 

A la base, la question est de savoir jusqu'h quel  point les op6ratiom  relatives B la 
structuration des m6tropoles,  au  diveloppement  urbain  ou B l'économique  peuvent &re assimilks & 
une stragpie d'accompagnement  de  l'arrivke de la LGV. 

En d'autres termes, si l'on  part  du  principe que  'des  mesures ont 6t.4 prises par les actews 
publics  pour  accompagner la mise  en  place  de la LGV alors on  peut  consid6rer  que  l'arriv6e  du 
TGV a eu  un impact sur  les  politiques  locales. 
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A contrario, si une  politique  locale a été décidée i l’origine sans envisager de liens avec la 
LGV, on ne peut alors que  constater  le  caract& (( d’indépendance )) de la prise de décision au 
niveau  local, qui s’est  affranchie  des  éventuelles  contraintes  liées al’arrivée de la LGV. De ce point 
de vue  donc la LGV n’affecte  pas  les  politiques  locales,  qui  seront de toute  façon  mises en oeuvre. 

Tout au plus, la LGV  peut  agir (ci pokeriori )) sur les résultats attendus des politiques 
locales, dans un sens ou dans l’autre. 

En l’absence de  document  stratégique  préalable, il est diacile de se prononcer sur les 
‘ objectifs recherchés par les acteurs publics  et  appréhender  l’influence  qu’a  pu  avoir la LGV dans la 

mise  en œurn des politiques  locales. 

Prenons le cas de l’aménagement  du  quartier  de  l’amphith&tre.  Un  centre  de congrès y  a.&é 
prévu avec des services d’hbtellerie  pour  l’accueil de manifestations et d’évhements d’ampleur. 
Est-ce  que le choix de l’implantation  géographique  définitive de ‘ce centre de  congr& était 
d-dant ou pas de  l’arrivée de la LGV ? Lors de la réunion du 2 septembre 2009, l’office  de 
tourisme  a indiqué que les voyages  effectués  dans les autres  collectivités déjà desservies par le 
TGV (dont Lille, Nantes,  Reims  et  Dijon  notammenr) a permis un  échange d’expérience et de 
recueillir les bonnes pratiques. Par exemple,  il a été  &cidé  de  maintenir  un  centre de congrès 
proche de la gare comme c’est le  cas à Dijon D. Cela  voudrait  donc  dire  que  la  perspective  de 
l’arrivée de la LGV  a  bien  influé sur la chaîne  de  décision  concourant i l’aménagement &un 
quartier  du centre-ville. I1 y aurait donc  bien  eu dans ce  cas d’espke un impct de la LGV m’ le s  
politiques  locales. 

Pourtant, si l’on  s’en tient aux dires des  participants ci la réunion du 2 septembre 2009, il n’y 
a&t  pas eu d’investissements  spécifiques  générés p a r ’  l’arrivée du TGV. Tout au plus, 
reconnaissait-on que la ville avait  participé  aux ‘travaux de rhovation de la gare en mati6re 
d’accessibilité des personnes ci mobilité  réduite (PMR) à hauteur  de 600 O00 e, ce qui a 
représene 1/3 du montant  des  travaux.  Des  aménagements  urbains  ont  également  été entrepris entre 
la gare  et la place de la République. Les services  de la ville  ont  précisé  toutefois  que ce projet était 
de toute  façon prévu, indépendamment  de la LGV.  L’échéance de l’amivée-du  TGV  a néanmoins 
permis d’acdltrer les travaux en réduisant  les  délais  d’exécution. 

Ainsi, l’impact de la LGV sur les  politiques  locales est dfficilement mesurable du fait que 
déji en  amont de l’analyse, les relations  de  causalité  ne  sont  pas  évidentes a démontrer. Ces projets, ’ ’ 

LGV  d’une part et politiques  locales d’autre  part, procèdent de chaînes de décisions  distinctes. Sans 
être interdépendants,  les  projets  peuvent  avoir  des  interactions  entre’ euk. Auquel cas les effets de 
ces  projets se ((nourrissent )) les uns des  autres,  ce  qui  tend ci compliquer  l’identification  des 
facteurs d’impacts d’un projet sur l’autre.  Reprenons  l’exemple  du  centre  de congrès évoqué plus 
haut Le projet  d’aménagement  conduisant B confirmer la proximité  du  centre de congrès de la gare 
a  pour  conséquence  de  favoriser le transport ferroviaire en général, et le développement du 
contingent  des voyageurs d‘affaires en particulier.  Inversement, la mise en exploitation de la LGV 
va pourvoir ci davantage  de  voyageurs  venant  de  loin,  ce qui facilitera  l’organisation de 
manifestations au (( rayonnement  extrar6gional D. L’activité  du  tourisme  de  congr& va alors , 
proksser. L’interaction  entre ces deux  projets CI& un modde de  cercle vertueux qui tire sa force 
de la bonne complémentarité des actions mises en oeuvre. La question  demeure  de savoir si cette 
complémentarité est fortuite ou planifiée. . .  

9.4. La LGV. facteur de concurrence  accrue an sein  de la mande rkion 

La LGV est un facteur concurrentiel  vis-i-vis  de la grande région.. 
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En effet, malgré la crise, le marchi  luxembourgeois  a dalisé davantage de transactions sur‘ 
le créneau de l’immobilier  d’entreprises  que  le  grand  Lyon  (de  l’ordre  de 60 O00 m2). Le nombre  de 
frontaliers est en constante hausse ainsi  que  le  nombre  d’emplois à pourvoir. Dans le même temps, 
les  luxembourgeois et les sarrois ont  été tr& actifs pour  réaliser  des  lignes  vers  le  nord. 

Metz apparaît  excentrée  par  rapport à ce maillage  ferroviaire’  qui  privilegie les liaisons des 
capitales européennes : Paris, Bruxelles et Luxembourg-ville  avec un prolongement sur Francfort. 

Enfin, Metz n’est pas  positionn6e dans ce cadre europCen Eurocap-Rail. Le niveau  de 
mponsabilité auquel se  situe la prise  de  décision’permettant  d’intkgrer  Metz dans ce cadre relkve 
de l’Etat fiançais. Le Luxembourg  a  pour  sa  part  une  strat&gie, un plan de rénohtion ambitieux  de 
ses gares et les moyens de  mettre  en oeuvre sa politique à l’instar de  ce  qui  a W réalis6 pour  le @le 
technologique  d’Esch-Belval. 

10. ,LES SUITES RESERVEES AU CONTROLE  PRECEDENT  DE LA CHAMBRE : 

Suites dservées au contr6le  de la chambre 

1 - les  plans quinquennaux  (19962000 et 2002-2006)  sur 
lesquels  le conseil municipal a 6t6 appel6 h se prononcer  ont 
5t6 difinis sur une h y p t k e  implicite de stabilisation de la 
pression fiscale et sur des, estimations du  volume  des 
:ohcëmmts  pouvant &e envisages. Par contre,  le 
mnseil  municipal  n’a  pas  6t6 inform6 des consequences 
Yotentielles  de ces plaas en  termes  d‘autofinanmnent et de 
tcours B l‘emprunt ; 

Comme  @cis6, le conseil  municipal  a et6 appel6 A se 
prononcer sur les plans  quinquennaux sur une 
hypothbse  de  stabilisation de la pression fiscale, 
volont6  clairement  affich6e par l’6quipe municipale et 
constituant  un  objectif de mandat. 
Le  volume  d‘investissement  propost tenait compte de 
l’importante  capacite  d‘endettement de la Vile, 
notoirement  connue. 
D ~ S  ce contexte,  I’autofinancement de ces 
investissements etait d6tennin6 et r6ajust6 
mecaniquement  chaque  ann6e au vu des ressources 
propres  dont  la  commune  pouvait Mneficier, et qui 
etaient  fonction h la fois du contexte national 
s’agissant des dotations‘d’Etat et du contexte local 
pour  les autres recettes. 
C’&tait B l’occasion  du DOB que le coaseil municipal 
prenait  connaissance  chaque ann& du contexte 
&onornique et financier  d’6laboration  du  budget  de 
l’exercice  nouveau  dont  le.  programme 
d’investissement etait l’une des composantes. 
Au besoin,  le  plan quinquennal pouvait faire l’objet 
d’une dvision si les grands Quilibres financiers 
etaient  remis  en  cause. 
Ces  616ments implicites  lors  du debat sur le  plan 
quinquennal en conseil  municipal  ont et6 6voqu6s en 
Commission  des  finances. 
Pour l’exercice  2009, la nouvelle  municipalit6 a fait 
d i s e r  un audit  financier  par  le cabiiet Ernst et 
Young pdsente en conseil  municipal dans le cadre du 
DOB. Cet  audit  met  notamment en exergue la 
probl6matique  de  l’autofinancement des 
investissements. I I 
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-les programmes d'investissement retenus dam les plans 
inquennaux sont et identifits selon un  classcmenl 
ganique (declinaison par  service "maître d'ouvrage"). Si 
tte prbsentation pr&eata une utilite certaine pour les 
rvices chares  de g k r  ces programmes,  elle occulte 
rgement les objectifs ou les priorit& qui  detaminent ~ m e  
ogrammation. En ouh'e, elle ne s'articule pas avec la 
esentation fonctionnelle des dipenses d'equipement 
pant  depuis 1997 en  application de la Ml4 aux  budgets 
aux  comptes adminimtifs ; 

- en d k f i t  les ~ l a n s  a1 
annuels d'equipemim s&i B l'approbation  du  conseil 

lmquennaw  en  programmes 

micipal lors de l'examen  du  projet  de  budget,  la ville a 
;tad un mode de gestion de ses  depenses  d'6quipement 
ppamtant B la gestion en  autorisations de programme 
ivue B L. 231 1-3 du CGCT.  Toutefois,  la wllectivit& n'a 
s souhaite mettre en œurn m e  technique  selon  les 
rpositions @vues par le code(3)  en raison, selon  elle,  de 

mint d'op&ations B carac@re pluriannuel tligiiles aux 
lourdeur administrative qu'elle &be et du  nombre 

torisations de programme. La demarche adoptee prbsente 
ltefois  des limites car elle  ne  permet  pas il I'assemblk 
l i b h t e  de s'assurer, lors du  vote  du  budget,  de  la 
nvergence entre le montant des investissements retenus 
UT I'ann6e dans le cadre du p r o m e  bi-annuel  et les 
:dits  d'dquipement figurant.au budget Or, en  masse les 

ontants respectifs font appadbe des &carts . 

La mentation du  plan quinquennal est effectivement 
organisee par senice. Elle  ne  s'articule 
volontairement  pas  avec la nomenclature fonctimeUe 
Ml4 pour donner  une  lisibilite non pas comptable au 

activites  municipales  dont  l'organigramme est 
document mais par 'domaine  de d&gation der 

repfisentatit 

thbmatique des grands objectifs que la' municipal& 
Par  ailleurs, la prkntation du plan est dalis&  pa^ 

s'est donn&'(attractivite economique et touristique, 

c u l t u r e l  et sportif...). 
developpement  solidaire  des  quartiers,  dynamisme 

Awmpterde2010,cet te~entat ionscra~esur  

c o m t  2009 B savoir parp6le d'activitd et par  service 
la  nouvelle  organisation des services mise en  place 

au  sein  de  chaque  pale,  visant B une meilleun lisibilite 
des  politiques  publiques d~velopp6eSpar la .. - 
collectint&. 
La ville de Metz n'a  pas adopt6 la technique des 

(AFYCP) pour les raisons d&jB  6voqu&s, notamment 
autorisations de prognÜnmes-ckdits de paiements 

de  souplesse  de sa planification des investissements. 
Cependant,  conhairement tt ce qui est indique, 
I'int6gralite des lignes  tmargeant dans le programme 
bi-annuel  d'investissement  au tim de I'annde N sont 
reprises  au  budget  primitif  de  I'annte  concernke. 
En effet,  certains  programmes concernaient des 
subventions  d'tquipement qui troyaient B l'&poque 
leur traduction  budgetaire  en section de 
fonctionnementampte 651. 
Par  ailleurs  le  budget  primitif wmportait 6galement 
des dotations annuelles  d'6quipement  des services en 
petit mat&iel et outillage qui n'&margeaient  pas dans 
le programme  bi-annuel  d'investissement  car 
assimiles B des  moyens courants de fonctionnement 
Un tableau de consolidation  de ces diffknts 
Clementsavait ete produit eri s o n  temps  pour 
demontrer la  convergence  des supports. 
Dofinavant, la nomenclature Ml4 ayant ete modifï&, 
les  subventions  d'equipement hargent dgalemmt B la 
section  d'investissement et les cddits  de petits 
investissements  apparaissent dans le programme 
bi-annuel,  facilitant  ainsi  la  correspondance enmasse 
des  supports. 
Par ailleurs, suite B l'audit r;ealisc par le csbinet Ernst 
et Young,  relevant  notamment des anomalies dans la 
gestion  des reports et restes B n%iser en 

prbconisation de mise en place des AP/CP. C m  
investissements, il a ete dkide de s u i v r e .  la 

directeur  du p61e finances, et œ dernier a participe tt la 
mission  a ete clairement  assignde au nouveau 

mi-septembre tt une rencontre technique sur le sujet 
Il s'avkre  que la nouvelle  methode  necessite : 

- Un outil informatique spkifique el 
l'accompagnement  soutenu  du  fournisseur de 

- Un v6ritable  accompagnement au 
cet Outi l  ; 

a changement culturel)) des  senices 
ophtiomels, pour traiter du problhe de 
fond  (l'estimation  pr6visionneUe plus fine el 
fiable des travaux, en termes de calendrier el 
de  budget). 
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Dans  ces conditions, il est actuellement  propose de 
dharrer la  gestion  en AP/CP avec le budget 2011, 
avec  des  projets qui seraient  nouveaux,  pluriannuels et 

4 - Cette synthkse des plans  quinquennaux ne  peut pas &e 
direaement combode  par les  donnees des comptes 
administratifs; ceux-ci ne retraçant  pas I'ex6cution  des 
investissements selon le  mode  de  prtsentation  retenu  pour le 

5 - Ecritures comptables transfert S A R E "  : 
plan quinquennal et les progrrubmes  bi-annuels. 

Les diffbentes dcritures comptables cornspondant h ces 
~ p h t i ~ n ~  de transfert sont  globalement  intervenues de 
façon dgulihr. Nhmoins, contrairement au classement 
retenu par la collectivith, ce transfert  d'actif  constituait une 
operation delle aussi bien en recettes qu'en d6penses, le 
compte de liaison (c/45103) entre le  budget  principal et le 
budget annexe ayant enregistd comme le pdvoyait 
l'instruction M14(5),  les flux financiers  correspondant 8. 

budget annexe par le budget principal.  De  m€me.  le 
cette cession de terrains et aux financements  altribu&  au 

reversement h la ville  de  l'exctdent  de morerie de la 
SAREM inscrit en recettes d'ordre  exceptionnelles ( 0 7 8 )  
constituait bien une operation delle. 

La meme remarque peut & t r e  formul6e au'ijet des cessions 
d'actifs  fonciers et immobilierS.du  budget  principal  vers  le 
budget annexe des zones  intervenues  au  cours de 
l'exercice 1999 pour un montant total de 5 189  493 F 
(791 133,ll euros) ; ces  cessions  ayant ete effectuees  selon 
un dispositif budgetaire et comptable  identique  (budget 
principal: recette au 0 7 5 ,  avance  au  budget  annexe 
imput6e au Cn7638; budget  annexe:  acquisitions au d6015, 
recette au d16874). 
6 - Outre les points  signalh pdctdemment, les comptes 
admiiistratifs des exercices 1997 h 2000 int&ent quelques 
anomalies : notamment la  comptabilisation  en  operations 
delles des int&&s c o w  non &bus (ICNE) sur @ts ou sur 
emprunts  (aux CA des exercices  1997 h 1999). 

7 - Dette de la ville : 

les monmts d'encours de  dettes  ressortant  des &tats annexes 
aux  comptes admitrat i fs  et cerui issus  des  comptes  de 
bilan  du  receveur municipal ne sont pas convergents 

8 - Les nouveaux emprunts .~ 

La collectivitt pourrait encore treS certainement  am6liorer 
les dsultats de  ces consultations  en appdciant mieux au 
pdalable son besoin prtvisionnel en  emprunt  et  en 
definissant pdcistment le type  de financement  qu'elle 
souhaite  privilkgier. 

d'une  certaine  &pleur. 
Comme  indique par la chambre dans son pdcMent 
rapport, la syntkse evoqub est ntamioins en 
cohtrence avec le cumul des dc!penses d'tquipement 
constacies  aux comptes admiieatifs durant la 
p i o d e  considede. 

Les anomalies Signalks en  mati& d'ophtions 
comptables  etaient  lides  aux  difficult& rencontrtes 
conjointement  par I'ordmnateur et le comptable,  tant 
informatiques  que  d'application  des instructions 
dtcoulant de la mise  en œurn des nouvelles rhgles 
comptables  M14. 
La  reglementation  applicable a bien ete not6e. 

Il s'agissait  effectivement de  dtcalages de 
comptabilisation  de  mouvements  de dette intervenus 
dans le  cadre  de la gestion  active des encours et 
constat& au. niveau de L'exercice 2001 ; depuis les 
snvices financiers de la Vile se sont  rapproch6s de 

mise h jour des donntes dans  les  deux comptabilitts, 
ceux  du'  receveur  municipal afin de procMer h une 

notaminent dans  le contexte  de la modernisation  des 

La  collectivici a pris bonne note de ces 
recommandations 
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9 - La gestion du contrat long  terme mouvelable 

l'absence  de ~nsolidation, au niveau  de  l'encours de' deac 
au 31 decembre de l'exercice, du solde des tirages et des 
remboursements intervenus au  cours  de la &stion n'est  par 
dgulik. En effet, en  application  des  dispositions 
contractuelles et confomhent B la dglementation en 
vigueur,  les tinancements mobti& par la ville dans le 
cadre de ce contrat constituent  des ressources budg6taires 
d'empmut Par consequent  et quand  bien m h e  les  tirages 
ou remboursements effechds conmeraient des encom 
indexes sur des taux utilises  habituellement daas le cadre de 
conventions de ligne  de tr&sorerie (TM€', puis EONIA), le 
solde  positif ou negatif des tirages  et  remboursemena 
effectu6s  en cours de gestion  doit €tre comptabilise B la 

r e t m 6  B l'&t de  dette  de la  collectivit6. 
clôture de l'exercice en ddit ou en debit  du  d1644, d 

10 - La gestion du conbat long  terme  renouvclable limita 

ne  paraft  pas €m. la solution la plus  approprieC  en  terme  de 
l'utilisation  de ce produit 6 des fins de gestion de t r tsorer ie 

charges  d'inter&, d'une part, pme que les marges ptiquees 
SUI' les  index de tr&s court terme (EONIA, EURIBOR 1 
mois)  sont structurellement plus elevks sur un CLTR que 

part,  parce  que la collectivit6  est  astreinte au &&ment de 
SUI' une convention de ligne de  tnhrerie d'un an, et d'autre 

viennent  majorer le  COU actuariel  de  ces tirages. 
wmmissions  d'engagement et de  non-utilisation  qui 

11 -Les modalit& de contrsle et de suivi des subvmtions 

La chambre  consta*'  cependant  qu'en  l'etat  actuel  des 
p&&dures, si le smice du contrBle, de  gestion  est 
destinataire des conventions  'd'objectifs et de moyens 
conclues  avec les d i f f h t e s  associations  (une  centaine),  il 
ne  dispose pas des informations lui  permettant  de s'assurer 
que l'amiution de subventions Sup6riemes aux seuils fK&s 
s'accompagne effectivement de la  conclusion  des 
conventions @vues B cet effet. Le conbôle des 
interventions en faveur de  l'enseignement s w e u r ,  montre 
notamment que le dispositif  de  conventionnement  ne 
couvrait pas en 2001 la totalit6 des secteurs  d'intervention 
de  la  ville. Toutefois, le maire  indique  que le dispositif de 
conventionnement poursuivi an cours  de  l'exercice  2002 
permet desormais  de  couvrir  les d i f f h t s  secteurs 
d'intervention de  la ville. 

k wmat muporte un plafond  annuel de tirage qui 
I W i  chaque ann& (60 Mf en  2009, 51 en 2010), 
usqu'h sa rdsolution, 6n 2015. 
x produit n'a pas &ti utilis6  depuis  2006. Compte 
enu de  l'orientation  de la municipalit6 de ne pas 
ecourir B l'emprunt, mais de mobiliser plut&  ses 
&ems  provenant de la cession d'une partie du 
:apital de I'UEM, il n'est pas p1-5~ d'y recourir. 
)e  ce  fait,  la  ville de Metz acquitte en effet une 
:ommission de  nonagagement, elle aussi degnssive 
environ 16 O00 f m 2008 ; @vision de 1 400 € 
!n2015). 
)ans le cadre de la rcorganisation des services mise 
m mvre debut avril 2009,  une  mission  est 
pecifiquement c h g &  de suivre le contr6le des 
lrganismes  subventionn&.  Une  methode de contr6le 
: s t  en cours  de  formalisation  partant des organismes 
es plus  subventionnes (+ de  150.000 €) vers les moins 
ubventionnes  (de  23.000 € B 15O.OOO €). L'annee 
:O09 est consade aux organismes recevant une 
ubvention sup&ieun 6 150.000 f. 

Sur la nattln des documents demand&, il est envis& 
l'it6grer dans toutes  les conventions d'objectifs et 
ie moyens ' les  demandes  d'informations 
Rlivantes @our les orgauismes  de  droit prive excepte 
es clubs sportifs, societes et associations  sportives 
rmfessionnelles qui sont wumis B des obligations 
rien  specifiques) : 
I )  Les comptes muiuels certifies conformes et 
~pprouveS  par  l'assemblee &&ale annuelle;  avec ses 
umexes,  complets et conformes  au PCG et au code du 
:ommerce comprenant ; 
!) le  bilan actif et passif  avec  detail de l'actif et du 
rassif; 
!) le compte de r6dtat avec dttail des charges et des 
rroduits ; 
I) les annexes comprenant (Iiste non exhaustive) : 

Relev6  d6taillh des  immobilisations et 
des amortissements.  (avec d6tail des 
acquisitions et des cessions), 

* Etat des  emprunts B mois  d'un an, B plus 

* Detail des provisions, 
d'uuanetmoinsdeSans,etBplusdeSans, 
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* Etat des  dchdaaces des Mances  et  des 
dettes i la cl6ture  de  l'exercice : i mois 
d'unan,iplusd'unanetmoimde5ans,et 
iplusde5ans, 

5) un tableau des soldes intermddiaires de. gestion ; 
6) un conipte  rendu  financier  d&ailld attestant de la 
wnfonnitd  des  depenses effectudes. i l'objet des 
subventions et retraçant l'utilisation des subventions 
vers&, avec  notamment  une ventilation des dkpenses 
par action. Ce compte  rendu  devra  &e accompagnd 
de 2 annexes : 

* une premih annexe comprenant un 

previsioanel et la rCaliiaticm de l'action  ainsi 
commentaim SUT les dcarts entre le budget 

principal et le  compte rendu financier des 
qu'un  tableau de r6partiticm entre le budget 

charges communes indiquant les c r i b s  
utilises i cet effet, 

* une seconde  annexe  comprenant  une 
information q u a l i v e  ddcriwnt, 
notamment, la nature des actions  entreprises 
et les &sultats obtenus. par rapport aux 

7) le rapport d'activit6  approuv6 par l'assembl& 
objectifs  initiaux  du  projet, 

8) du rapport des  commissaires .m comptes, le cas 
ghdrale annuelle ; 

&heant. 
3e  plus,  il sera exigd 6 mois avant  l'exercice concern6 
IBT la demande  de  subventions 'de produire une 
xogrammation (avec budget i l'appui)  permettant de 
:ontr8lei les actions entreprises. 
4 titre d'exemple,  nouvelles dispositions int@&s 
h la convention  d'objectifs et de  moyens 2009 de 
:'office de  tourisme : 
L'cflce de  tourisme transmettra cf la vine de Me&, 
N plus tard le 30 juin 2010, un compte rendu 
' m c i ?  attestant  de la conjàrmitd des d@nses 
flectudes ir l'objet  de la subvention 2009 
7e  document sera assorti de toutes les justz$cations 
~écessaires, et notement : 

m du rqvport d'activit6 ; 
m des comptes  annuels, du bilan financier et du 

compte  de  rpSultai  de l'exercice 2009 
cert@és conformes et approuvis par 
I'assembldee'  générale  annuelle, avec ses 
annaes ; 

m .du rapport des commhaires aux mmptes ; 
de la &clarath annuelle des salaires 

De même l'oflce de tourisme a&essera 6 la ville de 
Wek, avant le 31 juillet 2009 : 

Un programme  des ouivit& de Ikinnde 2010, 
= Une copie certiide du budget prévisionnel 

la  ville de Metz aura le &oit  de contr8ler les 
"enseignements donnk tant dans le compte-rendu 
'inancier  que dam les comptes vis& ci-dessus. A cet 
get, ses agents  habilites  pourront se faire prkpenter 
!outes p i h s  de comptabilitd  nPcessaires à leur 
vér@cation. Ils pourront  proceder à toute v&@cation 
utile pow s'assurer que les inth& contractuels  de la 
Ville de Metz sont sauvegardpS. 

(OROS-v). 

s y rapportant. 
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12 -Le suivi des DSP 
h del6gataires ne I.epondent pas compl&ement. aux 
msgiptions figurant B l'article L. 141 1-3 : l'exploitant  de la 
:hambre fdraire &nt  le  rapport  ne  comporte  aucune 
nformation sur les comptes  de la ddlegation  et  ce16  du golf 
lont  le  compte rendu 6nancier publid en annexe  au 

:3  - Les subventions d'equipement  et  les  fonds  de  concours 

a chambre constate que les concours athiiu6s de façon 
dcurrente pour des montants croissants A l'ENIM 
:ondisent h financer des depenses  de  renouvellement  des 
nstallations et equipements ordinaires de  I'etablissement 

:onformite  des machines outils en 1998 et 1999, adaptation 
mise en conformit6 des locaux  de 1995 1997, mise  en 

lu parc informatique en 2000) en  l'absence  de  cadre 
:onventionnel. 

.4 - Les participations v&es au GIP p81e @versitaire 
wopeen 
4u regard des dispositions figurant dans l e s  cmventions 
mclues  de 1998 A 2001 et leurs annexes, les haomnents 
upplhentaires ont 6t.5 effectivement  affectes B des  actions 
pecifiques dont le coat avait  6t6  pr&lablement 6valu6. 
routefois le principe dime 6valuation  @able  des  actions 
inancks avant  reconduction  de  la  convention  ne  parait pas 
voir et& jusqu'en 2002 mis en mvre. 

5 -'Les conventions  relatives h I ' ambgement  du campus 
lridoux 
'ar rapport au schema de 6nanœment p r h  au CPER, le 
iispositif conventionnel  conclu  n'appelle  pas de remarque 
mticuii&e. Cependant,  et sauf B c o n s i d k  que  les 
oodaIit6s de cofinancements fix& prenaient  implicitement 
n compte  ces elements, œ dispositif  ne  &pondait  pas 
Dtalement aux prescriptiom  de l'article 5 de  la  loi  MOP  du 

ype de convention de pr6ciser  les  modalit&  de 
2 juillet 1985 qui prevoient notamment  l'obligation  pour  ce 

emun6ration du mandataire et les  &alii&  qui  lui  sont 
pplicables en cas de manquement B ces  obligations. 

L'@cx de  tourisme  devro kgalement communiquer d 
la ville tour les proekF-verbm des assembléa 
ghérdes oinsi que du conseil  d'administration 
L'@ce  de  tourisme  s'engage fmellement r )  i@ormn 
la commune  de  toute modgcation de statuts m h e  si 
les reprhentonts  ontparticipe! ou vote modijlcatw. 
Si pour une raison  quelconque, les subwntiion! 
n '4taientpas qfectées par l'association d l'objet pow 

réserve le droit  de  demander à l'association le 
lequel elles avaient été octroyées, la  Ville  de Metz se 

remboursement  en partie ou en totolité  des somma 
PWPU.  
Un rembotasement  total oupmtiel de ces subvemon! 
pourra également &e demand4 par la fille de Meb 
lorsque  l'association aura, volontairement ou non, 
cessé en cours  d'exercice  tout ou pbrtie des  action! 
viséapar  la présente c o m ' o n  n. 
Le funerarium n'a jamais 6te un equipement de k ville 
de  Metz et n'avait  pas B €tre g M  par  ddl6gation de 
service  public. I1 s'agit d'un &pipement  prive p a  
OGF. 

Pour  le golf voir les t.eponseS anx questions 16 el 
miva& 

loi  du 12 a h  2000 qui prbvoit &I conventionnement 

Wndficiaire  de  subventions  de la Ville sup&ieures 4 
obligatoire  avec  tout  partenaire de droit  prive 

23 O00 e y m s  sont  desonnais  mises en oeuvre. 
En  ce qui conceme  les  partenaires  publics, nous avons 
bien note l'inter3 de p & i i  les relations financikes 
dans un cadre c o m e 1  plus  adapte. 
S'agissant  des  aides kancibres au titre de 
l'enseignement superieur, celles-ci relbvent depuis 
2003 de la conununaute d'agglomhtion. 

Les actions deploy& par  le p8le universitain 
emopeen  au .titre des contrats particuliers ont 6td 
jupees insoffisantes et ce type de conmt n'a plus &te 
reconduit Ainsi  la  subvention  p&vue au tike du 
contrat 2002 sous &serve  de bilan pertinent n'a pas 
&te  vers& et la  communaute d'agglomhtion, 
competente B compter de 2003 n'a pas  reconduit ce 
dispositif. 

Le texte des conventions a 6td mis au point entre 

modble fourni par I'Etat, utilise pour.l'ex&xtion  du 
I'Etat, le  rectorat et la ville de Metz, sur la base d'un 

volet  universitaire du c o n m  de plm Etat-Region. 

De m b  que pour les op&atiom ant&im r&lisks 

physique, UFR de  langues, bibliothtque universitaire 
dans  des^ conditions similains (ISGhlP, institut  de 

du  technopole), il etait entendu  entre les partenaires 
cites : 
- qu'il  n'y  aurait pas de &mun&ation du mandataire ; - que  la V i e  de Metz p a i t  en  charge le risque 

- qu'au  regard  de  ce  risque,  il n'y avait pas lieu de lui 
imposer  de phalite. 

financier  d'eventuels  depassements ; 
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16 - Les moyens mis en œurn 

d'investissement sont  eparties selon  leur  destination  entre 
Si  certaines depenses et recettes  de  fonctionnement  et 

salles  de sport, stades, piscines, au-  equipements  et 
manifestations sportives, ce  n'est  pas  le cas des  charges de 
personnel. Une  comptabilitd  analytique prtcise, permettrait 
ainsi d'appdhender avec plus de pr6cision  le coat et les 
charges  des diff&ents equipements 

L'exploitation du Golf de Metz-TechnopNe 
La societ6 HOLIGEST,  elle, n'a  vers6  aucune  redevance il la 
commune depuis la reprise de  l'affermage,  en  contradiction 
avec  les termes de la convention. 

, .  

17 -L'exploitation du golf de Metz  -TechnopBle 

Le 24 janvier 2003 seulement, un 6tat des  redevances a tt6 
transmis, mentionnant la r.5fken.x des tim de. recettes, 

et le 20 janvier  pour l'exercice 2001. L'assiette de la 
h i s  pour les seules ann& 1998 82OOO,le'l3 jaavier2003, 

redevance a porte  pour tous ces exercices sur un montant 
*gal il 2 % du chifie  d 'affi is  HT communiqu6  par  le 
fermier dans son compte  rendu,  alors  que  pour 2001 la 
redevance aurait du s'&lever il 4 % du c h f i  d'affaires. 

18 - L'exploitation du golf de  Metz-Technopble 

Enfin,  le  regime des travaux  comme  l'a  rappel6  le maire 
dans sa  dponse,  rel6ve du r6gime  wmmun6ment  applique 
dans les conventions d'affennage il avoir que  les travaux 
d'entretien et de grosses riparatioas sont exkut6s par  le 
fermier  de m€me  que le  renouvellement  des  mat&iels et 
&quipemen@, le  renouvellement  des ouvrages  de  genie  civil, 
batiments et voiries &ant il la  charge  de  la  collectivit6, de 
mkne que les travaw de repforcement, et d'extension 
entraînant un accroissement du  patrimoine  productif 
(articles  17 il 22 du contrat d'affermage). A cet  &gar& la 
ville  de Metz a au cours des  six dernikes annees  finance 
pour  1,6 MF (0,24 M.EUROS)  de  travaux environ. Une 
bOMe  partie de  ces travaux  semblait  pourtant  relever,  aux 
termes du contrat  d'affermage, du  fermier. 

La ville de Metz a sollicit& ces conventions  de manda 
et accepte  ces  conditions  en raison de I'inWt qu'elle 
attachait  au  developpement de l'universit6 de  Metz 

Le  tout  analytique, qui requiert des moyens de gestio1 
importants  n'est  effectivement  pas  developpe il Metz 
cependant,  les  services,  directement en relation avec 1; 
GRH ou par le  biais d u .  conlr8le de gestion, ont 1; 
capacite, il la demande,  de consolider  l'ensemble  de; 
cotas d'exploitation d'un Wipement (d etude sur le! 
piscines) 

La sociM HOLIGEST  n'exploite plus le  golf de 
Metz-Technopole. En septembre  2005, elle a fait par 
il la ville de Mea de son impossibitit6, compte tenu de 
ses difficult& financibrees, de pouvoir  continuer i 

prononcer la dhh6ance du contrat et de reprendn 
exploiter l'equipement La ville a decide, de 

I'activit.4 il compter  du 1' octohre ZOOS afin de 
poursuivre le service  public. Cette penode  de gestim 
en dgie directe a permis de passer une nouvelle 
procedure de d6l&lion de service public dont le 
tilulaii est, depuis juillet 2006, la sori& de! 
nouveaux  golfs  de  France (NGF) dont le s&ieux  et II 
professionnalisme  sont  aujourd'hui app&i&.. 

Act6 

Une relecture  attentive  du  contrat  d'affennage  perme 
d'affumer que la plupart  des travaux sollicites pa 
l'exploitant du  golf sont de la competence de la  Ville 
de Metz ; I'alinea 3 de  l'article 2 du  contrat en vigum 
il a l '+que))  @voyait que "honnis les travm 
d'entretien et cera confids au fermier par le prpSen 
contrat, les autres travaux concernant les' ouvrage 
confis b la gestion du fermier  seront erdcut6s par IL 
collectivitP S. 

Cette  clause  de comp&nce g M d e  vi&t  cornpl& 
les  absences  et  incertitudes  des  dispositions  de! 
articles  17 d 22  du  con-. En  effet, ces article! 
comportent  des  dispositions il la fois pr&iies e 
incompl6teS. 
C'est  ainsi que I'article.20  .pr&oit  ainsi  que si certain! 
travaux  de  renouvellement  (inat6riels .tournants 
accessoires  hydrauliques et 6lectriques, csuipemeno 
6Iectrom6caniques)  sont il la charge  du  Fermier 
d'auees  sont il la charge  de la Collectivit6  (havaux de 
renouvellement  de ghie  civil, bi?timents, voirie 
canalisation). 
Mais  parfois,  le  contrat est muet lmqutil s'a&  dt 
traiter  la  rbaliiation  de  plantation  de  vdg6taux ou bia 
de s'occuper  de  travaux  de  drainage  (sauf il m s i d k  
que  ces trayaux sont  lies il un renforcement 
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Cette r+Jartition (des travanx) devrait aux dires du main 
19 -L'exploitation du  golf de Metz -Technopsle 

20 -L'exploitation du golf  de  Metz-Tecbnop8le 
&re p&iiee lors d'un pmcbain contrat 

Le suivi et le contrble  de I'execution  du conkt ne pkisscnl 
donc  pas assuds de façon  rigoureuse. 

21'-Lagestiondupalaisomnisport 

poursuite d'actions en ce domaine  par  la  ville  depuis cette 
Ls chambre. s'interroge d k  lors sur le bien  fond6 de la 

date. Dans sa &pome, le maire  de  Metz a confirme  que la 
competence en m a t i h  d'equipements sportifs n'a pas B ce 
jour & tm&&e la CA2M et que la  ville en conserve 
donc  toujours la rna@ise. 

22 -La gestion du palais o m n i w  

L'exercice *I et concret de cette comp&nce par la CA2M 
semblerail d'autant p h  fonde  que le stade 
K Saint-Sympborien>) n'est pas. implante SUT le ban 
communal de Metz, mais sur celui  de  la  commune de 
Longeville. Cette derni& perçoit d'ailleurs les recettes 
correspondantes, provenant  notamment de  la taxe sur les 
;pectacles, dont le produit enne 1997 et 2002 a varie dans 
une  fourchette allant  de 150 O00 F (22 867,35 euros) B plus 
i e  400 O00 F (60 979,61 euros),  auquel  s'ajoute un montaut 
i e  350 O00 
:53  357) B 400 O00 F (60 979,61 euros) de  taxe 
mfessionnelle et d'environ 140 O00 F (21  342,86 euros) de 
axes foncikres. 

ou B une  extension  du golf, ce  qui semble relever de Ir 
comphnce de la ville  en  application de l'article 21 

ddaction). 
bien  que ce dernier article  soit tr&s obscur quant B Y 

DC PIUS, il faut avou B  esprit que dahs le precaen 
rapport de  la  chambre  r6gionale  des comptes, il a deji 
M conteste le fait que  les travaux sollicites par It 

r6aliSes au c m  des 6 dernikes annks) soient de Ir 
Fermier (qui  ressemblent  fortement B ceux deji 

competence de la Ville de  Metz C'est ainsi que k 
rappon indiquait  que  les  travaux de drainage, de pose 
de filets et de grilles de protection, de remise en l'&a1 
de  la station de  pompage et ,les travaux SUI 

l'installation de  pompage et filtration ... auraient do 
&tre finances par le  Fermier et non par le budge! 
communal. Si nous avons pu donna raison BU 
contrgleur  de la Chambre. Ngionale des Comptes SUI 

pompage, son analyse concernant les travaw 
les  travaux d'entretien portant SUT la station de 

entrainant un accroissement  du pahimoine productif a 
6t.5 juge contestable eu 6gaTd aux dispositioas des 
articles 2 et21 evoques  ci-dessus. 

Toutefois il existe dans l'actuel conhat une meilleure 
et plus  pn%se definition des charges l i b  aux mvau 
entre el Fermier et la collectivite. 

VoircontratavecNGFquiaetercmisBlachambre 

Le contrgle du nouveau ddl6gatak s'inscrit dans un 
cadre contractuel  &ove et plus pousSe (voir le CO- 
articles 39 B 42). 
La competence d'un EF'CI relbve de l'application  de 
ses  statuts. Or, les statuts de la CA2M ne  Mvoient 
pas  que  les Arlnes soient un 6quipement d'intMt 
communamfire. 
Cet equipement  n'a pas vocation B devenir 
communautaire pow deux raisons : - les Arbnes sont utilistes de manike tr&s 

importante  par  les  clubs et associations sponives  
situ& B Metz ; 

de surcroît, I'bquipement est utili& au profit de divers 
services  de  la  ville (spom, cul m...) pour leurs 
propres besom et pour accueillir dis maaifestatiom 
dont  la  notoriCt6 rejaillie sur la ville  de Metz 
I1 n'existe  aucun  lien et aucune  comparaison  possible 
entre les W n e s  et St-Symphorien, le premier 
Equipement integraut la gestion d'un  service public et 
l'exploitation d'un equipement,  le second cas de 
figure consistant  en  une  simple  mise B disposition 
d'ouvrages  appartenant B la  ville  de Metz au  profit 
d'une structure sportive. 
Le factem fiscal est inopportun en I'espbce,  de 
nombreux &pipemenis ger6s par la ville de Metz 
gherant de  la  taxe  professionnelle pour la CA2M 
[@ar!dngs,  golf...). 
Le c r i th  fiscal  n'est  pas et n'a jamais et6 un cri& 
permettant d'identifier un i n W t  cornmutaire. II 
:st d'usage  de considker qu'un  im&t  communau& 
:onceme c les acrions et les iquipements  qui par leur 
!tendue, leur contmy leur objet stratigique, leur 
iimension  finrmci3re ou leur rqyonnement SUT le 
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territoire intercommunal  doivent &e nw& om la I 

!3 - La chambre souhaite  appeler l'attention de la 
allectivi~ locale sur le fait que  la  procedure  de  l'appel 
I'ofIÏes SUT performances, dhogeant A plusieurs  principes 
lu code  des marches publics, ne peut 8tre employee  que 
l o u r  des  motifs precis. Elle  ne  saurait  donc se substituer B 
:elle  de  l'appel  CofFres'restreint  habituel  uniquement  parce 
Iu'elle @sente plus de  souplesse  qu'un  appel d ' o h  
: classique". 

classique  mais  egalement  du  mobilier  specifique 

notamment i accueilli des  informations relatives aux 
(mobiliers  urbains  techniquement  Cvoluds  destines 

transports en  commun). Or, la procedure d'appel 
d'ofbes sur performances (sur la base  du decret de 

par  laquelle  la  personne  responsable  du  marche 
mars 2001)  etait  une proCCdure parfaitement  adaptee 

dC6nissait un programme fonctimel  dhilld, sous la 
forme  de r&ultats vdrifiables B atteindre ou de besoins 
B satisfaire  @our  els  aspects  techniques). Les moyens . .  
de parvenir % ces rddtats ou de +pondre B ces 
besoins ont  et6 propods par  chaque candidat dans son 
ofbe. 

performances pennettait.de rencontrer les candidats 
I1 faut  6galement souiigns que l'appel d'oftks sur 

pour  permettre  de  mieux  comprendre leur o m  (ce qui 
se justifie lorsque des considhtions techniques sont 

De  plus,  le contrat expire en 2014. Il est B noter que la 
difficilement  explicables sur support papier). 

mobilier  destine B l'accueil  des  usagers des transports 
question se posera  alors de ne  plus se charger du 

en commun dont la competence  relkve de la CAZM. 
Un jugement du 8 octobre 2008 du TA de Grenoble 
(qui  est  en appel) considkre  que les abribus destines 
aux  besoins  des  voyageurs  des  services des transports 
urbaii relkvent  de  la  competence  exclusive des EPCI 
et que les' contrats  qui  concernent ces mobiliers 
relkvent  donc  de  leur  compdtence. 
Depuis 2001, les  contrats  passes pour du  mobilier plus 
classique (sanitaires integres 'dans des colonnes, 
panneaux  d'affichage A diod es...) ont  et6 passes par 
voie  d'appel d'ofbes. I1 n'est pas. exclu, A l'avenir, et 

publics  sont r h i e s ,  de recourir A un dialogue 
si les  conditions  @vues  par  le  Code des Marches 

cornpetitif. 

La chambre constate  que  les e n s e s  apportks aux observations  dkfinitives ne  font l'objet 
que d'une mise en oeuvre insatisfaisante. La commune a, en effet  pris les corrections ou 
appliqué 50 % des recommandations  tandis  que 27 % étaient en cours  d'application. La plupart des 
recommandations qui ne  font  pas  l'objet'd'une  mise  en  oeuvre  ne sont plus  applicable, soit en raison 
d'une évolution de la réglementation  soit  d'une  disparition de leur  objet. 

11. RECOMMANDATIONS 

Miseen oeuvre  des  Dlinciues  comutables 

1. Fixer les seuils de  rattachement  des  charges  et  des  produits. 

2.. En vue de parfaire .le  sydme de  rattachement  des  charges,  revoir en fin d'exercice 
l'ensemble  des  pieces  justificatives  relatives  aux  charges  rattachkes  et procéder aux 
ajustements comptables nkessaires. 
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3. 

4. 

5. 

6. . 

7. 

8. 

9. 

10. 

1.1. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. . 

, 18. 

19. 

20. 

Analvse  fînancikre 

Elaborer  un  contr8le de  gestion et un reporting financier. 

La commande Dubliaue 

Etablir un -me de suivi centralisé  autorisant le suivi de l'exkution physique et 
financière des marchés publics. 

Etablir un plan  de  formation  des  agen@  du service. 

Bfitir pour chacun  des personnels intervenaut dans le  processus  de  la  commande  publique un 
calendrier  de  formation  pluriannuel. 

prOc&er à une &ision des  procédures d'&aluation . e n  fonction 'de c r i h s  objectifs 
indiscutables. 

ProcMei à une  publicité  suffisamment  large pour les ma+& dont  le  montant  estimé  est 
compris entre 20 O00 et 90 O00 euros. 

Arrêter une  piriode  de préparation et de  réponse  suffisante et adapt& à la complexité du 
marché, afin de  permettre aux soumissionnaires d'aflher leurs  propositions et d'dlargir le 
champ de la mise en concurrence. 

Reporter la date l i t e  de  dépôt  des oflies la suite d'une rectification d'un avis d'appel 
public à la concurrence pour respecter le  délai  de 52 jours. 

Respecter  les  délais  d'information  des candidats écartés et de notification des marchés. 

Respecter les délais  de  procédures  minimaux imposes par  le  code ghéral des collectivit6s 
territoriales en matike de  délégation  de service public. 

Prodder B l'horodatage  des  plis  d6posks  par'  les  entreprises  soumissionnaires. 

Vérifier la signature  par  le titulaire du marché des p i k s  collstiMives du march& 

Etablir des &&es  clairs  de' dklaration de march& infiuctueux. 

Appliquer  une  notation prkiie fond& sur l'appr6ciation d i f f h c i k  des dlhents 
constitutifs  des offres apport& en réponse au &dement de  la  consultation. 

Wsenter  les critkres et les sous-criths de  sélection  des candidatures ou  des o&s dans 
l'avis d'appel public à la concurrence. 

Lorsque l'usage de sous-cr iks est nécessaire pour départager  les o&s, il conviendrait de. 
@ciser leur objet  ainsi  que la notation afférente dans les  documents  de  consultation. 

Pondhr  les critkres  de  choix  des offres des  candidats àune délégation  de service public. 

. .  

Respecter les critères fives par le règlement  de la consultation  ou  l'avis d'appel public à la 
concurrence. 
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Motiver avec précision  et en fonction  des  Critkes  des  documents  de  consultation, la déc5ion 
de la co&ssion  d’appel d’ofies. 

Inclure dans le procès  verbal  de  la  commission  d’appel d ’ o h  les élhents comparatifs  des 
ofiles, et la mention de leur  analyse  précise  par la commission. 

Motiver les choix  de  la  commission instituée par  l’article L. 141  1-5 du  code génkal des 
collectivités territoriales  en  matière  de  délégation  de  service  public, 

Procéder B la motivation  explicite  du  choix  du  délégataire par l’ordonnateur B l’appui  des 
documentstransmis aux  membres  du  conseil  municipal  préalablement à la  délibkation 
finale. 

Mettre en œuvre un  processus  de  garantie. 

Notifier le commencement  d’exécution  par ordre de service. Préalablement B tout 
commencement  réel  des travak 

Respecter les durées  d’exécution  fixées  contractuellement  par  les  documents  du  marché. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

26., 

27. 

28. 

29. 

30. 

31. 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. 

Centraliser  les pikes justificatives  et  les  vérifications  @ables A la signature du  dCcompte 
général dtthitif. 

Dresser le  procb verbal  de  réception  définitive  des  travaux  aprks la levée  des  réserves. 

Fixer le  dtbut de la période  de  garantie à la réception’  définitive  des travaux. 

Procéder B l’actualisation  des  prix dans les conditions  définies  par  l’article 18 .III du code 
des marchts publics. 

La gestion des  ressources  humaines 

Renforcer les effectifs du service,  pour  atteindre  une  représentation minimale de 34 
6quivalents  temps  plein. 

Etablir un plan de  formation  interne BU service. visant  au  renforcement  des  compétences. 

P r o d e r  ti la création  des  services  ou  cellules  de  communication  interne, de gestion 
prévisionnelle des  emplois  et’des  compétences  et  des  services  médicaux. 

Mettre en place une cellule de  gestion  au  sein  du  p81e  ressources  humaines. 

Etablir un règlement  intérieur  et faire procédir à sa validation  par le conseil  municipal. 

Mettre en œuvre une  véritable  gestion  prévisionnelle  des implois et des  compétences, A 
m€me de garantir une  progression  de carri& concertée  avec les besoins de la collectivjtt et 
une évaluation des  besoins  de la collectivité. 
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38. 

42.’ 

43. 

44. 

.45. 

46. 

47. 

48. 

49. 

50. 

51. 

52. 

. 53. 

- 54. 

55. 

1 I5 

Proceder la désignation d’un agent  chargé de la fonction  d’inspection en hygihe. et 
S k U l i t 6 .  

Assurer la tenue  annuelle du comiti d’hygihe et  de skurité. 

Mettre & jo& le  document  unique. 

S’assurer de l’ad6quation entre les  mouvements  de postes ouverts et les  effectifs budghires 
@sentés au vote  de  l’assembl6e. 

Mettre en place  une évaluation fiable  des besoins de  personnel  de  la  collectivit6 en liaison 
avec le  vote du  budget  primitifpour  que  les  ouverhnes et suppressions  de  postes  budgétaires 
soient mises en  place  de façon sincère  et  au  plus  juste. 

Proceder ti 1’6tablissement et h la  suppression  des postes budg6taks en application  de 
délibhtions claires et w i s e s  du  conseil  municipal. 

Proceder au recrutement  ou ti la nomination d’agents de caegorie A ou B dans les filières 
sociales et d’animation. 

Fixer le cadre des  circonstances  exceptionnelles  justifiant  la  &ation  de plusde 25 heures 
supplémentaires  mensuelles,  par  agent. 

Respecter et faire  respecter  les  applications  du dglement horaire  du  personnel  municipal. 

Etablir un volume budgM annuellement  d’heures supplhentaires par  service. 

Proceder & l’authentification  des  heures  de  services  ou des astreintes effectuees par les chefs 
de services ayant  autorit6  préalablement & la  transmission  des 6tats de  services au service 
des ressources humaines. 

Mettre en oeuvre une politique  de suivi individuel  des temps de travail pour les agents 
habitués des heures,  supplémentaires. 

FYésenter B l’appui  du  paiement des indemnités  horaires p o u r ’  travaux  supplémentaires un 
suivi individualid des heures supplémentaires. 

Fixer par délibhtion les  catégories  de  &éficiaires et les modalit6s de  liquidation  des 
heures  suppl6mentaires. 

Etablii une analyse.& un suivi  @is  par  service  de  l’absentiisme  perlé. 

Harmoniser ‘les cn&s  et  les bases de  notation  de  la  prime d’inthsement :entre  les 
services. 

Mettre en. oeuvre  une  politique  de  teduction de l’absedsme, par l’élaboration de mesures 
incitatives  concertées,  appuyées  des  mesures  de  vhifîcation  usuelles. 

Réduire . le temps  d’indisponibilité instjtué comme  base  de  l’attribution de la prime 
d’intéressement  de  façon àlimiter les  joum6es  d’absence. 

. .  . 

. 
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57. 

58. 

59. 

60. 

61. 

62. 

63. 

64. 

65. 

66. 

67. 

68. 

69. 
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Intensifier les  formations sur la skurité, recycler  les  formations  de  base pour maintenir à 
jour les acquis et les  6volutions de  certaines  normes  de sBcuritd. , 

Renforcer 14 compBtences  de l'agent chargB  de la  mise en  œuvre  des  rbgles d'hygihe et de 
sécurité (acmo) en  matière  d'accident  du  travail. 

Corréler les procédures  d'avancement  aux  capacitds  financières  de la  conimune et 'au 
nombre  d'emplois pourvus au  sein  de  la  collectivité. 

Fixer une rbgle  d'avancement  triennale. 

Harmoniser  les  avantages  en nature entre  les  différents  Mnéficiaires.  Et tenir A jour les 
arr€tés qui pour certains pdsentent  certaines  incohérences sur les adresses ou les noms. 

Procéder B l'hblissement d'une  évaluation  locative  pour faire apparaîî l'avantage en 
nature sur le  bulletin  de  paie  des  personnels  bénéficiant  d'un  logement de fonction, 
harmoniser  les  évaluations  des  logements. 

Etablir les arrêtés et les  délibérations  pour  que  le  directeur génh l  des  services  puisse 
binéficier d'un vBhicule de fonction. 

Mettre en œuvre une  véritable  stratdgie  de.  formation  des  personnels  de la  collectivitd en 
liaison étroite avec  une  gestion  prt5visionnelle  des  emplois  et  des  comp6tences. 

Privil6gier  les  formations  organisées  par  la  collectivitd et'au sein  de celleci'pour augmenter 
les formations àun moindre coût. 

Assortir les contrats  d'une  définition dékilltk du  poste. 

Harmoniser  les  contrats  des  personnels  ayant  les  mêmes  fonctions. 

Rattacher les traitements  des  contractuels àune grille  indiciaire. 

Appliquer le dispositif  contractuel  en  matibre  d'indemnitds. 

Mentionner  les  avantages en nature accordBs  aux  agents  au  sein  du  contrat  d'engagement. 

70. Actualiser les contrats  par  avenant  en  fonction  des  situations  administratives  &elles des 
agents contractuels. . . 

La Dolitiaue de la  ville 

71. ' ' Proceder &'la détermination  et  au suivi des indices  de. prkksatidn quartier par quartier. 

72. Mentionner  l'ensemble  des  subventions  allouées  aux  associations kaaies au contrat  urbain 
de cohésion.sociale en  annexe  au  document  cadre. 

La gestion des  Disches 

73. Elaborw un s c h h a  directeur  des  Bquipements aqktiques. 

Chambre rigionale a'es compfes de Lorraine -rapporl d'observations dpfrnnitiver - commune de Mek (Moxelle) 
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15. 

16. 

II. 

18. 

79. 

Echafauder  une  politique des  publics. 

Etudier l’extemalisation  de la maintepme. de  premier  échelon. 

117 

Etudier et comparer  la  gestion  par  le biais d’une  délégation  de  service public des 
équipements. 

Proceder  l’analyse  des coûts des  fluides et des coûts énergétiques des équipements. 

Adapter les horaires d’ouverture h des seuils minima de  fkéquentation. 

Adapter la tarification  au coût du  service  compte  tenu d’un ticket  modératew  raisonnable. 

Telles sont les  observations et recommandations que la chambre a  souhaité formuler sur la - 
gestion  de la commune de Metz. 
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Réponse de M. Dominique GROS, 
Maire de la commune de  Metz 

I 

Article L. 241-1 1 du code  des iuridictions financi&res : 

(( Les destinataires du rapport  d'observations  disposent d'un délai d'un mois pour  adresser au greffe 
de la chambre rkgionale des comptes  une  réponse  &rite.  Des  lors  qu'elles  ont ét6 adressées dans le 
délai  précité, ces réponses sont jointes au  rapport. Elles engagent la seule  responsabilit6 de leurs 
auteurs D. 

. .  

Chambre règionaIe des comptes de Lwaim - ropport d'observations dpflnittws - commune de Metz (MmeNe) 
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Metq le 29 juillet 2010 

Monsieur le Président, 

J'ai pris connaissance  avec attention et i n e t  des  observations definives concernant la 
gestion de la Ville de Metz pour la m o d e  2004-2009  que  vous  m'avez fait parvenir par courrier  dat€ 
du l'juillet 201 O. , 

Ces analyses  et desriptions comborent largement nos propres cdnstats et confortent l e s  
inflkhissements et modifications structurels mis en place  dès le second  semestre 2008, et pleinement 
à compter de l'année  2009,  première ann& de  plein  exercice budg- de notre mandature. 

Je suivrai donc  les  principaux  axes  d'analyse  de  votre rapport reprenant ou complétant  les 
constats r e l e v &  (situation hancière, moyens  humains et organisationnels, déclinaison thématique) et 
en leur apportant parfois  des nuances utiles B la compdhension  des réali& dkrites. Je m'attacherai 
également à souligner  les  recommandations ou  mesures  correctives  dont  j'entends  poursuivre la mise 
en awe. 

fi LA SITUATION FINANCIERE ET BUDGETARE DE LA COLLECTNITE 

En mati& financihe, l e s  conclusions  de la Chambre rejoignent  celles  de la nowelle majorit6 et de 
l'audit financier dalisé par le cabinet Ernst et Young  mandaté  d&s noire prise de  fonction. 

Elles tranchent s ingul ihent  avec l'ùnage. -due d'une  ville s'asheignant H. une gestion 
rigoureuse et à la situation hancière saine. 

' En effet, votre constat est globalemint &ère sur la gestion'pass&. et inquictant quant aux 

. fonctionnement marqu4 par un effet (( ciseaux B, il  appelle  une  strat6gie financière courageuse et 
perspectives : pointant  des  ,pratiques de  mauvaise gestion, un retard d'investissement  et un budget  de 

volontariste. 
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Des pratiques de mauvaise  gestion 

La Chambre a  relevé un certain nombre  d’anomalies dans le  respect  des  principes comptables, j’en 
prends note et y apporterai des corrections adapt&  avec  notamment : 

- l’imputation enonée de dépenses  d’investissement en section  de  fonctionnement:  nous 
corrigerois cela afin de ne plus subir l’important  manque H gagner en terme de FCTVA (Fond 
de Compensation de  la TVA reversé par 1’Etat)  que vous avez observe - les erreurs dam le  rattachenient H l’exercice  des  charges et des  produitx ce type d’erreur sera 

- les approximations dans le recensement des  immobilisations et concernant  l’état du 
corrige ; 

patrimoine : nous nous  mettrons B jour avec la Tdsorerie. 

De même, la Chambre a  relevé, p.13, a I’inszizcérité intrinsèque n des  budgets  vot& au titre des 
exercices 2001 H 2008  au  regard de (( distorsions  entre les budgets  votes et leur réalisation  effective n, 
Les sections d’investissement étaient. suresximks puisque H le  tara de réalkafion  des dé’pnses 
d’investissement  est  en  moyenne  de  seulement  48.68 % sur lapériode confr6lée et seulement  49,65 % 
pour ce qui concerne  les  recertes  d’investissement n. 

La pratique usuelle  consistant. en la reprise  de crédits d’investissement  non  mandatés, quel que soit 

résorbons cette pratique d’abord en reskipant strictement les ((restes h rbliser )) aux sommes déjH 
leur état d’engagement, sous la désignation  reports )) est contestable en. matière de  gestion. Nous 

engagées, ensuite en  limitant  les  reports  de  soldes  non  engagés  au moyen d’une  gestion  pluriannuelle 
. enAP/CP. 

Si ce  manque  de sincérit6 (( ddmontre I...] l’incapacité n de la p W e n t e  municipalit6 B mettre en 

chronique de la politique  d‘investissement b.13). 
oxwe les projets et en assurer le suivi technique et financier;  elle  peut  aussi  r&éler la faiblesse 

Un retard d’investissement 

La Chambre note, dans son  rapport @23), que a la Vine de Metz, dont le taux d‘équipement  demeure 
parmi les plam modestes de sa  catégorie,  est  aujolad’hui coeontée b la nécessité dimroître de 
manière sensible  sa  capacité  d‘investissement n. Elle  ajoute  que si a les dépmes  dZpipemenf par 
habitant [...I sont errhausse de 39 % sur la  période  2004-2008[. ..I, la  ville acme toujours un 
retmd par rapport à la m4enne de la  strate  puisque  le  montant  des  dépenses  déquipement par 
habitant en 2008 y est  inférieur  de 21 %par  rapportà  la moyenne  de la  strate n. 

Ce  niveau  d’investissement refl6te aussi  l’insuf€ïsanm  de l’entretien du patrimoine  municipal, d’où un 

réalit6 mais dont l’affichage budgétaii insinctm  rév6lé par la Chambre  permettait  d’entretenir 
retard cumulé lourd B combler et plus généralement  d’investissements  de  dcVeloppement  n6gligds en 

l’illusion du dynamisme. 

Un.budget de fonctionnement marque par l’effet c &eaux H 

dkpenses de yonctionnement à un rythme pIus élelew’..que  celui observd pour  les produits de même 
La Chambre souligne  6x24)  que a la  situation  de  la  Ville de Metz  est  mbrquée p.@ une  croissance  des 

m e  N, ajoutant un peu  plus  loin que u cet eBt de ciseaux  implique des risques 6 moyen terme  sur’ta 
gestion courante  de la commune, à dé$& de mesures  adaptées de réduction  des  charges ou 
d’augmentation  continue de la ficalitd n. 

L’audit financier commandé en début de mandat  nous  avait démontd que  dès 2004 s’est enclenche cet 
,effet ‘ u  ciseaux >>, affaiblissant  régulièrement la capacité  d’autofinancement de la collectivité et 
conduisant d&s 2011 au seuil d’ale&. . .  



121 

La hausse des dépenses  de  fonctionnement est notamment  imputable  aux  charges de personnel qui 
(p: 17) u ont augmenté de* de 7 %sur lapériode cowdlde (soit + de 4.1 M) u, marquant  de toute 
évidence une curieuse  dérive  puisque u entre  le 31 acembre 2004 et  le 31 décembre 2008, les eflecttifs 
ont éré réduits de 2,5 % n (p.42). 

. .  Ln nkessité d’Me stmtégie fiaancibe nouvelle et warageuse 

Pour.r+ondre au constat et aux phmisations de  la CRC, d’ores et d6jB et en grinde partie anticipés 
par la Ville, une nouvelle stratégie financière s’impose dont tes principaux axes sont les suivants: 

- La maltrise des charges de fon&&mement 

La Ville a mis en mm une maftrise de se d&penses  par des  mesures  d’opthnisation de la masse 
salariale, notamment. par un . a r b i t r a g e  strict  des reosutements et un contrôle des heures 

. . supplémentaires,  dont Vous soulignez  avec nous l’excbs comme le  défaut  de  maîtrise par les services. 

Le devoir d’homie-n’@argne aucune autre d g o r i e  de dtpenses de fonctionnement. Pour exempie 
les <( autres services extérieurs n (fees et &émonies, pubIicit6, relations publiques ...) dont (p.20) 
u I& chzpes disponibles en 2009 mn@ent d’oiIIews quecepste de  ddpenses  est  en  net  recul x 

- L’optimisation des mettes 

La Ville a aupenté la mobilisation fiscale de &ère maîîs6e en maintenant un niveau des impSts 
locaux inf&ieur de 25% B la strate des grandes villes comparables. 

S’agissant des autres taxes, inférieures de 69%au niveau de notre strate, nous conduisons une 
dimarche globale d’optimisation de  leur produit, avec la mise en place d‘une taxe de séjour,  de la 
Taxe Locale sur I’EIecficité, ainsi que de la Taxe Locale sur la F’ublicité Ext6rieure en conformité 
avec les nouvelles dispositions  législatives. 

- Le ramapage et la relance de l’investisstment : 

La Ville affiche un programme d’investissements s inch  et ambitieux, comme vous le relevez p.23 : 
. .  cy M effort  soutenu a ét4 entrepris  en 2009 pisque lo Ville O rèalisk près de 69.6 A& de  dépenses 

d’équipement,  remplissant  kugement son engogement  de 34 M€ dons le c&e du PIon de  Relance. 
Corngé des Pcrihires  comptables (wquisitiom foncières dmrr lo ZAC de 1 ’Amphithédrie pow 18.4 
Me, le montant s’éIève à 51,2 I& soit une augmentation  de 4 7 . 1 % ~  rapport am rédisotiom de 
2008 u. 

Vous faites &at, p.13, de nos efforts pour am6liora le taux de &alkation en relevant q u a  n unprogrès 
notoble a étd rddisè en 2009, puisque les dkpmes réelles  d’investissement  prdsentent un tata de 
rdolisath  de 72.56 % enfin d’année, por ropport ou budget  totaI  votd a, 

Je vous confinne que I’exmice 2010-oomme les suivants verra se poursuivre cet effort de 
&quipement et de d6veloppmt de la ville, faisant du niveau  de dalisation des investissements et 
donc  de la sinc6rité budg&&e, un objectif  clef  de notre gestion bud+. 

. ,  

En conclusion sur ce sujet, nous devons r e c a d b e  que vos  verdicts certes dvkes  correspondent à 
une apprkiation partagée  de  la Galig financikm de la Ville de Metz et nous confortent dans nos 
décisions. Je tiens à vous confirmer notre engagement dans une nouvelle d g i e  budgétaire qui nous 
permettra de concilier un effort durable  d’investissement et la pke ra t ion  de nos plus sains 
<( fondamentaux financiers N. 

I 
316 

Chambre r h g i d e  des comptes de Lowaine - rapport d’observations dpfinitiws - commune de Mek @helIe) 
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a ORGANISATION ET RESSOURCES H U M A I N E S  

Votre appr&iation  négative portée sur l’organisation des services municipauf(chapitre I), qui ’ 

& q u e  .l’ u mchufime u (p.7) de la gestion des swvices municipaux ainsi qu’un u retard 
OrganisatiomeI u (p.6) rejoint mon constat  formé lors de ma prise de  fonction. 

Néanmoins je souhaite marquer  une  distinction  essentielle - sans doute  partagée - enwe Ce jugenient et 
l’appréciation - individuelle et collective - du travail des équipes et des agents de la collectivité. A cet 
égard, la compétence et le mérite  du  travail des personnels  engagés  depuis de nombreuses innées ne 
sauraient &re mis  en  cause. 

Cette remarque n’enlève  rien  au  constat  d’usure d’in systhe d’organisation  éprouvé dans lequel fa 
recherche d‘efficacité et les  exigences  d’un  management  moderne  faisaient  manifestement défaut 

Notre propre constat  nous  a  conduits à missiorner le cabinet J. Dupuis Consliltan& pour &organiser et 
engager une démarche  visant B l’amélioration de la perfomawe et des  conditions de travail. I1 s’en est 
suivi des rCformes  structurellesdétaillées  ci-après qui correspondent  largement aux préconisations 
émises par  la Chambre. 

Quand celle-ci s’interroge SUT le  nouviau  schéma de présentation de l’organigramme &néal de la 
collectivir6, et bien  que  quelques  ajustements soient souhaitables  notamment en matiire de lisibilitd, je 
perçois que notre démarche  n’a  pas ét6 bien  appréhendée. 

U convient de rappeler la philosophie qui a  inspiré  cette  réforme : substituer à une vision  pyramidale et 
h i h h i q u e  - qui  avait contribué à sa sclérose - une  structuration  en  matrice,  basée sur’ des missions 
nécessitant une coordination thhatique et des pôles Conespondant aux  fonctions  municipales de base. 

A propos de la gestion des Ressources Humaines (chapitre 5), j e  partage  largement vos constats, 
tout pa r t i cu l ihen t  s’agissant de : 

- l’organisation du  p61e  Ressouroes  Humaines : 
O la Chambre relhe, p.39, que u les effect@ da service sont (...I lourdement s m  

dimension& u : la municipalité,  consciente  de  cette carence, a  décidé la création d’un 
service  ((Relations  s&iales )), l’embauche ’ sur les postes encor6 vacants lors du 
contrôle, l’extmalisation de certaines  missions (GPEC ...) et ‘la déconcentration 

O l’insuffisance  de ses outils de suivi  (informatique,  tableaux de  bord) est en voie de 
d’autres  (cellules de gestion). Une  attention particulière i ce pôle reste maintenue ; 

correction:  d6veloppement  du  contrôle  de  gestion,  nouveau  schéma directeur 
informatque ; 

- optimiser la GPEC nous parai? &&tuer un chantier prioritaire : une missicm confib 8. un 
prestataire exteme  doit  déboucher  d’ici la fin 2010, nous  permettant dès lors d’identifier 
clairement les  emplois et les  compétences  nécessaires au bon  fonctionnement des ,services et 
de mai i ser  les  recrutements ; 

- la concertation avec ICs instances paritahs, le dialogue social, les conditions de travail, 
d‘hygihe et de sécurité  sont  désormais  confiés B un service  dédié  afin  d’en assurer 
l’ad6quation aux exigences  sociales et réglementaires ; 

- la réduction et la maiise du recours aux  heures supplhentaircs s’accomplisse& au moyen 
d’outils s@cifiques  avec  l’appui du ’contrôle de gestion  qui en permet le contrôle et la 
programmation ; 
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- la rationalisation  de  l’amibution  de dm avantages en nature (logements de fonction) et la 
dgi~larisation des situatioiu &&nt des  anomalies (abwncw d’arr€tks) sont en cours, un 
certain nombre  de cas soulevés par la CRC ayant  d’ores et déji ét6 réglés.. 

S’agissant e n 5  de la Commande Publique (chapitre 4),je souhaite 6voquer ici la critique fhite de 
fa séparation des  fonctions  de  passation et d‘exécution.  Une centraliation de celles-ci  rel6ve  d’une 

’ ’ vision  exagérément  juridique et peu opétionnelle de cette activité. 

Cette s6paration, assez communkaent &pandue, se justifie par la dimension tr&s juridique de la 
passation tandis que l ’ e x é c u t i o n  requiert  davantage  de  compétences  techniques  opérationnelles  pour 
permettre un suivi  ((quotidien )> du marché. 

L’articulation de ces deux dimensions est l’objet de toute notre  attention et se &lise  par une 
systématisation  des échanges d’infcnnations  ainsi q h  par la  mise en place de  cellules de gestion au 
sein de chaque @le. 

Sur ma proposition, la Chambre a bien voulu daliser une analyse particuliè~t  de la gestion  des 
piscines et du centre hhuique municipal. Ses amclusions nous sont e i e u s e s  pour la modernisation 
du fonctionnement  interne.  Par ailleurs, dans le cadre d’une enqu€te  nationale, la Chambre  a  mené  des 

* investigations sur la  Politique  de -la ville et I’accompagnement  de la LGV-Est dont j’ai pris 
connaissanoe avec intérêt. 

La gestion des centres balu6aires municipaux (chapitre 6) suscite notre  attention, nous avo& 
d’ailleurs  missionnt5  l’Inspecteur GénW des Services pour la  réalisation d’un audit interne. 

. .  

Comme la CRC, nous  avons pu constater l’absence de et identifier la nkessité de revoir le 
fonctionnement  des  piscines (horaires, accueils,  publics,...).  C’est  la  priorité d’une nouvelle équipe de 
dnction prochainement installée. 

La maîtrise des cow de gestion est d6jà engag& avec I ’ d s a t i o n  du  traitement de l’air, de l’eau 
et du  chauf€age (juin 2010), la mise sous alarme des piscimes (fin 2009), le transfert de la maintenance 
au CTM (f6vrier 2010) qui  induit  des gains de postes. 

.l’augmentation de la  Mquentation et la maltriss des  d6penses.  En  revanche  une  augmentation des 
‘Pour veiller A I’@uiibre financier de ces kpipements, j e  parhge. vos  préconisations quant à 

tarifs est inapppriée, les piscines  répondant  incomplèten~ent  aux  attentes du  public en termes de 
fonctionnement, de confort, ou encore d’équipements à caracGre ludique. 

Concernant le Centre Tkbuique Municipal (chapitre 9, oulm la gestion  des ressotmes humaimes 
et particulièrement l e s  heures supplt5mentaira déji évoquk, j’ai pris note  des  recommandations  pour 
la gestion du parc automobile. 

Les conditions générales de d&kement et d‘utilisation des véhicules  font  l’objet  d’une 
rationalisation  visant à la pmrnotion des transportS.doux (bus, deux  mues,  Plan  de  Déplacement 
Administration en 2010), B l’optimisation des moyens (renforcement des  pools),  ainsi qu’A la maftrise 

. du dimensionnement du pan: et de sa charge financière (location longue  durée), . ’ 

Concernant  I’utilisation de v6Ecules de service, l e s  fi seront pris  conformément à la 
dglementation et en  cohérence  avec les missions et responsabilites a e d e s  par le persorme1 
utilisateur. 
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En vous remerciant pour vos travaux, 

Je VOUS prie d‘a&, Monsieur le Mident, l’assurance de  ma  considération distinguée. 

Ahire de  Metz / 
Conseiller  GPneral de la Moselle 

.‘ 

.. 6 6  

Chambre dgionaie dos comptes ak Lorraine - rapport d’obsewatiom dijnitives - commune do Mek (?doselle) 
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. .. . . .  . .  .. . . .. . .  . . . .  

. .. 
d;lorrainc. . : / ; ; : i i .  

. .  

I I 
Rwnse  de  M.  Jeau-Marie RAUSCH, 
Ancien maire de la commune  de Metz 

Par lettre enregistd au greffe le 10 aoQt 2010 
I 

ticle L. 241-1 1 du  code  des iuridictions financikes : 

.es  destinataires  du iapport d’observations  disposent  d’un  dklai  d’un mois pour adresser au  greffe 
la  chambre  rkgionale des comptes une rwnse kcrite. D6s lors qu’elles  ont ét6 adressks dans le 
lai pdcit6, ces réponses  sont  jointes au rapport. Elles engagent  la sede responsabilitk  de  leurs 
teurs D. 

. .  

Chambre rhgioMIo des comptes de Lorraine - rappah d’ob6emtiom dpFninvap - commune de Mek (Mode). 
. .  
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. .  

Jean Marie Rausch 
' 4  rue du Chanoine COLLIN, 
57 O00 - METZ 

METZ le: 5 aout 2 

A Monsieur  le  Pr6sident  de  la  Chambre  R6gio 

BP 599 - 88 021 

EPINAL 

Monsieur le Prdsident, 

J 'ai bien reçu votre  transmission  post6e le 20  juillet 2010 , contenant le 
rapport dkfinitif 6tabli  par  la  Chambre  R6gionale  des  Comptes  l'issue 
du  contrôle mené  durant  la  fin  de  I'ann6e  de  I'ann6e  2009 B la Mairie de 
METZ et portant  sur  la  p6riode  2001 - 2009  pendant  laquelle  j'ai 6t6 
Maire de 2001 A Mars  2008. 

Vous trouverez  ci-aprks  mes  propres  r6actions  &ant  pr6cis6  qu'en 
aucune  façon,  mon  propos  ne  concernera  les  années  2008 et 2009. . .  

Tout d'abord et  en  premier  lieu je souhaite  aborder  cette  p6riode et ma 
gestion sur le  fond,  le  rapport  dans  ses  conclusions  semblant  avoir 
occult6 les aspects strathgiques  et  prospectifs  permettant  d'expliquer la 
demarche  engagbe  Politiquement et ayant  conduit la Ville a devenir une 
ville  sans  dette,  avec  un  potentiel  foncier.pay6  important,  des  taux 
d'imp6ts tr&s bas,des  prix  de  service  ublic  tel  le  rix  de  I'eau..en bai 

'important  que  repr6sente  son  Usine  d'6lectricit6  en  d6pit  de la 
dér6glementation  eùrop6enne  du  secteur  6nergétique. 

Chambre rdgiomkdes comptes  de Lamhe - rappm d'observatioF ddpnitivea - c o m n e  de Mek  (uoselle) 
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II sera constant dans la presente  que je ne peux  m’inscrire  dans 
l’approche  comptable  des  travaux  effectues’et  restitues,  et  precise 
comme j ai eu l’occasion  de  le  faire  lors  de  chaque  contr6le’tant & la Ville 

diriger depuis 38 ans  qu’un  chef  d’ex6cutif  est 18 pour  d6finir  des 
politiques,  mettre  en  place  des  strategies  financieres  prospectives et de 

façon etriquee et  strictement  comptables  les  affaires  publiques. 

’ , qu’à  I’Agglomeration  de METZ ou  autres  collectivites  que  j’ai  eues 

< developpement  territorial h moyen - long  terme  et  non  pas  pour gerer de 

. .  

Par  consequent il convient  d’avoir  comme  guide le cadre  politique  et 
strategique  de  l’action  municipale  durant  cette  p6riode  et  les  objectifs 
assignés ZI I’equipe  blue  et  au  Directeur  General  des  services. 

Le  programme  du  mandat etait 31 assumer  sans  toucher  au  taux de . 
I‘imp6t , l’Administration  ayant la charge  de  respecter  cette  exigence,. 
‘mais aussi de conduire  le  cadre du  plan  pluriannuel  d’investissement 
dkid6 politiquement,  et  encore  d‘anticiper  sur  une  organisation adaptbe 
à cet objectif  tout en  tenant  compte  de  I’émergence,  en 2002, de la 
Comrnunaut6  d’agglomeration. 

Par  ailleurs, il convient  perp6tuellement  de  tenir  compte et  prevenir de 
toutes  evolutions  legislatives qui, immanquablement,  conduisent ann& 
aprhs annee h un  fort  desengagement  de  I’ETAT  illustre  par  les 
phénomenes  de  contractualisation,  de  bouleversement  des  regles 
d’equilibre  dans  les  relations ETAT -Collectivités à travers  les Lois de 
Finances mais aussi  par  un  formidable  mouvement  de  recentralisation ; 
la creation  de I’ANRU et  le mode  de  gouvemance  qui  en  resulte en &ant 
un exemple  extraordinaire,  surtout  pour  les  villes  ayant  joue le jeu de la . 
cr6ation de logements  sociaux.,  devant  porter  une  attention  soutenue ZI 
ses quartiers  dits  sensibles,  mais  aussi,  pour le cas  de METZ, 
supportant un enorme  plan  de  redressement  de  son  Office  Public  d’HLM. 

Cela 6tant,.Mi5?a la chance  de  disposer  d‘un’outil  patrimonial 
: 

. .  I . .  A -4. 

d’autofinancement  en  depit  de  I’6rosion  des  recettes  locales,  notamment 
des  dotations d’RAT et  de la  degressivite  constante  des  effets  du  pacte 
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dit  alors a de stabilite p mis B mal  par  l’appauvrissement  progressif .de la 
DCT?. 

L‘Usine  d’bIectricit6  de  METZ,  en  application  de la I&gislation 
europeenne, a vu obligatoirement  son  statut  evoluer ; nous  avons donc 
en 2007, fait  le choix  de crbr  une  sociéth  d’6conomie  mixte  avec la 
CDC comme partenaire,. B hauteur  du  minimum  légal  soit 15 % et sur 
une base conventionnelle  de  valorisation  arretee B 300 Me avec clause 
d’ajustement  au  moment  de  faire  rév6ler la valeur  commerciale r6elle de 
l’entreprise, soit par  le  marché,  soit B dire  d’expert  (avant  fin 2010 de 
mémoire) 

En  effet, les strat6giesde  regroupements  et  mutations  des  grands’ 
groupes  energbticiens  européens  htaient en  pleine  effervescence et 
I‘ETAT  Français;  longtemps  hesitant B donner  le  cap  I’evolution de ses 
propres  structures  nationales ; cas de GDF et  sa  fusion  repoussee  avec 
SUEZ qui ont conduit B une  periode  d’incertitude  inadapthe B un 
partenariat  industriel B ce moment ; c’e0t  eté  prendre  un  pari  hasardeux 
sur  le choix et  le  poids du partenaire B retenir  et  dangereux  pour  l’emploi 
localement  établi  comme  pour  l’identification  de  I’UEM B METZ et ses 
142 communes  de  rattachement’domanial. 

. .  

Par ailleurs  la  ville a pris le soin  de  ne  pas  renouveler  la  concession de 
gaz afin de maitriser  les  partenariats B construire  dans  les  domaines de 
I’energie sur lesquels il est  d6sormais  opportun et  judicieux  de  raisonner 
globalement. 

egalement la ville a toujours  veille B ne pas ponctionner  aveuglement le 
resultat net de I’UEM  (r6gie  municipale) afin de lui permettre  de  se  doter 
de réserves  et  provisions  utiles  pour  engager  les  investissements. . 

nécessaires B renforcer  ses  capacités  de  production  propre  qui  seront 
indispensables B une  moindre  dependance  des . 
contrats EDF susvisés,  de  s‘engager  dans  des.  6quipements  biomasse et 
renforcer son poids  dans  l’offre  de  chauffage  urbain  notamment ZI l’est  de 
la ville (Technopôle,  Hôpital  et  zone  de  Mercy). 

Au seul moment de  transition  vers  le  statut  de  SEM, la ville a ponctionne 

payer ses consommations  électriques  et  prestations  en  nature, ce qui lui 
imposait de budgetiser  un  crédit  estime B environ 2,5 M- 3 M par an ; 
cette démarche etait  naturelle  ne  serait ce que  pour la clarté  des 

. .  

4- 

& 
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écritures  comptables visd-vis du  partenaire  CDC,  et  de la soumission iI 
I’impdt sur les sociétés  des  résultats. 

Aujourd’hui  alors  que  les  résultats  de  la  sociét6  sont  assujettis A I’imp6t 
.et  qu’il  convient  de  r6tribuer  le  partenaire, la ressource  patrimoniale 
reversee 21 la ville, h résultats  constantS.et  partage  égal  de  celui-ci, 
n’excede.pas  environ, 3 MC maximum.  C’est  la  raison  pour  laquelle j’ai 
souhaite que la  recette  exceptionnelle  de 45 MC soit  placée  pour  &re 
mobilisee  annuellement  sur  la  duree du mandat en cours  et  préserver 
l’autofinancement  municipal  pour  des  investissements  maitrises. 

A défaut, et Sans strat6gie  globale int6grant le devenir  de I’UEM et ces 
donnees, ’ l’ensemble  du  dispositif  s’effondre  et la Ville  dilapiderait 
l’argent en dépense  de  fonctionnement.  Elle  devrait  avoir  recours iI 
I’imp6t, et fragiliserait  I’UEM  tant  dans sa capacité  d’exister A terme  que 
d’investir sur ses  réserves  et  fonds  propres ; c’eût  éte  infliger  une double 
peine aux administrés  messins  et  faire  basculer la Ville  dans la précarité. 

Enfin, la bonne  sant6  financiere  de la Ville lui permis  de  r6aliser des 
rachats  d’emprunts  et  de  foncier,  en  premiere  partie  de  mandat avant 
que,  d’une  part ne puisse  &re  réellement  opérationnel le programme 
d’investissement  pluriannuel  décidé fin 2001. Cela  en  tenant  compte, 
d’autre part des  effets-retards  liés &la naissance  de la communaut6 
d’agglomération  mais  aussi  de  la  creation  de I’ANRU. Ces  eléments 
ayant conduit a un  différé  d’exécution  de  programme  de  travaux, nous 
avons decidé de  racheter  tous  les  emprunts  courants  des  taux 
contractuels  anciens  trop  lourds  et ii racheter A I’EPFL tous  les portages 
fonciers en cours ; c’était  notre  capacit6 A une  opportune  réactivite qui 
s’est rév6lee positive  pour  l’avenir. 

Cette  démarche et cette  &activité,  qui a permis  de  soulager  le  budget . . 
communal de charges  de  remboursements et annuités  annuels 
équivalent i3 plusieurs  points  de  fiscalité  et  d’ailleurs,  continue 21 procurer 
des  ressources la Ville  puisqu’il  s’agit  pour  une part de  biens fonciers 
qui  ont et6 rec6dés  au  concessionnaire  de  l’aménagement  du  quartier  de 
I’amphitheAtre  pour  le  compte  de  laCA2M 

~~~ 

Nous avons également,  par  ailleurs,. p r d d 6  A la cession  d’un  ensemble 
de  terrains ou immeubles  issus  de  dons, legs, servitudes, . . . anciens  qui 
n’avaient  aucune  utilité  pour le service  public,  sans  pour  autant  relever 
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d’une qualit6 patrimoniale  certaine et surtout  grevant  les  budgets 
d’entretien  annuels  lourdement  sans  apporter  de  rbelles  plus  values ni 
d’ailleurs  donner  satisfaction,  quand  cela  était  le cas, aux  occupants 
precaires. 

Des’ressources  ponctuelles’  importantes  en  ont  r6sult6  et  la mQme 
demarche  s’engageait  pour  ceder  le  patrimoine  de  logements  scolaires, 
les communes n’ayant  plus  obligation  de  loger  les  professeurs  des 
écoles. Cette politique plus  que  de  rapporter  des  recettes  importantes 
aurait permis de soulager  le  budget  de  charges  patrimoniales 
récurrentes,  tout  en  permettant  aux  enseignants  de  devenir  propri6taires 
de  ces  logements,  d‘ouvrir B l’accession h la propri6té  de  jeunes  couples, 
d’accueillir  aux  portes  des  écoles  des  associations  oeuvrant  dans le 
periscolaire,  etc. ... 
D’autre part, nous  avons  volontairement  exploité au maximum  le march6 
prive dope par  I’économie  du.moment  et la présence  forte 
d’investisseurs  desireux  de  s’engager  sur  une  ville qui inspirait  confiance 
et  solidite,  pour  extemaliser  un  nombre  important  d’investissements sous 
la  forme de concession  et  delegation  de  services  publics  (nombreux 
parkings  supplementaires  ou  modernist%,  crématorium,  golf,  concession 
de  l’eau.. .) ce  qui a permis  de  ne  pas  recourir  au  budget  communal donc 
B l’impôt. 

J affirme donc que  s’agissant  de  politiques  foncieres et financieres 
appuyées sur des  prospectives  réalistes, la commune  s’est  dotee des 
moyens de ne  pas  hypothéquer  l’avenir,  d’absorber  les  kventuels 
soubresauts  6conomiques  et  les  évolutions  l6gislatives  preparbes par 
I’ETAT, d’autant  que le foncier  disponible et  I’arrivke du Centre 
Pompidou METZ, associé B la r6cente  desserte TGV apportaient les 
atouts  necessaires h poursuivre  le  développement local dans  une spirale 
vertueuse tant pour  I’agglom6ration  avec le potentiel  des  zones  de 
I’amphith6&tre  et du Technopole  que  pour la ville  avec  les  retombees 
indirectes en termes  de  tourisme  et  avec la proche  zone  d’habitat des 
coteaux de la Seille. 

Enfin la cession programmee  de 34 % de  parts  de I’UEM, associb A la 

pour  ce début de  mandat  aurait  conduit la ville A avoir  un  equivalent 
’ . temps de mandat  pour  perenniser ses ressources  patrimoniales  et 

absorber les effets  fiscaux  et  entrepreneurials  du  statut  de SEM de 
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. I’UEM, tout en s’adossant B un  industriel  en  capacit6  d’apporter ses 
capacitks de production  en  propre, le niveau  de  production  de  I’UEM 
&ant limit6 B environ 20 % de  ses  besoins et compens6s  par  des 
rachats B EDF sur  la  base  de  contrats  extremement  favorables mais 
arrivant B terme  en 201 2 

Je crois qu’il fOt utile  de  rappeler tr& pMs6ment ces  el6ments 
strat6giques  mis  en  place  d8s 2001 et destines B s’inscrire  aussi  dans le 
cadre de l’action  que je projetais  pour  l’actuelle  @riode,  6l6ments 
absents dans  votre  rapport,  qui  n’6chappant  pas B un examen 
strictement  comptable  du  bilan,  laisse B redouter  excessivement quelque 
effet ciseau que  ce  soit,  ce  qui n’ &ait  pas  reellement  ma  préoccupations 
majeure  mQme si il convenait  de  rester trks  vigilant  en la matiere mais 
vous me  permettrez, B l’appui  des  politiques  que  j’ai  menees  et qui m’ont 
permis de  ne pas  toucher à I’imp6t local depuis 1984, d’avoir  une 
certaine  experience  et  lucidit6  en la matiere. 

Par  cons6quent, il est  absolument  inexact  d’ecrire qu’il est ou etait 
necessaire 21 METZ d’augmenter  les  imp8ts  et je defends la strat6gie et 
l’engagement  que  j’avais  pris  devant  les  6lecteurs que je n’aurais pas 
toucher B l’impôt  durant  tout.  le  mandat  en  cours ; d’ailleurs il est  6tabli 
que  de  p6naliser  l’administre  par  I’imp6t  pour  redistribuer  de  toutes 
façons  imparfaitement  est  sans  effet  sur le niveau  de  vie et le pouvoir 
d’achat. 

II est  &galement  totalement  inexact  de  dire  que  les  charges  de 
fonctionnement  s’envolaient  durant  ma  gouvemance où celles-ci &aient 
maitrisees. 

. ,  

Tel  est le r61e  d’un  dirigeant  politique qui  selon  moi-n’est pas de  faire de 
la cornptabilit6  mais  de la strat6gie  prospective  et  d’avoir  l’audace de 
s’orienter dans  des  démarches  de  d6veloppement  local  volontariste et 
ambitieuse plut& que  de  se  recroqueviller B essayer  de  gerer  les 
penuries  auxquelles I’ETAT recentralisateur  nous  destine ; la decision 
d’accueillir & METZ le  Centre  Pompidou  dans  un  quartier  neuf  ultra 
moderne en cœur  de  centre  gare  au  moment où arrivait le TGV EST en 

aux  dirigeants  actuels  de  savoir  I’exploiter.dans la duree . 
L 
I v .  

L’impact du TGV  difficilement  mesurable B court  terme a et6 
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accompagné  par  de  nombreux  travaux  de  groupes  de  travail  int6grant 
tous les partenaires  institutionnels  et prids du  d6veloppement local, par 
diverses  festivités,  par  la  crbation  d’une  antenne  de  l’office  de  tourisme, . 
par le d6p6t du  dossier  du  classement ir l’UNESCO  du  quartier imperial 
au  moment  de  la  célébration  du  centenaire  de  la  gare  et  de  I’arriv6e du 
Centre  Pompidou , démarche  appelée ir impacter  positivement  l’image 
de la Ville  alliant  Histoire et  Modemit6. 

Enfin, le foncier  disponible  au  Technopole  avait  vocation  selon  mon 
pr6jet  d’engager  l’urbanisation  d’un  quartier lie ir la recherche et au 
développement  des  nano  -technologies. 

S’AGISSANT EN  SECOND LIEU DE LA FORME 

La  chambre a h i s  des  observations  sur 5 grands  thèmes  de  I’activit6 
municipale ; 

1 - sur  l’analyse  financiere 

II n’apparaît  pas  que  les  observations  &mises  concernent  la  p6riode 
2001 - mars 2008..Toutefois ; 

*S’agissant du recensement  des  immobilisations  et  de  I’état  du 
patrimoine, le recours,.lors  de la mise  en  place  de  la  M14, un  &at des 
actifs valorisés arbitrairement ir 100 Frs a 6t6  élabor6  en  parfait  accord 
avec le comptable  dans  la  mesure où I’échelle  d’un  siècle  parfois plus I 

de  vie administrative, il n’existait  pas  dans  les  archives  municipales de 
traces  comptables  de  ces  immobilisations. 

. .  

*S’agissant  de  l‘imputation  de  certaines  depenses  d’investissement au 
comptes de fonctionnement,  je  suis  tres  heureux  de  votre  remarque et 

services fiscaux les  volumes  de TVA non  r6cup6r6s  par  la  commune 
(soit selon  votre  analyse  environ 1,2 MC ) mais  notez  bien  que, nous 
devions nous soumettre  aux  exigences  du  TPM  refusant un nombre 
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toujours plus important  de  depenses  repertoriees  en  investissement SI 
notre grand desappointement et totale  incomprehension. 

Je considere  enfin  que la mise  en  place  d’autorisation  de’programmes et 
de credits de paiement  n’apporterait  strictement  ‘rien  en  termes  de 
gestion;car la ville  fonctionnait  avec un plan  quinquennal  et  l’analyse 
semestrielle  des  consommations  de  credits,  anticipant la determination 

I’elaboration  du  budget iI venir  et  des  plans  de  charge  des  services. 
. des restes $I réaliser,  des  reports  chaque  automne au moment  de 

2 - sur la fiabilit6 des comptes 

Je note que la Chambre a constat6 le caractere  sincere  des  comptes. 

En relevant que  le  taux  de  r6alisation  annuel  des  investissements &ait 
insatisfaisant, je confirme  que  c’est un point  qui a fait  l’objet  de la plus 
grande  attention.  Ce  ph6nomene  s’explique  pour  une part et  pour le 
debut de mandat  par  le  fait  que  nous  votions  le  budget en mars ce qui 
réduisait  d’autant la capacité iI executer  un  budget  dans  l’année  civile. 

Le  vote du budget a 6t6 avand B d6cembre  de  l’an& N-1 en 2006 de 
memoire, ce qui a permis  de  mieux  cadrer  avec  le  principe  d’annualitb 
budgetaire,  mais  qui  n’a,  c’est  exact,  qu‘insuffisamment  am6lior6 les taux 
de réalisation  des  investissements  dont il convient  de  noter  que la 
multitude de partenariats  provoques  par  les  acteurs  institutionnels 
entraînent  des  procedures  croisées  et  des  decisions  concomitantes qui 
alourdissent  considerablement  les pr6alablesiI tous  travaux. 

Enfin  et surtout comment peut il &re  affirme  par ia chambre  que 
l’investissement a baisse  alors  que la comparaison ne  peut Qtre 

: appréciée  qu’au  regard  de  I’emergence  de  I’agglombration  qui en  cours 
de  mandat et moyennant  le  benefice  de la TPU benéficiant  d’environ 50 

,transférés a I’agglomeration. 

S’agissant  .de la pr6servation  du  patrimoine, il est  irrecevable  de lire que 
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les rbeaux routiers  par  exemple  ne  sont  pas  suffisamment  renouveles. 
Et  s’agissant  du  patrimoine  bdti , c’est  dans  sa  cession  que  réside la 
solution et non  pas  dans  son  maintien  dans  le  domaine  public ; ainsi a-t- 
il 6th engagbe la cession  de  nombreux  logements  et  biens  du  domaine 
privé et était programmée la  fermeture  d’établissement  sous occup6s 
notamment  des  ecoles. 

S’agissant du. taux  d’équipement  de la ville, je vous  propose  de 
considerer les elements  mentionnes  au  point 1 et d‘intégrer les 
nombreux  investissements  extemalises B l‘initiative  privée  par  recours 
aux  concessions et DSP, transferts  ayant  d’autant  soulage le budget 
communal et que  j’estime  globalement  et  de  memoire B 1 O MWan  tout 
en  baissant le niveau  d’emprunt,  stabilisant  les  taux  d’imptjts,  excluant 
tout  imp&  intercommunal  additionnel et  en  obtenant  une  baisse du prix 
de l’eau. J’ajoute  que  cette  observation  me  laisse  perplexe  dans la 
mesure où la Ville a toujours  eu  un  fort  engagement  pour la 
consolidation  de ses reseaux  routiers,  l’amélioration de ses  Bquipements 
sportifs et culturels  et  aussi  par  la  creation  d’équipements  nouveaux ou 
restructurés  (palais  de  sports sf Symphorien,  halle  d’athletisme 
couverte,  salle  de la’ Grange  aux  bois . . .) . 
Sur.ce  dernier  point audel8 de  l’approche par ratios  que  vous  soulignez 
en  termes de niveau  d’equipements  balneaires,  je  precise  que seule’la 
Ville de’Metz offre  des  accueils  en  piscine  pour  toute  I’agglomeration y 
compris les &coles  et  associations,  ce  qui  peut  s’avérer  insuffisant 
effectivement,  révélant  du  meme  coup  les  limites  de  capacite  d’accueil 
au  grand public puisque  de  nombreux  créneaux  horaires  etaient 
réserves aux groupes. 

Mais dans ce domaine, il revenait B I’agglomeration  devenue 
comwtente, de  decider de,la creation  d’un  nouvel  equipement 
indispensable,  c’est  exact.  Toute  decision a du  &re  differée  en  attendant 
que  le Maire de  Montigny  decide  de la réhabilitation  de  sa  propre piscine 
d’ét6, fermee,  et  pour  laquelle le transfert  de  charges  esquissées mais 
refus6 par les autres  élus  communautaires  ne fût pas  traité  en fin de 
mandat. 

r 

.. 
payes par la ville il est  très  largement  suffisant 9 ses  besoins  et 18 encore 
il ne s’agit pas de  faire  l’amalgame  entre  les  besoins recensb par 
l’agglomération  et  non  satisfaits  du fait de la quasi  inexistence 
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d’equipement  des  communes  peripheriques  et  ceux  de la ville , suffisant 
pour 130 O 0 0  h et  non pas 250 O00 h . 

’ 3 - la  commande  publique 
. 

Je revendique  le  choix  de  ne pas centraliser  la  commande  publique  au- 
deli de la phase  de  d6termination  de la prot%dure  et  de la consultation 
publique afin de  responsabiliser  les  services  d’ex6cution. 

II peut y avoir  certes  des  limites h cette  organisation et des cas de 
mauvaise  coordination,  mais  dans  le cas contraire  on se trouverait 
immanquablement  avec  des  chantiers  qui,  lors  d’al6as,  impr6vus  et 
autres  impondérables  li6s’aux  travaux,  entraîneraient  des  dbpassements 
de prestations et  de  coûts.  Donc  nous  serions  tres  fr6quemment en 
situation  d’arret  de  travaux  et  dans  l’obligation  d’ktablir  des  avenants le 
plus souvent de e rkgularisation m. 

Enfin s’agissant  de la commande  publique, je note  que  globalement sa 
mise en oeuvre  vous  est  apparue  adapt&  et  efficace  aux  besoins de la 
commune.  Les  ameliorations i apporter  sont i mon  sens  bien sQr 
possibles,  mais  ne  pourront  réellement Qtre  mise  en  place  que 
lorsqu’une  bonne  fois  pour  toutes  le Iigislateur s’attachera B une 
vkritable  simplification  des  procédures  et  non  &.un  empilage  de 
dispositions  provoquant  confusion  et  suradministration. 

. .  

Je  vous renvoie B ce  stade h l’observation  formul6e  d‘emblee par la 
Chambre sur les  transports  en  commun,  que  je  considere  sans objet ni 
rapport avec la politique  et la gestion  municipale. 

4-LaDRH 

Vous me verrez  extremement  surpris  par  certaines  de  vos  observations 
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et je resume  ainsi.mes  reflexions : 

- II y avait $I la  ville  une  gestion  pr6visionnelle  des  emplois, la 
détermination  d'emplois  métiers  avec  famille  de  grades  associ6e- 
J'ajoute que des  groupes  de  travail ont et6 mis  en  place  en 2007 pour 
reconfigurer  la  situation  aprhs  que  soient  stabilises  les  transferts 
d'effectifs  vers  la CA2M 

- II y avait la ville un plan  de  formation'pluriannuel  intégrant  les besoins 
lies  aux  metiers  et B la mission  des  agents  ainsi  qu'aux  aspirations 
d'évolution  de  canSBre  des  agents 

- Pour ce qui concerne  I'absenteisme  permettez-  moi  de  douter du 
rapport h o m e  de 20 jours  d'arret  /an  par  agent  sur 1700 agents 
environ. 
A defaut  d'erreur, il semble  que ce rapport/ratio  prend en compte les 
conges de maternite,  de  longue  maladie,  de  maladie  de  longue duree, ce 
qui  naturellement  tronque  singulierement  I'etude  puisque  ces  eléments 
ne  sont jamais  int6gres  habituellement. 
De mémoire,  en 2006, MITE etait  dans  la  moyenne  nationale  avec un 
taux  d'absent6isme  de 6 %. Toutefois  je  suis  conscient  qu'en  depit de la 
mise en place d'une  prime  dite  d'interessement, la situation  est 
nettement  ameliorable  bien  que  de  nombreux  metiers  de  grande 

I 
! phibilitb, fragilisant  les  individus,  existent  au  niveau  communal 

. ,  

- II n'y avait pas  plus  d'une  vingtaine  d'agents  contractuels B la Mairie (cf. 
bilan social annuel).  Le  chiffre  de 500 ne  peut  en  aucun  cas 
correspondre & la skuation  de la ville  de  Metz;sauf & integrer  les  non- 
titulaires et surtout  les  nombreux  emplois  horaires  ce  qui  me paraîtrait 
alors &re un amalgame  inapproprié: 

. -  La Ville a fait le choix  d'extemaliser la medecine  préventive  et a affect6 
la  personne  en  charge  de  I'ecoute  des  problhmes  des  employ& aupr&s 
de l'amicale du  personnel  municipal  pour  deconnecter  toute  approche 
sociale de la notion  de  hierarchie  et  de DRH. 

Enfin  s'agissant  du  budget,  vous  notez  que  les  effectifs  ont  et6 . . 
clairement  maîtrises y .compris  en  termes  d'incidences  budgetaires. 
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L’kvolution.financi&e  est  exclusivement lick?& la mise en  place  d’un’ 
rr5gime indemnitaire  pour  les  cat6gories C et  les  filieres  administratives 
et culturelles tres phaliskes historiquement  par,  rapport  aux  filieres 
techniques. 
Cette 6volution integre  &galement  le GVT ce qui  comme  vous le 
soulignez  correspond & une  gestion  particulierement serrb. 
S’agissant  des  heures  supplkmentaires,  elles  ont  fait  l’objet  d’une 
relative  maîtrise  suite & la mise en  place  des 35H mais  restent toutefois 
un  poste.anormalement  lourd  au CTM afin  de  permettre la bonne 
exbcution  des  vacations  d’kt6  au  sein  du  service  manifestation et dans 
les services  techniques  pour  garantir  astreintes & toute  heure  et 
intervention  dans  les  quartiers. 

Cela dit une r6flexion  debutait  en 2007 pour  creer  des  horaires post6s au 
CTM au sein de la  cellule  dite  des  manifestations, ce qui  n’&ait pas  sans 
incidence  sociale  lourde  pour  les  agents. . , 

J’ajoute et vous le soulignez  que  progressivement  de  cons6quentes * 

ambliorations  de  gestion  &aient apportbs dans les diffbrents  secteurs 
d’activit&dont en premier  lieu le PARC AUTO, tres clairement  mis  sur 
de  bons modes  de  gestion 

‘Enfin permettez-  moi  de  relever  que  je  n’ai  jamais  consenti  de  v6hicule 
de fonctions & aucun  collaborateur et que,  pour  ce  qui  conceme les 
logements de services,  en  dehors  des  personnels  d’astreinte 
permanente  (conciergeries  et  interventions)  seuls  le DGS, les DGA - 
DGST en  Mnbficiaient et ce uniquement  dans  du  patrimoine  communal. 

Par ailleurs il &ait  exclu  pour  moi de densifier  les  services  d’agents 
formant des annees  mexicaines  produisant  leurs  propres  besoins en sur- 
administration  sans  aucun  apport  pour  le  contribuable ;& ce titre les 
effectifs de la DRH comme  d’autres  services  btaient  largement 
suffisants. 

- 
5 - La politique de la Ville 

~ ~~ 

. .  
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II est exact et  helas  quasi  general  que la politique  de la Ville  conduit 9 
des r6sultats contrastes et ayant  connu  d&s 1973 les  premiers dispositifs 
mis en place, on  peut  meme  dire  que  c’est 30 ans  de  politiques peu 
efficaces qui ont et6 menés  au  niveau  national 

La creation des GPV,  CUCS, les  classifications  successives  des zones 
en difficult6 ou  autres  outils  cr&s  par I’ETAT n’ont  pas  permis  d’obtenir 
des effets probants  et  suffisants 

Vous avez ‘raison  de  souligner  que ce n’est  pas 9 I’échelle  de la ville 
centre mais bien  de  l’ensemble  de  l’agglomération  que ces politiques 
doivent &re menees  et  c’est  ce  que  nous  engagions  progressivement, 
peut  Qtre trop prudemment  depuis 2004 environ  avec  mes  coll&gues 
Maires de la CA2M. 

* 

J’ai  eu  l’occasion  de le dire  dans  mes  observations  faites 9 l’issue du 
contr6le men6 9 la CA2M, une rielle prise  en  charge  au  niveau 
communautaire  de ces politiques  et  des  politiques  de  logement reste 9 
accomplir et aurait dCI &re  plus  efficiente. 

Vous pouvez toutefois  noter  qu’audelà  du  volume  budgetaire enorme . ’ 

qui  a et6 consacré 9 cette  politique,  et  notamment  au GPV de METZ 
BORNY retenu prioritairement  par L’RAT (de  m6moire  pr&s  de 25 % 
des budgets annuels), la 
Ville a  considérablement 6t6 impliquee  dans  le  plan  de  redressement de 
I’OPAC (elle était  cosignataire)  tant  par le versement  d’aides à un 
programme  de  remise SI niveau  du  patrimoine  qu’àtravers la 
réintegration  dans  le  domaine  public  de  tous  les  abords  d’immeubles. . ,  

situes en zone sensibles. 

Les  6léments  precis  de  ces  aspects  doivent  pouvoir  vous  etres 
confirmes par l’administration  municipale 

soient integrees  les  observations  précedentes  de la Chambre  pour 
parfaire les proddures administratives  et  ce  dans  la  limite où. les 
décisions  d’oppomnite  restent  toujours  de  la  responsabilité de I’executif. 

. .  

Chambre rpgioMIe des  de Lorraine -rapport d’obswat im dpfininws  CO^^ de Me*  WOse‘‘) 
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Nous avions 6galement  devant  nous  de  lourds  engagements A assumer 
B Metz Nord Pr6-genie où I'ETAT avait  souhait6  traiter WOIPPY dans 
une premiere  phase,  mais  aussi La Patrotte,  Hanaux-Barral,  Bellecroix. 

Je vous prie d'accepter,  Monsieur  le  P&sident,  mes  plus sindres 
salutations  et  consid6rations. 

:* 

? 
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. .  




